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Le pr®sent document de r®f®rence a ®t® d®pos® aupr¯s de lôAutorit® des marchés financiers 
le 1

er
  juin 2011, conform®ment ¨ lôarticle 212-13 de son règlement général. Il pourra être utilisé 

¨ lôappui dôune op®ration financi¯re sôil est compl®t® par une note dôop®ration vis®e par lôAMF. 
Ce document a ®t® ®tabli par lô®metteur et engage la responsabilit® de ses signataires. 
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Message du Président 
 

 

OSEO est une entreprise publique, sans équivalent en Europe, 
dont la mission répond à une ambition nationale de premier 
plan : contribuer ¨ faire de la France un grand pays dôinnovation 
et dôentrepreneurs. En quelques ann®es, OSEO est devenu le 
bras arm® de lôEtat en mati¯re de financement de lôinnovation et 
de la croissance des PME comme des entreprises de taille 
intermédiaire. 
 
La meilleure fa­on de les faire grandir et dôaccro´tre leur 
comp®titivit® est de leur faciliter lôacc¯s aux financements, l¨ o½ 
le poids du risque ne permet pas au marché en général de 
répondre de façon satisfaisante aux attentes des entrepreneurs 
pour la réalisation de leurs projets. 
 

 
Lôaction dôOSEO sôarticule autour de trois m®tiers compl®mentaires qui ont en commun 
dôaider les entrepreneurs ¨ prendre des risques.  
 

¶ le soutien de lôinnovation ;  
¶ la garantie des financements bancaires et des interventions des organismes  

de fonds propres ;  
¶ le financement des investissements et du cycle dôexploitation aux c¹t®s  

des établissements bancaires. 
 
Cette sp®cificit® permet de proposer ¨ lôentreprise un continuum de financements à chaque 
stade de son d®veloppement, depuis sa cr®ation jusquô¨ sa transmission.  
 
Lôobjectif est toujours le m°me : assurer à nos interventions le maximum dôeffet 
dôentra´nement sur les financements, tout en ®tant ®conome de la ressource publique. 
 
2010 a ®t®, de nouveau, une ann®e tr¯s soutenue avec des niveaux dôactivit® records. 
 
Le remarquable engagement des ®quipes dôOSEO a permis de soutenir plus de  
80 000 entreprises. Elles ont ainsi obtenu plus de 29 milliards dôeuros de financements 
publics et privés (+ 16 % par rapport à 2009) : 
 

¶ Innovation : 1,9 milliard ú de financements pour les projets innovants, dont les 
premières aides mises en place par OSEO dans le cadre du Fonds Unique 
Interministériel. 

¶ Garantie : 9,2 milliards ú de pr°ts garantis en faveur de lôinvestissement (+ 9 %), 
auxquels sôajoutent 2,3 milliards ú de pr°ts de tr®sorerie garantis dans le cadre du 
Plan de relance (- 36 %) dont lôactivit® a progressivement ralenti avant de sô®teindre le 
31 décembre 2010. 

¶ Financement : 9 milliards ú de financements mis en place en partenariat avec les 
établissements bancaires et les organismes de fonds propres (+ 25 % par rapport à 
2009), dont 2,4 milliards dôeuros dans le cadre des financements ç mezzanine », avec 
notamment les Contrats de Développement Participatifs qui renforcent le haut de 
bilan des entreprises. 

¶ Court terme : 7,2 milliards ú de cr®ances financ®es (+ 8 %). 
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Ce haut niveau dôactivit® sôest d®velopp® dans des conditions de risques bien ma´tris®s, ce 
qui est essentiel pour une entreprise comme OSEO qui travaille sur des métiers de long 
terme.  
 
Aujourdôhui, la priorit® dôOSEO est de contribuer ¨ acc®l®rer la reprise de lôactivit® en 
alimentant, en priorit®, trois moteurs de croissance des entreprises que sont lôinnovation, 
lôinvestissement et lôinternational, tout en continuant ¨ exercer ses missions traditionnelles. 
 
Nous y parviendrons gr©ce aux ressources importantes, pr¯s de 2,5 milliards dôeuros, que 
nous a accord®es lôEtat dans le cadre du programme dôinvestissements dôavenir port® par 
lôemprunt national. Cette marque de confiance renouvel®e des pouvoirs publics nous 
permettra de stimuler la compétitivité des entreprises avec : 
 

¶ la poursuite des contrats de développement participatifs ; 
¶ le développement des prêts verts bonifiés ; 
¶ la mise en place des projets R&D structurants des Pôles de compétitivité ; 
¶ les aides à la réindustrialisation ; 
¶ le renforcement de la compétitivité des PME, des ETI et des filières industrielles. 

 
Nous y parviendrons aussi gr©ce ¨ lôaccroissement de nos capacit®s dôintervention en faveur 
des PME, des ETI et de lôinnovation, rendue possible par lôaugmentation de notre capital de 
440 millions dôeuros, financ®e par la taxe sur les bonus des traders des ®tablissements 
bancaires et le programme dôinvestissement dôavenir. 
 
La réalisation de nos objectifs sera, enfin, facilitée par la fusion en une seule entreprise, 
OSEO, de nos anciennes filiales (innovation, garantie et financement), intervenue fin 
décembre 2010. Cette simplification apportera une meilleure lisibilité de notre action à nos 
clients et à nos partenaires, tout en étant source de simplification et dô®conomies. 
 
Les ambitions dôOSEO pour 2011 sont ®lev®es, ¨ la hauteur des espoirs que placent en 
nous lôEtat, les R®gions et, bien s¾r, les entreprises, nos clients. 
 
Les collaborateurs dôOSEO ont une conscience aigu± de la belle mission quôils exercent.  
Leur engagement sera tout aussi fort en 2011. 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

François DROUIN 
Président-Directeur général 
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1. Capital et actionnariat 
 
Au 31 décembre 2010, le capital social de la société anonyme OSEO sô®l¯ve ¨  
594 778 400 ú, divis® en 74 347 300 actions dôun nominal de 8 ú. Il est le r®sultat dôune part 
de la fusion absorption par la société OSEO financement des sociétés OSEO garantie, 
OSEO innovation et OSEO bretagne et dôautre part de lôaugmentation de capital de 438 
millions ú r®serv®e ¨ lôEPIC OSEO et portant la participation de lôEtat.  
 
LôÉtablissement Public Industriel et Commercial OSEO détient 61,51 % du capital de la SA 
OSEO. Il est rappelé que lôordonnance n°2005-722 du 29 juin 2005 et les statuts de la 
société prévoient que « lô£tat et lô£tablissement Public OSEO d®tiennent plus de 50 % du 
capital de la société ». 
 

R®partition du capital et des droits de vote dôOSEO au 31 d®cembre 2010 
 

 

 

 

    
Il nôexiste pas dôactions ¨ droit de vote multiple. Les actions sont nominatives. Elles donnent 
lieu à une inscription en compte dans les conditions prévues par la loi. Le capital est 
enti¯rement lib®r®. Il nôexiste pas de titres pouvant donner acc¯s ¨ terme au capital. 
 
Les Assembl®es dôactionnaires sont convoqu®es et d®lib¯rent dans les conditions pr®vues 
par la loi. Dans les mêmes conditions, tout actionnaire peut participer aux Assemblées, 
personnellement ou par mandataire. 
 

 

 

 

 

 

                                                 
1 - Dont : - Banques : 7,54 % 

- Compagnies dôassurances : 1,47 % 
- Organismes de fonds propres : 0,51 % 
- Région Bretagne : 0,11 % 

 Nombre Montant (ú) 
Répartition du 

capital 
Répartition des 
 droits de vote 

EPIC OSEO 45 728 017 365 824 136 61,51 % 61,89 % 

Caisse des Dépôts 20 188 952 161 511 616 27,15 % 27,32 % 

Banques et divers
1
 7 149 476 57 195 808 9,61 % 9,68 % 

Agence Française de 
Développement 

823 165 6 585 320 1,11 % 1,11 % 

Auxi-Conseil 
(autocontrôle) 

457 690 3 661 520 0,62 %  

Total 74 347 300 594 778 400 100 %
 

100 % 
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Organisation du groupe  
 

 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

SA OSEO Autres* 
7,5% 

39,5% 

27,2% 

46,5% 52,5% 

Banques 

EPIC OSEO 

Caisse des dépôts 

 

3,8% 61,5% 

* Parts du capital détenues par les autres actionnaires : 
- Compagnies dôassurances : 1,5 % 
- Agence Française de Développement : 1,1 % 
- Autocontrôle : 0,6 % 
- Organismes de fonds propres : 0,5 % 
- Région Bretagne : 0,1 % 

     Avenir entreprises 

 

 

OSEO garantie régions 

 

60,5% 

OSEO garantie régions 
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2. Organes dõAdministration et de Direction 
 
 

Conseil d'Administration au 29 mars 2011 
 
Président 
 
François DROUIN

1
  

Président Directeur Général d'OSEO 
 
Vice- Président 
 
Jean-François ROUBAUD

2
  

Président de la Confédération Générale des PME 
 
LôEtat représenté par : 
 
Vincent MOREAU 
Sous-Directeur de la 3

ème
 Sous-Direction à la Direction Budget 

Etienne OUDOT DE DAINVILLE 
Sous-Directeur du Financement des Entreprises et du Marché Financier à la Direction Générale du 
Trésor et de la Politique Economique (DGTPE) 
 
Robert PLANA 
Directeur Scientifique à la Direction Générale de la Recherche et de l'Innovation du Ministère de 
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 

 
Alain SCHMITT 
Chef du Service de la Compétitivité et du Développement des PME à la Direction Générale de la 
Compétitivité, de l'Industrie et des Services (DGCIS) 
 
Les Représentants des autres actionnaires : 
 
Augustin de ROMANET 
Directeur Général de la Caisse des Dépôts 
 
Thomas ESPIARD 
Responsable Capital Investissement et Financement Spécialisés à la Caisse des Dépôts 
 
Catherine HALBERSTADT 
Directeur Général à la Banque Populaire du Massif Central 
 
 
Les Personnalités qualifiées : 
 
Hélène ROUQUETTE 
Présidente d'International Drug Development (IDD) 
 
Pierre SIMON  
Président de Paris Ile-de-France Capitale Economique 

                                                 
1 - Le Président du Conseil d'Administration de l'Etablissement public OSEO est le Président de la Société Anonyme OSEO 
2 - Personnalité qualifiée 
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Administrateurs salariés 
 
Hugues FAUVE 
Elisabeth HENRY PEREZ 
Edouard LEHER 
Eric VERKANT 
 
Censeurs 
 
Christian DESMOULINS 
Président du Directoire d'ACTIA Group 
 
Bruno DURIEUX 
Président du Comité National des Conseillers du Commerce Extérieur 
 
Pierre JACHEZ 
Directeur Général au CIC Est 
 
Jean-Yves LE DRIAN 
Président du Conseil Régional de Bretagne 
 
Eva PEBAY-PEYROULA 
Présidente de l'Agence Nationale de la Recherche (ANR) 
 
Jean-Luc PETITHUGUENIN 
Président du Groupe PAPREC France 
 
Dov ZERAH 
Directeur Général de l'Agence Française de Développement (AFD) 

 
L'Association Française des Investisseurs en Capital (AFIC), représentée par Hervé SCHRICKE 
Président de l'AFIC 
 
Commissaire du Gouvernement 
 
Jean-François GUTHMANN 
Chef de la mission de contrôle économique et financier 
 
Commissaires aux Comptes 
 
MAZARS, représenté par Virginie CHAUVIN 
KPMG Audit, représenté par Marie-Christine FERRON-JOLYS et Philippe SAINT-PIERRE 
 

 
 

Direction Générale 

 
Directeur Général  
 
François DROUIN 
 
Directeurs Généraux Délégués 
 
Laure REINHART 
Arnaud CAUDOUX 
Joël DARNAUD 
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3. Chiffres clés 
 

 

(en millions ú) 2008 2009 
évolution  

2009 2010 
évolution  

2010 

ACTIVITE           

Aides Innovation (AI, ISI, FUI)  733  560 -23,60%   650    16,07%  

Concours garantie 6 861 11 267 64,22% 10 883       -3,41% 

Concours garantis par OSEO 
garantie régions

1
 

410 796 94,14% 824 3,52% 

Cofinancement de lôinvestissement 2 072 2 581 24,57% 3 233 25,26% 

Financement à court terme 
(avances) 

5 003 5 126 2,46 % 5 401 5,36 % 

 
 
CAPITAUX PROPRES,  
PART DU GROUPE 1160 1176  1902  

      

RESULTATS           

Produit net bancaire 290 308 6,2 % 331 7,5 % 

Charges de l'exercice -183 -195 6,6 % -204 4,6 % 

Résultat brut d'exploitation 107 113 5,6 % 127 12,4 % 

Coût du risque -57 -64 12,3 % -52 -18,8 % 

Risques déclarés -20 -37 80,0 % -17 -54,0 % 

Provisions collective et sectorielle -37 -27 -24,3 % -35 29,6 % 

Résultat courant avant impôts  50 49 -2,0 % 75 53,1 % 

Résultat net, part du groupe 20 21 5,0 % 48 128,6 % 

Coefficient d'exploitation 63,06 % 63,47 %   61,63 %   

            

EFFECTIFS OSEO SA
2
 1195 1204  1641  

            
RATIOS PRUDENTIELS 
CONSOLIDES           

Ratio de solvabilité 12,87 % 13,74 %   14,14 %   

ïdont fonds propres de base 9,49 % 7,77 %   8,89 %   

Total des grands risques 12,94 % 10,55 %       

 
Chiffres issus des comptes consolidés en normes IFRS. 

                                                 

1 - Filiale à 52,5% de la SA OSEO 
 

2 - Effectif CDI moyen payé en équivalent temps plein au 31 décembre 2010.  
Le nombre de salari®s total en y int®grant les effectifs dôOSEO innovation est respectivement de 1621 salariés en 2008 et  
1633 salariés en 2009.  
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4. Rapport de Gestion du Conseil dõAdministration ¨ 
lõAssemblée Générale 
 
Il est précisé que, conformément aux articles L233-16 et L233-26 du Code de commerce, le 
rapport de gestion du groupe OSEO est inclus dans celui de la holding OSEO. 
 
 

4.1 Les faits marquants de lôann®e 2010 
 

 Nouvelle nomination de François DROUIN en tant que Président du Conseil 
dôAdministration de lôEPIC OSEO 

 
Par décret en date du 22 juillet 2010 pris en Conseil des ministres, François DROUIN a été 
renouvelé dans ses fonctions de Pr®sident du Conseil dôAdministration de lô®tablissement 
public OSEO, sur proposition de Madame Christine LAGARDE, Ministre de lô®conomie, de 
lôindustrie et de lôemploi.  
 
Pour tenir compte des dispositions de la loi n°2010-1249 de régulation bancaire et financière 
modifiant la gouvernance de lôEPIC OSEO, Fran­ois DROUIN a été confirmé dans ses 
fonctions de Président par un décret du 27 janvier 2011.  
 
 

 Fusion des entités opérationnelles du groupe 
 
La loi n°2010-1249 de régulation bancaire et financière du 22 octobre 2010 a autorisé la 
fusion absorption par la société OSEO financement des sociétés OSEO garantie, OSEO 
innovation et OSEO bretagne. Cette opération a été décidée par les Assemblées Générales 
des sociétés intéressées réunies les 6 et 7 décembre 2010. OSEO financement a pris le 
nom de OSEO et a modifié ses statuts.  
 
La fusion a pris effet le 31 d®cembre 2010, date dôentr®e en vigueur du d®cret approuvant 
les statuts de la société anonyme OSEO.  
 
 

 Augmentation du capital de la SA OSEO 
 
Lôaugmentation de capital, qui a ®t® d®cid®e par lôAssembl®e G®n®rale dôOSEO financement 
le 7 d®cembre 2010 est justifi®e par le d®veloppement de lôactivit® dôOSEO, notamment dans 
le cadre des mesures prises par les Pouvoirs Publics au titre du Plan de Relance. Elle 
répondait aussi à une demande explicitement formulée par les autorités monétaires. Cette 
op®ration sôeffectue en deux temps : 
 

¶ une premi¯re augmentation de capital de 438 millions ú (capital social + primes) 
r®serv®e ¨ lôEPIC OSEO portant la participation de lôEtat, qui a ®t® r®alis®e le 10 
décembre 2010 et qui a porté le capital social dôOSEO ¨ 594 778 400 ú, et, 

 

¶ une seconde augmentation de capital, ouverte ¨ lôensemble des actionnaires de la 
soci®t® OSEO SA, qui devra °tre r®alis®e dôici le 15 avril 2011 au plus tard, par 
d®l®gation de lôAssembl®e G®n®rale Extraordinaire au Conseil dôAdministration. 
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 Sortie progressive du Plan de Relance en 2010 
 
Le dispositif Plan de Relance a pleinement jou® son r¹le et comme pr®vu sôest achev® de 
mani¯re progressive au 31 d®cembre 2010. Cette sortie a ®t® pr®par®e avec lôensemble des 
partenaires bancaires. En 2010, lôactivit® du Plan de Relance a enregistré près de 1,2 
milliards ú dôautorisations en risque, ce qui repr®sente un montant de financement de lôordre 
de 2,3 milliards ú.  
 

 Succès du Contrat de Développement Participatif 
 
Lancé fin 2009 par le Président de la République dans le cadre des Investissements 
dôAvenir, le Contrat de D®veloppement Participatif (CDP), destin® ¨ renforcer les fonds 
propres des entreprises, a connu un fort succès en 2010. En effet, au 31 décembre 2010, ce 
sont pr¯s de 800 millions ú de CDP qui ont ®t® accord®s alors que lôobjectif a ®t® fix® ¨ 1 
milliard ú sur deux ans (2010 ï 2011).  
 
Compte tenu des besoins exprimés par les entreprises pour ce type de produit de 
renforcement du haut de bilan, une réflexion est menée sur les moyens de sa pérennisation.  
 

 Expérimentation du PTZI 
 
Avance remboursable en tout ®tat de cause, le Pr°t ¨ Taux Z®ro pour lôInnovation (PTZI), est 
propos® au demandeur dôune aide ¨ lôinnovation en alternative dôune avance remboursable. 
Cet outil financier présente le double avantage de fournir une trésorerie immédiate aux 
entreprises et dôall®ger la proc®dure en dispensant du constat de fin de programme.  
 
Expérimenté au cours du dernier trimestre 2010, le PTZI a reçu un accueil favorable de la 
part des entreprises, notamment sur des projets dont le risque est modéré. En effet, au 31 
d®cembre 2010, sur les 17 millions accord®s (soit 61 pr°ts), 13 millions ú lôont ®t® sur des 
projets de type P2 et concernent des entreprises relativement importante (150 salariés).  
 

 Lancement des Prêts Verts Bonifiés 
 
Dans le cadre des Investissements dôAvenir, lôEtat a confi® en 2010 ¨ OSEO la mise en 
îuvre, dôici fin 2013, dôun nouveau dispositif de financement : les Pr°ts Verts Bonifi®s. Ces 
prêts sont destinés à financer des investissements de compétitivité intégrant les enjeux de 
protection de lôenvironnement ou ¨ favoriser la mise sur le march® de produits qui 
concernent la protection de lôenvironnement et la r®duction de la consommation dô®nergie.  
 
Sur une enveloppe globale de 300 millions ú, il est prévu une production en Prêts Verts 
Bonifi®s de 90 millions ú en 2011.  
 

 Lancement de la communauté « OSEO excellence » en régions 
 
Créée fin 2009, la communauté « OSEO excellence », véritable ambassadrice des 
entreprises de croissance clientes dôOSEO, a ®t® lanc®e en r®gions tout au long de lôann®e 
2010. Lôobjectif est dôassocier davantage OSEO aux entrepreneurs qui vont de lôavant en 
donnant la parole ¨ cette communaut®, notamment sur les objectifs et les moyens dôaction 
dôOSEO. Elle rassemble aujourdôhui pr¯s de 2 000 entrepreneurs.  
 
Dans le cadre des manifestations organis®es en r®gions et ¨ lôaide de sondages mensuels, 
les chefs dôentreprises ont t®moign® de lôint®r°t dôappartenir ¨ cette communaut® qui leur 
permet de tisser des liens entre eux, dô®changer et de travailler en commun.  
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 Bilan 2010 de la gestion du FUI 
 
Le transfert de la gestion du FUI ¨ OSEO sôest concr®tis® en 2010 par le lancement de deux 
appels à propositions (9ème et 10ème).  La finalité du dispositif consiste a mettre en îuvre un 
projet collaboratif ayant pour objet le développement de nouveaux produits ou services, à 
fort contenu innovant, conduisant à une mise sur le marché dans un délai de 5 ans. Le projet 
doit être labellisé par un ou plusieurs pôles de compétitivité et réalisé en majorité sur le 
territoire de ces pôles. 
 
Programme exclusivement accord® en subventions, il affiche en fin dôann®e un niveau 
dôengagements de 81 millions ú. A noter quôOSEO, gr©ce ¨ son r®seau et son organisation, 
a respect® lôobjectif de r®duire les d®lais de mise en place des financements.  
 
 

 Refinancement auprès de la Banque Postale 
 
Pour diversifier ses ressources, un financement dôOSEO par Banque Postale a ®t® mis en 
îuvre en 2010 pour un montant compris entre 200 et 400 millions ú.  
 

 R®organisation structurelle dôOSEO post-fusion 
 
Avec la fusion juridique de ses différentes entités, la SA OSEO, privilégie une organisation 
orient®e vers la qualit® du service et de la relation clients, plut¹t quôune approche produits, 
en simplifiant de surcroît les process de traitement des opérations. Ces orientations se 
matérialisent par une nouvelle organisation au siège et dans le réseau, avec trois 
caractéristiques principales : 
 

¶ Une transversalité métiers et une orientation clients accrues des Directions du siège ; 
 

¶ Une r®organisation fonctionnelle toujours autour de quatre p¹les regroupant lôensemble 
des fonctions dôOSEO ; 

 

¶ Une organisation des Directions de gestion des opérations (DGO) en fonction de la 
finalité des projets (innovation et immatériel, immobilier, matériel et court terme). 

 

 Le projet de notation financi¯re dôOSEO  
 
OSEO a lancé courant 2010 son projet de notation financière qui doit lui permettre de 
confirmer la qualité de sa signature auprès des marchés. 
 

 Prise de participation dans Alsabail 
 
En date du 23 d®cembre 2010, un contrat dôacquisition dôactions a ®t® sign® avec la SADE 
pour le rachat par OSEO de la participation détenue par cette société du groupe BNP, de 
40,7 % du capital dôAlsabail, soci®t® dô®conomie mixte majoritairement détenue par les deux 
départements alsaciens ayant pour objet le financement en crédit-bail immobilier des 
programmes favorisant le développement économique local.  
 
La totalité des conditions suspensives relatives à cette opération étant à ce jour remplies, la 
cession des titres sera réalisée au début du mois de mai 2011, juste apr¯s lôapprobation des 
comptes 2010 par lôassembl®e g®n®rale des actionnaires dôAlsabail. 
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4.2 Les missions et les métiers 
 
 
OSEO exerce trois grands métiers qui ont tous en commun dôaccompagner les 
entrepreneurs dans les phases les plus risquées de leurs projets : 

¶ le soutien de lôinnovation, accompagnement et financement des projets innovants à 
¶ composante technologique, ayant des perspectives concrètes de réalisation, 
¶ le financement des investissements et du cycle dôexploitation aux c¹t®s des 

établissements bancaires, 
¶ la garantie des financements bancaires et des interventions des organismes de fonds 

propres. 
 
OSEO mutualise lôensemble des savoir-faire de ses filiales, combinant les différentes 
techniques de financement, afin de concevoir des solutions qui répondent à des 
insuffisances de march®. Il en est ainsi du financement de lôamor­age, de la bancarisation du 
financement de lôinnovation, ou de la mise en relation des PME innovantes avec les grands 
comptes. Ses interventions se caract®risent par la capacit® dôentra´nement du groupe sur les 
acteurs du financement des PME et de lôinnovation, tout en optimisant lôeffet de levier des 
ressources publiques. 
OSEO travaille en r®seau avec lôensemble des acteurs publics et priv®s qui accompagnent le 
d®veloppement des PME et lôinnovation. 
 
OSEO a conclu des accords de partenariat avec les collectivités territoriales, et au premier 
rang desquelles, les Régions. 
 
OSEO intervient en « réseau » avec : 

¶ les établissements bancaires et financiers et les intervenants en fonds propres, 
¶ les organismes de recherche, les universit®s, les ®coles dôing®nieurs, les grandes 

entreprises, 
¶ les incubateurs et les pépinières, 
¶ les Chambres de Commerce et dôIndustrie et les Chambres de M®tiers, 
¶ les experts comptables dans le cadre du partenariat sur la création et la transmission, 
¶ les fédérations et les syndicats professionnels, 
¶ les r®seaux associatifs dôaide et dôaccompagnement de la cr®ation dôentreprise, 
¶ les acteurs publics et priv®s qui îuvrent pour la diffusion des technologies de 
lôinformation dans les PME, 

¶ les fonds structurels européens et les programmes de recherche communautaires. 
 

 Le soutien de lôinnovation 
 
OSEO a pour mission de contribuer au développement économique par le soutien de 
lôinnovation et propose aux porteurs de projets innovants des services dôing®nierie et de 
financement sur mesure afin de : 

¶ soutenir les PME innovantes à fort potentiel de croissance, 
¶ favoriser la cr®ation dôentreprises innovantes, 
¶ développer le potentiel innovant des PME existantes, 
¶ faciliter les relations PME ï laboratoires de recherche, via une assistance au transfert 

de technologie, 
¶ aider au montage de projets technologiques nationaux et transnationaux et faciliter 
lôacc¯s aux programmes europ®ens, 

¶ accompagner les PME dans leur recherche de partenaires et de fonds 
complémentaires (fonds propres, aides régionales, nationales et européennes). 
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Sur le plan international, OSEO est lôinterlocuteur privilégié des PME pour le montage de 
projets EUREKA ou communautaires (PCRD, Eurostars, ERA-Net,é). Il facilite ®galement 
leur mise en relation avec des partenaires dôautres pays. 
 

 La garantie 
 
OSEO garantit les financements bancaires et les interventions des organismes de fonds 
propres : 

¶ au titre de la Cr®ation, OSEO garantit les pr°ts dôhonneur consentis aux cr®ateurs par 
les r®seaux dôaccompagnement ¨ la cr®ation dôentreprise, les interventions des 
organismes de fonds propres et les concours bancaires (jusquô¨ 70 % pour la 
première installation ou avec intervention conjointe des collectivités territoriales),  

¶ au titre de lôInnovation, OSEO garantit les interventions des organismes de fonds 
propres et les concours bancaires, ainsi que le Contrat de Développement Innovation 
dôOSEO qui sôadresse aux PME innovantes de plus de 3 ans, 

¶ au titre du Développement, OSEO garantit les interventions des organismes de fonds 
propres, les concours bancaires à moyen ou long terme et les opérations de crédit-
bail, immobilier ou mat®riel, ainsi que les investissements des PME ¨ lôinternational, 

¶ au titre de la Transmission, OSEO garantit les interventions des organismes de fonds 
propres, les concours bancaires ¨ moyen ou long terme (jusquô¨ 70 % avec 
intervention conjointe des collectivités territoriales). 

¶ Au titre de lôInternational, OSEO garantit les concours bancaires ¨ moyen et long 
terme (jusquô¨ 70% avec lôintervention conjointe des collectivit®s territoriales), les 
cautions bancaires sur marchés export et le risque dô®chec des implantations de 
filiales fran­aises ¨ lô®tranger (FASEP).  

¶ Au titre du renforcement de la trésorerie, OSEO a été amené dans le cadre du plan 
de soutien, à garantir de façon exceptionnelle les concours de trésorerie. Cette 
mission sôest achev®e au 31 décembre 2010.  

 

 Le financement 
 
En partenariat avec les établissements bancaires et financiers, OSEO contribue au 
financement des investissements : 

¶ corporels et incorporels par des interventions réalisées sous forme de crédit à moyen 
ou long terme et dôopérations de crédit-bail, immobilier, matériel ou de location 
financière, 

¶ immatériels par des cofinancements réalisés sous forme de Contrats de 
Développement (participatifs, création, transmission, innovation, international), de 
Prêts Participatifs (de développement et dôamor­age). 

 
OSEO contribue au financement du cycle dôexploitation : 

¶ il finance les besoins de trésorerie des petites et moyennes entreprises clientes des 
grands donneurs dôordre publics et priv®s, et au titre des march®s financ®s, d®livre 
des engagements par signature : soit des cautions soit des garanties à première 
demande.  

 
OSEO contribue au renforcement des fonds propres des PME : 

¶ au travers de sa participation, au côté de CDC Entreprises, associé majoritaire dans 
le FCPR Avenir Entreprises D®veloppement, dot® de 140 millions ú. 

¶ au travers de sa participation, au côté de CDC Entreprises et de la BEI dans le FCPR 
Avenir Entreprises Mezzanine, dot® de 60 millions ú. 
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4.3 Lôactivit® par m®tier et les chiffres cl®s 
 

Soutien de lôinnovation 

 
 Chiffres clés 

 
Lôactivit® dôOSEO en 2010 a ®t® marqu®e dôune part par le transfert de la gestion du Fonds 
Unique Interminist®riel (FUI) qui finance les projets des p¹les de comp®titivit®, et dôautre part 
par lôexp®rimentation au dernier trimestre du Pr°t ¨ Taux Z®ro pour lôInnovation (PTZI). 
Lôactivit® globale a ainsi cru de pr¯s de 16 % entre 2009 et 2010. 
 
 

Chiffres clés 2009 2010 

Niveau d'activit® (en million d'ú )     

Aides 560 650 

                     Financement Etat-Programme AI 304 308 

Avances Remboursables et Prêts 247 248 

                                            Subventions 57 59 

                     Financement Etat-Programme ISI
1
 150 140 

Avances Remboursable 86 82 

                                            Subventions 64 58 

                     Financements partenaires 106 121 

Avances Remboursable 47 46 

                                            Subventions 59 75 

                    Fond Unique Interministériel   81 

                                            Subventions   81 

Prêts Participatif d'Amorçage 20 18 

Qualifications d'entreprises pour les FCPI (en nombre) 311 321 

      

      

Données Financières (en millions ú)     

      

Montant de la dotation de fonctionnement TTC  50 50 

      

Montant du budget d'intervention 293 319 

      

   

  

 
 

                                                 
1 - Concernant l'ISI l'activité est une notion de décision et non d'engagement 
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 Programmes dôAide ¨ lôInnovation (AI) et Fonds Unique Interministériel (FUI) 
 

Lôactivit® de soutien de lôinnovation est prédominante en Régions Rhône-Alpes et Ile-de-
France et dans un groupe de régions très actives dans le sud de la France, le nord et les 
Pays de la Loire. On observe que la taille moyenne des projets est très variable en fonction 
des régions. 

 

 
 

 
   Montant des contrats < 10 Mú 

  Montant des contrats de 10 Mú ¨ 20 Mú 

   Montant des contrats de 20 Mú ¨ 50 Mú 

   Montant des contrats > ¨ 50 Mú 

 

Bretagne 
18,98 Mú 

144 Projets 
 

Alsace 
14,49 Mú 

119 Projets 

Aquitaine 
17,69 Mú 

113 Projets 

Auvergne 
13,05 Mú 

97 Projets 
 

Basse-
Normandie 

7,02 Mú 
103 Projets 

 
 

Bourgogne 
13,43 Mú 

143 projets 
 

Centre 
19,59 Mú 

85 Projets 
 

Champagne-
Ardenne 
7,29 Mú 

73 Projets 
 

Haute-
Normandie 

8,34 Mú 
89 Projets 

 Ile de 
France 

114,21 Mú 
916 Projets 

 

Languedoc 
Roussillon 
27,30 Mú 

305 Projets 
 

Limousin 
6,36 Mú 

90 Projets 

Lorraine 
10,94 Mú 

110 Projets 

Midi-
Pyrénées 
31,64 Mú 

172 Projets 
 

Nord Pas de 
Calais 

26,57 Mú 

453 Projets 

Provence 
Alpes CA 
36,87 Mú 

306 Projets 
 

Pays de Loire 
21,44 Mú 

178 Projets 
 

Picardie 
11,68 Mú 

103 Projets 
 

Poitou- 
Charente 
12,90 Mú 

139 Projets 
 

Rhône ï 
Alpes 

76,17 Mú 
495 Projets 

 

  Corse 
1,61 Mú 

22 

Projets 

Franche 
-Comté 

11.84 Mú 
133 

Projets 

DOM 
0.61 Mú  

8 Projets 
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R®partition sectorielle en volume en Mú

Avances remboursables et subventions (AI et FUI)
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Chaque année, OSEO publie la synthèse de ses bilans sectoriels annuels qui présente les 
tendances et les dynamiques constat®es dans 14 grands secteurs dôapplication. Ces 
documents, r®alis®s par les experts sectoriels de la direction de lôexpertise ont pour objectif 
de fournir une vision globale des évolutions technologiques marquantes par domaine ou 
secteur dôapplication, ainsi que les bilans chiffr®s des soutiens dôOSEO. Ces synth¯ses sont 
disponibles sur le site Internet oseo.fr.  
 
Pour en savoir plus : 
http://www.oseo.fr/notre_mission/publications/syntheses_sectorielles et sur oseo.tv 

 

 Programme Innovation Stratégique Industrielle ï ISI  
 

Le Programme Innovation Stratégique Industrielle (ISI) a démarré en 2008, et résulte de 
lôint®gration de lôAII au sein dôOSEO. Il permet de financer des projets f®d®rateurs, en rupture 
avec la stratégie des acteurs concernés, et représentant un effort significatif et 
supplémentaire de R&D pour les entreprises. Depuis 2008, il est tout particulièrement tourné 
vers les PME et les ETI (entreprises de taille intermédiaire : moins de 5 000 personnes). 
Lôann®e 2010 a permis de soutenir 17 nouveaux projets dôinnovation industrielle regroupant 
56 entreprises et 25 laboratoires publics.  
 
 

 
Décisions 

2008 
Décisions 

2009 
Décisions 

2010 

    

      

              - Subvention 151 64 58 

              - Av. Remboursable 123 86 82 

Total 273 150 140 

 

http://www.oseo.fr/notre_mission/publications/syntheses_sectorielles
http://www.oseo.tv/
http://www.oseo.tv/
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¶  Aides et r®partition par typologie dôentreprises 
 
En soutenant des activités de R & D très risquées, les aides ISI contribuent à structurer de 
nouvelles filières industrielles innovantes et prometteuses. La finalité industrielle de ces 
projets vise de nouveaux produits et services innovants sur des marchés à fort potentiel de 
croissance et qui concernent des enjeux sociétaux, économiques et environnementaux en 
termes de santé publique, de développement durable ou de nouveaux services sôappuyant 
sur les technologies de l'information et de la communication (TIC). 
 

Ils ont ainsi pour ambition d'apporter des solutions innovantes et compétitives s'appuyant sur 
les dernières avancées des biotechnologies, de la chimie verte, des nouveaux matériaux, 
des nanotechnologies et des TIC.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les projets sont nécessairement collaboratifs, et, en moyenne, font intervenir trois 
entreprises et deux laboratoires publics. Près de 95% des aides concernent des projets 
labellisés par les pôles de compétitivité et plus de 40% des projets ont été accompagnés par 
des entreprises de conseil dans la phase de montage. 
 

Répartition par type de partenaires en 2010

 102 Mú 

73%

 24 Mú

 17%  14,6 Mú

 10% Petites & moyennes entreprises

Entreprises intermédiaires

Laboratoires & Etablissements publics

 

Répartition sectorielle en 2010

Sciences 

de la vie

 70,8 Mú

Industrie 

37,8 Mú

TIC

31,8 Mú
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 Autres activités  

 

¶  Le concours national de cr®ation dôentreprises de technologies innovantes 

Pour la 12e édition, 1325 dossiers ont été reçus en provenance de toute la France.  Les jurys 
régionaux ont retenu 101 lauréats pour la catégorie "Emergence" pour un montant de  
3 millions ú. Dans la catégorie "Création Développement" le jury national a récompensé  
73 lauréats (sur les 147 dossiers présélectionnés) pour un montant de 16,8 millions ú.  
 
Les projets lauréats issus de la recherche publique  sont toujours nombreux : 55% des 
projets en 2010 (dont universités 38 %, CNRS 20 %). 
Plus de 2/3 des projets sont ou ont été hébergés par un incubateur public. 
On note la progression des projets lauréats dans les domaines des sciences de la vie 
(36,8 % des projets), dans celui de lô®lectronique, signal et télécommunications (17,2 %). et 
un maintien des nouvelles technologies de lôinformation et de la communication (29,9 %). 
 
A travers ces douze éditions, le concours a récompensé 2 394 lauréats et permis la création 
de 1178 entreprises avec une moyenne de 10 emplois par entreprise.  

 

 Faits marquants 
 

¶ Un soutien accru aux projets collaboratifs 
 
Lôann®e 2010 a ®t® marqu®e par lôaccroissement du nombre des projets collaboratifs, gérés 
par OSEO. Que ce soit pour conquérir de nouveaux marchés ¨ lôinternational ou pour 
d®velopper de nouveaux produits, proc®d®s ou services n®cessitant lôint®gration de 
compétences multiples et complexes, les entreprises innovantes sont de plus en plus 
impliquées dans le montage de projets collaboratifs. Les deux programmes ISI et FUI 
sôinscrivent totalement dans cette d®marche rassemblant grandes entreprises, PME et 
laboratoires publics. De son c¹t®, le programme dô "Aide ¨ lôInnovation" soutient d®j¨ les 
projets collaboratifs depuis des années, notamment via les partenariats technologiques 
européens de type EUREKA ou Eurostars. 
 

¶ La gestion du FUI, financement des projets des Pôles de compétitivité 
 
Les premiers appels à propositions (AAP 9 lancé en octobre 2009 et AAP10 lancé en avril 
2010) gérés par OSEO ont permis de faire progresser réactivité et sécurité du dispositif. 
Ainsi, pour les projets de lôAAP 9, les d®lais de 3 mois entre la d®cision et le financement ont 
été tenus pour plus de 60 % des projets.  
 
Lôextranet mis en place par OSEO en septembre 2008,  a permis la collecte et lôinstruction 
de plus de 400 projets dans le cadre des AAP 9 et AAP 10 en toute s®curit®. Lôaccessibilit® 
des données aux collectivités territoriales dans les phases les plus amont du processus ont 
®galement permis dôacc®l®rer et de fluidifier les décisions de cofinancement sur les projets.  
 

¶ Participation à la priorité « Filières Industrielles et PME » du programme 
dôinvestissements dôavenir  

 
OSEO a été sollicité dans le cadre de la priorité « Filières Industrielles et PME » du 
programme dôinvestissements dôavenir pour élaborer et mettre en place le programme 
Projets structurants des Pôles de Compétitivité (PSPC) et le programme de structuration des 
Filières industrielles. 
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Le premier appel à propositions du programme PSPC a été lancé le 30 octobre 2010. Les 
premiers projets seront instruits au cours du premier trimestre 2011. Ce programme est doté 
de 300 Mú pour moiti® en avances remboursables et moiti® sous forme de subventions. 
Lôappel à propositions Filières industrielles a également été lancé mi octobre 2010. Les 
premiers projets entrent en phase dôinstruction debut 2011. Une dotation de 69 millions ú 
sous forme de subventions a été accordée à OSEO pour financer ces projets. 
 
Ces deux programmes disposent dôespaces de d®p¹t s®curisé pour le projet de filières et 
dôun extranet pour lôinstruction des dossiers PSPC.  

 
 
¶ Signature dôun partenariat strat®gique avec lôINRIA 
 

Afin de favoriser les capacit®s dôinnovation des PME, lôINRIA et OSEO ont décidé de 
sôassocier afin de mener ensemble trois actions concrètes : 

- stimuler les opportunités de transfert à destination de PME innovantes en favorisant 
lôacc¯s des PME innovantes au calcul intensif, en d®veloppant des applications 
mobiles sur smartphones et dans le domaine de la ville numérique durable.  

- sôassocier au sein du Comit® de suivi des actions de transfert technologique de 
lôINRIA,  

- informer, via une lettre dôinformation, les PME innovantes sur les opportunit®s et 
conditions de transfert dans les STIC et notamment le logiciel.  

 
 

Interventions en garantie 

 
 Chiffres clés (en millions dôeuros) 

 
ACTIVITÉ 2009 2010 

Montant des concours garantis 11 267 10 883 

Création 2 800 3 139 

Transmission 1 560 1 754 

Développement 4 333 4 347 

  dont innovation 623 314 

  dont international 475 323 

Renforcement des capitaux permanents 2 574 1 644 

Répartition par type d'interventions garanties 11 267 10 883 

Crédits bancaires  9 131 9 226 

Fonds propres 283 316 

Court terme 1 853 1 341 

Nombre d'entreprises accompagnées 81 256 80 713 

Création 46 773 53 449 

Transmission 4 497 4 937 

Développement 16 756 15 176 

  dont innovation 1 530 825 

  dont international 853 427 

Renforcement des capitaux permanents 13 230 7 151 

      

Nombre de concours garantis 104 293 100 088 

Montant net des risques couverts 5 752 5 326 

Encours total de risque au 31 décembre (sains)  10 242 11 955 
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 En 2010, un niveau dôactivit® tr¯s soutenu 
 
Lôactivit® garantie a connu en 2010 un niveau ®lev®, tr¯s proche de celui de 2009.  
Le dispositif Plan de relance a continué à jouer pleinement son rôle auprès des banques et 
entreprises. Il sôest achev® comme pr®vu au 31 d®cembre 2010.  
 
Lôactivit® au titre des fonds de garantie ç classiques » (création, transmission) a continué à 
progresser de façon spectaculaire (près de 50% du total de lôactivit®).  
 
Lôactivit® du fonds ç développement » a été stable avec une diminution des contributions des 
fonds « innovation » et « international è. En fait, cette ®volution sôexplique pour une grande 
partie, par un effet de transfert au profit des Contrats de Développement participatifs dont le 
but est de renforcer la structure financi¯re des entreprises en phase dôinnovation ou 
dôinternationalisation (cf. interventions en financement).  
 

 La répartition par nature de financements 
 

(en millions ú) 2010 2009 Évolution 

Financements à moyen et long terme 9 226 9 131 1,04 % 

Financements à court terme 1 341 1 853 -27,62 % 

Interventions en fonds propres 316 283 11,70 % 

Total 10 883 11 267 -3,41 % 

 
 
La diminution (-28%) des financements à court terme est liée à la sortie du Plan de relance.  
 

 Une activit® toujours soutenue au profit de lôindustrie 
 
La part de lôindustrie a cru tr¯s fortement entre 2008 et 2009 sous lôeffet notamment du Plan 
de relance (21% en 2008, 34% en 2009). Elle est restée très forte en 2010, malgré la fin 
progressive des interventions dans le cadre du Plan de relance, ce qui t®moigne dôune 
sollicitation plus forte de la communauté financière pour les concours bancaires dans ce 
secteur. 
 
Montant des concours garantis par secteur d'activité  
(tous dispositifs de garantis confondus) 

 2010 2009 

Industrie  31,80 % 34,00 % 

BTP 6,44 % 6,20 % 

Commerce 22,34 % 22,50 % 

Services 30,56 % 30,60 % 

Tourisme 8,85 % 6,70 % 

 
Montant des concours garantis par secteur d'activité  
(hors dispositif du Plan de relance) 

 2010 2009 

Industrie  28,32 % 27,90 % 

BTP 6,05 % 5,80 % 

Commerce 20,27 % 20,40 % 

Services 34,44 % 36,30 % 

Tourisme 10,93 % 9,60 % 
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Interventions dôOSEO garantie r®gions 
 

 Chiffres clés 

 
 

 Lôactivit® dôOSEO garantie régions1  

 

Malgr® lôam®lioration de la conjoncture ®conomique annonc®e pour 2010, lôactivit® dôOSEO 
garantie r®gions sôest maintenue ¨ un niveau identique ¨ celui de lôann®e 2009 (qui avait 
doublé par rapport à 2008).  

Au 31 d®cembre 2010 depuis sa cr®ation, OSEO garantie r®gions sôest vu confier en gestion 
280 millions dôeuros de dotations (dont 33,8 millions dôeuros au titre du Fonds dôassurance 
des Fonds R®gionaux) qui ont permis de garantir plus de 3,4 milliards dôeuros de cr®dits ¨ 
des PME et TPE.  
 

La diminution des interventions au titre du renforcement de la structure financière résulte de 
la moindre sollicitation dans ce cadre et de la sortie progressive du Plan de relance. Elles 
représentent encore 21% en 2010.  

                                                 
1 - Filiale à 52,5% de la SA OSEO 

(en millions ú) 

ACTIVITE  2009 2010 

Montant des concours garantis 796 824 

Création 135 168 

Transmission 285 344 

Développement 109 143 

Renforcement de la structure financière 265 170 

 

Répartitions par type d'interventions garanties 796 824 

Crédits bancaires 795 822 

Fonds propres 0 2 

Court terme 0 0 

 

Nombre d'entreprises accompagnées 3 185 2 901 

Création 804 732 

Transmission 769 865 

Développement 395 421 

Renforcement de la Structure Financière 1 217 883 

 

Nombre de concours garantis 3 955 3 374 

 

Montant net des risques couverts 257 254 

 

Encours total de risque au 31 décembre 451                    567    
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Montant des concours garantis par secteur dôactivit®  
 

 2009 
Fonds régionaux 

2010 
Fonds régionaux   

Industrie 33,53 % 29,55 % 

BTP 5,73 % 7,05 % 

Commerce 17,50 % 17,15 % 

Services 38,00 % 38,92 % 

Tourisme 5,24 % 7,33 % 

 
On constate une r®partition globalement homog¯ne des secteurs dôactivit® repr®sent®s dans 
les interventions des fonds nationaux et des fonds régionaux. 
  
Entre 2009 et 2010, la répartition est restée quasiment identique avec une augmentation de 
la part du secteur du tourisme au d®triment de lôindustrie. Il faut cependant relativiser la faible 
baisse du secteur de lôindustrie puisque les interventions sur ce secteur avaient augmenté 
entre 2008 et 2009 b®n®ficiant dôun soutien bancaire renforc® au moment de la crise 
financière. 
 
 

Interventions en cofinancement 
 

 Chiffres clés 
 

(en millions ú) 2008 2009 
évolution  

2009 2010 
évolution  

2010 

ACTIVITE           

Cofinancement de l'investissement           

   Production nouvelle 2072 2581 24,57 %      3 233    25,26 % 

   Encours  au 31 décembre 7887 8927 13,19 %    10 318    15,58 % 

            

  Détail de la production nouvelle           

- PLMT         831         1 325    59,40 %      1 204    -9,13 % 

- Produits mezzanine         217            262    20,70 %         771    194,27 % 

             dont CDP           -                 2             542      

- CBI         315            439    39,06 %         812    85,18 % 

- CBM et CBE         575            452    -21,39 %         343    -24,05 % 

- Relais TVA             1               5    358,82 %           10    118,38 % 

- PCE         132              99    -25,43 %           92    -7,01 % 

 
 

 Financement à moyen et long terme 
 
Lôencours du cofinancement sô®l¯ve ¨ 10,318 milliards ú ¨ fin 2010, par rapport ¨  
8,927 milliards ú ¨ fin 2009, soit une progression de 16 %. 
 
Les financements mis en place au cours de cet exercice ont représenté un montant de 3,233 
milliards ú en 2010 pour 2,581 milliards ú, soit une augmentation de 25 %. 
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 Investissements corporels et incorporels 
 
Les financements des investissements immobiliers et incorporels en prêts et crédit-bail ont 
repr®sent®s en 2010, un volume de r®alisations de 2,370 milliards ú dont 812 millions ú de 
crédit-bail immobilier. La croissance nette de 300 millions ú en 2010 est totalement 
imputable à la progression du crédit-bail immobilier, notamment sous lôeffet du r®gime fiscal 
de faveur de la cession bail. La progression du crédit-bail immobilier compense même la 
diminution du crédit-bail matériel qui traduit la faiblesse des investissements en équipements 
des PME en 2010.  
 

 Investissements immatériels (Prêts mezzanine) 
 
Le montant des r®alisations ¨ ce titre sôest ®lev® ¨ 771 millions ú en 2010 contre  
262 millions ú en 2009 (+194%). 
Cette hausse est liée au Contrat de Développement Participatif qui a réellement démarré en 
2010 et rencontré immédiatement un grand succès. 
 
 

Financement à court terme du cycle dôexploitation 
 
Dans le cadre de sa mission dôint®r°t g®n®ral, OSEO finance les besoins de tr®sorerie des 
petites et moyennes entreprises titulaires de commandes de grands comptes, publics ou privés. 
 
Les principaux indicateurs de cette activité ont évolué comme suit en 2010 : 

 
 

International 
 
L'année 2010 aura été très positive dans ce domaine. 
 

 Europe 
 
Les principales actions engagées par la Direction de l'International pour permettre aux 
entreprises françaises de mieux et plus facilement accéder aux différents programmes 
européens de coopérations technologiques ont été les suivantes : 

¶ Les actions collectives, destinées à sensibiliser et à accompagner les PME vers le  
7e PCRD (Aquitaine, Rhône-Alpes, Ile-de-France, Haute-Normandie, Alsace, 
Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées et Nord-Pas de Calais) ont permis de 
développer les aides au partenariat technologique européen. 

¶ La politique européenne et internationale des clusters et pôles de compétitivité a été 
soutenue par OSEO dans le cadre d' « innovation express ». OSEO a lancé un 
deuxième appel a projets qui sôest r®v®l® fructueux puisque 53 entreprises des p¹les 
ont pu bénéficier d'une subvention de  13 000 euros en moyenne destinée à faciliter 
leur internationalisation technologique.  

¶ Les initiatives EUREKA et Eurostars ont permis le financement de près de 50 
entreprises et la labellisation de projets EUREKA a repris sur un rythme plus soutenu.  

Financement du court terme 2008   2009 
 Evolution  

2009 2010  
Evolution  

2010  

   Avances (Crédits) 5003 5126 2,46%      5 401    5,36% 

   Encours moyen débiteur brut annuel 
   (crédits et cautions) 

823 855 3,89% 859,14 0,48% 
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Au global, plus de 180 entreprises ont bénéficié de l'un de ces soutiens, en très nette 
progression par rapport à 2009. 
 

 Partenariats internationaux 
 
Les coopérations existantes (Canada, Mexique, Brésil, Russie et Israël) ont été renforcées 
cette ann®e par la mise en îuvre de quatre nouveaux partenariats avec l'Afrique du Sud, le 
Japon, le Kazakhstan et la Chine. Ces partenariats sont particulièrement importants dans la 
mesure où ils permettent aux entreprises françaises de mener des coopérations 
technologiques bilatérales avec ces pays dans un cadre sécurisé.  
En 2010, 55 entreprises ont déposé des dossiers dans le cadre des partenariats bilatéraux. 
En 2011, OSEO s'attachera à créer des liens notamment avec les Etats-Unis et l'Inde. 
 

 Ingénierie financière 
 

Deux importantes missions d'assistance technique ont été menées en 2010. La première en 
Tunisie pour le compte de la Société Tunisienne de Garantie (SOTUGAR) sur le domaine 
technique de la cotation des risques; la seconde en Afrique pour l'étude des systèmes et 
organismes de garantie actifs dans l'Union Economique et Monétaire de l'Ouest Africain 
(UEMOA), afin d'en apprécier les performances et présenter des propositions permettant 
d'en développer le potentiel.  
Un séminaire de formation a également été organisé pour une délégation de la Technical 
Innovation Agency d'Afrique du Sud.  
Des missions de prospection sont en cours pour développer cette activité, qui contribue à la 
notoriété internationale d'OSEO. 
 
 

4.4 La structure et la gestion financi¯re dôOSEO  
 
 

Les marchés financiers en 2010 
 
Lôann®e 2010 restera marqu®e par le nouveau d®veloppement de la crise financi¯re ayant 
trouvé son origine en 2008. En 2009, celle-ci avait donné naissance à une crise économique 
si violente quôelle avait n®cessit® lôinstauration de mesures de soutien exceptionnelles par 
les États occidentaux et leurs banques centrales. Ces dépenses publiques qui se sont 
révélées très importantes en termes de déficits budgétaires ont plongé en 2010 les pays 
périphériques de la zone Euro dans une forte zone de turbulence qui a pu être qualifiée de 
« crise des souverains ». La défiance des marchés vis à vis des pays dont les équilibres 
financiers ne paraissaient plus tenables aux yeux des investisseurs, a plongé 
successivement la Gr¯ce, lôIrlande et le Portugal dans une spirale incontr¹l®e, o½ se seront 
alternées hausses des spreads de crédit et dégradations par les agences de notation. Cette 
crise qui pèse sur la zone Euro a nécessité la mise en place de fonds de soutiens mutuels 
qui engagent dor®navant lôensemble des membres dans la probl®matique de la r®duction 
des déficits publics. 
Dans ce contexte, la BCE aura maintenu son taux dôintervention à son plus bas historique  
(1 %) tout au long de lôexercice 2010, en appliquant une politique tr¯s accommodante en 
termes de liquidités.  
Cependant, la r®surgence de lôinflation ainsi quôun retour relatif ¨ la croissance ont provoqu® 
lôamorce dôune remontée des taux courts de marchés lors du second semestre 2010. 
LôEURIBOR 3 mois a par cons®quent cl¹tur® lôann®e 2010 ¨ 1,00%, contre 0,70% ¨ la  
fin 2009. 
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Les taux de rendement des emprunts dôÉtat à 10 ans auront connu des variations diverses 
selon leur nature et leur localisation géographique. En effet, si les titres allemands et français 
terminent lôann®e au m°me niveau quôen d®but dôann®e, le rendement des titres portugais, 
espagnols ou encore italiens progresse de 100 à 400 bp, alors que les emprunts grecs et 
irlandais ont observ® des hausses de 5 ¨ 7% au cours de lôexercice.  
 
Le CAC 40 aura lui aussi pâti de la crise des souverains et abandonné 3% en 2010 à 3 804 
points, en ayant notamment connu un point bas à 3 331 points en mai 2010. 
 
Sur le marché des changes, lôEuro a ®t® attaqu® au plus fort de la crise qui a touch® de plein 
fouet plusieurs de ses membres mais a termin® lôexercice avec un fort rebond, notamment 
contre le dollar. Le billet vert connaît en effet un accès de faiblesse depuis mi-2010, en 
raison de la situation économique des États-Unis qui ont accumulé un endettement colossal 
mais dont le creusement record des déficits ne suffit pas à relancer solidement la croissance. 
 
La visibilit® pour 2011 reste toujours tr¯s r®duite en d®pit dôun relatif rebond de lôactivit®. Les 
pays occidentaux ne pourront pas faire lô®conomie de r®formes radicales destin®es ¨ r®duire 
leurs déficits budgétaires, notamment au sein de la zone Euro, ce qui pourrait conduire à  la 
restructuration de la dette de certains membres. Les marchés de taux devraient ainsi 
observer le retour dôune forte activit®, dôune part, en raison de la remont®e annonc®e des 
taux directeurs de la BCE et, dôautre part, dôune probable poursuite de la volatilit® sur les 
spreads de crédit. 
 
 

Le dispositif de gestion financi¯re dôOSEO 
 
La gestion financière du groupe a pour objectif de lui assurer, dans la durée, les moyens 
financiers n®cessaires ¨ la mise en îuvre de la mission qui lui a ®t® confi®e par les pouvoirs 
publics de faciliter le financement des petites et moyennes entreprises.  Cet objectif doit 
notamment être atteint dans une totale maîtrise des expositions aux risques financiers 
inhérents aux opérations sur les marchés de capitaux. Afin de minimiser son exposition  à ce 
type de risque qui ne rel¯ve pas de son cîur de m®tier, OSEO nôexerce pas dôactivit® de 
trading ou dôinterm®diation financi¯re, ¨ lôexception de missions confi®es par les pouvoirs 
publics, de gestion pour compte de ceux-ci. La gestion financi¯re sôinscrit dans un corps de 
principes et  de règles précises.  
 

¶ Le mémorandum des activités financières consigne, notamment, le dispositif de 
surveillance et maîtrise des risques, les seuils associés, les règles relatives à 
lôenregistrement des op®rations dans le syst¯me dôinformation et le dispositif de 
contrôle de celles-ci. Actualisé et complété conformément à la réglementation, il est 
présenté, chaque année, aux instances sociales de la société.  

 
¶ Le refinancement des concours à la clientèle est effectué en adossant en liquidité et 
en taux les encours de pr°ts et dôop®rations de cr®dit-bail, conformément aux règles 
fixée dans ledit memorandum ; à cet effet, les opérations de refinancement sont 
complétées par des opérations de couverture en taux effectuées soit par recours aux 
instruments financiers soit par la constitution de portefeuille dôactifs sp®cifiquement 
dédiés à cet effet.  

 
¶ La gestion financière des fonds de garantie repose sur la constitution de portefeuilles 
dôactifs financiers dont les flux de tr®sorerie sont ajustés, selon un pas semestriel, à 
ceux correspondant à la projection  des appels en garantie. Ce portefeuille de titres 
conserv®s jusquô¨ leur ®ch®ance  adosse ainsi les engagements en garantie souscrits 
par OSEO. Les principes de la gestion actif-passif dôabord appliquée aux principaux 
fonds depuis 2003 ont ®t® progressivement ®tendus ¨ lôensemble des fonds de 
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garantie, dans la mesure où  la modélisation des flux futurs le permettait. Cette 
démarche dôharmonisation technique des mod¯les utilis®s en ALM englobe le calcul 
des coefficients multiplicateurs de chaque fonds. Au principe initial de fongibilité des 
actifs repr®sentatifs des diff®rents fonds de garantie sôest progressivement substitu® 
une allocation par blocs de fonds de garantie, notamment constitués en fonction du 
degré atteint de simulation du passif. Le Fonds de Garantie à capital préservé, 
constitué en 2004, repose ainsi sur un modèle économique différent ; un portefeuille 
dôactifs d®di®s (titres dôEtat) est r®serv® ¨ ce fonds. 

 
¶ La gestion des fonds propres dôOSEO repose sur une d®marche associant une 
affectation de la majorit® de ces ressources au financement de lôactivit® commerciale 
avec une politique de placement du solde sous deux formes : 
 
1Á) D®tention dôun portefeuille de titres obligataires d®tenus jusquô¨ ®ch®ance, 
destiné à assurer une source de rendement régulier. Ce portefeuille est structuré afin 
dôorganiser un renouvellement des titres sur une p®riode de dix ans, 

 
2°) Placements de trésorerie à court terme du marché monétaire. 
 

 

La structure financi¯re dôOSEO  
 

Le total du bilan consolid® dôOSEO SA est pass®  de 18 milliards ú au 31 d®cembre 2009 ¨ 
22,1 milliards ú  au 31 d®cembre 2010. Cette augmentation de 4,1 milliards ú, soit 23 %, a 
trois causes bien distinctes que lôon peut pr®senter de la manière suivante : 

¶ une forte progression de lôactivit®, tant en financement quôen garantie, qui augmente 
globalement le bilan dôenviron 2 milliards ú,  

¶ la fusion-absorption de lôensemble des filiales op®rationnelles par OSEO financement, 
devenu OSEO SA, intervenue au 31 décembre 2010, qui représente un montant 
dôenviron 1,7 milliard ú, essentiellement au titre de lôactivit® innovation, 

¶ lôaugmentation de capital de 0,4 milliard ú souscrite par lôEPIC OSEO en d®cembre 2010. 

Les concours à la clientèle (hors d®p¹t ¨ lôAgence France Tr®sor) sô®l¯vent ¨ 10,2 milliards ú 
au 31 décembre 2010 contre 8,9 milliards ú le 31 décembre 2009, soit une progression de 
15 %. Les engagements ont en effet atteint le montant de 3,2 milliards ú en 2010, en 
augmentation de 25 % par rapport au niveau d®j¨ ®lev® atteint en 2009 (2,6 milliards ú). 
Cette progression globale de lôactivit® recouvre toutefois des ®volutions contrast®es : 

¶ les financements de lôimmobilier (+20 %) sont en forte progression alors que les 
financements de lô®quipement sont en retrait (ï27 %) ; 

¶ les produits mezzanine enregistrent un  fort développement (+194 %) avec la mise en 
place des contrats de d®veloppement participatifs (541 millions ú de nouveaux 
engagements en 2010).  

Le développement des encours de crédit bail-immobilier (+18 %) et de crédit-bail mobilier  
(-4 %) est globalement comparable ¨ celui des cr®dits dô®quipements (+10 %), de sorte que, 
comme lôann®e pr®c®dente, les op®rations de cr®dit-bail représentent toujours un peu moins 
de la moiti® des concours ¨ moyen et long terme. Lôencours des cr®dits de trésorerie  
demeure stable. 
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Les créances douteuses nettes au 31 d®cembre 2010 sô®l¯vent ¨ 323 millions ú, au lieu de  
304 millions ú au 31 d®cembre 2009, soit une progression de 6 %, très inférieure à celle 
constat®e lôann®e pr®c®dente (+35 %) lors de lô®mergence de la crise. Les d®pr®ciations 
collectives ont été augmentées de 284 à 332 millions ú. 

Au 31 décembre 2010, les engagements hors-bilan en faveur de la clientèle au titre 
dôaccords de financement augmentent de 2,8 milliards ú ¨ 4,1 milliards ú, soit une hausse de 
44 %, tr¯s sup®rieure ¨ celle de  lôactivit®. Avec lôarriv®e ¨ son terme du Plan de relance, la 
croissance des engagements au titre dôaccords de garantie se ralentit (+15 %, au lieu de 
+40,9 % lôan dernier) : ils atteignent ainsi 12,4 milliards ú au 31 d®cembre 2010, contre 10,7 
milliards ú au 31 d®cembre 2009. 

Le montant total des actifs financiers au 31 d®cembre 2010 sô®l¯ve ¨ 8 752 millions ú, contre  
7 655,6 millions ú au 31 d®cembre 2009, soit une augmentation de 1 096 millions ú. Ce 
portefeuille est composé de la manière suivante : 

¶ 6 411 millions ú de titres destin®s ¨ °tre d®tenus jusquô¨ leur ®ch®ance, qui 
repr®sentent lôessentiel des portefeuilles constitu®s par OSEO en repr®sentation des 
fonds de garantie, dôune part, ou pour la gestion de la position de taux associ®e au 
refinancement de lôactivit® de cr®dit, dôautre part. Lôaugmentation de 1 303 millions ú 
de ce portefeuille en 2010 est principalement due aux achats dôOAT r®alis®s au titre 
de la gestion financière des opérations de crédit. Près de la moitié des titres de ce 
portefeuille sont des obligations dôÉtats. 

¶ 1 899 millions ú de titres de placement : il sôagit, dôune part, dôun portefeuille de titres 
constitué  dans le cadre de la gestion financi¯re des pr°ts ¨ la client¯le (783 millions ú), 
dôautre part, de titres achet®s en placement de la tr®sorerie de la soci®t® ou des fonds 
de garantie quôelle g¯re (1 079 millions ú) et, pour le solde, de titre d®tenus par les 
structures consolid®es du groupe en charge de lôactivit® de capital-investissement ( 
37 millions ú). Les actifs financiers qui composent ces portefeuilles de titres sont des 
OAT (41 %), dôautres obligations (15 %), des certificats de dépôts (42 %) et des 
actions (2 %).  

¶ 15 millions ú de titres de participations, montant stable depuis plusieurs ann®es ; 

¶ 374 millions ú comptabilis®s ¨ lôactif au titre des op®rations dô®change de taux 
dôint®r°ts pr®sentant une valorisation positive ; celles  présentant une valorisation 
n®gative ®tant inscrites au passif pour 320 millions ú. 

¶ 53 millions ú dôactifs comptabilis®s ¨ la juste valeur par r®sultat, qui ne sont pas li®s ¨ 
une activit® de march® pour compte propre, mais ¨ lôexercice dôune activit® de capital-
investissement au travers de fonds communs de placement à risque. 

Sur la totalit® du portefeuille dôactifs financiers, la sensibilit® des r®sultats comptables aux 
variations des taux dôint®r°t demeure faible car 77 % des titres sont classés en titres 
dôinvestissement et lôessentiel des autres titres sont de dur®e courte. 

Au 31 décembre 2010, la répartition du financement à moyen et long terme des concours à 
la client¯le dôOSEO SA, soit 10 milliards ú dôencours, est la suivante : 

¶ 6,9 milliards ú sous forme dôemprunts contractuels aupr¯s dôinstitutions financi¯res 
disposant de ressources provenant des dépôts LDD, soit 69 %, 

¶ 1,2 milliard ú sous forme de titres ®mis sur le marché obligataires, soit 12 %,  

¶ 1,1 milliard ú sous forme dôemprunts bilat®raux aupr¯s dôinstitutions financi¯res 
internationales, soit 11 %, 

¶ 0,8 milliard ú sous forme dôemprunts aupr¯s dôOSEO EPIC, dont 0,5 milliard 
ressources accordées dans le cadre du programme dôinvestissements dôavenir et  
0,3 milliard ú de reversements dôun emprunt aupr¯s des Caisses dôEpargne qui avait 
®t® effectu® par lôEPIC, soit 8 %. 



Rapport Annuel OSEO SA 2010      ƅ31 

Les ressources adoss®es ¨ lôactivit® de garantie exerc®e par dôOSEO SA et OSEO garantie 
r®gions sô®tablissent ¨ un montant de 4,8 milliards ú au 31 d®cembre 2010, contre  
4,3 milliards ú au 31 d®cembre 2009. La progression annuelle globale (12 %) est un peu 
inf®rieure ¨ celle enregistr®e  lôann®e pr®c®dente (14 %). 

Le montant des dettes subordonnées et des dépôts de garantie à caractère mutuel  
(58,1 millions ú) est resté stable. 

Les capitaux propres dôOSEO SA enregistrent entre le 31 d®cembre 2009 (1 411 millions ú) 
et le 31 décembre 2010 (1 989 millions ú) une progression de 578 millions ú qui résulte des 
éléments suivants :  

¶ la fusion-absorption des filiales opérationnelles, qui se traduit par une augmentation 
nette des capitaux propres de 104 millions ú, qui correspond en fait ¨ la valeur 
dôOSEO innovation, les autres filiales absorb®es ®tant d®j¨ consolidées par 
intégration globale dans OSEO SA  ; 

¶ lôaugmentation de capital souscrite par OSEO EPIC, dôun montant global de  
438 millions ú ; 

¶ le r®sultat net consolid® 2010  de 51 millions ú, en progression de 56% par rapport ¨ 
celui de 2009 (33 millions ú) et le dividende distribu® au titre de lôexercice 2009 (12 
millions ú), soit un effet net positif de 40 millions ú ; 

¶ la variation des r®sultats latents (diminution  de 4 millions ú).  

 

Au 31 décembre 2010, le ratio de solvabilité dôOSEO SA est de 14,14 %, dont 8,89 % au titre 
des seuls fonds propres de base. Lôaugmentation de capital a am®lior® le ratio sur fonds 
propres de base dôenviron 2 % tandis que lô®volution de lôactivit® et des risques sur un an lôa 
diminué de 0,90 % ; au total, lôam®lioration de ce ratio est de près de 1,1 %. 

 
 

La gestion financi¯re dôOSEO  
 

La gestion financière conduite par OSEO SA revêt des aspects très différents selon les 
métiers : dans le cas de la garantie, il sôagit dôadosser lôactif au passif alors que dans le cas 
du financement, il sôagit au contraire dôadosser le passif ¨ lôactif. 
 

 Activité financement 
 

Le maintien des équilibres financiers est assuré  par un adossement en liquidité et en taux 
des encours de pr°ts ¨ la client¯le. Dans ces conditions, lô®tablissement sôinscrit dans une 
d®marche de limitation des risques inh®rents aux op®rations financi¯res et dôoptimisation par 
rapport aux conditions du march®. A cet ®gard, il sôest donn® pour r¯gle de disposer en 
permanence dôune avance en liquidit® pour lui permettre de pouvoir faire face à une 
dégradation temporaire des conditions de marché. 
 
Dans le cadre de son plan de financement ¨ moyen et long terme de lôactivit® de 
cofinancement, OSEO SA a procédé aux tirages suivants en 2010 : 

¶ 100 millions ú au mois de mai, dôune durée de 5 ans, dans le cadre dôune op®ration 
de refinancement des Contrats de Développement Innovation par la BEI (Banque 
Europ®enne dôInvestissements), 

¶ 50 millions ú au mois de juin, dôune dur®e de 15 ans, dans le cadre dôune op®ration de 
refinancement des investissements des PME réalisés dans les régions particulièrement 
touch®es par le ch¹mage, par la CEB (Banque du Conseil de lôEurope), 
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¶ 500 millions ú  au mois de juin,  dôune dur®e de 10 ans, au titre de la 4¯me tranche de  
lôenveloppe de 2 milliards ú de ressources provenant des livrets de développement durable 
mise ¨ la disposition dôOSEO au titre du Plan de relance de lô®conomie fran­aise, 

¶ 500 millions ú au mois de d®cembre, dôune dur®e de 10 ans, dans le cadre de 
lôenveloppe de 1 milliard ú de ressources mise ¨ la disposition dôOSEO au titre du 
programme dôinvestissements dôavenir,  

¶ 200 millions ú au mois de d®cembre, dôune dur®e de 7 ans, dans le cadre dôune 
opération de titrisation avec la Banque Postale. 

 

La structure du refinancement à moyen et long terme dôOSEO SA est la suivante : la Caisse 
des dépôts représente 62 % des concours, dont 21 % au titre du Plan de relance, les 
banques, 25 %, et le marché obligataire, 13 %.  

Lôencours moyen durant lôann®e 2010 des refinancements ¨ court terme (titres de créances 
n®gociables et ressources bancaires ¨ court terme) sô®tablit ¨ 1 894 millions ú, en hausse de 787 
millions ú par rapport au niveau enregistr® en 2009. Lôencours des titres de cr®ances 
négociables est ainsi de 764 millions ú  au 31 décembre 2010, contre 583 millions ú au  
31 décembre 2009, soit une augmentation de 31 %, et les pensions livrées, avec un montant de 
1497 millions ú au 31 d®cembre 2010 sont en progression de 145 %.Cette hausse des 
refinancements ¨ court terme est ¨ mettre en regard avec le d®veloppement de lôactivit®  mais 
également avec les modalités de gestion de la position de taux lors des recrutements de 
ressources, ce qui explique notamment le niveau élevé des encours au 31 décembre 2010. 

Le montant global du portefeuille de titres  dôOSEO rattach® ¨ lôactivit® ç Financement » pour la 
gestion de la position de taux et le placement de la trésorerie sô®tablit au  
31 décembre 2010 à 3 498 millions ú en valeur au bilan et ¨ 3 574 millions ú en valeur de 
march®. Les placements ¨ long terme sur ce portefeuille se sont ®lev®s ¨ 1 525 millions dôeuros. 
La maturit® moyenne de ces investissements est de 7 ans. Lôessentiel de ces placements (70 %) 
ont été effectués avec des contreparties notées AAA. OSEO a procédé à des achats de 
certificats de d®p¹ts pour un montant de 4 339 millions ú sur lôensemble de lôann®e 2010.   
 

 Activité garantie 
 

Lôactivit® ç Garantie è est port®e au plan national sur le bilan dôOSEO SA et au plan régional 
sur celui dôOSEO garantie r®gions. Elle peut se mat®rialiser ¨ lôactif du bilan consolid® 
dôOSEO SA par deux portefeuilles dôactifs distincts correspondants respectivement aux 
fonds de garantie et aux fonds propres affectés à ce jour à cette activité. 
 
Le montant global des portefeuilles de titres « Fonds de Garantie è dôOSEO SA et dôOSEO 
garantie r®gions sô®tablit au 31 d®cembre 2010 ¨ 4 253 millions ú en valeur au bilan et ¨  
4 343 millions ú en valeur de march® (soit une augmentation de 8 % par rapport à la fin de 
lôann®e pr®c®dente dans les deux cas). Les placements ¨ long terme sur ce portefeuille se 
sont ®lev®s ¨ 689 millions ú (contre 789 millions ú en 2009). La maturit® moyenne de ces 
investissements est de 4 ans contre une dur®e moyenne de 3 ans lôan pass®. Ces 
placements sont effectués sur des signatures de première qualité : 68 % dôentre eux avec 
des contreparties notées AAA. OSEO a procédé à des achats de certificats de dépôts pour 
un montant de  5 187 millions ú sur lôensemble de lôann®e 2010 contre 8 345 millions ú en 
2009. La part des titres de cr®ances n®gociable est en diminution par rapport ¨ lôann®e 
dernière de 38%.  Les acquisitions effectuées en 2010 ont porté sur des titres émis par des 
®metteurs dôexcellente signature : 12 % notés AAA et 57 % notés AA2 ou AA3. Les actifs 
financiers qui composent ces portefeuilles de titres sont des OAT (21%), des obligations 
®mis par dôautres ®metteurs que lôEtat fran­ais (41%) et des certificats de d®p¹ts (38 %). 
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Le montant global des portefeuilles de titres correspondant aux « Fonds Propres » alloués à 

lôactivit® ç Garantie è sô®tablit au 31 d®cembre 2010 ¨ 462 millions ú en valeur au bilan (soit 

une augmentation de 10 % par rapport ¨ la fin de lôann®e pr®c®dente) et ¨ 477 millions ú en 

valeur de marché (soit une augmentation de 19 % par rapport à la fin de lôann®e pr®c®dente). 

Les achats dôobligations sô®l¯vent ¨ 69 millions ú contre 78 millions ú lôan pr®c®dent. Il sôagit 

de titres dôÉtat destin®s ¨ °tre conserv®s jusquô¨ leur ®ch®ance, soit pour une dur®e moyenne 

de 9 ans. Les replacements effectués sous forme de certificats de d®p¹t sô®l¯vent ¨ 313 

millions ú (contre 507 millions ú en 2009) sur une dur®e moyenne de 2 mois. Les actifs 

financiers qui composent ces portefeuilles de titres sont des OAT (44 %),  

des obligations ®mis par dôautres ®metteurs que lôEtat fran­ais (38%) et des certificats de 

dépôts (18 %). 
 
 
 

4.5 Les perspectives en 2011 
 
 

Innovation 
 

Lôactivit® dôinnovation dôOSEO sera marqu®e en 2011 par une augmentation de sa capacit® 
dôintervention (750 millions ú contre 706 millions ú pour 2010), en conséquence des deux 
nouveaux dispositifs confiés à OSEO et portés par le programme des investissements 
dôavenir (les projets structurants des pôles de compétitivité et la structuration des filières 
stratégiques).  
 
Une forte priorité est donnée aux projets collaboratifs. Ceux-ci concernent principalement le 
programme FUI (Fonds Unique Interministériel) des pôles de compétitivité, le programme ISI 
(Innovation Stratégique Industrielle), le programme PSPC (Projets Structurants des Pôles de 
Compétitivit®) du programme dôinvestissements dôavenir et les programmes europ®ens.  
 
Lôaction dôOSEO aupr¯s des p¹les de comp®titivit® sera renforc®e, notamment en amont 
pour mieux accompagner le montage des projets et favoriser une meilleure orientation vers 
les financements les plus appropriés.  
Pour ce qui concerne le programme dôAI (Aide ¨ lôInnovation), les produits (subventions et 
avances remboursables) ont été complétés par le PTZI (Pr°t ¨ Taux Z®ro pour lôInnovation) 
qui a connu un démarrage encourageant en 2010. Son développement est prévu en 2011 
sans quôil soit fix® dôobjectif particulier, lôentreprise ayant toujours le choix entre avance 
conditionnée et prêt.  
Dans le cadre du programme dôinvestissements dôavenir, un montant de 69 millions ú 
dôengagements sera g®r® par OSEO pour le compte de lô£tat, dont 20 millions ú pr®vus pour 
2011. Il sôagit, par des subventions et un accompagnement sp®cifique par OSEO, de 
favoriser des initiatives de structuration, notamment dans les 11 filières reconnues comme 
strat®giques par les £tats G®n®raux de lôIndustrie. 
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Garantie 
 

Il est pr®vu un niveau dôactivit® de 3,6 milliards ú pour ce qui concerne les fonds de garantie 
« classiques » (hors fonds du plan de relance arrêtés à fin 2010), en légère progression sur 
2010.  
 
Les fonds « Création » et « Transmission » devraient être fortement sollicités à nouveau.  
 
Ceci est représentatif, à la fois, des besoins croissants des banques en intervention en 
garantie sur les finalités risquées, du succès de la délégation de décision jusquô¨ 100 000 ú 
ï via un extranet ï qui simplifie considérablement la procédure et enfin, des nouvelles 
pratiques liées au recours à la garantie des fonds du Plan de relance en 2009 et 2010. 
 
La mise en îuvre du dispositif de g®n®ralisation de la perception dôune Commission Unique 
de garantie (CUS), au lieu et place des commissions échelonnées va être poursuivie en 
2011.  
 
Lôactivit® pr®visionnelle des fonds r®gionaux est maintenue ¨ 250 millions ú pour 2011.  
 
 

Cofinancement 
 

Pour lôactivit® de cofinancement un objectif de 3 milliards ú (y compris les PCE) est fix® pour 
2011 avec une répartition de 2,1 milliards ú au titre du financement de lôinvestissement et de 
810 millions ú de pr°ts ç mezzanine ». Il est prévu aussi une production de 18 000 PCE pour 
90 millions ú.  
Le développement du financement à court terme (cessions Dailly au titre du produit 
« Avance + ») est une priorité pour 2011.  
 
 

International 
 

Sur le plan de lôinternational qui constitue ®galement une priorit®, OSEO sôest fix® plusieurs 
objectifs pour 2011 : 
 

¶ Pour les projets innovants en collaboration europ®enne, pousser lôambition ¨  
200 entreprises financées sur les outils PCRD, Eurostars, EUREKA, Innovation 
express et Era Net (160 opérations en 2010),  

¶ Augmenter la garantie des cautions sur marchés export, de 131 à 180 millions ú, 
¶ Parvenir avec un PPE rénové et ouvert aux jeunes PME, au chiffre ambitieux de  

300 opérations, 
¶ Avec le « FASEP è (garantie des implantations fran­aises ¨ lô®tranger), soutenir les 

PME sur ce sujet fondamental de l'implantation de filiales dans les pays hors UE.  
 
 

Interventions en fonds propres dôAvenir Entreprises 
 
OSEO continuera de soutenir les interventions en fonds propres de sa filiale Avenir 
Entreprises (filiale commune avec la Caisse des Dépôts) avec un objectif 2011 de 100 
dossiers environ (Avenir Entreprise Développement, Avenir Entreprises Mezzanine, OC+B). 
 
 
 
 



Rapport Annuel OSEO SA 2010      ƅ35 

4.6 Les risques 
 

 

Les risques de crédit 

 
Exerçant une activité bancaire, OSEO est principalement exposé au risque de crédit sur ses 
opérations de crédit et au risque de contrepartie sur ses activités financières.  
 

 Exposition maximale au risque de crédit 
 

Selon les normes IFRS, lôexposition maximale au risque de cr®dit dôOSEO sô®l¯ve ¨  
35 521,1 millions dôeuros au 31 décembre 2010 contre 30 533,3 millions dôeuros au  
31 décembre 2009.  
Cette exposition maximale au risque de crédit concerne : 

 

¶ les activités de crédit à hauteur de 26 456,2 millions dôeuros à fin 2010 contre 
22 877,6 millions dôeuros ¨ fin 2009,  

¶ les activités financières à hauteur de 9 064,9 millions dôeuros à fin 2010 contre 
7 655,7 millions dôeuros ¨ fin 2009.  

 
Les contributions au risque de crédit maximal par activité sont les suivantes :  

 
¶ encours PLMT (Prêts à Long et Moyen Terme) : 5 827,9 millions dôeuros à fin 2010 

contre 4 846,4 millions dôeuros ¨ fin 2009,  

¶ encours CBI (Crédit bail Immobilier) : 2 573,6 millions dôeuros à fin 2010 contre 
2 185,3 millions dôeuros ¨ fin 2009, 

¶ encours CBM (Crédit bail Mobilier) : 1 255,0 millions dôeuros ¨ fin 2010 contre 1 306, 
2 millions dôeuros ¨ fin 2009 

¶ encours FCT (Financement Court Terme) : 542,2 millions dôeuros ¨ fin 2010 contre 
547,8 millions dôeuros à fin 2009, auxquels sôajoutent 1 853,0 millions dôeuros 
dôengagements donn®s. 

 
Les engagements donn®s au titre de la Garantie sô®l¯vent ¨ 12,3 milliards dôeuros ¨ fin 2010.  
 

 Concentration des risques de crédit  

 
Les risques sur op®rations de cr®dit se concentrent principalement sur les secteurs dôactivit®, 
de services, dôindustrie et de commerce. Ainsi, ¨ fin 2010, ces secteurs représentent 
respectivement 42 %, 25 % et 22 % des risques sur opérations de crédit.   
Les contreparties dôOSEO li®es aux op®rations g®n®rant du risque de cr®dit et de 
contrepartie au bilan sont principalement les entreprises (10 113,5 millions dôeuros à fin 
2010), les établissements de crédit (4 835,8 millions dôeuros à fin 2010) et les 
administrations centrales (4 839,9 millions dôeuros ¨ fin 2010). 
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 Qualité du risque de crédit  
 
Les encours de pr°ts et cr®ances dôOSEO (pr°ts interbancaires, PLMT, FCT, autres, CBI et 
CBM) sont constitu®s dóencours sains à hauteur de 10 961,9 millions dôeuros à fin 2010 
contre 9 080,3 millions dôeuros à fin 2009.  
 
Les actifs dépréciés individuellement représentent un encours net de dépréciation de  
104,8 millions dôeuros à fin 2010 dont 42,1 millions dôeuros concernant le secteur dôactivit® 
de lôindustrie, 32,4 millions dôeuros relatifs aux services et 14,9 millions dôeuros  concernant 
le commerce.  
Des informations détaillées relatives au risque de crédit sont communiquées dans la note 8 
de lôannexe aux comptes. 
 
 

Les risques sur lôactivit® financi¯re 
 

 Le risque de contrepartie sur actifs financiers 
 
Le risque de contrepartie sur actifs financiers recouvre le risque relatif aux opérations 
interbancaires et aux opérations sur titres réalisées sur les marchés financiers. Les autres 
opérations sur titres qui ne ressortent pas de ce p®rim¯tre (titres de lôactivit® de portefeuille et 
titres de participation) sont  mentionnées à la note 8 de lôannexe sur comptes consolidés.  
 

(en millions d'euros) 
 

Risques de contrepartie sur actifs financiers  
au 31/12/10 

Catégorie  
de contrepartie 

Actifs 
financiers à 

la juste 
valeur par 

résultat 

Actifs 
financiers 

disponibles 
à la vente 

Prêts et 
créances 
envers les 

établissements  
de crédit 

Actifs financiers 
détenus jusqu'à 

l'échéance 
Total Répartition 

Administrations 
centrales 

 788,9  3 302,7 4 091,6 47,6 % 

Etablissements  
de crédit 

0,2 1 070,6 312,9 3 076 4 459,7 51,9 % 

Entreprises 0,9 6,7 0 32 39,6 0,5 % 

Total  des risques  
de contrepartie  
sur actifs financiers 

1,1 1 866,2 312,9 6 410,7 8 590,9  

Titre de l'activité  
de portefeuille 

4,0 36,9   40,9  

Titres de participation 48,0 11,2   59,2  

Total des actifs 
financiers 

53,1 1 914 ,3 312,9 6 410,7 8 690,9  

 
Compte tenu de leur nature et de leur durée, les opérations financières engagées dans ce 
cadre par OSEO sont quasi-exclusivement effectuées avec des établissements de crédit  
(52 %) et des administrations publiques (48 %), essentiellement lôEtat fran­ais. Les quelques 
autres contreparties sont des entreprises publiques françaises. 
Les parts dôOPCVM repr®sentent un montant de 53 millions dôeuros au 31 d®cembre 2010 
mais il sôagit dor®navant  presque exclusivement de titres de participations dans lôactivit® de 
capital investissement, qui ne sont pas considérés comme des risques de contrepartie. 



Rapport Annuel OSEO SA 2010      ƅ37 

En raison du caract¯re public de la majorit® des fonds g®r®s, lôaccent est mis sur la 
recherche de la plus grande sécurité des opérations : 
 

¶ les contreparties autoris®es b®n®ficient au moins dôune notation de niveau A des 
agences spécialisées, 

 
¶ les op®rations sur instruments d®riv®s font syst®matiquement lôobjet de conventions 

de collatéral, 
 

¶ les opérations en numéraire sont régies par des règles strictes de durées. 
 
Il résulte de cette politique que 65 % de lôencours est constitu® dôop®rations avec des 
contreparties notées AAA  et 24 % avec des contreparties notées AA. 
 
 
 

  Risque de contrepartie sur actifs financiers au 31/12/10   

Notation              
Echelle Moody's 

Actifs financiers 
à la juste valeur 

par résultat 

Actifs 
financiers 

disponibles à 
la vente 

Prêts  
et créances 
envers les 

établissements 
de crédit 

Actifs 
financiers 
détenus 
jusqu'à 

l'échéance 

Total Répartition 

Aaa 0,2 874,5 2,2 4 729,1 5 606,1 65,3% 

Aa3 à Aa1 0,9 806,7 85,7 1 186,6 2 079,9 24,2% 

A3 à A1 0,0 180,6 144,4 494,9 819,9 9,5% 

< A3         0,0   

non coté 0,0 4,3 80,6 0,0 84,9 1,0% 

Total  1,1 1 866,2 312,9 6 410,7 8 590,9   

Titre de l'activité  
de portefeuille 

4,0 36,9    40,9 

  

Titres de 
participation 

48,0 11,2    59,2 
  

Total 53,1 1 914,3 312,9 6 410,7 8 690,9   

 

 Le risque de contrepartie sur instruments dérivés 
 
Les opérations sur instruments dérivés étant systématiquement couvertes par un collatéral, 
leur risque r®siduel est mesur® sur la base dôune fraction du notionnel et non par leur valeur 
au bilan ; il est ajouté aux risques de contrepartie sur les actifs financiers pour mesurer le 
risque global par contrepartie. 
 
La gestion du risque global de contrepartie est effectuée par un dispositif de limites fondées 
sur les notations attribuées par les agences spécialisées à chaque contrepartie. Les 
contreparties sont class®es en 8 cat®gories et ¨ chacune dôentre elles est associ®e une 
limite en montant dôengagements, calcul®e ¨ partir dôun mod¯le interne, et une limite en 
dur®e dôengagement li®e ¨ la probabilit® de d®faut à terme. 
 
Durant lôann®e 2010, le montant moyen des engagements pond®r®s sur contreparties au 
titre de lôactivit® Financement dôOSEO SA, sôest ainsi ®lev® ¨ 966 millions ú ; il est pass® de 
1 355 millions ú lors de la cl¹ture de lôexercice pr®c®dent  ¨ 1 131millions ú  au 31 décembre 
2010. 
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Lôexposition dôOSEO SA aux risques de contrepartie au titre de lôactivit® ç Garantie » a porté 
sur un montant moyen de 2 839 millions ú en 2010, soit une hausse de 20 % par rapport à 
lôann®e pr®c®dente qui refl¯te lô®volution du montant des fonds g®r®s. Les engagements 
pond®r®s au titre du risque de contrepartie sô®l¯vent ¨ 3 135 millions ú au 31 d®cembre 
2010, contre 2 442 millions ú au 31 d®cembre 2009. 
 
 

 Les risques de marché 
 

Le risque de liquidit® du groupe est suivi dans le cadre dôune politique de gestion du risque 
de liquidité validée par le Comité financier. Celle-ci repose sur des principes de gestion 
d®finis pour sôappliquer en situation courante, sur la base du maintien dôune avance 
permanente de liquidit® destin®e ¨ faire face ¨ dô®ventuelles difficult®s dôacc¯s ¨ la liquidit® 
de marché. La situation de liquidité du groupe OSEO est appréciée à partir de normes 
internes, dôindicateurs dôalerte et de ratios r®glementaires. 
 
Lô®tablissement mesure globalement son besoin de financement ¨ moyen et long terme sur 
la base de lô®ch®ancier des op®rations, dôhypoth¯ses dôactivit® nouvelle et de conventions 
dô®coulement pour les op®rations sans ®ch®ance. 
 
Sur ces bases, lôimpasse de financement est projet®e, laquelle est exprim®e en stock et en 
flux. 
 
Le tableau ci-dessous comporte lôensemble des ressources recrut®es au 31 d®cembre 2010. 
Il montre que lôactivit® en stock est largement financ®e. Lôavance de financement  quôil 
montre est amplifi®e par les importants recrutements de ressources op®r®s en fin dôann®e 
 

Couverture en liquidités des actifs installés au 31/12/10 
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La gestion du risque de taux dôOSEO SA  au titre du métier « Financement » vise à 
minimiser lôimpact des mouvements de taux dôint®r°t de march® sur la marge nette dôint®r°t, 
tant en terme dôimpact ¨ court terme sur le PNB (risque de revenu) que de valeur actuelle 
des cash flow futurs (risque de prix).  
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Géré globalement, au sens du règlement  90-15 du Comité de la Réglementation Bancaire et 
Financi¯re, cette exposition dôOSEO au risque de revenu et au risque de prix est, au  
31 décembre 2010, inférieure aux limites autorisées : 

 

¶ Une baisse du taux du marché monétaire de 1 % au cours des 12 prochains 
mois aurait un impact n®gatif ®valu® ¨ 9,7 millions ú sur le produit net bancaire de 
lô®tablissement, 

¶ Une translation de lôensemble de la courbe des taux de + 1 % se traduirait par 
une diminution du r®sultat latent estim®e ¨ 30,6 millions ú. 

 
Les opérations en devises conduites par OSEO demeurent très peu nombreuses et font 
lôobjet de couvertures r®duisant les risques ®ventuels. Leur impact potentiel sur le compte de 
résultat est négligeable. 
 
 

Assurance et couverture des risques 
 
A hauteur de 200 millions dôeuros tous risques confondus, les polices d'assurances 
souscrites couvrent essentiellement les risques liés au patrimoine immobilier du groupe 
OSEO y compris les risques spécifiques (risque de crue centennale), ainsi que ceux liés à la 
sécurité de son personnel : dommages aux biens ainsi qu'à leur contenu en tenant compte 
de leur valeur de remplacement, responsabilité civile professionnelle et responsabilité civile 
d'exploitation en cas de dommages corporels, matériel ou immatériel causé à des tiers. 
 
Ces couvertures sont complétées, par un contrat tous risques informatique au titre du parc 
informatique, bureautique et matériel spécifique pour une valeur déclarée de 11,6 millions 
dôeuros. Ce contrat comporte une garantie D.C.F. (Différentiel de Charges Financières) d'un 
montant de 2,3 millions dôeuros par sinistre incluant les frais de maintien de l'exploitation 
informatique et de reconstitution des informations. 
 
 

Risques industriels li®s ¨ lôenvironnement 
 
Lôactivit® de service quôexerce OSEO et ses filiales a par nature un impact limit® sur 
lôenvironnement. Le groupe a mis en place dôune part des programmes de recyclage des 
déchets par notamment la mise en îuvre dôun compacteur de grande capacité pour le 
recyclage des cartons et dôautre part une politique de rationalisation des consommations de 
fluides comportant la mise en place dôampoules basse consommation, la gestion des 
®clairages, lôinstallation de d®tecteurs de fuites et lôoptimisation du traitement de l'air. 
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Les fonds propres réglementaires et la solvabilité 

 
Au 31 décembre 2010, le ratio de solvabilit® dôOSEO SA  sô®l¯ve ¨ 14,14 %. 
 
 

Ratio de solvabilité : fonds propres et risques pondérés 
 

(en millions ú) 31/12/2010 

Fonds propres réglementaires  3 044,8  

dont fonds propres de base 1 915,2 

dont fonds propres complémentaires (1) 1 129,6 

    

Risques pondérés 21 534,6 

Risque de crédit 19 929,3 

Éléments de bilan 11 054,2 

Éléments de hors-bilan (2) 8  875,1 

Risque opérationnel 1 605,3 

    

    

Ratio de solvabilité 14.14% 

dont fonds propres de base 8.89% 

    

(1) dont :   

Fonds de garantie 631,3 

Fonds de réserve 444,9 

Titres subordonnés à durée indéterminée 42,0 

Titres subordonnés remboursables 0,0 

(2) dont instruments financiers à terme 16,3 

 
 

En 2010, la solvabilit® r®glementaire dôOSEO a ®t® impact®e par :  
 

¶ Une augmentation des risques pondérés engendrée par : 

- la forte hausse des encours, notamment dans le cadre des activités Garantie et 
Cofinancement 

- la prise en compte des encours Innovation suite ¨ lôabsorption dôOSEO Innovation 
par OSEO SA  .  

¶ Une compensation au num®rateur par lôaccroissement des fonds propres dôOSEO SA 
(augmentation du capital social et primes dô®mission et de fusion). 
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La réglementation sur les grands risques 
  
La réglementation sur les grands risques, qui sôapplique sur une base consolid®e, fait lôobjet 
dôune d®claration ¨ chaque fin de trimestre. Un grand risque est un risque dont le montant 
est supérieur à 10 % des fonds propres réglementaires. Un grand risque doit rester inférieur 
à 25 % des fonds propres réglementaires. Lôarr°t® du 25 ao¾t 2010 qui modifie le r¯glement 
N°93-05 relatif au contrôle des grands risques est applicable au 31 décembre 2010. Il a pour 
principale incidence pour OSEO une pondération plus lourde des encours interbancaires. 
 
Au cours de lôexercice 2010, OSEO financement a respecté la réglementation relative aux 
grands risques. 
 

Réglementation sur les grands risques (base consolidée) 
 

  31/03/2010 30/06/2010 30/09/2010 31/12/2010 

OSEO financement     

Nombre de grands risques 1 1 1 4 

Cumul des grands risques (1) 13,48 % 11,89 % 11,98 % 53.53 % 

(1) En % des fonds propres réglementaires 

 
 

Les r®glementations prudentielles sôappliquant sur une base sociale 
 
Au cours de lôexercice 2010, le ratio de liquidit® dôOSEO financement est rest® sup®rieur 
¨ la norme r®glementaire de 100 %. Calcul® conformement ¨ lôarr°t® du 5 mai 2009 
relatif ¨ lôidentification, la mesure, la gestion et le contr¹le du risque de liquidit®, le ratio 
de liquidit® dôOSEO est de 281 % au 31 décembre 2010. 

 
 

Informations sur les investissements réalisés  
 

 Financiers 

 
Le tableau d®taill® des filiales et participations figure dans lôannexe aux comptes. Aucune 
participation significative susceptible dôy figurer nôa ®t® prise en 2010, dôune part, et OSEO 
SA nôa pas ¨ d®clarer, au titre de lôarticle L. 223-6 du Code de Commerce, de 
franchissement de seuil portant sur au moins 1/20 e du capital dôune soci®t® fran­aise, 
dôautre part. 

 
Les seules op®rations dôun montant significatif effectuées par OSEO SA au cours de 
lôexercice 2010 concernent des transferts au sein des compartiments du FCPR AVENIR 
ENTREPRISE DEVELOPPEMENT qui a été créé en 2008 pour regrouper les participations 
dôOSEO et de la Caisse des D®p¹ts dans des structures communes de capital-
investissement : 
 

¶ transferts pour un montant de 5,1 millions ú  du compartiment 1 qui a recueilli les 
participations dans la SCR AVENIR ENTREPRISES INVESTISSEMENT, vers le 
compartiment 4, qui est  le vecteur des nouvelles opérations, 
¶ transferts pour un montant de 5,5 millions ú  du compartiment 1 qui a recueilli les 
participations dans la SCR AVENIR TOURISME, vers le compartiment 4, qui est le 
vecteur des nouvelles opérations, 
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¶ transfert pour un montant de 0,6 millions ú du compartiment 3 qui a recueilli les 
participations dans le FCPR AVENIR ENTREPRISES INVESTISSEMENT 1, vers le 
compartiment 4, qui est le vecteur des nouvelles opérations. 

 
 
Au 31 d®cembre 2010, la part dôOSEO dans lôensemble du FCPR AVENIR ENTREPRISE 
DEVELOPPEMENT atteint 45%. 
 
Par ailleurs, OSEO SA a ®t® appel® ¨ hauteur dôun montant de 4 millions ú pour deux 
nouvelles libérations partielles de la dernière augmentation de capital du FCPR AVENIR 
ENTREPRISES MEZZANNINE, fonds créé pour financer des entreprises en croissance au 
moyen dôobligations convertibles, aux cotés de la Caisse des dépôts et la Banque 
Europ®enne dôInvestissement. 

 
 Informatiques 

 
Au 31 décembre 2010, les investissements informatiques s'élèvent ¨ 13,8 Mú et s'®levaient ¨ 
16 Mú  au 31 12 2009. 
 
Ces investissements concernent plus de 40 projets dont la majorité a été initiée au cours des 
années précédentes. Les projets les plus significatifs ont été menés sur : 

 
¶ des projets "m®tier" comme IRISEO (outil de gestion de lôactivité innovation) pour 1,4 
Mú, CLEO (portail commercial) pour 0,9 Mú , e Tr®so (outil du financement Court Terme) 
pour 1,7 Mú,  
 
¶ des projets transversaux dans le domaine financier tels que le système de gestion 
des op®rations financi¯res pour 1 Mú, de la gestion ALM et du contr¹le de gestion. Mais 
®galement dans le d®veloppement de datamarts favorisant le partage et lôaccès aux 
informations. 

 
Enfin, des coûts ont été engagés pour améliorer la performance des moyens techniques 
informatiques et de communication (téléphonie, postes de travail, serveurs.....) pour 2,3 Mú 
Au 31 décembre 2010, les investissements immobiliers et mobiliers représentent 0,8 Mú 
dont 0,4 Mú d'investissements mobiliers pour le siège et 0,2 d'investissements mobiliers pour 
les sites régionaux. 

 
 

4.7 Les résultats consolidés et sociaux dôOSEO 
 
 

Les comptes consolidés 
 
Les comptes consolidés du groupe OSEO sont établis depuis le 1er janvier 2007 selon les 
principes et m®thodes comptables internationales ®dict®es par lôIASB, les normes IFRS 
(International Financial Reporting Standards) tels quôadopt®s par lôUnion europ®enne. 
Pour la première année, ces comptes int¯grent les donn®es bilantielles dôOSEO innovation 
suite à la fusion intervenue en décembre 2010. 
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 Le compte de résultat 
 
Le Produit Net Bancaire sô®l¯ve ¨ 330,7 millions ú, en progression de 22,5 millions ú par 
rapport ¨ 2009. Il concerne lôactivit® de la fili¯re garantie et de la fili¯re financement dont le 
niveau dôactivit® ®lev® en 2010 a encore favoris® la forte progression de lôencours moyens. 
 
Concernant la fili¯re garantie lôencours moyen utilis® atteint d®sormais 9,6 milliards ú dont 
1,8 milliardú au titre des fonds du Plan de relance. Cette hausse se traduit par un niveau de 
commissions ¨ pr¯s de 63,6 Mú en hausse de 15,6 Mú. Les commissions sur les fonds du 
Plan de relance en représentent 20%.  
 
Concernant la fili¯re financement, le niveau dôactivit® en 2010 qui a d®pass® 3 milliards ú 
permet aux encours moyens de progresser de 14 % à 9,5 milliards ú et dôaccro´tre le volume 
de la marge commerciale. Cette progression est plus marquée sur les produits 
dôaccompagnement gr©ce au Contrat de D®veloppement Participatif ainsi quôau Cr®dit Bail 
Immobilier. Lôactivit® de capital d®veloppement a progress® sensiblement ¨ 9,2 Mú apr¯s 
une année 2009 difficile. 
 
Ces progressions des marges et des commissions limitent la baisse programmée des 
produits financiers.  
 
Les d®penses de fonctionnement (frais de personnel et exploitation courante) sô®l¯vent ¨ 
189,4 millions ú en progression de 3,9 % par rapport à 2009. Leur niveau est cependant 
inf®rieur au budget en raison dôun effectif moyen en retrait par rapport au budget et par une 
moindre consommation de d®penses informatiques et dôhonoraires.  
 
Les d®penses dôinvestissement (amortissement) sô®l¯vent ¨ 14,4 millions ú par rapport à 
13,3 millions ú en 2009 et sont en ligne avec le budget.  
 
Le coefficient dôexploitation sôam®liore ¨ 61,6 % contre 63,5 % pour 2009. Il donne la mesure 
de la marge de manîuvre dont dispose le groupe pour financer sur lôexploitation un 
accroissement du coût du risque. 
 
Le provisionnement collectif sur lôactivit® de cofinancement comprend notamment des 
provisions sectorielles couvrant le risque de dégradation de solvabilité de clients intervenant 
sur des secteurs dôactivit®s particuli¯rement expos®s ¨ la crise économique. 
 
Sur ces bases, le co¾t net du risque sô®l¯ve en 2010 ¨ 52,1 millions ú. Il comprend une 
dotation à la dépréciation collective et sectorielle de 34,5 millions ú nette des reprises 
effectu®es pour couvrir les risques av®r®s de lôexercice. Les risques av®r®s repr®sentent 
17,6 millions ú. 
Au total, le solde des dépréciations pour risque de cr®dit sô®l¯ve au 31 d®cembre 2010 ¨  
560,4 millions ú dont 332 millions ú de d®pr®ciations collectives sur risque de crédit. 
 
Le résultat net part du groupe ressort à 47,6 millions ú. 
 

 Le bilan 
 

Le total du bilan sô®l¯ve ¨ 22,1 milliards ú et les engagements hors bilan à 16,4 milliards ú 
dont 12,3 milliards ú au titre des activit®s de garantie et pr¯s de 3,1 milliards ú au titre 
dôengagements de financement et 0,9 milliard au titre du financement de lôinnovation.  
 
La structure financi¯re sôest consolid®e au cours des derni¯res ann®es. Les capitaux propres 
part du groupe avant r®sultat repr®sentent 1,9 milliard ú apr¯s lôaugmentation de capital de 
438 millions dôeuros en num®raire et les augmentations de capital li®es aux fusions. 
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Les créances douteuses nettes de dépréciations représentent 2,9 % des encours à la 
clientèle. Les créances douteuses sont provisionnées à hauteur de 41,4 %. Le montant total 
des d®pr®ciations sô®tablit ¨ 560,4 millions ú et repr®sente 5 % des encours totaux. 
 
Le montant net des aides au financement de lôinnovation repr®sente 546,3 millions ú apr¯s 
506,7 millions de dépréciation collective. 
 
Au total, le r®sultat net dôOSEO sô®l¯ve en 2010 à 51,2 millions ú. 
 
 

Les comptes sociaux 
 

Les comptes individuels sont établis conformément aux dispositions applicables en normes 
françaises aux établissements de crédit.  
 
Suite à la fusion des entités opérationnelles du groupe, ils comprennent pour la première fois 
en 2010 les donn®es dôOSEO garantie, dôOSEO innovation et dôOSEO bretagne. 
 
A lôinverse des comptes consolid®s ®tablis en comptabilit® financi¯re, les comptes sociaux 
privilégient la nature juridique du crédit-bail : 
 
¶ lôimmobilisation est amortie selon les modalit®s fiscalement admises (amortissement 

linéaire, dégressif, voire progressif ou spécifique au régime SICOMI selon le cas), 
 
¶ lôint®gralit® des loyers et des charges li®s ¨ la d®faillance du locataire est inscrite en 

PNB. 
 
Le résultat net ainsi déterminé ressort à 99,1 millions ú apr¯s constatation dôun boni de 
fusion de 85,3 millions ú. 
 
Les soldes des comptes fournisseurs recens®s sô®l¯vent au total ¨ 16,6 millions ú ¨ la fin de 
lôann®e 2010.  
 
Ce montant porte sur des factures de frais g®n®raux pour 4,5 millions ú et des factures 
relatives à des opérations de crédit-bail pour 12,1 millions ú. 
 
Concernant les délais de paiement des fournisseurs, OSEO respecte les dispositions de 
lôarticle L441-6 du Code de Commerce.  
 
 

4.8 Le contrôle interne et la maîtrise des risques 
 
Agréé comme établissement de crédit, OSEO SA est soumis à l'ensemble des dispositions 
du règlement 97-02 modifié du Comité Consultatif de la Législation et de la Réglementation 
Financières sur le contrôle interne.  
 
L'établissement produit également un rapport annuel sur le contrôle interne, la mesure et la 
surveillance des risques, conformément aux dispositions des articles 42 et 43 du règlement 
97-02 modifié. 
Ce travail r®sulte dôun exercice coordonn® par le Contr¹le Permanent du Groupe. Approuv® 
par le Comité Exécutif, le rapport est présent® ¨ lôensemble des instances de gouvernance 
puis transmis à la Commission Bancaire. 
Il analyse la situation des risques dôengagement, financiers et comptables ainsi que les 
risques op®rationnels, ainsi que ceux relatifs aux syst¯mes dôinformation. 
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Lôorganisation et le fonctionnement du contrôle interne d'OSEO 
 

Le dispositif de contrôle interne recouvre, d'une part, le dispositif de contrôle permanent qui 
est de la responsabilité des dirigeants, du management, du Contrôleur Permanent Groupe 
(CPG) et des Contrôleurs Permanents, et, d'autre part, le dispositif de contrôle périodique, 
assuré par l'Inspection Générale - Audit d'OSEO. 
 
¶ Le dispositif global de contrôle interne du Groupe OSEO est régi par une Charte de contrôle 

interne, qui en décrit globalement les composantes et les objectifs. 
Deux chartes spécifiques, complétées par leurs procédures d'application, organisent les 
travaux du Contrôle Permanent du Groupe, d'une part, et de l'Inspection Générale ï Audit, 
d'autre part. Elles ont été validées par le Comité Exécutif, approuvées par le Président 
Directeur G®n®ral, pr®sent®es au Comit® dôAudit, puis diffus®es en novembre 2008. 

¶ Le dispositif de contr¹le permanent d®signe lôensemble des proc®dures, des syst¯mes et 
des contrôles mis en îuvre par un établissement de crédit pour garantir la conformité de 
ses opérations, le respect des lois et des règlements, des règles de place et de la 
déontologie, ainsi que la maîtrise des risques de toute nature auxquels il est exposé. 
Il correspond aux dispositifs décrits ¨ lôarticle 6a) du r¯glement 97-02 modifié. Il 
comprend notamment les systèmes décrits aux titres II, III, IV et V du règlement, relatifs 
au contr¹le des op®rations et des proc®dures internes, ¨ lôorganisation comptable et du 
traitement de lôinformation, aux systèmes de mesure des risques et des résultats, aux 
systèmes de surveillance et de maîtrise des risques. 

¶ Au titre du contrôle périodique, l'Inspection Générale - Audit a pour rôle de vérifier la 
qualité et le bon fonctionnement du dispositif de contrôle permanent. Elle ne définit ni ne 
g¯re ce dispositif, mais contribue ¨ son am®lioration par les recommandations quôelle 
formule. Cette responsabilit® correspond aux dispositions pr®vues ¨ lôarticle 6b) du 
règlement 97-02 modifié. 

¶ Les instances impliquées dans le contrôle interne sont le Comité d'Audit d'OSEO et deux 
comités spécifiques : le Comité de Coordination du Contrôle Permanent et le Comité de 
Contrôle Interne. 

 

 Le contrôle permanent 
 

Il s'exerce à deux niveaux. 
 

Le premier niveau du contrôle permanent repose sur l'ensemble des intervenants en 
charge de tâches opérationnelles et/ou de responsabilités fonctionnelles. Il leur appartient, 
au premier chef, de veiller à la bonne exécution des tâches et à la maîtrise rigoureuse des 
risques relevant de leur domaine d'activité. Cela requiert : 
 

- le respect vigilant d'un certain nombre de principes : une organisation claire reposant sur 
des procédures documentées, sécurisées et vérifiables, l'indépendance des différentes 
fonctions, d'engagement - ordonnancement, de comptabilisation - paiement et de 
contrôle, la disposition d'une information pertinente, objective et vérifiable. 

- la mise en îuvre d'outils de suivi et de pilotage permettant de justifier de la bonne 
maîtrise des activités prises en charge dans le cadre des compétences déléguées. 

 
Le deuxième niveau du contrôle permanent est assuré par des agents exclusivement dédiés 
à cette fonction pour chaque entité d'OSEO. Les contrôles permanents s'exercent en continu. 
 
La fonction de contrôleur permanent est indépendante des métiers opérationnels (il 
n'effectue aucune opération commerciale, financière ou comptable) et du contrôle 
périodique. 
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Si la taille d'une unité ou le niveau de ses risques ne justifie pas la création d'un emploi de 
contrôleur permanent à plein temps, le responsable de cette unité trouve une prestation de 
contrôle permanent auprès de sa Direction de tutelle ou du Contrôle Permanent Groupe. 
 
Le contrôle permanent est placé sous la responsabilité du Contrôleur Permanent Groupe 
(CPG), directement rattaché au Président Directeur Général. 
 
Le Contrôleur Permanent Groupe assure la cohérence et l'efficacité du contrôle permanent. 
A ce titre, il coordonne l'activité de l'ensemble des contrôleurs permanents et des 
correspondants du groupe. Il contribue à harmoniser les méthodologies de vérification, les 
rapports et les préconisations de la filière. Il élabore un plan annuel de contrôle permanent 
et, apr¯s sa validation par le Comit® de Contr¹le Interne, se charge de sa mise en îuvre. 
Il assure également, pour l'ensemble du groupe, la lutte contre le blanchiment des capitaux 
et le contrôle de la conformité. Dans le cadre de cette dernière fonction, il veille au respect 
des réglementations et normes propres aux métiers d'OSEO.  
Il est également chargé de mesurer le risque induit par les nouveaux produits en donnant un 
avis écrit sur leur conformité.  
 

¶ La Charte et les procédures du contrôle permanent 

La Charte du contrôle permanent d'OSEO précise les objectifs et la méthodologie des 
contrôles. 
 
Un plan de contrôle annuel, déterminé en liaison avec les contrôleurs permanents des unités 
opérationnelles et en collaboration entre les Directions opérationnelles et le Contrôleur 
Permanent Groupe, définit le périmètre et la fréquence des vérifications à opérer. Le 
Contrôleur Permanent Groupe fait valider ce plan par le Comité de Contrôle Interne. 
 
Les contrôles donnent lieu à une note de synthèse, des notes techniques et éventuellement 
des préconisations à mettre en îuvre dans un délai fixé entre les parties. 
Un outil informatique a été mis en place en 2010 pour gérer les préconisations, assurer leur 
suivi auprès des directions concernées et produire des reportings. 
 

¶ La synthèse annuelle sur l'évolution du dispositif 

Le rapport sur le contrôle interne, la mesure et la surveillance des risques, est soumis 
chaque année, par la Direction Générale, à l'approbation des différentes instances de 
surveillance. Il est ensuite transmis à l'Autorité de Contrôle Prudentiel, organe de contrôle 
national de la profession. 
Les principales évolutions du dispositif de contrôle interne y sont retracées, qu'il s'agisse des 
risques de crédit, de marché, de ceux relatifs à l'établissement des comptes ou aux risques 
opérationnels (y compris en matière de sécurité des systèmes d'information).  
Le dispositif de lutte anti-blanchiment et anti-terroriste y est également décrit. Il est 
régulièrement audité et mis à jour en fonction des directives nationales et européennes, pour 
l'ensemble des métiers d'OSEO. 

 

Au titre de l'année 2010, les vérifications du contrôle permanent ont concerné l'ensemble des 
métiers d'OSEO, au titre des activités de financement, de garantie et d'innovation, ainsi que 
plusieurs directions opérationnelles du siège. 
Elles ont porté globalement, par des contrôles sur pièces, sur le respect des procédures, la 
gestion et la conformité des opérations, la qualité des données, la sécurité ou la 
confidentialité de processus de gestion ou de traitements informatiques, la formalisation des 
contrôles de premier niveau, le suivi des préconisations et des recommandations de 
l'Inspection Générale ï Audit. 



Rapport Annuel OSEO SA 2010      ƅ47 

 

 Le contrôle périodique 
 
Le fonctionnement de l'Inspection Générale - Audit (IGA), en charge du contrôle périodique 
d'OSEO, s'appuie sur les principes et processus suivants :  
 

- La Charte d'audit d®crit la finalit®, les pouvoirs, les responsabilit®s et lôorganisation de 
l'IGA ainsi que les règles générales applicables au contrôle périodique. Elle est 
complétée par une procédure qui définit les relations qu'entretiennent l'IGA et les unités 
vérifiées, au cours d'une mission. 

 

- Un plan d'audit annuel et pluriannuel, qui repose sur l'organisation d'OSEO et 
l'organigramme qui la retranscrit, planifie le contenu et le périmètre des missions de 
l'IGA, dans l'objectif de couvrir l'intégralité des activités dans un délai maximal de quatre 
ans. Le rythme des missions est déterminé, pour chaque domaine, par son niveau de 
risque combiné à une fréquence d'audit. 
Le plan d'audit annuel est validé par le Président Directeur Général ainsi que par le 
Comité d'Audit. 

 

- Un référentiel décrit le fonctionnement de l'IGA et les méthodologies mises en îuvre, qui 
combinent des contrôles sur place et/ou sur pièces et aboutissent à des constats dont 
découlent des recommandations. Les missions sont centrées sur l'analyse des 
composantes du dispositif de contrôle permanent du domaine audité et l'évaluation des 
niveaux de risques, par référence à l'article 6 b) du règlement 97-02 modifié. 

 

- Un rapport conclut la mission, complété par une liste de recommandations. Celles-ci sont 
mises en îuvre par les unités auditées, sous la responsabilité de leur management. 
Celui-ci déclare périodiquement à l'IGA, lors des trois suivis annuels qu'elle réalise, leur 
niveau d'avancement et doit pouvoir justifier de leur complète réalisation. 
Une mission n'est clôturée que lorsque l'intégralité de ses recommandations a été mise 
en îuvre. Un outil de gestion des recommandations, de suivi de leur mise en îuvre et 
de reporting, a été mis en place en 2010. 
 

- LôIGA rend compte aux organes ex®cutifs et d®lib®rant dôOSEO de la r®alisation du plan 
dôaudit, des conclusions des v®rifications r®alis®es et de la mise en îuvre des 
recommandations.  

 
Au titre de l'année 2010 et dans le cadre de son plan d'audit, l'Inspection Générale ï Audit a 
réalisé plusieurs missions qui ont porté sur des Directions du siège ou du réseau, pour tout 
ou partie de leurs activités, ainsi que des filiales.  
Trois campagnes du suivi de la mise en îuvre des recommandations ont ®galement ®t® 
effectuées, en février, juin et octobre. Une vérification particulière a porté sur la fiabilité des 
réponses apportées aux suivis et a confirmé leur fiabilité. 
 
En matière d'audits externes, la mission engagée fin 2009 par l'Autorité de Contrôle 
Prudentiel (ACP) sur l'évaluation quantitative des risques dans l'activité de Garantie et le 
risque de crédit s'est conclue en 2010 par une lettre de suite du Secrétariat Général de l'ACP 
complétée par des recommandations qui seront mises en îuvre. 
Plusieurs autres vérifications ont été réalisées au cours de l'année 2010 par la Cour des 
Comptes, la Mission dôEvaluation des Politiques Publiques, la DGCIS ou l'Inspection 
Générale des Finances. Elles  ont concerné tout ou partie des activités d'OSEO ou ses 
contributions aux dispositifs publics de soutien ou de développement des PME. 
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 Les perspectives 2011 
 

Le plan de contrôle permanent prévoit que des vérifications soient menées dans l'ensemble 
des métiers d'OSEO (innovation, garantie et financement), ainsi que dans plusieurs 
directions du siège. Elles porteront sur l'application des procédures, la réalisation des 
contrôles de premier niveau, la qualité des données, la sécurité des traitements, la mise en 
îuvre des pr®conisations et des recommandations é 
Par ailleurs, le Contrôle Permanent Groupe coordonnera la mise à jour, par les directions 
opérationnelles, de leur Système de Pilotage des Risques (SPR). 
Le plan d'audit de l'Inspection Générale ï Audit prévoit, en 2011, la réalisation de missions 
qui concerneront soit globalement plusieurs directions, soit certaines de leurs activités. Des 
vérifications porteront également sur deux directions de réseau. Dans le même temps, trois 
campagnes seront lancées auprès de l'ensemble des directions, pour mesurer la mise en 
îuvre des recommandations, et la fiabilit® des r®ponses fera l'objet d'un audit spécifique. 
 
Des projets seront également lancés en 2011 pour renforcer le dispositif de contrôle interne 
d'OSEO. Ils concerneront le développement du contrôle permanent dans les fonctions de 
front et middle office, la gestion des risques opérationnels et la mise en place d'une filière 
"Risques". 
 
 

Le métier de l'innovation 
 
L'activité d'octroi des aides à l'innovation (AI) et des aides à l'innovation stratégique 
industrielle (ISI) est assortie, par construction, d'un risque principal : le projet aidé peut 
échouer en totalité ou partiellement. Son risque est donc défini comme le niveau de 
probabilité d'un défaut de remboursement total ou partiel du montant de l'aide versé, si le 
projet n'atteint pas ses objectifs technico-économiques initialement envisagés.  
 
Ce risque est suivi par la Direction Générale en charge de l'Innovation et de la technologie, 
qui actualise le référentiel de risque par secteurs d'activité et les seuils d'intervention légaux 
communautaires et nationaux.  
Les Directions régionales mettent en îuvre la stratégie d'octroi des aides à l'innovation en 
sôappuyant sur le r®f®rentiel de l'aide et l'ensemble des textes relatifs ¨ la doctrine de l'aide. 
De la m°me fa­on, la Direction des Programmes Structurants dôInnovation assure la qualité 
des d®cisions en mati¯re dôinnovation strat®gique industrielle. 
 
Le sch®ma g®n®ral d'instruction et de d®cision des projets dôaide ¨ lôinnovation est fonction 
du montant de l'aide susceptible d'être accordée, du niveau d'engagement du bénéficiaire 
envers OSEO, en tenant compte des r¯gles de d®ontologie internes. Pour lôinnovation 
stratégique industrielle, toutes les décisions relèvent du Président Directeur Général 
dôOSEO. 
 
La décision s'appuie sur les dossiers de demandes d'aide, sur les rapports d'expertises 
technico-économiques et financiers, internes et externes, et sur l'analyse du risque-projet et 
du risque-entreprise repris dans un support d'instruction standardisé et une fiche 
d'instruction. 
Le décideur dispose ainsi de l'ensemble des indicateurs relatifs à la capacité du demandeur 
à mener à bien son projet et au cadrage réglementaire d'octroi des aides. 
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Le métier de la garantie 
 

La surveillance des risques est effectuée à trois niveaux distincts : 

 
- La Direction des Financements définit une politique d'octroi de la garantie par 

l'intermédiaire du réseau. Celle-ci est régulièrement actualisée, en détaillant notamment 
les délégations de décision attribuées aux échelons régionaux.  
L'Outil d'Aide à la Décision (OAD) attribue, sur ce segment, deux notes : celle de la 
contrepartie et celle du projet, qui mesure l'impact de l'investissement sur la contrepartie. 
Il assure une gestion informatisée de l'ensemble de ces notations.  

 

- La Direction de la Gestion Actif Passif et des Opérations Structurées, qui a la charge de 
lôestimation de la gestion du capital r®glementaire et ®conomique, calcule et met ¨ jour le 
potentiel d'engagements permis par les dotations annuelles reçues des Pouvoirs Publics, 
en y associant une probabilité de pertes. Les engagements sont fixés chaque année de 
manière à ce que le budget risques détermine le budget activité.  
La Direction suit également les engagements et le rythme de production de l'ensemble 
du portefeuille de garantie. Elle surveille l'évolution de la valeur en risque du portefeuille 
de garantie afin d'en assurer la solvabilité.  
Elle simule au moyen de son modèle ALM les flux d'écoulement du passif dans son 
scénario, afin d'en déduire les maturités auxquelles il est possible de placer l'actif, et 
calcule la « fair value » des contentieux futurs. 

 

- Par ailleurs, OSEO effectue un contrôle de l'activité et des risques de sa filiale OSEO 
garantie régions, en étant représenté à son Conseil d'Administration par la Direction 
Générale ou par des personnes qualifiées. 

 

Le métier du financement 
 
Les risques de crédit et de marché constituent deux domaines majeurs dans l'activité 
d'OSEO. A ce titre, des outils d'analyse, de suivi et de mesure ont été mis en place : 
 

- La politique de risque de crédit relève, par délégation de la Direction Générale, de la 
Direction des Financements à laquelle sont rattachées la Direction des Engagements 
d'une part, et, d'autre part, une unité autonome de gestion des risques de crédit, en 
charge de la maintenance et de la veille de l'Outil d'Aide à la Décision (OAD). 

 

- L'outil OAD, déployé en 2006 dans le réseau, est utilisé pour noter les contreparties et 
projets de l'ensemble de la gamme de produits. Lôinstruction et la d®cision sont fond®es 
sur cet outil. 

 

- La politique de risque de marché est placée sous la responsabilité du pôle financier. Elle 
est encadrée par un mémorandum des activités financières actualisé annuellement pour 
chaque type de risque (liquidité, taux et prix), ainsi que par une politique de limites 
examinées et décidées par les comités concernés (Comité Financier et Comité des 
Risques de Contreparties). L'identification, l'évaluation et le contrôle des risques sont 
assurés, dans ce cadre, par une unité dédiée de la Direction de la Gestion Actif - Passif. 
 
Concernant le dispositif Bâle II, OSEO a estimé que le ratio calculé selon la méthode 
standard était actuellement le mieux adapté à la spécificité de ses métiers. 
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Les autres domaines de risque 
 

Les vérifications de la filière du contrôle permanent ainsi que les missions menées par 
lôInspection G®n®rale - Audit peuvent inclure une analyse des risques présentés ci-après ou 
porter, plus globalement, sur leurs dispositifs de maîtrise. 
 
 

- Le dispositif de contrôle de la conformité des nouveaux produits et de leurs 
transformations significatives repose sur le Comité de l'Offre et le Contrôle Permanent 
Groupe qui d®livre des avis au titre de la Conformit®. Les missions dôaudit ou de contr¹le 
permanent peuvent rendre compte, lorsquôelles les identifient, de risques dôimage, de 
réputation et de déontologie. 

 

- Les règles applicables à l'organisation et au contrôle des prestations de services 
essentielles externalisées (PSE) sont présentées dans une instruction qui définit les 
caractéristiques des PEE et prévoit l'insertion, dans les contrats, des clauses prévues par 
la réglementation. 

 

- Le dispositif de lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme 
est défini par des instructions, complétées par un Guide des Bonnes Pratiques. Il est 
placé sous la responsabilité du Contrôleur Permanent Groupe.  

 

- En matière de risques opérationnels, et ainsi que le prévoit le règlement 97-02 modifié, 
une limite a été fixée pour OSEO par l'organe exécutif, puis portée à la connaissance du 
Comité d'Audit. Le domaine de la Sécurité des Systèmes d'Information contribue, dans 
son domaine, à la maîtrise des risques opérationnels inhérents aux traitements 
informatiques et à la gestion des données. Par ailleurs, OSEO est doté depuis 2006 d'un 
Plan de Continuité d'Activité (PCA) et d'un comité dédié au pilotage de la sécurité. 

 
 
 

4.9 Les propositions du Conseil ¨ lôAssembl®e G®n®rale  
 
Le Conseil dôAdministration propose ¨ lôAssembl®e G®n®rale des actionnaires réunie tant 
dans sa forme ordinaire que dans sa forme extraordinaire de voter favorablement lôensemble 
des résolutions qui lui sont soumises. 
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4.10 Les informations légales 
 

Les conventions signées en 2010 au titre des articles L 225-86  
et suivants du Code de Commerce  

 
Avenant n° 3 à la Convention relative au « Fonds de Garantie du Financement des 
Créances Professionnelles è entre lôEtat, lôEPIC OSEO et OSEO financement 
 
Cet avenant en date du 30 décembre 2010 a été autorisé par le Conseil de Surveillance du 
22 mars 2010. Il d®termine lôabondement au titre de lôann®e 2010 du fonds de garantie du 
financement de cr®ances professionnelles. Il pr®voit ®galement lôextension du produit 
« Avance + è (mobilisation de cr®ances) aux grands donneurs dôordre priv®s. 
 
 
Avenant nÁ 2 ¨ la Convention relative ¨ la mise en îuvre du ç Fonds de Modernisation 
de la Restauration du 22 octobre 2009 » entre lôEtat, lôEPIC OSEO et OSEO 
financement 
 
Autorisé par le Conseil de Surveillance du 18 juin 2010 et signé le 28 octobre 2010, cet 
avenant permet le transfert de lôEPIC OSEO vers OSEO financement dôun montant, à 
hauteur des besoins exprim®s et dans la limite de 5 millions ú de ressources, pour financer 
les actions de promotion du secteur de la Restauration. Il précise également les modalités de 
versement de la contribution au Fonds de Modernisation de la Restauration. 
 

Mandats des membres du Conseil d'Administration  
et de la Direction dôOSEO au titre de lôexercice 2010 

 

 

Président du Conseil  
 
François DROUIN 
¶ Président Directeur Général de l'EPIC OSEO et d'OSEO innovation 
¶ Président du Directoire d'OSEO financement 
¶ Président du Conseil d'Administration d'OSEO garantie et d'OSEO garantie régions 

¶ Administrateur de l'IFRI1 

 

Vice-Président du Conseil 
 
Jean-François ROUBAUD 
¶ Président de la Confédération Générale des PME (CGPME) 
¶ Membre du Conseil d'Orientation d'OSEO 
¶ Président du Conseil de Surveillance d'OSEO financement 
¶ Censeur au Conseil d'Administration de l'EPIC OSEO 
¶ Vice-Président de l'UEAPME 
¶ Membre du Comité d'Orientation de France Investissement, du Conseil Economique, Social et 

Environnemental et du Comité d'Orientation du Fonds Stratégique d'Investissement 
¶ Administrateur au Conseil d'Administration d'UBIFRANCE 

                                                 
1 - Depuis mars 2010 
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Administrateurs repr®sentant lôEtat 
 
Vincent MOREAU 
¶ Sous-Directeur de la 3

ème
 Sous-Direction à la Direction du Budget 

 
Etienne OUDOT DE DAINVILLE 
¶ Sous-Directeur du Financement des Entreprises et du Marché Financier" à la Direction Générale du Trésor et 

de la Politique Economique (DGTPE) 
¶ Administrateur représentant de l'Etat de l'EPIC OSEO, d'OSEO financement et d'OSEO innovation 
¶ Membre du Comit® dôAudit dôOSEO 
¶ Administrateur représentant de l'Etat de l'Institut pour le Financement du Cinéma et des Industries Culturelles 

(IFCIC) 
¶ Représentant du Directeur Général du Trésor au conseil d'Orientation de France Investissement, au Collège 

de l'Autorité des Normes Comptables, au Haut Conseil du Commissaire aux Comptes 
¶ Représentant de l'Etat au Collège de l'Autorité des Marchés Financiers 

 
Robert PLANA 

¶ Directeur Scientifique à la Direction Générale de la Recherche et de l'Innovation du Ministère de 
l'Enseignement Supérieur et de la Recherche 

 
Alain SCHMITT 

¶ Chef du Service de la Compétitivité et du Développement des PME à la Direction Générale de la 
Compétitivité, de l'Industrie et des Services (DGCIS) 

¶ Administrateur représentant de l'Etat au Conseil de l'EPIC OSEO et d'OSEO financement 
¶ Commissaire du Gouvernement au Conseil d'Administration d'OSEO innovation 

 

Administrateurs représentant les autres actionnaires 

 
Augustin de ROMANET 
¶ Directeur Général de la Caisse des Dépôts 
¶ Président du Conseil d'Administration de la société FSI 
¶ Président du Conseil de Surveillance de Sni 
¶ Représentant permanent au Conseil d'Administration d'ICADE 
¶ Représentant permanent de la CDC, Membre du Comité Stratégique et Membre du Comité des 

Rémunérations et des Nominations de la CNP assurances 
¶ Administrateur au Conseil d'Administration de Veolia Environnement 
¶ Administrateur, Membre du Comité Stratégique et Membre du Comité des Rémunérations et des 

Nominations de Dexia 

 
Thomas ESPIARD 
Responsable Capital Investissement et Financement Spécialisés à la Caisse des Dépôts 

 
Catherine HALBERSTADT 
¶ Directeur Général à la Banque Populaire du Massif Central 
¶ Représentant permanent de la SAS Sociétariat BPMC 
¶ Administrateur au Conseil d'Administration d'i-BP et  de la B.I.C.E.C. 
¶ Membre du Conseil de Surveillance de FONCIA GROUPE et du Comité des Banques d'Auvergne 

 

Administrateurs « personnalités qualifiées » 
 
Hélène ROUQUETTE 
¶ Présidente Directrice Générale d'International Drug Development (IDD) 
¶ Présidente d'IDD-Tech  et d'IDD-BIOTECH 

 
Pierre SIMON 
¶ Président de Paris - Ile de France Capitale Economique 
¶ Pr®sident du Comit® dôAudit dôOSEO 
¶ Membre du Conseil de Surveillance d'OSEO financement 
¶ Censeur au Conseil d'Administration de l'EPIC OSEO 
¶ Administrateur de VIPARIS Holding et d'AXWAY 
¶ Personnalité qualifiée au Conseil de Surveillance de la Caisse des Dépôts 
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Administrateurs salariés 
 

Hugues FAUVE 
 
Elisabeth HENRY PEREZ 
¶ Administrateur salarié au Conseil d'Administration d'OSEO et au Conseil de Surveillance d'OSEO 

financement 
¶ Vice-Présidente de la SA Coopérative du CEPME 

 
Edouard LEHER 
 
¶ Administrateur salarié au Conseil de Surveillance d'OSEO financement 

 
Eric VERKANT 
 
¶ Administrateur salarié au Conseil d'Administration d'OSEO et d'OSEO innovation 

 

Censeurs 
 
Christian DESMOULINS 
¶ Représentant permanent d'ACTIA Group au Conseil dôAdministration dôARDIA (Tunisie) 
¶ Personnalité qualifiée au Conseil d'Administration de l'EPIC OSEO 
¶ Membre du Conseil d'Orientation d'OSEO 
¶ Président du Conseil d'Administration d'ACTIA Sodielec SA, d'ACTIA Nordic AB (Suède), de SCI los OLIVOS 

(Espagne), d'ACTIA Uk (Angleterre), d'ACTIA Muller Uk (Angleterre),d' ACTIA Italia, d'ACTIA Nl (Pays-Bas), 
d'ATON Systèmes SA, d'ACTIA Vidéobus (Espagne), d'ACTIA India (Inde), de KAREA (Mexique) et de 
l'Institut National des Sciences Appliquées de Toulouse 

¶ Directeur Général et Administrateur d'ACTIA Automotive SA  
¶ Administrateur d'ACTIA AIXIA SA, d'ACTIA DO MEXICO, de CIPI ACTIA SA (Tunisie), d'ACTIA Muller SA, 

d'ACTIA DO BRASIL, d'ACTIA CORP (USA), d'ACTIA INC (USA), d'ACTIA China, d'YMCA CEPIERRE, 
d'AEROSPACE Valley, du Cercle d'OC, du Club des Affichés du LAAS-CNRS et de l'Institut National 
Polytechnique de Toulouse 

¶ Représentant permanent d'ACTIA Group au Conseil d'Administration d''ARDIA (Tunisie) 
¶ Représentant permanent d'ACTIA Automotive au Conseil d'Administration d'ACTIA Tunisie  
¶ Conseiller à la Banque de France de Toulouse et du Conseil du Commerce Extérieur de la France 
¶ Membre du Conseil de l'Ecole Doctorale Systèmes 
¶ Président de Terre des Etoiles et des Ateliers de l'Ayguette 

 
Bruno DURIEUX 

¶ Inspecteur Général des Finances 
¶ Vice-Président au Conseil de Surveillance d'OSEO financement 
¶ Administrateur de COFACE Services et d'UBIFRANCE 
¶ Membre de l'Autorité de la Statistique Publique (ASP) 
¶ Président du Conseil d'Administration du Comité National des Conseillers du Commerce Extérieur de la 

France (CNCCEF) 

 
Pierre JACHEZ 
¶ Directeur Général Délégué de Banque CIC Est 
¶ Membre du Comité d'Audit d'OSEO 
¶ Administrateur au Conseil d'Administration d'OSEO garantie 
¶ Président du Conseil d'Administration de FACTOCIC et de CM-CIC LAVIOLETTE FINANCEMENT 
¶ Administrateur de la SA ZUBER-LAEDERICH 
¶ Membre représentant permanent de la Banque CIC Est au Conseil de Surveillance de DEMATHIEU & BARD 
¶ Administrateur représentant permanent de MARSOVALOR au Conseil d'Administration de CM-CIC BAIL 
¶ Administrateur au Conseil d'Administration de la Banque de Luxembourg 

 
Jean-Yves LE DRIAN 
¶ Président du Conseil Régional de Bretagne 

 
Eva PEBAY-PEYROULA 
¶ Présidente de l'Agence Nationale de la Recherche 
¶ Membre du Conseil d'Administration de l'ANR, de l'Ecole de Physique des Houches (Université de 

Grenoble1) et du Conseil Scientifique d'IRISA et du CNRS 
¶ Censeur au Conseil d'Administration d'OSEO innovation 
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Jean-Luc PETITHUGUENIN 
¶ Président Directeur Général du Groupe PAPREC France 
¶ Membre du Conseil de Surveillance d'OSEO financement 

 
Dov ZERAH 
¶ Directeur Général de l'Agence Française de Développement 
¶ Président de Proparco (Institution financière de développement de l'AFD) 

 
L'Association Française des Investisseurs en Capital (AFIC), représentée par Hervé SCHRICKE 

¶ Président de l'AFIC 
¶ Président du Directoire de XANGE Private Equity et de XANGE Capital  
¶ Administrateur représentant permanent de XANGE Capital au Conseil d'Administration de KIALA (Belgique) 
¶ Président du Comité d'Audit de KIALA 
¶ Director of the Board de KXENINC (USA) 
¶ Censeur, représentant l'AFIC, au Conseil d'Administration d'OSEO garantie 

 
Commissaire du Gouvernement 
 

Jean-François GUTHMANN 
¶ Commissaire du Gouvernement au Conseil d'Administration de l'EPIC OSEO, d'OSEO garantie et d'OSEO 

innovation,au Conseil d'Orientation d'OSEO et au Conseil de Surveillance d'OSEO financement 
¶ Contrôleur Général Économique et Financier du Groupe Laboratoire Français du Fractionnement et des 

Biotechnologies (LFB) et de la Société LFB Biomédicaments  
¶ Représentant le Ministre du Budget au Conseil d'Administration de l'Ecole Nationale Supérieure des Mines 

de Paris (ENSMP) 
¶ Personnalité qualifiée au Conseil d'Administration de PRES Paris Cité 
¶ Membre des Conseils de Surveillance des SCPI Pierre 48 et Inter Pierre (Groupe PAREF) 

 
Directeurs Généraux Déléguées 
 

Arnaud CAUDOUX 
¶ Directeur G®n®ral D®l®gu® de lôEPIC OSEO

1
 et dôOSEO garantie 

¶ Directeur G®n®ral dôOSEO garantie r®gions, 
¶ Membre du Directoire d'OSEO financement 
¶ Repr®sentant permanent dôOSEO garantie au Conseil dôAdministration de lôIFCIC 
¶ Représentant permanent dôOSEO garantie au Conseil dôAdministration de la SIAGI 
¶ Représentant permanent de la SA OSEO au Conseil d'Administration de l'Association Française des 

Sociétés Financières (ASF)
2
 

 
Joël DARNAUD 
¶ Directeur G®n®ral D®l®gu® de lôEPIC OSEO

1
 et dôOSEO innovation 

¶ Membre du Directoire d'OSEO financement 
¶ Directeur G®n®ral dôOSEO garantie 
¶ Président du Conseil de Surveillance dôOSEO bretagne  
¶ Administrateur dôOSEO garantie r®gions 
¶ Pr®sident du Conseil dôAdministration dôAvenir Tourisme 
¶ Représentant permanent dôOSEO financement au Conseil dôAdministration dôAvenir Entreprises  
¶ Repr®sentant permanent dôOSEO financement au Conseil dôAdministration dôAvenir Entreprises 

Investissement 
¶ Repr®sentant permanent dôOSEO financement au Conseil dôAdministration de lôAssociation Française des 

Sociétés Financières (ASF) 
3
 

¶ Représentant permanent de la SA OSEO au Conseil de  l'Agence Pour la Création d'Entreprise
4
 

 
Laure REINHART 
¶ Directeur Général Délégué de l'EPIC OSEO

1
 et d'OSEO innovation 

¶ Présidente de Scientipole Initiative  
¶ Présidente d'Ile-de-Science 
¶ Administrateur de l'INPI, de l'INRIA et de l'IHEST 
¶ Censeur au  Comité de Surveillance de Scientipole Capital 
¶ Censeur au Conseil d'Administration de l'ANR 

                                                 
1- Jusquôau 29 mars 2011 
2- Depuis le 4 février 2011 en remplacement de Joël DARNAUD 
3- Jusquôau 4 f®vrier 2011 
4- Jusquôau 14 février 2011 
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Rémunérations des mandataires sociaux 
 
   (En euros) 
 

Nom Titre 
Rémunération  Rémunération  Avantages  

TOTAL 
fixe variable en nature 

François Drouin Président Directeur Général 333 956,76 ú  148 498,56 ú 

  

482 455,32 ú 

Joël Darnaud Directeur Général Délégué 184 892,40 ú 45 878,00 ú 16.174,34 ú 246 944,74 ú 

Arnaud Caudoux Directeur Général Délégué 169 484,76 ú  36 426,23 ú 5.261,86 ú 211 172,85 ú 

Laure Reinhart Directeur Général Délégué 148 941,12 ú 36 425,81 ú 2.646,72 ú 188 013,65 ú 

 
Les r®mun®rations vers®es au cours de lôexercice aux mandataires sociaux se sont ®lev®es 
à 1 128 milliers ú.  
 
Les mandataires sociaux ne perçoivent pas de jetons de présence au titre des mandats 
quôils exercent au sein des soci®t®s du groupe. 
 
 

4.11 Rapport du Conseil dôAdministration sur lôaugmentation 
de capital réservée aux salariés 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L225-129-6 du Code ce commerce, il est pr®sent® ¨ lôAssembl®e 
Générale, dans sa forme extraordinaire, un projet de résolution proposant une augmentation 
de capital réservée aux salariés dans les conditions prévues aux articles L3332-18 à L3332-
24 du Code du travail. 
 
Cette obligation sôimpose ¨ la soci®t® tous les trois ans si, au vu du rapport présenté à 
lôAssembl®e G®n®rale par le Conseil dôAdministration, les actions d®tenues par le personnel 
repr®sentent moins de 3 % du capital. A ce jour, les salari®s dôOSEO ne d®tenant aucune 
action de la société, une résolution est prévue en ce sens. 
 
Il est propos® ¨ lôAssembl®e G®n®rale Extraordinaire de donner tous pouvoirs au Conseil 
dôAdministration en la mati¯re. 
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4.12 Tableau récapitulatif des délégations de compétence 
accord®es par lôAssembl®e G®n®rale au Conseil 
dôAdministration en mati¯re dôaugmentation de capital 
 
 
Conform®ment ¨ lôarticle L225-100 du Code de commerce, est joint au rapport de gestion un 
tableau r®capitulatif des d®l®gations en cours de validit® accord®es par lôAssembl®e 
G®n®rale des actionnaires au Conseil dôAdministration dans le domaine des augmentations 
de capital, par application des articles L225-129-1 et L225-129-2. Le tableau fait apparaître 
lôutilisation faite de ces d®l®gations au cours de lôexercice : 
 
 
Tableau récapitulatif des délégations de compétence accordées par lôassembl®e 
g®n®rale au conseil dôadministration en mati¯re dôaugmentation de capital * 
 

Date de 
lôAssemblée 

Générale 
Nature de la délégation 

Durée de la 
délégation 

Utilisation 
au cours de 
lôexercice 

2010 

Assemblée 
générale 
mixte du 

07.12.2010 

 
Autorisation donn®e au conseil dôadministration 
de d®cider dôune augmentation de capital 
réservée aux actionnaires de la société qui 
auront sur les actions nouvelles à émettre un 
droit de souscription à titre irréductible qui 
sôexercera ¨ raison de la proportion entre le 
nombre des actions à créer et le nombre des 
actions de la soci®t® ¨ la date de mise en îuvre 
de la délégation. 
 

La réalisation de 
cette opération 

devra être 
effectuée au plus 

tard le 15 avril 
2011 

(Néant) 

Assemblée 
générale 
mixte du 

07.12.2010 

 
Autorisation donn®e au conseil dôadministration 
de consentir une augmentation du capital social 
en num®raire dôun montant maximum de 3 % du 
capital au 31 décembre 2010 réservée aux 
adh®rents ¨ un plan dô®pargne dôentreprises ou 
dôun plan dô®pargne groupe.  
 

Vingt-quatre 
mois, soit 
jusquôau 

06.12.2012 

(Néant) 

* Ci-dessus figurent les d®l®gations en cours de validit® et leur utilisation au cours de lôexercice 
2010.  
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5. Rapport du Pr®sident du Conseil dõAdministration 
Au titre de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010 
 
Conform®ment aux dispositions de lôarticle L 225-37 du Code de Commerce, lôobjet de ce 
rapport est de rendre compte des conditions de pr®paration et dôorganisation des travaux du 
Conseil dôAdministration ainsi que des proc®dures de contr¹le interne mises en place par la 
société OSEO. 
 
 

5.1 Le gouvernement dôentreprise 
 
Présentation du Groupe OSEO 

 
 

 LôEPIC OSEO 
 

LôEPIC OSEO est un Établissement Public Industriel et Commercial cr®® par lôordonnance 
2005-722 du 29 juin 2005. Il est administré par un Conseil dôAdministration compos®, depuis 
la loi de régulation bancaire et financière n°2010-1249 du 22 octobre 2010, de son Président 
et de cinq repr®sentants de lôEtat. 
 
LôEPIC OSEO porte la participation de lôEtat dans la SA OSEO quôil d®tient ¨ hauteur de 
61,51 %. Il a pour objet de promouvoir et soutenir lôinnovation, notamment technologique, de 
contribuer au transfert de technologies ainsi que de favoriser la création, le développement 
et le financement des petites et moyennes entreprises. 
 
 

 La SA OSEO 
 

La Société Anonyme OSEO résulte de la fusion absorption par la société OSEO financement 
des sociétés OSEO garantie, OSEO innovation et OSEO bretagne, qui a été autorisée par la 
loi de régulation bancaire précitée. La fusion est devenue effective le 31 décembre 2010 
avec effet rétroactif sur le plan fiscal et comptable.   
 
Lôaction de la soci®t® sôarticule autour de trois m®tiers compl®mentaires : lôinnovation, la 
garantie et le financement.   
 

 Les statuts de la société  
 

Les statuts d'OSEO sont ceux dôune société anonyme à Conseil dôAdministration. Ils ont ®t® 
adopt®s par lôAssembl®e G®n®rale dôOSEO financement du 7 d®cembre 2010 et approuv®s 
par un d®cret en date du 28 d®cembre 2010. Lôensemble fusionn® est agr®® en qualit® de 
banque et est soumis comme tel aux dispositions légales et règlementaires applicables. 
Dans la mesure o½ il nôy est pas d®rog® par des dispositions l®gislatives particuli¯res, la 
société est régie par les lois et règlements applicables aux sociétés anonymes, notamment 
le code de commerce, ainsi que par ses statuts.  
 

Elle a pour objet dôexercer les missions dôint®r°t g®n®ral suivantes : promouvoir la 
croissance par lôinnovation et le transfert de technologie ; contribuer au développement 
économique en prenant en charge une partie du risque résultant des crédits accordés aux 
petites et moyennes entreprises ; et contribuer aux besoins spécifiques de financement des 
investissements et des cr®ances dôexploitation des petites et moyennes entreprises.  



58 ƅ      Rapport Annuel SA OSEO 2010 

 

Les organes sociaux  
 

 Le Conseil de Surveillance dôOSEO financement 
 

Le Conseil de Surveillance présidé par le Président de la Confédération Générale des 
Petites et Moyennes Entreprises, Jean-François ROUBAUD s'est réuni 5 fois en 2010. Cette 
instance a été renouvelée selon les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 
Elle sôest r®unie dans sa nouvelle mandature le 27 mai 2010 pour renouveler le Directoire.  
 

Chacune de ses réunions trimestrielles a fait lôobjet dôune pr®sentation de lô®volution de 
lôactivit® et des risques tant en financement quôen garantie, des résultats trimestriels et de sa 
situation financière. Il a examiné le rapport sur le contrôle interne, le plan dôaudit recensant 
les missions dôaudit et de contr¹le interne men®es par lôInspection G®n®rale. Il a approuvé la 
mise à jour du mémorandum des activités financières. Il a pris acte du projet dôacquisition 
dôAlsabail et de refinancement aupr¯s de la Banque Postale.  
 
Dans sa dernière séance, le Conseil de Surveillance a approuvé la fusion des entités 
opérationnelles du groupe et lôaugmentation de capital de la soci®t®.  
 

Chaque réunion faisait lôobjet dôune convocation individuelle comprenant lôordre du jour de la 
séance. Un dossier étayé était adressé à chaque membre du Conseil avant la tenue des 
réunions. Un procès-verbal de chaque séance était rédigé par le Secrétariat du Conseil et 
soumis pour approbation lors de la réunion suivante. 
 
 

 Le Directoire dôOSEO financement 
 

Composé de trois membres (François DROUIN, Arnaud CAUDOUX et Joël DARNAUD) et 
Présidé par François DROUIN, le Directoire qui a été renouvelé le 27 mai 2010 dans les 
conditions de droit commun, sôest réuni 30 fois en 2010. Il a notamment pris les décisions 
relevant de sa comp®tence portant sur la fusion et de lôaugmentation de capital. Chacune de 
ses r®unions a fait lôobjet dôun proc¯s-verbal. 
 
 

 Le Conseil dôAdministration de la SA OSEO 
 

Le Conseil dôAdministration est compos®, conform®ment ¨ lôarticle 7 de lôordonnance du 29 
juin 2005, de quinze membres1 répartis comme suit :  
 

¶ le Président qui est le Président du Conseil dôAdministration de lôEPIC OSEO,  
¶ sept repr®sentants des actionnaires dont quatre repr®sentants de lô£tat nommés par 

décret et trois membres d®sign®s par lôassembl®e g®n®rale des actionnaires le 7 
décembre 2010,  

¶ trois personnalités choisies en raison de leur compétence en matière de développement 
et de financement des entreprises et dôinnovation nommées par décret, et  

¶ quatre représentants des salariés dont les élections ont été fixés le 1er mars 2011.  
 
Un collège de huit censeurs1 représentant les différentes tendances a été désigné par 
lôAssembl®e G®n®rale du 7 d®cembre 2010.  
 
 

                                                 
1 - Les noms des membres et censeurs sont mentionnés dans la rubrique relative à la composition du Conseil 
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Présidé par François DROUIN, la première réunion du Conseil sôest tenue le 3 janvier 2011 
pour nommer le Vice-président en la personne de Jean-François ROUBAUD, ainsi que 
lôorgane ex®cutif compos® dôun Pr®sident Directeur G®n®ral, Fran­ois DROUIN et de trois 
Directeur Généraux Délégués, Laure REINHART, Arnaud CAUDOUX et Joël DARNAUD. Il a 
également fixé la date des élections des administrateurs salariés au 1er mars 2011.  

 
Le Conseil sôest r®uni une seconde fois le 20 janvier 2011, s®ance au cours de laquelle il a 
nomm® les membres du Comit® dôAudit, approuv® les pr®visions dôactivit® pour 2011, adopt® 
le budget de lôann®e, valid® les coefficients multiplicateurs et le plan de financement pour 
2011 et arrêté le calendrier annuel de ses réunions. Un procès-verbal de chaque séance est 
rédigé par un Secrétaire choisi par le Conseil et soumis pour approbation lors de la réunion 
suivante. 
 
Conformément aux statuts de la société, le fonctionnement du Conseil dôAdministration ainsi 
que celui des Comités qui sont placés sous sa responsabilité seront régis par un Règlement 
Intérieur qui devrait être adopté dans sa séance du 29 mars 2011.   
 
Concernant la composition du Conseil dôAdministration, le Pr®sident indique, par r®f®rence ¨ 
lôarticle L225-17 du Code de Commerce, que le Conseil doit être composé en recherchant 
une représentation équilibrée des femmes et des hommes. Actuellement, le Conseil 
dôAdministration dôOSEO SA comprend 3 femmes et 12 hommes. Il sera propos® aux 
Assembl®es G®n®rales ¨ venir, lors du remplacement dôadministrateurs par la nomination de 
nouveaux membres, de rechercher cet équilibre. 

 
 Le Comit® dôAudit  

 
Placé sous la responsabilité du Conseil dôAdministration de lôEPIC OSEO et pr®sid® par le 
Pr®sident de la Chambre de Commerce et dôIndustrie de Paris, Pierre SIMON, le Comité 
dôAudit ®tait compos® de 5 administrateurs issus des Conseils dôAdministration et de 
Surveillance des entités du groupe. Il a été renouvelé le 11 octobre 2010.   
 

En 2010, il sôest r®uni 4 fois et a compt® la pr®sence de lôInspecteur G®n®ral, du Contr¹leur 
Permanent, des Commissaires du Gouvernement et des Commissaires aux comptes. 
Toutes ses r®unions ont abord® lô®volution des risques de lôactivit® de garantie et de 
financement et de la situation financière. Il a examiné les comptes du groupe, la mise à jour 
du mémorandum des activités financières et a ®t® tenu inform® de lôavancement du projet 
de fusion et dôaugmentation de capital. Il a pris connaissance de lô®volution de la mission de 
lôAutorit® de Contr¹le Prudentiel (ACP) menée sur le risque de crédit et du suivi des 
recommandations de lôIGA. Une présentation du rapport sur le contrôle interne, du 
programme dôaudit pour 2010, et de la revue des encours sur la clientèle et le suivi des 
limites lui a été faite. Enfin, il a été consulté et a émis un avis favorable sur le projet 
dôacquisition dôALSABAIL, de refinancement aupr¯s de la Banque Postale ainsi que sur le 
renouvellement du Cabinet MAZARS en tant que Commissaire aux Comptes.  
 
Conform®ment aux statuts de la SA OSEO, le Comit® dôAudit et des Risques est d®sormais 
plac® sous la responsabilit® de son Conseil dôAdministration. Ses membres ont ®t® d®sign®s 
par le Conseil réuni le 20 janvier 2011. Présidé par Pierre SIMON, il est également composé 
de Catherine HALBERSTADT (Directeur Général de la Banque Populaire du Massif Central), 
Thomas ESPIARD (Responsable Capital Investissement et Financement Spécialisé à la 
Caisse des Dépôts), Etienne OUDOT DE DAINVILLE (Sous-Directeur du Financement des 
Entreprises et Marché Financier ï Direction Générale du Trésor) et Vincent MOREAU (Sous-
Directeur de la 3ème sous-direction du Budget). 
 
La premi¯re r®union du Comit® dôAudit dans sa nouvelle composition se tiendra le 28 mars 
2011 et sera principalement consacr®e aux comptes de lôexercice 2010 et au budget 2011. 
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 Le Conseil dôOrientation  
 

Instance plac®e aupr¯s du Conseil dôAdministration de lôEPIC OSEO, elle lôest d®sormais 
auprès de la SA OSEO. Elle a pour mission de mener des réflexions sur le rôle et les 
modalités d'exercice, par OSEO et ses filiales, de leurs missions. Sa composition sera fixée 
par un arr°t® du ministre charg® de lô®conomie et du ministre charg® de la recherche. 
 
 

5.2 Le dispositif de contr¹le interne dôOSEO 
 
 
Agréé comme établissement de crédit, OSEO SA est soumis à l'ensemble des dispositions 
du règlement 97-02 modifié du Comité Consultatif de la Législation et de la Réglementation 
Financières sur le contrôle interne.  
 
 

Lôorganisation et le fonctionnement du contr¹le interne d'OSEO 
 

Le dispositif de contrôle interne recouvre, d'une part, le dispositif de contrôle permanent qui 
est de la responsabilité des dirigeants, du management, du Contrôleur Permanent Groupe 
(CPG) et des Contrôleurs Permanents, et, d'autre part, le dispositif de contrôle périodique, 
assuré par l'Inspection Générale - Audit d'OSEO. 

 

- Le dispositif global de contrôle interne du Groupe OSEO est régi par une Charte de 
contrôle interne, qui en décrit globalement les composantes et les objectifs. 
Deux chartes spécifiques, complétées par leurs procédures d'application, organisent les 
travaux du Contrôle Permanent du Groupe, d'une part, et de l'Inspection Générale ï 
Audit, d'autre part. Elles ont été validées par le Comité Exécutif, approuvées par le 
Pr®sident Directeur G®n®ral, pr®sent®es au Comit® dôAudit, puis diffus®es en novembre 
2008. 

 
- Le dispositif de contr¹le permanent d®signe lôensemble des proc®dures, des syst¯mes et 

des contrôles mis en îuvre par un établissement de crédit pour garantir la conformité de 
ses opérations, le respect des lois et des règlements, des règles de place et de la 
déontologie, ainsi que la maîtrise des risques de toute nature auxquels il est exposé. Il 
correspond aux dispositifs d®crits ¨ lôarticle 6a) du r¯glement 97-02 modifié. Il comprend 
notamment les systèmes décrits aux titres II, III, IV et V du règlement, relatifs au contrôle 
des op®rations et des proc®dures internes, ¨ lôorganisation comptable et du traitement de 
lôinformation, aux syst¯mes de mesure des risques et des r®sultats, aux syst¯mes de 
surveillance et de maîtrise des risques. 

 

- Au titre du contrôle périodique, l'Inspection Générale - Audit a pour rôle de vérifier la 
qualité et le bon fonctionnement du dispositif de contrôle permanent. Elle ne définit ni ne 
g¯re ce dispositif, mais contribue ¨ son am®lioration par les recommandations quôelle 
formule. Cette responsabilit® correspond aux dispositions pr®vues ¨ lôarticle 6b) du 
règlement 97-02 modifié. 

 
 

- Les instances impliquées dans le contrôle interne sont le Comité d'Audit d'OSEO et deux 
comités spécifiques : le Comité de Coordination du Contrôle Permanent et le Comité de 
Contrôle Interne. 
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 Le contrôle permanent 
 

Il s'exerce à deux niveaux. 
 

Le premier niveau du contrôle permanent repose sur l'ensemble des intervenants en 
charge de tâches opérationnelles et/ou de responsabilités fonctionnelles. Il leur appartient, 
au premier chef, de veiller à la bonne exécution des tâches et à la maîtrise rigoureuse des 
risques relevant de leur domaine d'activité. Cela requiert : 
 

- le respect vigilant d'un certain nombre de principes : une organisation claire reposant sur 
des procédures documentées, sécurisées et vérifiables, l'indépendance des différentes 
fonctions, d'engagement - ordonnancement, de comptabilisation - paiement et de 
contrôle, la disposition d'une information pertinente, objective et vérifiable. 

- la mise en îuvre d'outils de suivi et de pilotage permettant de justifier de la bonne 
maîtrise des activités prises en charge dans le cadre des compétences déléguées. 

 
Le deuxième niveau du contrôle permanent est assuré par des agents exclusivement 
dédiés à cette fonction pour chaque entité d'OSEO. Les contrôles permanents s'exercent en 
continu. 
La fonction de contrôleur permanent est indépendante des métiers opérationnels (il 
n'effectue aucune opération commerciale, financière ou comptable) et du contrôle 
périodique. 
Si la taille d'une unité ou le niveau de ses risques ne justifie pas la création d'un emploi de 
contrôleur permanent à plein temps, le responsable de cette unité trouve une prestation de 
contrôle permanent auprès de sa Direction de tutelle ou du Contrôle Permanent Groupe. 
 
Le contrôle permanent est placé sous la responsabilité du Contrôleur Permanent Groupe 
(CPG), directement rattaché au Président Directeur Général. 
 
Le Contrôleur Permanent Groupe assure la cohérence et l'efficacité du contrôle permanent. 
A ce titre, il coordonne l'activité de l'ensemble des contrôleurs permanents et des 
correspondants du groupe. Il contribue à harmoniser les méthodologies de vérification, les 
rapports et les préconisations de la filière. Il élabore un plan annuel de contrôle permanent 
et, apr¯s sa validation par le Comit® de Contr¹le Interne, se charge de sa mise en îuvre. 
Il assure également, pour l'ensemble du groupe, la lutte contre le blanchiment des capitaux 
et le contrôle de la conformité. Dans le cadre de cette dernière fonction, il veille au respect 
des réglementations et normes propres aux métiers d'OSEO.  
Il est également chargé de mesurer le risque induit par les nouveaux produits en donnant un 
avis écrit sur leur conformité.  
 

¶ La Charte et les procédures du contrôle permanent. 

La Charte du contrôle permanent d'OSEO précise les objectifs et la méthodologie des 
contrôles. 
 
Un plan de contrôle annuel, déterminé en liaison avec les contrôleurs permanents des unités 
opérationnelles et en collaboration entre les Directions opérationnelles et le Contrôleur 
Permanent Groupe, définit le périmètre et la fréquence des vérifications à opérer. Le 
Contrôleur Permanent Groupe fait valider ce plan par le Comité de Contrôle Interne. 
 
Les contrôles donnent lieu à une note de synthèse, des notes techniques et éventuellement 
des préconisations à mettre en îuvre dans un délai fixé entre les parties. 
Un outil informatique a été mis en place en 2010 pour gérer les préconisations, assurer leur 
suivi auprès des directions concernées et produire des reportings. 
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¶ La synthèse annuelle sur l'évolution du dispositif 

Le rapport sur le contrôle interne, la mesure et la surveillance des risques, est soumis 
chaque année, par la Direction Générale, à l'approbation des différentes instances de 
surveillance. Il est ensuite transmis à l'Autorité de Contrôle Prudentiel, organe de contrôle 
national de la profession. 
Les principales évolutions du dispositif de contrôle interne y sont retracées, qu'il s'agisse des 
risques de crédit, de marché, de ceux relatifs à l'établissement des comptes ou aux risques 
opérationnels (y compris en matière de sécurité des systèmes d'information).  
Le dispositif de lutte anti-blanchiment et anti-terroriste y est également décrit. Il est 
régulièrement audité et mis à jour en fonction des directives nationales et européennes, pour 
l'ensemble des métiers d'OSEO. 
 
Au titre de l'année 2010, les vérifications du contrôle permanent ont concerné l'ensemble des 
métiers d'OSEO, au titre des activités de financement, de garantie et d'innovation, ainsi que 
plusieurs directions opérationnelles du siège. 
Elles ont porté globalement, par des contrôles sur pièces, sur le respect des procédures, la 
gestion et la conformité des opérations, la qualité des données, la sécurité ou la 
confidentialité de processus de gestion ou de traitements informatiques, la formalisation des 
contrôles de premier niveau, le suivi des préconisations et des recommandations de 
l'Inspection Générale ï Audit. 

 

 Le contrôle périodique 
 

Le fonctionnement de l'Inspection Générale - Audit (IGA), en charge du contrôle périodique 
d'OSEO, s'appuie sur les principes et processus suivants :  

 
- La Charte d'audit d®crit la finalit®, les pouvoirs, les responsabilit®s et lôorganisation de 

l'IGA ainsi que les règles générales applicables au contrôle périodique. Elle est 
complétée par une procédure qui définit les relations qu'entretiennent l'IGA et les unités 
vérifiées, au cours d'une mission. 

 
- Un plan d'audit annuel et pluriannuel, qui repose sur l'organisation d'OSEO et 

l'organigramme qui la retranscrit, planifie le contenu et le périmètre des missions de 
l'IGA, dans l'objectif de couvrir l'intégralité des activités dans un délai maximal de quatre 
ans. Le rythme des missions est déterminé, pour chaque domaine, par son niveau de 
risque combiné à une fréquence d'audit. 
Le plan d'audit annuel est validé par le Président Directeur Général ainsi que par le 
Comité d'Audit. 

 
- Un référentiel décrit le fonctionnement de l'IGA et les méthodologies mises en îuvre, qui 

combinent des contrôles sur place et/ou sur pièces et aboutissent à des constats dont 
découlent des recommandations. Les missions sont centrées sur l'analyse des 
composantes du dispositif de contrôle permanent du domaine audité et l'évaluation des 
niveaux de risques, par référence à l'article 6 b) du règlement 97-02 modifié. 

 
- Un rapport conclut la mission, complété par une liste de recommandations. Celles-ci sont 

mises en îuvre par les unités auditées, sous la responsabilité de leur management. 
Celui-ci déclare périodiquement à l'IGA, lors des trois suivis annuels qu'elle réalise, leur 
niveau d'avancement et doit pouvoir justifier de leur complète réalisation. 
Une mission n'est clôturée que lorsque l'intégralité de ses recommandations a été mise 
en îuvre. 
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- L'IGA rend compte aux organes exécutif et délibérant d'OSEO de la réalisation du plan 
d'audit,  des conclusions des vérifications réalis®es et de la mise en îuvre des 
recommandations. 

 
Au titre de l'année 2010 et dans le cadre de son plan d'audit, l'Inspection Générale ï Audit a 
réalisé plusieurs missions qui ont porté sur des Directions du siège ou du réseau, pour tout 
ou partie de leurs activités, ainsi que des filiales.  
Trois campagnes du suivi de la mise en îuvre des recommandations ont ®galement ®t® 
effectuées, en février, juin et octobre. Une vérification particulière a porté sur la fiabilité des 
réponses apportées aux suivis et a confirmé leur fiabilité. 
 

En matière d'audits externes, la mission engagée fin 2009 par l'Autorité de Contrôle 
Prudentiel (ACP) sur l'évaluation quantitative des risques dans l'activité de Garantie et le 
risque de crédit s'est conclue en 2010 par une lettre de suite du Secrétariat Général de l'ACP 
complétée par des recommandations qui seront mises en îuvre. 
Plusieurs autres vérifications ont été réalisées au cours de l'année 2010 par la Cour des 
Comptes, la Mission dôEvaluation des Politiques Publiques, la DGCIS ou l'Inspection 
Générale des Finances. Elles  ont concerné tout ou partie des activités d'OSEO ou ses 
contributions aux dispositifs publics de soutien ou de développement des PME. 
 

 Les perspectives 2011 
 

Le plan de contrôle permanent prévoit que des vérifications soient menées dans l'ensemble 
des métiers d'OSEO (innovation, garantie et financement), ainsi que dans plusieurs 
directions du siège. Elles porteront sur l'application des procédures, la réalisation des 
contrôles de premier niveau, la qualité des données, la sécurité des traitements, la mise en 
îuvre des pr®conisations et des recommandations é 
Par ailleurs, le Contrôle Permanent Groupe coordonnera la mise à jour, par les directions 
opérationnelles, de leur Système de Pilotage des Risques (SPR). 
 
Le plan d'audit de l'Inspection Générale ï Audit prévoit, en 2011, la réalisation de missions 
qui concerneront soit globalement plusieurs directions, soit certaines de leurs activités. Des 
vérifications porteront également sur deux directions de réseau. Dans le même temps, trois 
campagnes seront lancées auprès de l'ensemble des directions, pour mesurer la mise en 
îuvre des recommandations, et la fiabilit® des r®ponses fera l'objet d'un audit sp®cifique. 
 

Des projets seront également lancés en 2011 pour renforcer le dispositif de contrôle interne 
d'OSEO. Ils concerneront le développement du contrôle permanent dans les fonctions de 
front et middle office, la gestion des risques opérationnels et la mise en place d'une filière 
"Risques". 
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5.3 Elaboration et traitement de lôinformation comptable 
 
Le cadre g®n®ral de lôinformation comptable et financi¯re 

 
 

Les comptes de la Société Anonyme OSEO sont établis conformément à la réglementation 
comptable applicable aux établissements de crédit. 
 
OSEO établit des comptes individuels selon les normes comptables françaises et des 
comptes consolidés selon le référentiel comptable international IFRS. 
 

 Les comptes publiables 

Les bilans, résultat et hors-bilan décrivant les comptes sociaux sont établis mensuellement. 
Ces documents commentés sont diffusés à la Direction générale et à la Direction du contrôle 
de gestion. 
 
Les comptes consolidés sont arrêtés à fin juin, fin septembre et fin décembre. 
 
Fin mars, une agrégation des comptes des sociétés du groupe est réalisée ; elle permet un 
suivi global des principaux agrégats de rentabilité sans nécessiter tous les traitements lourds 
de consolidation. 
 
Les comptes établis fin juin comprennent une annexe simplifiée et sont accompagn®s dôun 
rapport semestriel dôactivit®. Ces documents font lôobjet dôune revue limit®e des 
Commissaires aux Comptes et dôune publication au BALO. 
 
Les comptes arrêtés au 31 décembre comprennent une annexe complète et sont contrôlés 
par les Commissaires aux Comptes. Le comit® dôaudit examine lôinformation financière et le 
contrôle interne comptable. Les comptes annuels sont arrêtés par le Conseil 
dôAdministration, et soumis ¨ lôapprobation de lôAssembl®e G®n®rale des actionnaires. Ils 
sont déposés au Greffe du Tribunal de Commerce et publiés au BALO. Ces comptes servent 
de base au document de r®f®rence soumis au contr¹le de lôAutorit® des March®s Financiers. 
 

 Tableaux de bord comptables 

Trimestriellement, les comptes consolidés et les comptes individuels donnent lieu à 
lô®tablissement de tableaux de bord comptables. 
 
Dans ces tableaux de bord, la structure des bilans, hors-bilan et résultat définie 
réglementairement est respectée. Certaines rubriques particulièrement significatives sont 
d®taill®es de fa­on ¨ donner un ®clairage plus analytique de lôactivit®.  
 
Les tableaux de bord comptables ainsi que les comptes semestriels sont présentés au 
Comit® dôAudit et au Conseil dôAdministration. Ils sont complétés par une présentation 
analytique de la formation du résultat. 
 

 Analyse de la formation du résultat 

Cette analyse est réalisée au niveau consolidé par la Direction du Contrôle de Gestion. Elle 
repose, pour la filière « financement » sur lôaffectation ¨ chaque emploi commercial dôun taux 
conventionnel de ressources bas® sur les taux de march®. Ce syst¯me dôanalyse permet de 
connaître la contribution au PNB de chaque activité commerciale de cette filière 
cofinancement, financement court terme, capital d®veloppement). Elle est compl®t®e dôune 
analyse du résultat de la filière « garantie » et de la filière « innovation ».  
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Ces travaux sont complétés par une analyse semestrielle du coût du risque au cours de la 
période écoulée. 

 
Une prévision de résultat annuel est établie selon un cadre identique. 
 
Lôensemble des travaux donne lieu ¨ une pr®sentation au Conseil de surveillance et au 
Comit® dôAudit. La présentation comprend un commentaire sur les principales évolutions et 
les écarts par rapport aux prévisions. 
 

 Autres reporting 

Par ailleurs, dans le cadre de SURFI et des déclarations FINREP, un reporting comptable 
est adress® ¨ lôAutorit® de Contr¹le Prudentiel, conformément à la réglementation bancaire 
en vigueur.  
 
La société OSEO est consolidée par mise en équivalence dans les comptes de la Caisse 
des Dépôts. A ce titre, elle alimente semestriellement une liasse de consolidation visée par 
ses Commissaires aux Comptes. De ce fait, OSEO se r®f¯re pour lô®tablissement de ses 
comptes aux principes comptables développés dans le manuel de procédures comptables et 
instructions de la Caisse des Dépôts.  
 
 

Lôarchitecture et lôorganisation comptable 
 

La comptabilit® dôOSEO est organisée de façon décentralisée. Suite à la fusion des entités 
juridiques op®rationnelles, lôorganisation comptable a ®t® modifi®e pour int®grer les activit®s 
de garantie et dôaide ¨ lôinnovation.  
 

 La Direction Comptable OSEO  
 

La Direction Comptable comprend : 
 

- un domaine de production qui est charg® de la comptabilit® sociale dôOSEO (fiscalité, 
frais généraux, immobilisations et comptabilité des fonds de garantie mutuels),  

- un domaine en charge des normes comptables et procédures informatiques qui a 
notamment une comp®tence transverse en mati¯re dôharmonisation et de d®finition 
des normes comptables et des procédures appliquées, 

- un domaine en charge des reportings (comptes individuels, consolidés, SURFI), 

- un domaine chargé de la gestion mouvements de fonds. 
 

Par sa participation aux Comités de Direction, aux Comités financiers et aux Comités des 
risques de contrepartie, la Direction Comptable est informée de la politique retenue en 
matière de gestion financière et de gestion des risques de contrepartie. 
 

 Les back-offices 
 

A chaque système de gestion est rattaché un back-office qui assume la responsabilité de 
lôexactitude des ®critures comptables d®vers®es dans la comptabilit® g®n®rale. Les ®critures 
sont générées soit directement dans les systèmes de gestion, soit, cas le plus fréquent, via 
un interpréteur alimenté par des comptes-rendus dô®v®nements fournis par les syst¯mes de 
gestion. 
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Les principaux back-offices sont rattachés :  
 

¶ à la Direction des Opérations Financières, qui est en charge notamment de la 
comptabilisation des opérations de refinancement, des placements et des instruments 
financiers, 

¶ à la Direction de la Gestion Clients en charge de la comptabilisation des opérations de 
prêts à moyen et long terme, et des opérations de crédit-bail mobilier et immobilier, des 
opérations de financement court terme, et ¨ compter de 2011 des op®rations dôaides ¨ 
lôinnovation 

¶ à la Direction des Ressources Humaines, 
 

¶ et depuis 2011, à la Direction de la Gestion Partenaires en charge de la comptabilisation 
des opérations de garantie 

 
Tous ces back-offices sont situés au siège social à Maisons-Alfort. Selon les produits 
concernés, certaines saisies dans les systèmes de gestion peuvent être réalisées dans les 
Directions Régionales, les contrôles et les traitements comptables restant regroupés au 
siège. 
 
Une charte définit le partage des responsabilités entre la Direction Comptable et les back-
offices rattachés aux Directions opérationnelles. 
 
Le service de contrôle permanent du pôle Finances est en charge des contrôles comptables 
de second niveau. 
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5.4 Rapport des CAC sur le rapport du Président  
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6. Résolutions soumises à lõAssembl®e G®n®rale 

 
R®solutions pr®sent®es ¨ lôAssembl®e G®n®rale statuant dans la 
forme ordinaire 

 

 Première résolution 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires approuve le rapport du Conseil 
dôAdministration sur la situation et l'activit® de la soci®t® pendant l'exercice qui s'est ®coul® 
du 1er janvier au 31 décembre 2010 et toutes les opérations qui y sont mentionnées. 
 

 Deuxième résolution 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil dôAdministration et du rapport sur les comptes annuels des Commissaires aux 
Comptes, approuve les comptes sociaux au 31 d®cembre 2010 tels quôils sont pr®sent®s. 
 

 Troisième résolution 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires, après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil dôAdministration ainsi que du rapport sur les comptes consolidés des 
Commissaires aux Comptes sur lôexercice clos le 31 d®cembre 2010, approuve les comptes 
consolid®s de lôexercice 2010 tels quôils sont pr®sent®s. 
 

 Quatrième résolution 
 
LôAssembl®e G®n®rale Ordinaire d®cide dôaffecter le b®n®fice de lôexercice 2010 de la 
manière suivante : 
  Euros 
 

B®n®fice de lôexercice ¨ r®partir 99 065 780,47 

Report à nouveau 56 165 295,52 

Soit un solde disponible de 155 231 075,99 
 
Dotation à la réserve légale 4 953 289,02 

Dotation aux autres réserves 87 421 234,45 

Distribution dôun dividende de 0,09 ú par action 6 691 257,00 

(nominal de 8 ú) 

Report à nouveau créditeur 56 165 295,52 

 
Sur le plan fiscal, conformément aux dispositions en vigueur, ce dividende n'est pas assorti 
d'un avoir fiscal, mais il ouvre droit, au profit des actionnaires personnes physiques, 
fiscalement domiciliés en France, à un abattement calculé sur la totalité de son montant ou à 
un prélèvement libératoire 
 
Le dividende devra être mis en paiement au plus tard le 30 septembre 2011 (art. L 232-13 et 
R 232-18 du Code de Commerce), et sera versé aux actionnaires inscrits à la date de mise 
en paiement.  
 
Il est rappelé, conformément aux dispositions légales, qu'un dividende de 0,25 ú par action a 
été distribué au titre des exercices 2009, 2008 et 2007. 
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 Cinquième résolution 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires prend acte et approuve le rapport spécial 
des Commissaires aux Comptes sur les conventions et engagements visés aux articles  
L 225-86 et suivants du Code de Commerce.  

 
 Sixième résolution 

 
L'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires approuve lôavenant n° 3 à la Convention 
relative au « Fonds de Garantie du Financement des Créances Professionnelles » signé au 
cours de lôann®e 2010 entre lôEtat, lôEPIC OSEO et OSEO financement et figurant dans le 
rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles        
L 225-86 et suivants du Code de Commerce. 
 

 Septième résolution 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires approuve lôavenant n° 2 à la Convention 
relative ¨ la mise en îuvre du ç Fonds de Modernisation de la Restauration » signé au 
cours de lôann®e 2010 entre lôEtat, lôEPIC OSEO et OSEO financement et figurant dans le 
rapport spécial des Commissaires aux Comptes sur les conventions visées aux articles        
L 225-86 et suivants du Code de Commerce. 
 

 Huitième résolution 
 
L'Assemblée Générale Ordinaire donne tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait 
du procès-verbal constatant les délibérations de la présente Assemblée en vue de 
l'accomplissement de toutes formalités légales de publicité, d'enregistrement et de dépôts 
prévues par la loi.  
 
 

R®solutions pr®sent®es ¨ lôAssembl®e G®n®rale statuant dans la 
forme extraordinaire 

 

 Neuvième résolution 
 
LôAssembl®e G®n®rale Extraordinaire, apr¯s avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
dôAdministration et du rapport sp®cial des Commissaires aux Comptes, et conform®ment aux 
dispositions de lôarticle L.225-129-6 du Code de commerce : 
 

1. D®l¯gue au Conseil dôAdministration, sur sa seule et unique d®cision, tous pouvoirs 
en vue de procéder ou non, en une ou plusieurs fois, dans les conditions prévues aux 
lôarticles L3332-18 à L.3332-24 du Code du travail, à une augmentation du capital en 
num®raire dôun montant maximum de 3 % r®serv®e aux salari®s de la soci®t® OSEO 
dans le cadre dôun plan dô®pargne dôentreprise ou dôun plan dô®pargne groupe. 

 

2. décide que la présente délégation est consentie pour une durée de vingt-quatre mois 
à compter de ce jour. 

 

3. décide que le prix de souscription des actions sera fixé conformément aux 
dispositions de lôarticle L.3332-20 du Code du travail. 
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4. Conf¯re tous pouvoirs au Conseil dôAdministration pour mettre en îuvre la pr®sente 
délégation et, à cet effet : 

 

¶ fixer les conditions dôanciennet® exig®es pour participer ¨ lôop®ration, dans les 
limites l®gales, et le cas ®ch®ant, le nombre maximal dôactions pouvant °tre 
souscrites par salarié, 

 

¶ fixer le nombre dôactions nouvelles ¨ ®mettre et leur date de jouissance, 
 

¶ fixer, dans les limites l®gales, le prix dô®mission des actions nouvelles ainsi que 
les d®lais accord®s aux salari®s pour lôexercice de leurs droits, 

 

¶ fixer les délais et modalités de libération des actions nouvelles, 
 

¶ constater la réalisation de la ou des augmentations de capital et procéder aux 
modifications corrélatives des statuts, 

 

¶ procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires à la réalisation 
de la ou des augmentations de capital. 

 

5. Prend acte que cette délégation comporte au profit des salariés visés ci-dessus la 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 
actions qui seront émises. 

 

 Dixième résolution 
 
LôAssembl®e G®n®rale Extraordinaire donne tous pouvoirs au porteur dôune copie ou dôun 
extrait du procès-verbal constatant les délibérations de la présente Assemblée en vue de 
lôaccomplissement de toutes formalit®s l®gales de publicit®, dôenregistrement, de d®p¹ts 
prévues par la loi. 



7. Organigrammes du Groupe OSEO 
 

7.1 Organigramme fonctionnel 
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7.2 Organigramme du réseau 
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8. Résultats financiers des cinq derniers exercices 

 
           

 2006 2007 2008 2009 2010(*) 

            

            

    I - Capital en fin d'exercice           
            

a) Capital (en contre-valeur euros) 377 230 064 377 230 064 377 230 064 377 230 064 594 778 400 

b) Nombre d'actions émises 47 153 758 47 153 758 47 153 758 47 153 758 74 347 300 

            

  II - Op®rations et r®sultats de l'exercice (en milliers ú)           
            

a) Chiffre d'affaires hors taxes 1 169 798 1 250 644 1 322 085 1 357 437 1 614 176 

b) Résultat avant impôts, participation ou           

intéressement des salariés et dotations            

aux amortissements et provisions 91 181 46 544 132 608 102 590 196 115 

c) Impôt sur les bénéfices 16 251 -1 383 11 608 16 191 23 388 

d) Participation ou intéressement des salariés            

dû au titre de l'exercice 4 270 4 085 4 419 3 917 6 335 

e) Résultat après impôts, participation ou           

intéressement des salariés et dotations            

aux amortissements et provisions 17 636 21 450 41 953 18 899 99 066 

f) Résultat distribué 11 788 11 788 11 788 11 788 6 691 

            

III - R®sultats par action (en ú)           
            

a) Résultat après impôts, participation ou            

intéressement des salariés mais avant            

dotations aux amortissements et provisions 1,50 0,93 2,47 1,75 2,24 

b) Résultat après impôts, participation ou            

intéressement des salariés et dotations            

aux amortissements et provisions 0,37 0,45 0,89 0,40 1,33 

c) Dividende attribué à chaque action 0,25 0,25 0,25 0,25 0,09 

            

 IV - Personnel           
            

a) Nombre de salariés au 31 décembre 1 064 1 074 969 974 1 641 

b) Montant de la masse salariale (en milliers ú) 52 585 55 703 59 443 59 078 91 670 

c) Montant des sommes versées au titre des            

avantages sociaux (Sécurité sociale,           

oeuvres sociales, etc.) (en milliers ú) 24 274 26 265 23 297 26 768 42 936 

            

(*) Compte tenu des opérations de fusion intervenues au 31 décembre 2010, les résultats financiers d'OSEO au 31/12/2010 ne sont pas exactement 
comparables à ceux d'OSEO financement au 31/12/2009, 
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9. Comptes consolidés 
 
 

A C T I F (en millions d'euros)
Notes 31/12/2010 31/12/2009

Caisse, banques centrales 6.1 67,1 292,7

Actifs financiers à la juste valeur par résultat 6.2 53,1 67,6

Instruments dérivés de couverture 6.3 373,9 423,0

Actifs financiers disponibles à la vente 6.4 1 914,3 2 057,1

Prêts et créances sur les établissements de crédit 6.5 312,9 466,5

Prêts et créances sur la clientèle 6.6 7 143,2 5 426,5

Opérations de location financement et assimilées 6.7 3 828,6 3 491,5

Aides au financement de l'innovation 6.8 546,3 0,0

Ecarts de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 125,5 130,8

Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 6.9 6 410,7 5 108,0

Actifs d'impôts courants et différés 6.10 64,6 40,4

Comptes de régularisation et actifs divers 6.11 1 178,3 382,8

Actifs non courants destinés à être cédés 0,0 0,0

Participations dans les entreprises mises en équivalence 0,0 0,0

Immeubles de placement 6.12 13,0 13,6

Immobilisations corporelles 6.13 84,2 84,3

Immobilisations incorporelles 6.13 29,2 24,1

Ecarts d'acquisition 6.14 0,8 0,8

Total de l'actif 22 145,7 18 009,7

Bilan consolidé publiable d'OSEO
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P A S S I F (en millions d'euros)
Notes 31/12/2010 31/12/2009

Banques centrales 6.1 51,4 0,0

Passifs financiers à la juste valeur par résultat 6.2 8,9 36,9

Instruments dérivés de couverture 6.3 319,5 341,5

Dettes envers les établissements de crédit 6.15 9 047,3 8 452,9

Dettes envers la clientèle 6.16 1 782,8 1 156,7

Dettes représentées par un titre 6.17 1 991,7 1 653,4

Ecarts de réévaluation des portefeuilles couverts en taux 142,1 100,3

Passifs d'impôts courants et différés 6.10 1,3 11,2

Comptes de régularisation et passifs divers 6.11 2 164,6 1 303,5

Dettes liées aux actifs non courants destinés à être cédés 0,0 0,0

Provisions 6.18 1 741,0 1 378,5

Ressources nettes d'intervention à l'innovation 6.19 474,5 0,0

Fonds de garantie publics 6.20 2 373,4 2 106,9

Dettes subordonnées 6.21 58,1 56,5

Capitaux propres 1 989,1 1 411,4

Capitaux propres part du Groupe 1 949,7 1 197,1

- Capital et réserves liées 1 161,3 476,0

- Réserves consolidées 716,0 671,4

- Gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres 24,8 28,7

- Résultat 47,6 21,0

Intérêts minoritaires 39,4 214,3

- Réserves 35,8 202,5

- Résultat 3,6 11,8

Total du passif 22 145,7 18 009,7

Bilan consolidé publiable d'OSEO
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(en millions d'euros)
Notes

Exercice 

2010

Exercice 

2009

Intérêts et produits assimilés 7.1 1 083,0 1 127,5

Intérêts et charges assimilées 7.1 -786,1 -839,8

Commissions (produits) 8,7 6,1

Commissions (charges) -0,2 -0,4

Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur 

par résultat 7.2 0,2 -4,6

Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente 7.3 8,0 0,1

Produits des autres activités 7.4 33,6 33,2

Charges des autres activités 7.4 -16,5 -13,9

Produit net bancaire 330,7 308,2

Charges générales d'exploitation 7.5 -189,4 -182,3

Dotations aux amortissements et aux dépréciations des immobilisations 

corporelles et incorporelles 7.6 -14,4 -13,3

Résultat brut d'exploitation 126,9 112,6

Coût du risque 7.7 -52,1 -63,8

Résultat d'exploitation 74,8 48,8

Quote-part du résultat net des entreprises mises en équivalence 0,0 0,0

Gains ou pertes nets sur autres actifs 0,0 -0,1

Variations de valeur des écarts d'acquisition 0,0 0,0

Résultat avant impôt 74,8 48,7

Impôts sur les bénéfices 7.8 -23,6 -15,9

Résultat net d'impôt des activités arrêtées ou en cours de cession 0,0 0,0

Résultat net 51,2 32,8

Intérêts minoritaires 3,6 11,8

Résultat net - part du Groupe 47,6 21,0

* Résultat par action (en euros) 0,64 0,44

* Résultat dilué par action (en euros) 0,64 0,44

  Compte de résultat consolidé publiable d'OSEO
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(en millions d'euros) 31/12/2010 31/12/2009

RESULTAT NET 51,2 32,8

Ecarts de conversion 0,0 0,0

Réévaluation des actifs financiers disponibles à la vente -3,9 6,7

Réévaluation des instruments dérivés de couverture 0,0 0,0

Réévaluation des immobilisations 0,0 0,0

Ecarts actuariels sur les régimes à prestations définies 0,0 0,0

Quote-part de gains ou pertes latents ou différés sur entreprises 

mises en équivalence
0,0 0,0

Total des gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres -3,9 6,7

Résultat net et gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres 47,3 39,5

* Dont part du groupe 43,7 27,8

* Dont part des intérêts minoritaires 3,6 11,7

Résultat net et gains et pertes comptabilisés directement 

en capitaux propres d'OSEO
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(en millions d'euros)

Capital et 

réserves 

liées

Réserves

Gains et pertes 

comptabilisés 

directement en 

capitaux propres

Affectation Total

Situation au 31 décembre 2008 476,0 662,9 21,9 1 160,8

Résultat 2008 20,2 20,2

Résultat affecté aux réserves 0,0 8,5 0,0 -8,5 0,0

Variation gains et pertes comptabilisés directement 

en capitaux propres 0,0 0,0 6,8 0,0 6,8

Variation de valeur des instruments financiers 

affectant les capitaux propres 0,0 0,0 8,0 0,0 8,0

Variation de valeur des instruments financiers 

rapportées au résultat 0,0 0,0 -1,2 0,0 -1,2

Distribution de dividendes 0,0 0,0 0,0 -11,7 -11,7

Situation au 31 décembre 2009 476,0 671,4 28,7 0,0 1 176,1

Résultat 2009 21,0 21,0

Résultat affecté aux réserves 0,0 9,3 0,0 -9,3 0,0

Variation gains et pertes comptabilisés directement 

en capitaux propres 0,0 0,0 -3,9 0,0 -3,9

Variation de valeur des instruments financiers 

affectant les capitaux propres 0,0 0,0 -5,2 0,0 -5,2

Variation de valeur des instruments financiers 

rapportées au résultat 0,0 0,0 1,3 0,0 1,3

Distribution de dividendes 0,0 0,0 0,0 -11,7 -11,7

Augmentation de capital 438,1 0,0 0,0 0,0 438,1

Transfert de situation nette 144,5 25,0 0,0 0,0 169,5

Entrée dans le périmètre 102,7 6,9 0,0 0,0 109,6

Réduction de capital Avenir Entreprises & Avenir 

Tourisme 0,0 1,4 0,0 0,0 1,4

Divers 0,0 2,7 0,0 0,0 2,7

Intérêts fonds de réserve 0,0 -0,7 0,0 0,0 -0,7

Situation au 31 décembre 2010 1 161,3 716,0 24,8 0,0 1 902,1

Résultat 2010 47,6 47,6

Intérêts minoritaires au 31 décembre 2008 207,7

Quote-part des minoritaires dans les dividendes versés -0,9

Variation gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres -0,1

    Variation de valeur des instruments financiers affectant les capitaux propres 1,2

    Variation de valeur des instruments financiers rapportées au résultat -1,3

Variation des pourcentages d'intérêt -0,2

Réduction de capital Avenir Entreprises -4,0

Quote-part de résultat au 31 décembre 2009 11,8

Intérêts minoritaires au 31 décembre 2009 214,3

Quote-part des minoritaires dans les dividendes versés 0,0

Variation gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres 0,0

    Variation de valeur des instruments financiers affectant les capitaux propres -0,5

    Variation de valeur des instruments financiers rapportées au résultat 0,5

Variation des pourcentages d'intérêt -2,4

Transfert de situation nette -170,4

Réduction de capital Avenir Entreprises & Avenir Tourisme -5,7

Quote-part de résultat au 31 décembre 2010 3,6

Intérêts minoritaires au 31 décembre 2010 39,4

Variation des capitaux propres (part du groupe)

Variation des intérêts minoritaires
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 Tableau des flux de trésorerie 

 
 
Le tableau de flux de trésorerie est présenté selon le modèle de la méthode indirecte. 
 
Les activités opérationnelles sont représentatives des activités génératrices de produits du 
groupe OSEO y compris les actifs recensés dans le portefeuille de placements détenus 
jusquô¨ lô®ch®ance. 
 
Les flux dôimp¹ts sont pr®sent®s en totalit® avec les activit®s op®rationnelles. 
 
Les activit®s dôinvestissement repr®sentent les flux de tr®sorerie pour lôacquisition et la 
cession de participations dans les entreprises consolidées et non consolidées, des 
immobilisations corporelles et incorporelles et des immeubles de placement. Les titres de 
participation stratégiques inscrits dans le portefeuille « Actifs financiers disponibles à la 
vente » sont compris dans ce compartiment. 
 
Les activités de financement résultent des changements liés aux opérations de structure 
financière concernant les capitaux propres et les emprunts à long terme. 
 
La notion de trésorerie nette comprend la caisse, les créances et dettes auprès des 
banques centrales ainsi que les comptes (actif et passif) et prêts à vue auprès des 
établissements de crédit. 
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(en millions d'euros) 31/12/2010 31/12/2009

Résultat avant impôts 74,8 48,7

Dotations nettes aux amortissements des immobilisations corporelles et

incorporelles 14,8 13,6
Dépréciation des écarts d'acquisition et des autres immobilisations 0,0 0,0
Dotations nettes aux provisions -97,3 -78,2
Perte nette/gain net des activités d'investissement 0,4 5,7
Autres mouvements 685,8 382,8
Autres mouvements (spécifiques aux fonds de garantie) 652,4 226,9

Total des éléments non monétaires inclus dans le résultat net avant impôts 

et des autres ajustements 1 256,1 550,8

Flux liés aux opérations avec les établissements de crédit 630,6 1 419,8
Flux liés aux opérations avec la clientèle -1 416,1 -571,7
Flux liés aux autres opérations affectant des actifs ou passifs financiers -1 154,3 -316,0
Flux liés aux autres opérations affectant des actifs ou passifs non financiers -527,5 52,2
Flux liés aux autres opérations affectant l'activité de l'innovation -71,8 0,0
Impôts versés -31,3 -23,8

Diminution/(augmentation) nette des actifs et passifs provenant des 

activités opérationnelles -2 570,4 560,5
Total flux net de trésorerie généré par l'activité opérationnelle (A) -1 239,5 1 160,0

Flux liés aux actifs financiers et aux participations 11,5 0,1
Flux liés aux immeubles de placement 0,3 0,2
Flux liés aux immobilisations corporelles et incorporelles -19,4 -17,3

Total flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement (B) -7,6 -17,0

Flux de trésorerie provenant ou à destination des actionnaires 512,4 -16,6
Autres flux nets de trésorerie provenant des activités de financement 340,5 -565,6

Total flux net de trésorerie lié aux opérations de financement (C) 852,9 -582,2

Effet de la variation des taux de change sur la trésorerie et équivalent 
de trésorerie (D) 0,0 0,0

Augmentation/(diminution) nette de la trésorerie et des équivalents de 

trésorerie (A+B+C+D) -394,2 560,8

Flux net de trésorerie généré par l'activité opérationnelle (A) -1 239,5 1 160,0
Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement (B) -7,6 -17,0
Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement (C) 852,9 -582,2
Effet de la variation des taux de change sur la trésorerie et équivalent 
de trésorerie (D) 0,0 0,0

Trésorerie et équivalents de trésorerie à l'ouverture 670,3 109,5

Caisse, banques centrales, CCP (actif & passif) 292,7 -19,7
Comptes (actif et passif) et prêts/emprunts à vue auprès des établissements 
de crédit 377,6 129,2

Trésorerie et équivalents de trésorerie à la clôture 276,1 670,3

Caisse, banques centrales, CCP (actif & passif) 15,8 292,7
Comptes (actif et passif) et prêts/emprunts à vue auprès des établissements 
de crédit 260,3 377,6

Variation de la trésorerie nette -394,2 560,8

                      Tableau des flux de trésorerie groupe OSEO 
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 Note 1 - Cadre réglementaire 
 
LôUnion europ®enne a adopt® le 19 juillet 2002 le r¯glement (CE nÁ 1606/2002) imposant 
aux entreprises européennes dont les titres de créances sont admis à la négociation sur un 
marché réglementé, de produire des comptes consolidés selon le référentiel IFRS 
(International Financial Reporting Standards) à partir de l'exercice 2007. 
 
En application de ce règlement, les comptes consolidés du groupe OSEO sont établis selon 
les normes comptables internationales IAS/IFRS en vigueur au sein de lôUnion Europ®enne 
au 31/12/2010. 
 

 Note 2 - Principes d'élaboration des comptes consolidés  
du groupe OSEO  

 
2.1. Principes de consolidation 
 
Principe général 
 
Les ®tats financiers consolid®s du Groupe OSEO regroupent lôensemble des entreprises 
sous contrôle exclusif, hormis celles dont la consolidation présente un caractère négligeable 
pour lô®tablissement des comptes consolid®s du Groupe. 
 
En application de ce principe général et des dispositions prévues par les normes IAS 27 
« Etats financiers consolidés et individuels », IAS 28 « Participations dans les entreprises 
associées » et IAS 31 « Participations dans les co-entreprises », le caractère matériel de cet 
impact peut notamment °tre appr®ci® au travers de divers crit¯res tels que lôimportance du 
résultat ou des capitaux propres de la société à consolider par rapport au résultat ou aux 
capitaux propres de lôensemble consolid®. 
 
Notion de contrôle 
 
Le contrôle exclusif s'apprécie par le pouvoir de diriger les politiques financières et 
opérationnelles d'une entreprise et résulte soit de la détention directe ou indirecte de la 
majorité des droits de vote, soit de la désignation de la majorité des membres des organes 
de direction ou du droit d'exercer une influence dominante en vertu d'un contrat de gestion 
ou de clauses statutaires. 
 
Le contrôle conjoint est le partage, en vertu d'un accord contractuel, du contrôle d'une entité 
entre un nombre limité d'associés ou d'actionnaires, de sorte que les politiques financières et 
opérationnelles résultent de leur accord. Les décisions financières et opérationnelles 
stratégiques nécessitent l'accord unanime des parties participant au contrôle. 
 
L'influence notable est le pouvoir de participer aux politiques financières et opérationnelles 
d'une entreprise sans en détenir le contrôle. Elle peut notamment résulter d'une 
représentation dans les organes de direction ou de surveillance, de la participation aux 
décisions stratégiques, de l'existence d'opérations interentreprises importantes, de l'échange 
de personnel de direction, de liens de dépendance technique. La situation d'influence 
notable est présumée lorsque le groupe détient, directement ou indirectement, au moins 
20% des droits de vote. 
 
Pour apprécier la nature du contrôle exercé par le groupe sur une entité, le périmètre des 
droits de vote à prendre en considération intègre les droits de vote potentiels, dès lors qu'ils 
sont à tout moment exerçables ou convertibles. Ces droits de vote potentiels peuvent 
résulter, par exemple, d'options d'achat d'actions ordinaires existantes sur le marché, ou de 
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la conversion d'obligations en actions ordinaires nouvelles, ou encore de bons de 
souscription d'actions attachés à d'autres instruments financiers. Toutefois, les droits de vote 
potentiels ne sont pas pris en compte dans la détermination du pourcentage d'intérêt. 
 
Cas particulier de l'activité de capital-risque 
 
Les participations minoritaires détenues par les entités de capital-risque du groupe sont 
exclues du périmètre de consolidation compte tenu du caractère négligeable de ces 
participations sur les comptes consolidés de l'ensemble. 
 
Elles sont comptabilisées dans la catégorie des « Actifs financiers à la juste valeur par le 
résultat ». 
 

2.2. Méthode de consolidation 
 
Les méthodes de consolidation résultent de la nature du contrôle exercé par le groupe sur 
les entités consolidables, quelle qu'en soit l'activité. 
 
Les comptes des entreprises sous contrôle exclusif, y compris les entreprises à structure de 
comptes différente, sont consolidés par la méthode de l'intégration globale. 
 
Les comptes des entreprises que le groupe contrôle conjointement avec un coinvestisseur 
sont consolidés par la méthode de l'intégration proportionnelle. 
 
Les comptes des entreprises sur lesquelles le groupe exerce une influence notable sont 
consolidés par la méthode de la mise en équivalence. 
 
Toutes les entités du groupe OSEO sont consolidées par la méthode de l'intégration globale. 
 

2.3. Présentation des états financiers et date de clôture 
 
Présentation des comptes consolidés 
 
La présentation des états de synthèse utilisée est conforme à celle proposée par la 
recommandation n° 2009-R-04 du 2 juillet 2009 du Conseil National de la Comptabilité 
relative au format des états de synthèse des établissements de crédit et des entreprises 
dôinvestissement sous référentiel comptable international, faisant suite à la révision de la 
norme IAS 1. 
 
Date de clôture 
 

Les sociétés incluses dans le périmètre de consolidation clôturent leurs comptes annuels à 
la date du 31 décembre. 
 

2.4. Retraitements et éliminations 
 

Les retraitements n®cessaires ¨ lôharmonisation des m®thodes dô®valuation des soci®t®s 
consolidées sont effectués. 
 
Les créances, les dettes et les engagements réciproques ainsi que les charges et produits 
réciproques sont éliminés dans leur totalité pour les entreprises intégrées de manière 
globale. Les dividendes intragroupes, les provisions sur titres consolidés,  les plus values 
dôop®rations de cession interne et les amortissements d®rogatoires sont neutralis®s en 
totalité. 
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2.5. Ecarts d'acquisition 
 
Le co¾t dôacquisition est ®gal au total des justes valeurs, ¨ la date dôacquisition, des actifs 
remis, des passifs encourus ou assumés et des instruments de capitaux propres émis pour 
obtenir le contrôle de la société acquise. Les coûts directement afférents à l'opération entrent 
dans le coût d'acquisition. 
 
Les actifs, passifs, passifs éventuels et éléments de hors-bilan identifiables des entités 
acquises sont comptabilisés à leur juste valeur à la date d'acquisition. Cette évaluation 
initiale peut être affinée dans un délai de douze mois à compter de la date d'acquisition. 
 

Lô®cart positif entre le co¾t dôacquisition de lôentit® et la quote-part acquise de lôactif net ainsi 
r®®valu® est inscrit ¨ lôactif du bilan consolid®, sous la rubrique ç Ecarts dôacquisition » 
lorsque lôentit® acquise est int®gr®e globalement ou proportionnellement, au sein de la 
rubrique « Participations dans les entreprises mises en équivalence è lorsque lôentreprise 
acquise est mise en ®quivalence. Lorsque lô®cart est n®gatif, il est immédiatement enregistré 
en résultat. 
 
Dans le cas dôune augmentation du pourcentage dôint®r°t du groupe dans une entit® d®j¨ 
contr¹l®e, lôacquisition compl®mentaire des titres donne lieu ¨ la comptabilisation dôun ®cart 
dôacquisition compl®mentaire d®termin® en comparant le prix dôacquisition des titres et la 
quote-part dôactif net acquise. 
 
Lorsque la valeur recouvrable est inférieure à la valeur comptable, une dépréciation 
irréversible de l'écart d'acquisition est enregistrée en résultat. 
 

 Note 3 - Faits significatifs et évènements postérieurs à la clôture 
 

Augmentation de capital  
 
LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 7 d®cembre 2010 dôOSEO financement a approuv® 
les modalit®s de lôaugmentation de capital de 438,1 millions dôeuros, apport®s par lôEtat ¨ 
travers lôEpic OSEO, soit 16.594.009 actions nouvelles dôune valeur nominale de 8 euros 
®mises au prix de 26,4 euros, prime dô®mission incluse (cf note ç variation des capitaux 
propres »).  
 
 
Fusion  
 
Afin de simplifier ses structures juridiques et comme prévu par la loi de régulation bancaire et 
financière, le Groupe OSEO a regroupé les entités opérationnelles qui le composent. 
 
LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 7 d®cembre 2010 a d®cid® la fusion absorption, par 
OSEO financement au 31/12/2010 avec un effet rétroactif sur le plan comptable et fiscal au 
1er janvier 2010, des sociétés OSEO garantie, OSEO innovation et OSEO bretagne.  
 
Les apports de ces sociétés ont été évalués à leur valeur nette comptable. 
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OSEO financement a pris, au 31/12/2010, la d®nomination sociale dôOSEO. 
 
Les sociétés OSEO garantie et OSEO bretagne étaient déjà consolidées par intégration 
globale, cette fusion nôa pas dôincidence significative sur les comptes consolid®s. 
 
En revanche, la soci®t® OSEO innovation nô®tait pas consolid®e dans les comptes dôOSEO 
financement mais dans ceux dôEpic OSEO. Les donn®es bilantielles de cette activit® ont 
donc un impact sur les comptes consolidés, contrairement au compte de résultat, la prise de 
contr¹le nô®tant intervenue que fin 2010. 
 

(en millions d'euros)

Groupe OSEO 

au 31/12/2010

Retraitements 

intercos

Résultat 

Innovation

Groupe OSEO 

pro forma au 

31/12/2010

Produit net bancaire 330,7 -10,4 64,5 384,8

Frais généraux -203,8 10,4 -54,1 -247,5

Résultat brut d'exploitation 126,9 0,0 10,4 137,3

Coût du risque -52,1 0,0 0,1 -52,0

Résultat d'exploitation 74,8 0,0 10,5 85,3

Quote-part du résultat net des entreprises mises en équivalence 0,0 0,0 0,0 0,0

Gains ou pertes nets sur autres actifs 0,0 0,0 0,0 0,0

Variations de valeur des écarts d'acquisition 0,0 0,0 0,0 0,0

Résultat avant impôt 74,8 0,0 10,5 85,3

Impôts sur les bénéfices -23,6 0,0 -2,9 -26,5

Résultat net d'impôt des activités arrêtées ou en cours de cession 0,0 0,0 0,0 0,0

Résultat net 51,2 0,0 7,6 58,8

Intérêts minoritaires 3,6 0,0 0,0 3,6

Résultat net - part du Groupe 47,6 0,0 7,6 55,2

  Compte de résultat retraite d'OSEO

 

Aucun fait significatif et aucun évènement postérieur à la clôture des comptes consolidés ne 
sont à signaler. 
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 Note 4 - Périmètre de consolidation 
 
Le tableau ci-dessous identifie les entreprises consolidées, la fraction de leur capital détenu 
directement et indirectement et leur méthode de consolidation. 
 
 
 

 

2010 2010 2009

Liste des sociétés consolidées % % de % de 

d'intérêt contrôle contrôle

Intégration globale

> OSEO 100,00 100,00 100,00

  27-31 av. du Général Leclerc - 94700 MAISONS-ALFORT

> OSEO garantie 0,00 0,00 59,92

  27-31 av. du Général Leclerc - 94700 MAISONS-ALFORT

> OSEO garantie régions 52,49 52,49 52,49

  27-31 av. du Général Leclerc - 94700 MAISONS-ALFORT

> AUXI-CONSEIL 100,00 100,00 100,00

  27-31 av. du Général Leclerc - 94700 MAISONS-ALFORT

> AUXI-FINANCES 100,00 100,00 100,00

  27-31 av. du Général Leclerc - 94700 MAISONS-ALFORT

> AVENIR ENTREPRISES INVESTISSEMENT 73,22 73,22 73,22

Compartiment n°1 du FCPR AED

137 rue de l'Université - 75007 PARIS

> AVENIR TOURISME 56,10 56,10 56,10

Compartiment n°2 du FCPR AED

137 rue de l'Université - 75007 PARIS

> FCT PROXIMITE PME

41 rue Délizy -  93500 PANTIN 50,00 50,00 0,00

> OSEO bretagne 0,00 0,00 89,57

6 Place de Bretagne - 35044 RENNES

> COMPAGNIE AUXILIAIRE OSEO 100,00 100,00 100,00

  27-31 av. du Général Leclerc - 94700 MAISONS-ALFORT
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 Note 5 - Principes comptables et méthodes d'évaluation 

 
5.1. Normes comptables applicables 
 
Normes comptables applicables au 31 décembre 2010  
 
Les états financiers consolidés 2010 sont établis conformément au référentiel IFRS tel 
qu'adopt® par lôUnion europ®enne et applicable au 31 décembre 2010.  
 
Les normes IFRS 3 révisée « regroupements dôentreprises » et IAS 27 révisée « états 
financiers consolidés et individuels è, adopt®es par lôUnion Europ®enne au 31 d®cembre 
2009 et entrées en vigueur de manière obligatoire à compter du 1er janvier 2010, nôont pas 
dôincidence significative sur les comptes consolid®s. 
 
Par ailleurs, le groupe OSEO n'applique pas les normes, interprétations et amendements 
dont l'application n'est qu'optionnelle à ce jour. 
 
Normes comptables applicables à partir du 1er janvier 2011  
 
LôIASB a publi® des normes adopt®es par lôUnion Europ®enne au 31 d®cembre 2010 qui 
entreront en vigueur de manière obligatoire à partir du 1er janvier 2011. Elles ne sont donc 
pas appliquées par le Groupe au 31 décembre 2010. 
 
Lôapplication de ces nouvelles dispositions ne devrait pas avoir dôincidence mat®rielle sur les 
comptes consolid®s dôOSEO. 
 

5.2. Détermination de la juste valeur des instruments financiers 
 
Les actifs et passifs financiers de la catégorie « juste valeur par résultat » et les actifs de la 
catégorie « Actifs financiers disponibles à la vente » sont évalués et comptabilisés à leur 
juste valeur. Celle-ci correspond au montant pour lequel un actif pourrait être échangé, ou un 
passif éteint, entre parties bien informées, consentantes, et agissant dans des conditions de 
concurrence normale. Lors de sa comptabilisation initiale, la valeur dôun instrument financier 
est normalement le prix de n®gociation (côest-à-dire la valeur de la contrepartie versée ou 
reçue). 
 
Les trois niveaux de juste valeur (amendement IFRS 7) 
 
La norme d®finit trois niveaux de juste valeur selon que lôinstrument est c¹t® sur un march® 
actif (niveau 1), que son ®valuation fait appel ¨ des techniques de valorisation sôappuyant sur 
des données de march® observables (niveau 2) ou sôappuyant sur des donn®es non 
observables (niveau 3). 
 

Cas particulier des actions non cotées 
 
La valeur de marché des actions non cotées est déterminée par comparaison avec des 
transactions récentes portant sur le capital de la société concernée, réalisée avec un tiers 
ind®pendant et dans des conditions normales de march®. En lôabsence dôune telle r®f®rence, 
la valorisation est opérée, soit à partir de techniques communément utilisées (multiples 
dôEBIT ou dôEBITDA), soit sur la base de la quote-part dôactif net revenant au groupe 
calculée à partir des informations disponibles les plus récentes. 
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Juste valeur des actifs et passifs financiers comptabilisés au coût 
 
Les montants de juste valeur des actifs et passifs financiers comptabilisés au coût 
repr®sentent les estimations effectu®es ¨ la date dôarr°t®. Celles-ci sont susceptibles de 
changer dans dôautres p®riodes en raison de lô®volution des conditions de march® ou 
dôautres facteurs. 
 
Les calculs effectués se basent sur un certains nombre dôhypoth¯ses. 
 
Dans la pratique, et dans une logique de continuit® de lôactivit®, lôensemble de ces 
instruments financiers ne fera pas lôobjet dôune r®alisation imm®diate pour la valeur estim®e. 
 
La meilleure estimation correspond au prix de march® de lôinstrument lorsque celui-ci est 
traité sur un marché actif (cours cotés et diffusés). 
 
En lôabsence de march®, la juste valeur est d®termin®e par une m®thode appropri®e 
conforme aux m®thodologies dô®valuations pratiqu®es sur les march®s financiers, 
principalement lôactualisation des flux futurs estim®s. 
 
Par ailleurs, dans un certain nombre de cas, les valeurs de marché se rapprochent de la 
valeur comptable. Il sôagit notamment : 
 
¶ des actifs ou des passifs à taux variables pour lesquels les changements dôint®r°ts 
nôont pas dôinfluence notable sur la juste valeur, car les taux de ces instruments 
sôajustent fr®quemment aux taux de march® ; 

¶ des actifs ou passifs à court terme pour lesquels nous considérons que la valeur de  

¶ des opérations pour lesquelles il nôexiste pas de donn®es fiables observables. 
 
5.3. Actifs et passifs financiers 
 
Les actifs et passifs financiers sont traités selon les dispositions de la norme IAS 39 telle 
quôadopt®e par l'Union europ®enne le 19 novembre 2004 (CE nÁ 2086/2004) et complétée 
par le r¯glement du 15 novembre 2005 (CE nÁ 1864/2005) relatif ¨ lôutilisation de lôoption de 
la juste valeur. 
 
Le taux dôint®r°t effectif est le taux qui actualise exactement les d®caissements ou 
encaissements de trésorerie futurs sur la durée de vie pr®vue de lôinstrument financier. 
 
OSEO comptabilise les prêts et emprunts au bilan à la date de règlement. Les engagements 
de financement reçus et donnés figurent dans la note 11. Tous les instruments dérivés sont 
comptabilisés au bilan en date de négociation. 
 
 

5.3.1. Prêts et créances 
 
Les prêts et créances qui ne sont pas détenus à des fins de transaction ou qui ne sont pas 
destinés à la vente dès leur acquisition ou leur octroi sont enregistrés au bilan parmi les 
« Prêts et créances sur les établissements de crédit » ou les « Prêts et créances sur la 
clientèle » suivant la nature de la contrepartie. Ils sont évalués après leur comptabilisation 
initiale au co¾t amorti sur la base du taux dôint®r°t effectif et peuvent faire lôobjet, le cas 
échéant, dôune d®pr®ciation. 
 
Les intérêts courus sur les créances sont portés au compte de créances rattachées en 
contrepartie du compte de résultat. 
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Dépréciation des créances 
 
Les cr®ances sont d®pr®ci®es lorsquôil existe, apr¯s la mise en place du pr°t, un ou plusieurs 
indices objectifs de d®pr®ciation, dont lôimpact sur les flux de tr®sorerie futurs peut °tre 
mesuré de manière fiable. 
 
Dépréciation sur base individuelle 
 
Lôappr®ciation du caract¯re av®r® du risque sôeffectue sur base individuelle. Un risque est 
av®r® d¯s lors quôil est probable que lô®tablissement ne percevra pas tout ou partie des 
sommes dues au titre des engagements souscrits par la contrepartie, nonobstant lôexistence 
de garantie ou de caution. Les critères retenus pour considérer un encours présentant un 
risque de crédit avéré correspondent aux situations suivantes : 
¶ il existe un ou plusieurs impayés depuis trois mois au moins (trois mois pour le crédit 

et le crédit-bail mobilier, six mois pour le crédit-bail immobilier), 
¶ l'établissement a connaissance de la situation financière dégradée de la contrepartie, 

laquelle se traduit par un risque de non recouvrement, 
¶ il existe des procédures contentieuses entre l'établissement et sa contrepartie. 

 
La dépréciation est égale à la différence entre la valeur comptable de lôactif et la valeur 
actualis®e au taux dôint®r°t effectif dôorigine des flux futurs de tr®sorerie estim®s 
recouvrables, en tenant compte de lôeffet des garanties. Le montant de cette d®pr®ciation est 
comptabilisé en « Coût du risque » au compte de r®sultat, et la valeur de lôactif financier est 
r®duite par la constitution dôune d®pr®ciation. 
 
Dépréciation sur base collective 
 
Les contreparties non d®pr®ci®es sur base individuelle font lôobjet dôune analyse par 
portefeuilles homogènes. Lôexistence dôun risque de cr®dit sur un ensemble homog¯ne de 
cr®ances donne lieu ¨ lôenregistrement dôune d®pr®ciation, sans attendre que le risque ait 
individuellement affecté une ou plusieurs créances. 
 
La méthodologie mise en place par le groupe pour identifier les populations présentant une 
d®gradation du risque de cr®dit depuis lôoctroi repose principalement sur lôanalyse des 
notations. Cette approche est ®ventuellement compl®t®e dôune analyse sectorielle, reposant 
généralement sur une appréciation « ¨ dire dôexpert » considérant une combinaison des 
facteurs économiques à la population analysée. Cette dépréciation couvre notamment le 
risque de d®gradation de solvabilit® de clients intervenant sur des secteurs dôactivit® 
particulièrement exposés. 
 
Le montant de la dépréciation collective est calculé en fonction des pertes attendues sur les 
assiettes ainsi déterminées. 
 

5.3.2. Actifs et passifs financiers évalués à la juste valeur par résultat 
 
Actifs et passifs financiers détenus à des fins de transaction 
 

Les actifs et passifs financiers détenus à des fins de transaction sont évalués à leur juste 
valeur en date dôarr°t® et port®s au bilan dans la rubrique ç Actifs ou Passifs financiers à la 
juste valeur par résultat ». Les variations de juste valeur sont enregistrées dans le résultat de 
la période dans la rubrique « Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur 
par résultat ». 
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Actifs et passifs financiers évalués en juste valeur sur option 
 

Aux actifs et passifs financiers détenus à des fins de transaction sôajoutent les actifs et 
passifs financiers que le groupe a d®sign®s d¯s lôorigine pour °tre ®valu®s en juste valeur en 
contrepartie du compte de r®sultat en application de lôoption ouverte par la norme IAS 39. 
Lôapplication par le groupe de lôoption juste valeur a pour objet : 
- dôune part lô®limination ou la r®duction significative de d®calages entre les traitements 

comptables de certains actifs et passifs financiers, 
- dôautre part  lô®valuation en juste valeur de certains instruments financiers hybrides sans 

séparation des dérivés incorporés. Sont notamment concernées les obligations 
convertibles en actions détenues par le groupe. 

 

5.3.3. Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 
 
La catégorie des « Actifs financiers détenus jusquô¨ lô®ch®ance » comprend les titres à 
revenu fixe ou d®terminable, ¨ ®ch®ance fixe, que le groupe a lôintention et la capacit® de 
d®tenir jusquô¨ leur ®ch®ance. Les op®rations de couverture du risque de taux dôint®r°t 
éventuellement mises en place sur cette catégorie de titres ne sont pas éligibles à la 
comptabilité de couverture définie par la norme IAS 39. 
 

Les titres classés dans cette catégorie sont comptabilisés au coût amorti selon la méthode 
du taux dôint®r°t effectif, qui int¯gre lôamortissement des primes et décotes correspondant à 
la diff®rence entre la valeur dôacquisition et la valeur de remboursement de ces titres ainsi 
que les frais dôacquisition des titres sôils sont significatifs. Les revenus per­us et courus sur 
ces titres sont présentés sous la rubrique « Intérêts et produits assimilés » du compte de 
résultat. 
 

5.3.4. Actifs financiers disponibles à la vente 
 
La catégorie des « Actifs financiers disponibles à la vente » comprend les titres à revenu fixe 
ou à revenu variable qui ne relèvent pas des portefeuilles précédents. 
 
Les titres disponibles à la vente sont initialement comptabilisés à leur prix d'acquisition, frais 
de transaction et coupon couru inclus. En date dôarr°t®, ils sont ®valu®s ¨ leur juste valeur et 
les variations de celle-ci, hors revenus courus, sont présentées sous une rubrique spécifique 
des capitaux propres (« Gains ou pertes latents ou différés »). Lors de la cession ou de la 
dépréciation des titres (en cas de dépréciation durable), ces gains ou pertes latents 
précédemment comptabilisés en capitaux propres sont constatés en compte de résultat sous 
la rubrique «Gains ou pertes net sur actifs financiers disponibles à la vente». 
 
Les revenus courus sur les titres à revenu fixe sont comptabilisés au coût amorti selon la 
méthode du taux dôint®r°t effectif, qui int¯gre lôamortissement des primes et d®cotes 
correspondant ¨ la diff®rence entre la valeur dôacquisition et la valeur de remboursement de 
ces titres ainsi que les frais dôacquisition des titres sôils sont significatifs. Les revenus perçus 
et courus sur ces titres sont présentés sous la rubrique « Intérêts et produits assimilés » du 
compte de résultat. 
 
Les revenus des titres à revenu variable sont enregistrés dans le poste « Gains ou pertes 
nets sur actifs financiers disponibles à la vente ». 
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5.3.5. Opérations de pensions 

 
Les titres c®d®s temporairement dans le cas dôune mise en pension restent comptabilis®s au 
bilan du groupe dans leur portefeuille dôorigine. Le passif correspondant est comptabilis® 
sous la rubrique de « Dettes » appropriée. 
 
Les titres acquis temporairement dans le cas dôune prise en pension ne sont pas 
comptabilisés au bilan du groupe. La créance correspondante est comptabilisée sous la 
rubrique « Prêts et Créances ». 
 
 

5.4. Dettes 
 
Les dettes émises par le groupe et qui ne sont pas classées comme des passifs financiers 
évalués en contrepartie du compte de résultat sont enregistrées initialement à leur coût qui 
correspond à la juste valeur des montants empruntés nette des frais de transaction. Ces 
dettes sont évaluées en date de clôture à leur coût amorti en utilisant la méthode du taux 
dôint®r°t effectif et sont enregistr®es au bilan en ç Dettes envers les établissements de 
crédit », en « Dettes envers la clientèle » ou en « Dettes représentées par un titre ». 
 

Dettes envers les établissements de crédit et Dettes envers la clientèle 
 

Les dettes envers les ®tablissements de cr®dit et la client¯le sont ventil®es dôapr¯s leur 
durée initiale ou la nature de ces dettes : dettes à vue (emprunts au jour le jour, comptes 
ordinaires) et emprunts à terme pour les établissements de crédit ; emprunts à terme, dépôts 
de garantie et comptes ordinaires pour la clientèle. 
 
Les intérêts courus sur ces dettes sont portés en compte de dettes rattachées en 
contrepartie du compte de résultat. 
 

Dettes représentées par un titre 
 

Les dettes représentées par un titre sont ventilées par supports : titres du marché 
interbancaire, titres de cr®ances n®gociables et emprunts obligataires, ¨ lôexclusion des titres 
subordonnés classés parmi les « Dettes subordonnées ». 
 
Les intérêts courus attachés à ces titres sont portés dans un compte de dettes rattachées en 
contrepartie du compte de r®sultat. Les primes dô®mission ou de remboursement des 
emprunts obligataires sont amorties selon la m®thode du taux dôint®r°t effectif sur la dur®e 
de vie des emprunts concernés. La charge correspondante est inscrite en « Intérêts et 
charges assimilées » au compte de résultat. 
 

5.5. Dettes subordonnées 
 
Cette rubrique regroupe les dettes matérialisées ou non par des titres, à terme ou à durée 
ind®termin®e, dont le remboursement en cas de liquidation du d®biteur nôest possible 
quôapr¯s d®sint®ressement des autres cr®anciers. Les titres subordonn®s remboursables et 
à durée indéterminée sont notamment comptabilisés dans cette rubrique. 
 
Ces dettes sont évaluées en date de clôture à leur coût amorti en utilisant la méthode du 
taux d'intérêt effectif. Le cas échéant, les intérêts courus attachés aux dettes subordonnées 
sont portés dans un compte de dettes rattachées en contrepartie du compte de résultat. 
 
Ce poste regroupe également les dépôts de garantie à caractère mutuel. 
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5.6. Décomptabilisation d'actifs et de passifs financiers 
 
Le groupe OSEO décomptabilise un actif financier lorsque les droits contractuels de recevoir 
les flux de tr®sorerie li®s ¨ lôactif financier ont expir®, ou que ces droits contractuels ainsi que 
la quasi-totalit® des risques et avantages inh®rents ¨ la propri®t® de lôactif ont ®t® transf®r®s. 
Les droits et obligations créés ou conservés lors du transfert sont, le cas échéant, 
comptabilisés séparément en actifs ou passifs. 
 
Lors de la d®comptabilisation dôun actif financier dans son int®gralit®, un gain ou une perte 
de cession est enregistrée dans le compte de résultat pour un montant égal à la différence 
entre la valeur comptable de cet actif et la valeur de la contrepartie reçue, corrigée le cas 
échéant de tout profit ou perte latent qui aurait été antérieurement comptabilisé directement 
en capitaux propres.  
 
Le groupe décomptabilise un passif financier seulement lorsque ce passif financier est éteint, 
côest-à-dire lorsque lôobligation pr®cis®e au contrat est ®teinte, est annul®e ou est arriv®e ¨ 
expiration. 
 

5.7. Instruments financiers dérivés et comptabilité de couverture 
 
Les instruments financiers dérivés sont comptabilisés à la juste valeur. A chaque arrêté 
comptable, quelle que soit lôintention de gestion qui pr®side ¨ leur d®tention (transaction ou 
couverture), ils sont évalués à leur juste valeur. 
 
A lôexception des d®riv®s qualifiés comptablement de couverture de flux de trésorerie, les 
variations de juste valeur sont comptabilisées au compte de résultat de la période. 
 
Les instruments financiers dérivés sont classés en deux catégories : 
 

Dérivés de transaction 
 

Les dérivés de transaction sont inscrits au bilan dans la rubrique « Actifs ou Passifs 
financiers à la juste valeur par résultat ». Les gains et pertes réalisés et latents sont portés 
au compte de résultat dans la rubrique « Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la 
juste valeur par résultat ». 
 

Dérivés de couverture 
 

Afin de pouvoir qualifier comptablement un instrument d®riv® dôinstrument de couverture, il 
est n®cessaire de documenter d¯s lôinitiation la relation de couverture (strat®gie de 
couverture, nature du risque couvert, d®signation et caract®ristiques de lô®l®ment couvert et 
de lôinstrument de couverture). Par ailleurs, lôefficacit® de la couverture doit °tre d®montr®e ¨ 
lôorigine et v®rifi®e r®trospectivement ¨ chaque arr°t® comptable. 
 

Les dérivés conclus dans le cadre de relations de couverture sont désignés en fonction de 
lôobjectif poursuivi. A ce jour, le groupe OSEO n'applique que la comptabilit® de couverture 
de juste valeur. 
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Couverture de juste valeur  
 

La couverture de juste valeur a pour objectif de réduire le risque de variation de juste valeur 
dôun actif ou dôun passif du bilan ou dôun engagement ferme (notamment, couverture du 
risque de taux des actifs et passifs à taux fixe). 
 
La r®®valuation de lô®l®ment couvert est inscrite en r®sultat symétriquement à la réévaluation 
du dérivé. Lô®ventuelle inefficacit® de la couverture appara´t ainsi directement en r®sultat. 
 
Les intérêts courus du dérivé de couverture sont portés en compte de résultat 
sym®triquement aux int®r°ts courus de lô®l®ment couvert. 
 
Sôagissant de la couverture dôun actif ou dôun passif identifi®, la r®®valuation de la 
composante couverte est rattach®e au bilan par nature ¨ lô®l®ment couvert. 
 
En cas dôinterruption de la relation de couverture (non-respect des crit¯res dôefficacité ou 
vente du d®riv® ou de lô®l®ment couvert avant ®ch®ance), le d®riv® de couverture est 
transféré en portefeuille de transaction. Le montant de la réévaluation inscrit au bilan au titre 
de lô®l®ment couvert est amorti sur la p®riode restant ¨ courir par rapport à la durée de vie 
initiale de la couverture, tant que l'ancien élément couvert reste comptabilisé au bilan. 
 

Couverture globale cantonnée 
 

Le groupe privil®gie lôapplication des dispositions de la norme IAS 39 adopt®e par lôUnion 
européenne (dite « carve-out ») pour les opérations de macro-couverture réalisées dans le 
cadre de la gestion actif-passif des positions à taux fixe. 
 

Ces dispositions permettent de couvrir le risque de taux associé aux crédits avec la clientèle 
ou à des portefeuilles de titres et d'emprunts. Les instruments de macro-couverture sont, 
pour lôessentiel, des swaps de taux d®sign®s en couverture de juste valeur des emplois ¨ 
taux fixe ou des ressources à taux fixe et à taux révisable du groupe. 
 
Le traitement comptable des dérivés de couverture globale cantonnée se fait selon les 
mêmes principes que ceux décrits précédemment dans le cadre de la couverture de juste 
valeur. Toutefois, la réévaluation de la composante couverte est portée globalement dans le 
poste « Ecarts de réévaluation des portefeuilles couverts en taux è. Lôefficacit® des 
couvertures est assurée prospectivement par le fait que tous les dérivés en date de leur mise 
en place doivent avoir pour effet de réduire le risque de taux du portefeuille de sous-jacents 
couverts. 
 
Dérivés incorporés 
 

Un dérivé incorporé est la composante d'un contrat « hybride », financier ou non, qui répond 
à la définition d'un produit dérivé. Il doit être extrait du contrat hôte et comptabilisé 
séparément dès lors que l'instrument hybride n'est pas évalué en juste valeur par résultat et 
que les caractéristiques économiques et les risques associés du dérivé incorporé ne sont 
pas étroitement liés au contrat hôte. 
 

5.8. Dépréciations des titres 
 
Les titres, autres que ceux qui sont classés en « Actifs financiers à la juste valeur par 
résultat », sont dépréciés dès lors qu'il existe un indice objectif de dépréciation. 
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Les indicateurs de dépréciation pour les titres de dette sont, quel que soit leur portefeuille de 
destination, identiques à ceux retenus dans l'appréciation du risque avéré pour la 
dépréciation des créances sur base individuelle. 
 
Cas particulier des « Actifs financiers disponibles à la vente » 
 

D¯s lors quôil existe une indication objective de d®pr®ciation durable dôun actif financier 
disponible à la vente, une dépréciation est constatée en contrepartie du compte de résultat. 
 
Lorsquôune diminution non durable de la juste valeur dôun actif financier disponible ¨ la vente 
a été comptabilisée directement dans la ligne spécifique des capitaux propres intitulée 
« Gains ou pertes latents ou différés è et quôil existe par la suite une indication objective 
dôune d®pr®ciation durable de cet actif, le groupe inscrit en compte de r®sultat la perte 
latente cumulée comptabilisée antérieurement en capitaux propres. Elle est comptabilisée en 
« Coût du risque » pour les instruments de dettes et dans la rubrique « Gains ou pertes nets 
sur actifs financiers disponibles à la vente » pour les titres à revenu variable. 
 
Le montant de cette perte cumul®e est ®gal ¨ la diff®rence entre le co¾t dôacquisition (net de 
tout remboursement en principal et de tout amortissement) et la juste valeur actuelle, 
diminuée éventuellement de toute perte de valeur sur cet actif financier préalablement 
comptabilisée en résultat. 
 
Les pertes de valeur comptabilisées en résultat relatives à un instrument de capitaux propres 
class® comme disponible ¨ la vente ne sont pas reprises en r®sultat. D¯s lors quôun 
instrument de capitaux propres a été déprécié, toute perte de valeur complémentaire 
constitue une dépréciation additionnelle. En revanche, pour les instruments de dettes, les 
pertes de valeur font lôobjet de reprises par r®sultat en cas dôappr®ciation ult®rieure de leur 
valeur. Pour les instruments de capitaux propres, des dépréciations sont constatées en cas 
de perte de valeur du titre de plus de 30% ou sur une période de plus de 12 mois. Pour les 
instruments de dettes, les crit¯res de d®pr®ciations sont les m°mes que ceux sôappliquant 
aux dépréciations des prêts et créances au niveau individuel. 
 

5.9. Engagements de financement donnés et reçus 
 
Les engagements de financement vis-à-vis de la clientèle ne figurent pas au bilan. 
 
Sur la période d'engagement, une provision de passif est comptabilisée en cas de probabilité 
de défaillance de la contrepartie. 
 

5.10. Distinction entre dettes et capitaux propres 
 
Les instruments financiers émis sont qualifiés d'instruments de dettes ou de capitaux propres 
selon qu'il existe ou non une obligation contractuelle pour l'émetteur de délivrer de la 
trésorerie aux détenteurs des titres. 
 

Titres subordonnés à durée indéterminée 
 

Au regard des conditions fixées par la norme IAS 32 pour analyser la substance de ces 
instruments, et compte tenu de leurs caractéristiques intrinsèques, les titres subordonnés à 
durée indéterminée émis par le groupe sont qualifiés d'instruments de dettes. 
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Fonds de réserve d'OSEO 
 

Le fonds de r®serve a ®t® constitu® par les actionnaires de lôex OSEO garantie ; cette 
avance a pour vocation dôassurer la couverture des encours de prêts garantis qui lui sont 
adossés. 
 
Compte tenu du caractère discrétionnaire de la décision de verser un intérêt aux porteurs, 
ainsi que de leur remboursement sur décision des actionnaires, les fonds de réserve 
d'OSEO sont qualifi®s dôinstruments de capitaux propres. 
 

5.11. Opérations en devises 
 
Les règles d'enregistrement comptable dépendent du caractère monétaire ou non monétaire 
des éléments concourant aux opérations en devises réalisées par le groupe. 
 

Actifs et passifs monétaires libellés en devises 
 

Les actifs et passifs monétaires libellés en devises sont convertis au cours de clôture dans la 
monnaie de fonctionnement du groupe, qui est l'euro. Les écarts de change sont 
comptabilisés en résultat. Cette règle comporte toutefois deux exceptions : 
¶ seule la composante de l'écart de change calculée sur le coût amorti des actifs 

financiers disponibles à la vente est comptabilisée en résultat, le complément est 
enregistré en gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres, 

¶ les écarts de change sur les éléments monétaires désignés comme couverture de flux 
de trésorerie ou faisant partie d'un investissement net dans une entité étrangère sont 
comptabilisés en gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres. 

 

Actifs non monétaires libellés en devises 
 

Les actifs non monétaires comptabilisés au coût amorti sont évalués au cours de change du 
jour de la transaction. Les actifs non monétaires comptabilisés à la juste valeur sont évalués 
au cours de change à la date de clôture. Les écarts de change sur éléments non monétaires 
sont comptabilisés en résultat si le gain ou la perte sur l'élément non monétaire est 
enregistré en résultat, en gains et pertes comptabilisés directement en capitaux propres si le 
gain ou la perte sur l'élément non monétaire est enregistré en gains et pertes comptabilisés 
directement en capitaux propres. 
 

5.12. Opérations de location financement et assimilées 
 
Les op®rations de location sont qualifi®es dôop®rations de location financement lorsquôelles 
ont en substance pour effet de transférer au locataire les risques et avantages liés à la 
propriété du bien loué. A défaut, elles sont qualifiées de location simple. 
 
Les créances de location financement figurent au bilan dans le poste « Opérations de 
location financement et assimilées è et repr®sentent lôinvestissement net du groupe dans le 
contrat de location, égal à la valeur actualisée au taux implicite du contrat des paiements 
minimaux à recevoir du locataire augmentés de toute valeur résiduelle non garantie. 
 
Les opérations de location financement sont enregistrées au bilan à la date de règlement 
livraison. 
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Les intérêts compris dans les loyers sont enregistrés en « Intérêts et produits assimilés » au 
compte de résultat de façon à dégager un taux de rentabilité périodique constant sur 
lôinvestissement net. En cas de baisse des valeurs r®siduelles non garanties retenues pour le 
calcul de lôinvestissement brut du bailleur dans le contrat de location financement, une 
charge est enregistrée afin de corriger le montant des produits financiers déjà constatés. 
 
Les Immobilisations Temporairement Non Louées (ITNL) issues d'opérations de location 
financement sont assimilées à des stocks et sont comptabilisées à l'actif du bilan dans la 
rubrique « Comptes de régularisation et actifs divers ». Elles sont évaluées à la valeur nette 
financière à la date de résiliation, nette des éventuelles dépréciations constatées lorsque la 
valeur de recouvrement est inférieure à la valeur nette financière à la date de résiliation. 
 

5.13. Immobilisations corporelles et incorporelles 
 
Conformément aux normes IAS 16 et IAS 38, une immobilisation corporelle ou incorporelle 
est comptabilis®e en tant quôactif si : 
¶ il est probable que les avantages économiques futurs associés à cet actif iront à 
lôentreprise, 

¶ le coût de cet actif peut être évalué de manière fiable. 
 
Les immobilisations sont enregistrées pour leur coût d'acquisition, éventuellement augmenté 
des frais d'acquisition qui leur sont directement attribuables. 
 

Le groupe OSEO applique la méthode de comptabilisation des actifs par composants à 
l'ensemble de ses immeubles.  
 
Après comptabilisation initiale, les immobilisations sont évaluées à leur coût diminué du 
cumul des amortissements et des pertes de valeur. 
 
Les immobilisations sont amorties en fonction de la durée de consommation des avantages 
économiques attendus, qui correspond en général à la durée de vie du bien. Lorsqu'un ou 
plusieurs composants d'une immobilisation ont une durée d'utilisation différente ou procurent 
des avantages économiques différents, ces composants sont amortis selon leur propre 
durée d'utilité. 
 
Les durées d'amortissement suivantes ont été retenues : 
¶ logiciels : de 1 à 5 ans, 
¶ immeubles : de 25 à 55 ans, 
¶ agencement, mobilier et matériel de bureau : de 4 à 10 ans, 
¶ matériel informatique : 4 ans. 

 
Les immobilisations font l'objet d'un test de dépréciation lorsqu'à la date de clôture 
d'éventuels indices de pertes de valeur sont identifiés. Dans l'affirmative, la nouvelle valeur 
recouvrable de l'actif est comparée à la valeur nette comptable de l'immobilisation. En cas de 
perte de valeur, une dépréciation est constatée en résultat. 
 
Cette dépréciation est reprise en cas de modification de la valeur recouvrable ou de 
disparition des indices de perte de valeur. 
 

5.14. Immeubles de placement 
 
Conformément à la norme IAS 40, un bien immobilier est comptabilisé en « Immeubles de 
placement è d¯s lors quôil est d®tenu pour en retirer des loyers ou pour valoriser le capital. 
Les immeubles de placement sont évalués selon la méthode du coût. 
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Les plus ou moins values de cession dôimmobilisations de placement sont inscrites en 
résultat sur les lignes « Produits des autres activités » ou « Charges des autres activités » de 
même que les autres produits et charges afférents (loyers et dotations aux amortissements 
notamment). 
 
La juste valeur des immeubles de placement communiquée à titre d'information est quant à 
elle estimée "à dire d'expert". 
 

5.15. Avantages au personnel 
 
Le groupe OSEO accorde ¨ ses salari®s diff®rents types dôavantages classés en quatre 
catégories :  
 

Avantages à court terme 
 

Les avantages à court terme recouvrent principalement les salaires, congés annuels, 
int®ressement, participation, primes pay®es dans les douze mois de la cl¹ture de lôexercice 
et se rattachant à cet exercice. 
Ils sont comptabilis®s en charge de lôexercice, y compris pour les montants restant dus ¨ la 
clôture. 
 

Avantages à long terme 
 

Les avantages ¨ long terme sont des avantages g®n®ralement li®s ¨ lôanciennet®, vers®s ¨ 
des salariés en activité et payés au-del¨ de douze mois de la cl¹ture de lôexercice. Il sôagit en 
particulier des primes pour médaille du travail. 
 
Ces engagements font lôobjet dôune provision correspondant ¨ la valeur des engagements ¨ 
la clôture. Ils sont évalués selon la même méthode actuarielle que celle appliquée aux 
avantages post®rieurs ¨ lôemploi. 
 

Indemnités de fin de contrat de travail 
 

Il sôagit des indemnit®s accord®es aux salari®s lors de la r®siliation de leur contrat de travail 
avant le départ en retraite, que ce soit en cas de licenciement ou dôacceptation dôun plan de 
d®part volontaire. Les indemnit®s de fin de contrat de travail font lôobjet dôune provision. 
Celles qui sont versées plus de douze mois après la date de clôture donnent lieu à 
actualisation. 
 
Avantages post®rieurs ¨ lôemploi 
 

Les avantages au personnel post®rieurs ¨ lôemploi recouvrent les indemnit®s de d®part en 
retraite et les compléments de retraite bancaire. 
 
Ces avantages peuvent être classés en deux catégories : les régimes à cotisations définies 
(non repr®sentatifs dôun engagement ¨ provisionner pour lôentreprise) et les r®gimes ¨ 
prestations d®finies (repr®sentatifs dôun engagement ¨ la charge de lôentreprise et donnant 
lieu à évaluation et provisionnement). 
 
Les engagements sociaux du groupe qui ne sont pas couverts par des cotisations passées 
en charge et vers®es ¨ des fonds de retraite ou dôassurance sont provisionn®s au passif du 
bilan. 
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Les engagements sont ®valu®s selon une m®thode actuarielle tenant compte dôhypoth¯ses 
démographiques et financi¯res telles que lô©ge, lôanciennet®, la probabilit® de pr®sence ¨ la 
date dôattribution de lôavantage et le taux dôactualisation. Ce calcul op¯re une r®partition de la 
charge dans le temps en fonction de la p®riode dôactivit® des membres du personnel 
(méthode des unités de crédits projetés). La comptabilisation des engagements tient compte 
de la valeur des actifs constitués en couverture des engagements et des éléments 
actuariels. 
 
Les ®carts actuariels des avantages post®rieurs ¨ lôemploi, repr®sentatifs des différences 
li®es aux hypoth¯ses de calcul (d®parts anticip®s, taux dôactualisation, é) ou constat®es 
entre les hypoth¯ses actuarielles et la r®alit® (rendement des actifs de couverture, é) sont 
comptabilisés directement en résultat. 
 
La charge annuelle au titre des régimes à prestations définies comprend le coût des services 
rendus de lôann®e, le co¾t financier li® ¨ lôactualisation des engagements, les rendements 
attendus des actifs de couverture et éventuellement les éléments des écarts actuariels et du 
coût des services passés résultant des éventuelles modifications de régimes, ainsi que des 
conséquences des réductions et des liquidations éventuelles de régimes. 
 

5.16. Provisions  
 
Une provision est constitu®e lorsquôil est probable quôune sortie de ressources représentative 
dôavantages ®conomiques sera n®cessaire pour ®teindre une obligation n®e dôun ®v¯nement 
pass® et lorsque le montant de lôobligation peut °tre estim® de mani¯re fiable. Le montant de 
cette obligation est actualisé pour déterminer le montant de la provision, dès lors que cette 
actualisation présente un caractère significatif. 
 

5.17. Impôts courants, différés et situation fiscale 
 
Impôt courant 
 

La charge dôimp¹t sur le b®n®fice exigible est d®termin®e sur la base des r¯gles et taux en 
vigueur en France, les sociétés du groupe OSEO étant exclusivement situées en France. 
 
Impôt différé 
 

Des impôts différés sont comptabilisés lorsque existent des différences temporelles 
observées entre la valeur comptable et la valeur fiscale d'un actif ou d'un passif. 
 

La méthode du calcul global, qui consiste à appréhender tous les décalages temporaires 
quelle que soit la date à laquelle l'impôt deviendra exigible ou récupérable, est retenue pour 
le calcul des impôts différés. 
 
Le taux d'impôt et les règles fiscales retenus pour le calcul des impôts différés sont ceux 
résultant des textes fiscaux en vigueur et qui seront applicables lorsque l'impôt deviendra 
récupérable et exigible. 
 
Les impositions différées sont compensées entre elles au niveau de chaque entité fiscale du 
groupe consolidé. Les actifs d'impôts différés ne sont pris en compte que s'il est probable 
que l'entité concernée a une perspective de récupération sur un horizon déterminé. 
 
Les impôts différés sont comptabilisés comme un produit ou une charge d'impôt dans le compte  
de résultat, à l'exception de ceux afférents aux gains et pertes latents sur les actifs disponibles à la 
vente et aux variations de valeur des dérivés désignés en couverture des flux de trésorerie, pour 
lesquels les impôts différés correspondants sont imputés sur les capitaux propres. 
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Situation fiscale 
 
OSEO, filiale de lô Epic OSEO, est la soci®t® m¯re dôun groupe dôint®gration fiscale 
comprenant les sociétés Auxiconseil, Auxifinances, Compagnie Auxiliaire OSEO et Finac. 
 

5.18. Produits et charges d'intérêts 
 
Conformément à la recommandation du CNC n° 2009-R-04 du 2 juillet 2009, les postes 
« Intérêts et produits assimilés » et « Intérêts et charges assimilées » enregistrent les 
intérêts des titres à revenu fixe comptabilisés dans la catégorie « Actifs financiers 
disponibles à la vente », les intérêts sur les prêts/emprunts et créances/dettes sur les 
établissements de crédit et sur la clientèle (y compris sur les opérations de location 
financement et assimilées). Ce poste enregistre également les intérêts sur les « Actifs 
financiers d®tenus jusquô¨ lô®ch®ance » et sur les « Instruments dérivés de couverture ». 
 
Les revenus et les charges relatifs aux instruments financiers évalués au coût amorti et aux 
actifs à revenu fixe classés en « Actifs financiers disponibles à la vente » sont comptabilisés 
au compte de r®sultat en utilisant la m®thode du taux dôint®r°t effectif. 
 

5.19. Commissions 
 
Les modalités de comptabilisation des commissions reçues rattachées à des services ou à 
des instruments financiers dépendent de la finalité des services rendus et du mode de 
comptabilisation des instruments financiers auquel le service est attaché. 
 
Les commissions rémunérant une prestation de service immédiate sont enregistrées en 
produits d¯s lôach¯vement de la prestation. 
 
Les commissions per­ues dans le cadre dôune prestation de service continue telles que les 
commissions de garantie et les commissions de gestion sont étalées prorata temporis sur la 
durée de la prestation. 
 
Les commissions faisant partie int®grante du rendement effectif dôun instrument telles que 
les commissions dôengagements de financement donn®s ou les commissions dôoctroi de 
crédits sont comptabilisées et amorties comme un ajustement du rendement effectif du prêt 
sur la durée de vie estimée de celui-ci, lorsqu'elles celles-ci sont jugées significatives. Ces 
commissions figurent donc en « Intérêts et produits assimilés » et non au poste 
« Commissions ». 
 

5.20. Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur par 
résultat 
 
Ce poste enregistre les gains et pertes sur actifs et passifs ¨ la juste valeur par r®sultat quôils 
soient qualifiés de transaction ou de juste valeur sur option. Il comprend donc 
essentiellement les variations de juste valeur des dérivés, intérêts inclus, non affectés à de la 
couverture. Il en est de même pour les variations de juste valeur des instruments dérivés 
affectés à de la couverture de juste valeur, intérêts exclus. 
 

5.21. Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente 
 
Les gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente comprennent 
essentiellement les résultats de cession des titres et les pertes de valeur sur titres à revenu 
variable. Les pertes de valeur des titres à revenu fixe sont comptabilisées en coût du risque. 
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5.22. Frais de personnel 
 
Les frais de personnel comprennent les salaires et traitements ainsi que des avantages au 
personnel. 
 

5.23. Coût du risque 
 
Les dotations nettes de reprises des dépréciations et des provisions, les créances passées 
en perte sur lôexercice, les r®cup®rations sur cr®ances amorties constituent la charge du 
risque sur opérations de crédit. 
 
L'ensemble est comptabilisé dans la rubrique « Coût du risque » au compte de résultat. Ce 
poste incorpore également les pertes de valeur des « Actifs financiers disponibles à la 
vente » des titres à revenu fixe. 
 

5.24. Activité de garantie 
 
5.24.1. Les engagements de garantie 
 
Un contrat de garantie financi¯re est un contrat qui impose ¨ lô®metteur dôeffectuer des 
paiements sp®cifi®s pour rembourser le titulaire dôune perte quôil encourt en raison de la 
d®faillance dôun d®biteur sp®cifi®. 
 
L'essentiel des engagements de garantie du groupe sont portés par la SA OSEO et OSEO 
garantie régions et sont adossés à des fonds de garantie. Les informations sur lô®volution du 
risque de crédit dont dispose OSEO lui sont principalement fournies par ses partenaires 
bancaires. 
 
Lorsque OSEO est inform®e par une banque partenaire dôune ®ch®ance impay®e, les 
encours sont classés en douteux. Une provision est calculée à partir des données 
statistiques dô®valuation de la perte av®r®e. 
 
En 2010, OSEO a compl®t® son dispositif dôidentification des engagements douteux :  
- en sôappuyant sur le d®classement des cr®ances chez les banques partenaires,  
- en étendant le principe de contagion des encours en défaut aux engagements de garantie. 
Ainsi une dotation nette aux provisions de 115 millions dôeuros a ®t® comptabilis®e pour 
couvrir ces engagements.  
 
Lorsque OSEO est informée de la mise en jeu de sa garantie, pour déchéance du terme ou 
survenance dôune proc®dure collective, les encours sont class®s en douteux compromis et 
une provision est comptabilisée. Celle-ci fait lôobjet dôajustements pour tenir compte du 
potentiel de récupération sur la base dôobservations statistiques. 
 
Les contrats de garantie financière sont, conformément à la norme IAS 39, évalués 
initialement à la juste valeur. Puis, conformément aux dispositions de la norme IAS 37 
« Provisions, passifs éventuels et actifs éventuels », les contentieux non avérés sont 
provisionnés. La juste valeur des garanties est évaluée à partir des modèles internes de 
sinistralit® pour les garanties de pr°ts bancaires ou ¨ partir dôun taux dôindemnisation 
maximum pour les opérations de garantie de fonds propres. A lôexception des risques sur les 
opérations de fonds propres,  cette évaluation est actualisée afin de tenir compte de l'effet 
temps. 
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Il n'est pas fait application de la norme IFRS 4 sur les contrats d'assurance. 
 
La juste valeur des garanties est comptabilisée au passif du bilan dans la rubrique 
« Provisions », au même titre que le risque avéré associé aux encours classés en douteux 
compromis. 
 

L'impact sur le résultat du groupe OSEO est nul tant que les fonds de garanties associés ne 
sont pas épuisés, les contentieux futurs et non avérés étant imputés sur les fonds de 
garantie. 
 

5.24.2. Les fonds de garantie 
 
Les fonds de garantie sont assimilés à des éléments de dettes remboursables dont la juste 
valeur est évaluée par déduction des pertes attendues au titre des garanties délivrées par 
OSEO. Par ailleurs, la dette représentative du fonds de garantie à capital préservé est 
®valu®e ¨ partir dôun taux de placement ®quivalent permettant la comptabilisation dans les 
fonds de garantie de produits financiers futurs  destinés à faire face aux contentieux sur les 
générations de productions à venir. 
 
Compte tenu de leur spécificité et de leur importance pour le groupe, ils sont classés au 
passif du bilan dans une rubrique spécifique intitulée « Fonds de garantie publics ». 
 
L'évaluation des fonds de garantie tient également compte : 
¶ de l'évaluation des contentieux futurs et non avérés représentatifs de la juste valeur 

des garanties, ces derniers étant imputés sur les fonds de garantie jusqu'à leur 
épuisement, 

¶ de l'actualisation des commissions à recevoir, 
¶ des impacts IFRS sur l'évaluation des titres à revenu fixe adossés aux fonds de 

garantie. Classés pour l'essentiel en « Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance », 
l'évaluation au coût amorti de ces titres conduit en effet à des écarts par rapport au 
référentiel en normes françaises. Cet impact est imputé sur les fonds de garantie, 
puisque, par convention, 90 % des produits et des charges associés à ces titres 
reviennent aux fonds de garantie. 

 
Tous les flux associés aux fonds de garantie sont comptabilisés en produits et en charges, 
sans impact toutefois sur le résultat du groupe. 
 
Cas particulier des titres adossés aux fonds de garantie et classés en « Actifs 
financiers disponibles à la vente » 
 
Par principe, les titres classés en « Actifs financiers disponibles à la vente » sont évalués à 
la juste valeur, les variations de juste valeur d'un exercice sur l'autre étant comptabilisées en 
capitaux propres recyclables. 
 
Toutefois, comme 90 % des revenus tirés des titres reviennent par convention aux fonds de 
garantie, seule 10 % de ces variations de juste valeur est comptabilisée dans les capitaux 
propres recyclables du groupe, les 90 % restant étant comptabilisés dans une rubrique 
spécifique du bilan passif, dans le poste « Comptes de régularisation et passifs divers ». 
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5.25. Activit® dôinnovation 
 
5.25.1. Principe général 
 

Bien qu'intégrant des actifs et passifs financiers, les opérations économiques comptabilisées 
au bilan, et constituant le cîur de m®tier de lôactivit® innovation, ainsi que les revenus et 
charges attachés ne peuvent être évalués selon IAS 39 "Instruments financiers : 
comptabilisation et évaluation" dont l'objectif est de déterminer un résultat comptable proche 
d'un résultat économique. En effet, le principe général inhérent à son modèle financier 
conduit à ne pas dégager de résultat significatif. 
 
L'activité d'innovation consiste à attribuer des subventions ou des avances remboursables 
pour le compte de l'Etat ou de partenaires publics. Cette activité est intégralement financée 
par une dotation dite "dotation d'intervention" de l'Etat aux Fonds de garantie dôinnovation et 
par des dotations des collectivités publiques. Ces dotations sont comptabilisés dans la ligne 
« Ressources nettes dôintervention ¨ lôinnovation ». 
 
Ces aides prennent la forme de subventions à perte (non remboursées ultérieurement à 
lôactivit® dôinnovation) ou d'avances remboursables en cas de r®ussite du projet, dont l'effet 
en compte de résultat est compensé par la reprise de la dotation d'intervention. En outre, 
dans les deux cas, lôactivit® innovation n'est pas r®mun®r®e au titre de cette activit® 
d'intermédiaire. 
 
Au total, tant par le mode de ressources, que par l'absence de rémunération ainsi que par le 
mode de fonctionnement retenu des d®pr®ciations, le compte d'exploitation de lôactivit® 
dôinnovation devrait °tre ®quilibr®, traduisant le fait que la totalit® du risque est port® par 
l'Etat ou les collectivités publiques. 
 
Ainsi, la norme IAS 20 : "Comptabilisation des subventions publiques et informations à 
fournir sur l'aide publique" est adaptée aux opérations d'innovation. 
 

5.25.2. Principes comptables 
 

Les avances remboursables sont comptabilisées dans le poste "Aides au financement de 
lôinnovation" ¨ l'actif du bilan. Celles non décaissées ne sont pas comptabilisées au bilan, 
elles figurent dans les engagements de hors-bilan décrits en note 11. 
 
Les subventions sont comptabilisées directement en charges dans le poste "Charges des 
autres activités". Celles accordées aux entreprises mais non encore décaissées figurent au 
passif du bilan dans le poste "Comptes de régularisation et passifs divers" ou sont 
enregistrées en hors-bilan tant que leur octroi nôa pas ®t® contractualis®. 
 
Les dotations d'intervention (Etat et financements partenaires) sont comptabilisées au passif 
du bilan dans le poste "Ressources nettes dôintervention ¨ lôinnovation" d¯s la signature des 
conventions par l'Etat ou par les autres partenaires. Elles servent à financer les subventions 
et les avances remboursables et sont reprises en résultat dans le poste "Produits des autres 
activités" au fur et à mesure du versement des subventions aux bénéficiaires et de la 
survenance de constats d'échecs ou de la comptabilisation de dépréciations sur les avances 
remboursables. 
 
Des dépréciations individuelles sont comptabilisées en diminution des avances 
remboursables dès lors qu'il apparaît un risque avéré de non recouvrement de tout ou partie 
des engagements souscrits par la contrepartie. 
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Des dépréciations collectives sont par ailleurs calculées sur la production d'avances 
remboursables financées sur la dotation d'intervention de l'Etat, lesquelles correspondent à 
un indicateur financier permettant d'apprécier ce que pourrait être le montant des avances 
remboursables susceptibles de passer en charges dans les comptes de résultat futurs. 
Lorsque le risque devient avéré, un reclassement est opéré entre la dépréciation collective et 
la dépréciation individuelle. 
 
Les dépréciations individuelles et collectives ainsi constituées sont comptabilisées en 
charges au compte de résultat ("Charges des autres activités"). Symétriquement la dotation 
d'intervention de l'Etat et des financements partenaires est reprise en contrepartie de ce 
poste. 
 
Les reprises des dépréciations individuelles et collectives interviennent : 
¶ lorsque les avances remboursables dépréciées deviennent définitivement 

irrécupérables et sont comptabilisées en charges, 
¶ lorsque la reprise de la dépréciation est motivée par un remboursement de l'avance. 

 
Dans le cas d'une reprise de dépréciation, le passif est reconstitué à due concurrence. 
 

5.26. Trésorerie et équivalents de trésorerie 
 
La rubrique trésorerie et équivalents de trésorerie comprend les fonds en caisse et dépôts à 
vue, les placements à court terme (inférieurs à 3 mois), très liquides qui sont facilement 
convertibles en un montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable 
de changement de valeur. Les équivalents de trésorerie sont détenus dans le but de faire 
face aux engagements de trésorerie à court terme. 
 
Les équivalents de trésorerie sont composés des comptes à vue, des emprunts et prêts au 
jour le jour, des comptes de caisse et banque centrale. 
 
 

5.27. Utilisation d'estimations dans la préparation des états financiers 
 
La préparation des états financiers exige la formulation d'hypothèses et d'estimations qui 
comportent des incertitudes quant à leur réalisation dans le futur. Ces estimations utilisant 
les informations disponibles à la date de clôture font appel à l'exercice du jugement des 
gestionnaires. Les réalisations futures dépendent de nombreux facteurs : fluctuation des taux 
d'intérêt et de change, conjoncture économique, modification de la réglementation ou de la 
l®gislation, é. 
 
Les évaluations suivantes nécessitent entre autre la formulation d'hypothèses et 
d'estimations : 

- la juste valeur des instruments financiers, notamment celle relative aux actions non cotées 
classées en « Actifs financiers disponibles à la vente » et celle relative aux instruments 
négociés de gré à gré classés en « Actifs ou Passifs financiers évalués à la juste valeur 
par résultat » (swaps de taux notamment),  

- les contentieux futurs et non avérés associées aux garanties financières données par 
OSEO et OSEO garantie régions, 

- les dépréciations de l'activité crédit calculées sur base individuelle qui sont estimées sur 
base actualisée en fonction d'un certain nombre de paramètres (estimation d'un 
échéancier de recouvrement par exemple) ou de facteurs économiques, 
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- les dépréciations de l'activité crédit calculées sur base collective qui font notamment appel 

à des estimations de probabilité de défaillance et au jugement d'expert, 

- les calculs relatifs aux charges liées aux prestations de retraite et avantages sociaux futurs 
sont établis en se fondant sur des hypothèses de taux d'actualisation, de taux de rotation 
du personnel, d'évolution des salaires. Les taux de rendements des actifs en couverture 
des engagements sociaux sont également fondés sur des estimations, 

- les provisions font également par nature l'objet d'estimations, s'agissant de passifs dont 
l'échéance ou le montant ne sont pas fixés de façon précise, 

- le montant des imp¹ts diff®r®s, un actif dôimp¹t diff®r® n'®tant comptabilis® qu'à la condition 
que soit jugée probable la disponibilit® future dôun b®n®fice imposable sur lequel ces actifs 
d'impôts différés pourront être imputés. 
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 Note 6 - Notes relatives au bilan 
 

Pour certaines catégories comptables du bilan (en particulier sur celles regroupant des 
instruments financiers), des informations sur les termes contractuels sont communiquées 
sous les références « Courant » et « Non courant ». 
 
Par référence à la norme IAS 1 « Présentation des états financiers », la ventilation entre 
« Courant » et « Non courant » s'effectue au regard des maturités résiduelles contractuelles 
ainsi que de l'intention de gestion. 
 
Ainsi un actif ou passif est classé en « Courant » pour les réalisations ou les règlements qui 
s'effectueront notamment dans les douze mois à compter de la date de clôture. A l'inverse 
les réalisations et les règlements qui s'effectueront plus de douze mois après la date de 
clôture sont classés en « Non courant ». 
 

6.1. Caisse et banques centrales (actif et passif) 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Actif

Caisse, Banques centrales 67,1 292,7

Total actif 67,1 292,7

Passif

Banques centrales 51,4 0,0

Total passif 51,4 0,0

 

6.2. Actifs et passifs financiers à la juste valeur par résultat 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Actifs financiers détenus à des fins de transaction 0,0 0,0

Actifs financiers à la juste valeur par résultat sur option

Obligations et autres titres à revenu fixe 4,2 27,8

Actions et autres titres à revenu variable 48,9 39,8

Autres actifs financiers 0,0 0,0

Total actifs financiers à la juste valeur par résultat sur option 53,1 67,6

Instruments dérivés à la juste valeur par résultat (*)

Instruments dérivés de taux d'intérêt 0,0 0,0

Instruments dérivés de cours de change 0,0 0,0

Instruments dérivés sur actions et indices 0,0 0,0

Total instruments dérivés à la juste valeur par résultat 0,0 0,0

Total des actifs financiers à la juste valeur par résultat 53,1 67,6

(*) ne faisant pas l'objet d'une comptabilité de couverture

Actifs financiers à la juste valeur par résultat
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(en millions d'euros) 2010 2009

Courant 0,4 2,3

Non courant 52,7 65,3

Total 53,1 67,6

Ventilation des Actifs financiers à la juste valeur par résultat 

entre éléments courants et non courants

  
 

(en millions d'euros) Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total

Actifs financiers à la juste valeur par résultat sur option

Obligations et autres titres à revenu fixe 0,2 4,0 4,2

Actions et autres titres à revenu variable 1,6 47,3 48,9

Total actifs financiers à la juste valeur par résultat sur option 0,2 1,6 51,3 53,1

Instruments dérivés à la juste valeur par résultat (*)

Instruments dérivés de taux d'intérêt 0,0

Total instruments dérivés à la juste valeur par résultat 0,0 0,0 0,0 0,0

Total des actifs financiers à la juste valeur par résultat 0,2 1,6 51,3 53,1

(*) ne faisant pas l'objet d'une comptabilité de couverture

Actifs financiers à la juste valeur par résultat par niveau de juste valeur

 

(en millions d'euros) 2010 2009

Passifs financiers détenus à des fins de transaction 0,0 0,0

Passifs financiers à la juste valeur par résultat sur option

Dettes envers les établissements de crédit 0,0 0,0

Dettes envers la clientèle 0,0 0,0

Autres passifs financiers 0,0 0,0

Total passifs financiers à la juste valeur par résultat sur option 0,0 0,0

Instruments dérivés à la juste valeur par résultat

Instruments dérivés de taux d'intérêt 0,9 2,1

Instruments dérivés de cours de change 8,0 34,8

Instruments dérivés sur actions et indices 0,0 0,0

Total instruments dérivés à la juste valeur par résultat 8,9 36,9

Total des passifs financiers à la juste valeur par résultat 8,9 36,9

Passifs financiers à la juste valeur par résultat
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(en millions d'euros) 2010 2009

Courant 0,9 35,9

Non courant 8,0 1,0

Total 8,9 36,9

Ventilation des Passifs financiers à la juste valeur par résultat 

entre éléments courants et non courants

 
 

(en millions d'euros) Valeur comptable

Montant cumulé des 

variations de  juste 

valeur attribuables au 

risque de crédit

Différence entre la 

valeur comptable et 

le montant 

contractuellement dû 

à l'échéance

Passifs financiers détenus à des fins de transaction 0,0 0,0 0,0

Passifs financiers à la juste valeur par résultat sur option 0,0 0,0 0,0

Instruments dérivés à la juste valeur par résultat 8,9 0,0 0,1

- Instruments dérivés de taux d'intérêt 0,9 0,0 0,0

- Instruments dérivés de cours de change 8,0 0,0 0,1

- Instruments dérivés sur actions et indices 0,0 0,0 0,0

Total instruments dérivés à la juste valeur par résultat 8,9 0,0 0,1

Total des passifs financiers à la juste valeur par résultat 8,9 0,0 0,1

Risque de crédit associé aux passifs financiers à la juste valeur par résultat 

 

(en millions d'euros) Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total

Instruments dérivés à la juste valeur par résultat

Instruments dérivés de taux d'intérêt 0,9 0,9

Instruments dérivés de cours de change 8,0 8,0

Total instruments dérivés à la juste valeur par résultat 0,0 8,9 0,0 8,9

Total des passifs financiers à la juste valeur par résultat 0,0 8,9 0,0 8,9

Passifs financiers à la juste valeur par résultat par niveau de juste valeur
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6.3. Instruments dérivés de couverture (actif et passif) 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Instruments dérivés de couverture de juste valeur 373,9 423,0

Instruments dérivés de taux d'intérêt 373,9 423,0

Instruments dérivés de cours de change 0,0 0,0

Instruments dérivés sur actions et indices 0,0 0,0

Instruments dérivés de couverture de flux de trésorerie 0,0 0,0

Total instruments dérivés de couverture (actif) 373,9 423,0

Instruments dérivés de couverture 373,9 423,0

Couverture individuelle 0,3 0,6

  * dont couverture de juste valeur 0,3 0,6

  * dont couverture de flux de trésorerie 0,0 0,0

Couverture en taux de portefeuille (couverture globale cantonnée de juste 

valeur) 373,6 422,4

Couverture en taux de portefeuille (couverture de flux de trésorerie) 0,0 0,0

Total des  instruments dérivés de couverture (actif) 373,9 423,0

Instruments dérivés de couverture actif

 

(en millions d'euros) Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total

Instruments dérivés de couverture de juste valeur

Instruments dérivés de taux d'intérêt 373,9 373,9

Total instruments dérivés de couverture (actif) 0,0 373,9 0,0 373,9

Total des  instruments dérivés de couverture (actif) 0,0 373,9 0,0 373,9

Instruments dérivés de couverture actif par niveau de juste valeur

 

(en millions d'euros) 2010 2009

Instruments dérivés de couverture de juste valeur 319,5 341,5

Instruments dérivés de taux d'intérêt 319,5 341,5

Instruments dérivés de cours de change 0,0 0,0

Instruments dérivés sur actions et indices 0,0 0,0

Instruments dérivés de couverture de flux de trésorerie 0,0 0,0

Total instruments dérivés de couverture (passif) 319,5 341,5

Instruments dérivés de couverture 319,5 341,5

Couverture individuelle 0,0 0,0

   * dont couverture de juste valeur 0,0 0,0

   * dont couverture de flux de trésorerie 0,0 0,0

Couverture en taux de portefeuille (couverture globale cantonnée de juste 

valeur) 319,5 341,5

Couverture en taux de portefeuille (macro-couverture de flux de trésorerie) 0,0 0,0

Total des instruments dérivés de couverture (passif) 319,5 341,5

Instruments dérivés de couverture passif
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(en millions d'euros) 2010 2009

Variation de juste valeur de l'élément couvert 2,5 2,6

Variation de juste valeur de l'instrument de couverture 0,0 -0,3

Total 2,5 2,3

Ventilation de l'inefficacité de la couverture en juste valeur

 

(en millions d'euros) Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total

Instruments dérivés de couverture de juste valeur

Instruments dérivés de taux d'intérêt 319,5 319,5

Total instruments dérivés de couverture (passif) 0,0 319,5 0,0 319,5

Total des  instruments dérivés de couverture (passif) 0,0 319,5 0,0 319,5

Instruments dérivés de couverture passif par niveau de juste valeur

  
 

6.4. Actifs financiers disponibles à la vente 

(en millions d'euros) 2010 2009

Titres de créances négociables 803,1 307,7

Obligations 1 060,2 1 696,1

  Obligations d'Etat 783,8 816,9

  Autres obligations 276,4 879,2

Titres subordonnés 0,0 0,0

Actions et autres titres à revenu variable 51,3 57,0

Titres de participation non consolidés 16,3 14,9

Dépréciation sur actifs disponibles à la vente -16,6 -18,6

Total des actifs financiers disponibles à la vente 1 914,3 2 057,1  
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Solde au 1
er

 janvier 18,6 12,7

Dépréciation de l'exercice -2,0 5,9

Charge de dépréciation 1,4 6,5

Reprise de dépréciation -3,4 -0,6

Solde au 31 décembre 16,6 18,6

Tableau de variation des dépréciations 

 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Courant 1 147,8 1 071,2

Non courant 766,5 985,9

Total 1 914,3 2 057,1

Ventilation des Actifs financiers disponibles à la vente 

entre éléments courants et non courants
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(en millions d'euros) Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 Total

Titres de créances négociables 803,1 803,1

Obligations d'Etat 783,8 783,8

Autres obligations 276,4 276,4

Actions et autres titres à revenu variable 51,0 51,0

Total actifs financiers disponibles à la vente 1 060,2 803,1 51,0 1 914,3

Actifs financiers disponibles à la vente par niveau de juste valeur

 
 

6.5. Prêts et créances sur les établissements de crédit 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Comptes ordinaires débiteurs 213,6 413,1

Prêts au jour le jour 50,0 0,0

Prêts à terme 48,9 52,8

Valeurs reçues en pension 0,0 0,0

Prêts participatifs 0,0 0,0

Dépréciations individuelles des prêts et créances 0,0 0,0

Dépréciations collectives des prêts et créances 0,0 0,0

Créances rattachées 0,4 0,6

Total des prêts et créances sur les établissements de crédit 312,9 466,5

Juste valeur des prêts et créances sur  les établissements de crédit 315,6 470,2

 

(en millions d'euros) 2010 2009

Courant 292,0 434,5

Non courant 20,9 32,0

Total 312,9 466,5

Ventilation des Prêts et créances sur les établissements de crédit 

entre éléments courants et non courants
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6.6. Prêts et créances sur la clientèle 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Comptes ordinaires débiteurs, avances sur TAP 18,0 24,1

Crédits de trésorerie 554,0 560,8

Crédits à moyen et long terme 4 631,2 4 192,3

Valeurs reçues en pension 0,0 0,0

Prêts subordonnés 90,8 64,4

Autres crédits 1 491,4 916,6

Dépréciations individuelles des prêts et créances -174,4 -154,9

Dépréciations collectives des prêts et créances -233,9 -191,2

Créances rattachées 17,8 14,4
Comptes ouverts auprès de l'Etat - SCBCM - issus d'OSEO 

innovation 748,3 0,0

Total des prêts et créances sur la clientèle 7 143,2 5 426,5

Juste valeur des prêts et créances sur la clientèle 7 363,3 5 548,2
 

 

(en millions d'euros) PLMT (1) FCT (2) Autres Total

Solde au 1
er

 janvier 139,4 14,3 1,2 154,9

Dépréciation de l'exercice 20,4 -0,3 -0,6 19,5

Charge de dépréciation individuelle 20,1 1,3 0,2 21,6

Reprise de dépréciation individuelle -18,9 -3,5 -0,8 -23,2

Effet de désactualisation -1,8 0,0 0,0 -1,8

Autres mouvements 21,0 1,9 0,0 22,9

Solde au 31 décembre 159,8 14,0 0,6 174,4

(1) Activité de cofinancement Prêts à Moyen et Long Terme

(2) Activité de Financement Court Terme

Tableaux de variation des dépréciations individuelles

2010

 

(en millions d'euros) PLMT FCT Autres Total

Solde au 1
er

 janvier 119,2 16,2 1,6 137,0

Dépréciation de l'exercice 20,2 -1,9 -0,4 17,9

Charge de dépréciation individuelle 27,9 0,9 0,1 28,9

Reprise de dépréciation individuelle -13,6 -2,7 -0,5 -16,8

Effet de désactualisation -2,0 0,0 0,0 -2,0

Autres mouvements 7,9 -0,1 0,0 7,8

Solde au 31 décembre 139,4 14,3 1,2 154,9

2009
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(en millions d'euros) PLMT FCT Autres Total

Solde au 1
er

 janvier 190,4 0,8 0,0 191,2

Dépréciation de l'exercice 43,5 -0,8 0,0 42,7

Charge de dépréciation collective 43,8 0,6 0,0 44,4

Reprise de dépréciation collective -14,9 -0,8 0,0 -15,7

Entrée dans le périmètre 14,6 0,0 0,0 14,6

Autres mouvements 0,0 -0,6 0,0 -0,6

Solde au 31 décembre 233,9 0,0 0,0 233,9

Tableaux de variation des dépréciations collectives

2010

 

(en millions d'euros) PLMT FCT Autres Total

Solde au 1
er

 janvier 159,9 2,1 0,0 162,0

Dépréciation de l'exercice 30,5 -1,3 0,0 29,2

Charge de dépréciation collective 54,8 1,1 0,0 55,9

Reprise de dépréciation collective -24,3 -1,5 0,0 -25,8

Autres mouvements 0,0 -0,9 0,0 -0,9

Solde au 31 décembre 190,4 0,8 0,0 191,2

2009

 

(en millions d'euros) 2010 2009

Courant 2 156,0 1 392,5

Non courant 4 987,2 4 034,0

Total 7 143,2 5 426,5

Ventilation des Prêts et créances sur la clientèle 

entre éléments courants et non courants

 
6.7. Opérations de location financement et assimilées 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Crédit-bail immobilier (CBI) et opérations assimilées 2 669,5 2 273,5

Crédit-bail mobilier (CBM) et opérations assimilées 1 295,4 1 340,3

Créances rattachées 15,8 19,7

Dépréciations individuelles -54,0 -49,7

Dépréciations collectives -98,1 -92,3

Total des opérations de location financement et assimilées 3 828,6 3 491,5

Juste valeur des opérations de location financement et  assimilées 3 961,2 3 570,3  
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(en millions d'euros) CBI CBM Total

Solde au 1er janvier 24,7 25,0 49,7

Dépréciation de l'exercice -2,2 6,5 4,3

Charge de dépréciation individuelle 4,6 14,1 18,7

Reprise de dépréciation individuelle -5,8 -11,1 -16,9

Autres mouvements -1,0 3,5 2,5

Solde au 31 décembre 22,5 31,5 54,0

Tableau de variation des dépréciations individuelles 

2010

 

(en millions d'euros) CBI CBM Total

Solde au 1er janvier 23,3 20,0 43,3

Dépréciation de l'exercice 1,4 5,0 6,4

Charge de dépréciation individuelle 8,4 13,1 21,5

Reprise de dépréciation individuelle -5,9 -5,8 -11,7

Autres mouvements -1,1 -2,3 -3,4

Solde au 31 décembre 24,7 25,0 49,7

2009

 

(en millions d'euros) CBI CBM Total

Solde au 1er janvier 75,5 16,8 92,3

Dépréciation de l'exercice 6,8 -1,0 5,8

Charge de dépréciation collective 6,8 6,3 13,1

Reprise de dépréciation collective 0,0 -7,3 -7,3

Solde au 31 décembre 82,3 15,8 98,1

2010

Tableau de variation des dépréciations collectives

 

(en millions d'euros) CBI CBM Total

Solde au 1er janvier 69,9 25,1 95,0

Dépréciation de l'exercice 5,6 -8,3 -2,7

Charge de dépréciation collective 10,8 1,5 12,3

Reprise de dépréciation collective -5,2 -9,8 -15,0

Solde au 31 décembre 75,5 16,8 92,3

2009

 

(en millions d'euros) 2010 2009

Courant 637,1 601,2

Non courant 3 191,5 2 890,3

Total 3 828,6 3 491,5

Ventilation des Opérations de location financement 

entre éléments courants et non courants
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6.8. Aides au financement de lôinnovation 
 

(en millions d'euros) 2010

Avances remboursables innovation 1 213,3

Dépréciations individuelles -160,3

Dépréciations collectives -506,7

Total des aides au financement de l'innovation 546,3

Juste valeur des aides au financement de l'innovation 546,3  
 
6.9. Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Titres de créances négociables 49,5 1 375,1

Obligations 6 361,2 3 732,9

   Obligations d'Etat 3 120,8 2 351,0

   Autres obligations 3 240,4 1 381,9

Dépréciations sur actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 0,0 0,0

Total des actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 6 410,7 5 108,0

Juste valeur des actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 6 527,9 5 224,2
 

 

(en millions d'euros) 2010 2009

Courant 2 249,4 2 012,0

Non courant 4 161,3 3 096,0

Total 6 410,7 5 108,0

Ventilation des Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 

entre éléments courants et non courants

 
 
6.10. Créances et dettes d'impôts 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Impôts courants 22,4 6,8

Impôts différés 42,2 33,6

Total des actifs d'impôts courants et différés 64,6 40,4

Impôts courants 1,3 11,2

Impôts différés 0,0 0,0

Total des passifs d'impôts courants et différés 1,3 11,2
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6.11. Comptes de régularisation, actifs et passifs divers 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Valeur actualisée des commissions à recevoir revenant aux 

fonds de garantie (activité garantie) 119,7 107,2

Charges constatées d'avance 1,8 4,3

Autres produits à recevoir 13,9 8,7

Prélèvements automatiques en cours 0,5 0,3

Autres 38,6 26,4

Total des comptes de régularisation actif 174,5 146,9

Comptes de régularisation actif

 

(en millions d'euros) 2010 2009

Comptes de règlement relatifs aux opérations sur titres 0,7 0,7

Marges de garantie versées sur opérations de pension

livrée et contrats d'échanges de taux d'intérêt 122,8 109,9

Créances Etat et Partenaires innovation 384,6 0,0

Avances sur contentieux à payer 1,2 1,3

Fonds de garantie à recevoir 450,1 65,1

Autres débiteurs divers 31,6 49,5

Comptes de stocks et emplois divers 12,8 9,4

Total des autres actifs 1 003,8 235,9

Autres actifs

 

(en millions d'euros) 2010 2009

90% revenus des titres adossés aux fonds de garantie - activité garantie (cf 

note 5.24.3) 0,0 0,4

Subventions à verser (innovation) 552,0 0,0

Autres produits constatés d'avance 36,7 34,4

Autres charges fiscales et sociales à payer 39,5 33,4

Autres charges à payer 8,0 6,5

Autres 56,0 22,3

Total des comptes de régularisation passif 692,2 97,0

Comptes de régularisation passif
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(en millions d'euros) 2010 2009

Versements restant à effectuer sur titres non libérés 10,9 15,0

Dépôts de garantie reçus 4,6 4,3

Autres garanties reçues 126,4 154,0

Contentieux à payer sur risques avérés relatifs aux engagts de garantie 726,5 462,5

Fonds publics affectés - Avances du FDES 25,4 29,9

Factures à payer sur opérations de crédit-bail 41,8 42,7

Fonds de garantie à capital préservé (activité garantie) 458,8 435,5

Autres dettes fiscales et sociales 13,0 10,3

Créditeurs divers 65,0 52,3

Total des autres passifs 1 472,4 1 206,5

Autres passifs

 

6.12. Immeubles de placement 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Immeubles de placement

Valeur brute des terrains et constructions 17,7 17,7

Amortissements et dépréciations -4,7 -4,1

Total des immeubles de placement   13,0 13,6

Juste valeur des immeubles de placement 16,5 16,8  
 
6.13. Immobilisations corporelles et incorporelles (hors écarts d'acquisition) 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

1 - Immobilisations corporelles

1.1 - Terrains et constructions 119,3 116,3

        Amortissements et dépréciations -40,2 -36,5

Montant net 79,1 79,8

1.2 - Autres immobilisations corporelles 18,8 15,7

        Amortissements et dépréciations -13,7 -11,2

Montant net 5,1 4,5

Total des immobilisations corporelles 84,2 84,3

2 - Immobilisations incorporelles

2.1 - Logiciels 84,9 63,7

        Amortissements et dépréciations -56,9 -39,6

Montant net 28,0 24,1

2.2 - Autres immobilisations incorporelles 1,2 0,0

        Amortissements et dépréciations 0,0 0,0

Montant net 1,2 0,0

Total des  immobilisations incorporelles 29,2 24,1  
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(en millions d'euros)

Terrains et 

constructions

Autres 

immobilisations 

corporelles Logiciels

Autres 

immobilisations 

incorporelles

Montant brut au 31/12/2009 116,3 15,7 63,7 0,0

Entrée dans le périmètre 2,5 2,0 9,0 0,0

Acquisitions 0,8 2,0 14,0 1,2 *

Sorties -0,8 -0,5 -1,9 0,0

Autres mouvements 0,5 -0,4 0,1 0,0

Montant brut au 31/12/2010 119,3 18,8 84,9 1,2

Amortissements cumulés au 31/12/2010 -40,2 -13,7 -56,9 0,0

Montant net au 31/12/2010 79,1 5,1 28,0 1,2

* mali technique de fusion

Immobilisations corporelles Immobilisations incorporelles

 

6.14. Ecarts d'acquisition 
 

2009

(en millions d'euros) Montants bruts Dépréciations Montants nets Montants nets

OSEO (ex OSEO Bretagne) 0,8 0,0 0,8 0,8

Total des écarts d'acquisitions 0,8 0,0 0,8 0,8

2010

 
6.15. Dettes envers les établissements de crédit 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Dettes à vue et au jour le jour 3,3 35,5

Dépôts et comptes ordinaires 3,3 5,5

Emprunts et comptes au jour le jour 0,0 30,0

Dettes à terme 8 928,9 8 278,3

Emprunts et comptes à terme 7 432,6 7 669,7

. dont ressources Codevi/Livret Développement Durable 6 240,3 6 609,4

. dont ressources BEI, KfW et BDCE 1 070,0 993,4

Titres donnés en pension livrée à terme 1 496,3 608,6

Dettes rattachées 115,1 139,1

Total des dettes envers les établissements de crédit 9 047,3 8 452,9

Juste valeur des dettes envers les établissements de crédit 9 045,1 8 465,0  
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Courant 2 321,4 1 701,1

Non courant 6 725,9 6 751,8

Total 9 047,3 8 452,9

Ventilation des Dettes envers les établissements de crédit 

entre éléments courants et non courants
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6.16. Dettes envers la clientèle 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Dettes à vue et au jour le jour 59,3 490,0

Dépôts et comptes ordinaires 59,3 490,0

Comptes et emprunts au jour le jour 0,0 0,0

Dettes à terme 1 419,2 664,4

Emprunts et comptes à terme 1 351,3 511,6

. dont emprunts Epic OSEO 827,8 329,2

Titres donnés en pension livrée à terme 67,9 152,8

Dettes rattachées 3,3 2,3

Avance d'actionnaire de l'Etat à l'ex OSEO innovation 300,0 0,0

Dettes rattachées de l'avance d'actionnaire 1,0 0,0

Total des dettes envers la clientèle 1 782,8 1 156,7

Juste valeur des dettes envers la clientèle 1 785,6 1 156,9  
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Courant 579,5 775,6

Non courant 1 203,3 381,1

Total 1 782,8 1 156,7

Ventilation des Dettes envers la clientèle 

entre éléments courants et non courants
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6.17. Dettes représentées par un titre 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Emissions obligataires 1 200,4 1 041,6

OSEO juin 1999                                           4,375% échéance 25/04/11 873,3 900,0

OSEO août 1996                                           6,70 % échéance 19/08/11 61,0 61,0

OSEO novembre 1995                                 PIBOR échéance 20/11/15 61,0 61,0

Réévaluation des emprunts micro-couverts  (net des frais d'émission) 5,1 19,6

FCT Proximité PME décembre 2010           Euribor échéance 25/12/25 200,0 0,0

Titres de créances négociables 762,9 582,9

Dettes rattachées 28,4 28,9

Total des dettes représentées par un titre 1 991,7 1 653,4

Juste valeur des dettes représentées par un titre 1 991,7 1 653,4  
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Courant 1 726,7 653,9

Non courant 265,0 999,5

Total 1 991,7 1 653,4

Ventilation des Dettes représentées par un titre 

entre éléments courants et non courants

 
 
 
6.18. Dépréciations et provisions 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Provisions pour risques de crédit 3,6 4,3

Provisions pour restructuration 3,6 6,2

Provisions pour autres engagements sociaux 20,8 11,8

Juste valeur des garanties données 1 329,0 1 350,8

Engagements hors-bilan innovation 360,8 0,0

Autres 23,2 5,4

Total des provisions 1 741,0 1 378,5

Provisions

 
 



 

 

Dotations Reprises Reprises Risques Créances Impact

Dépréciations aux de de Autres Dépréciations imputés irrécupérables Récupérations sur

et Provisions Dépréciations Dépréciations Dépréciations variations et Provisions sur les non couvertes sur le

au 31/12/09 et Provisions et Provisions et Provisions au 31/12/10 Fonds de par des créances résultat

(en millions d'euros) Disponibles utilisées (1) (2) garantie provisions amorties (3)

Dépréciations et provisions pour créances douteuses

et risques de crédit  - Juste valeur des garanties données 1 844,1 724,1 268,0 150,8 -254,8 1 894,6 402,9 5,7 6,8 -52,1

 - Dépréciations pour créances douteuses 205,5 41,2 23,1 17,5 23,9 230,0 0,0 5,1 6,8 -16,4

   . Prêts Interbancaires 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

   . Crédits à la clientèle 154,9 21,6 6,5 16,7 21,1 174,4 0,0 4,3 4,4 -15,0

   . Opérations de crédit-bail (hors intérêts) 49,7 18,7 16,1 0,8 2,5 54,0 0,0 0,8 2,4 -1,0

   . Opérations sur  titres 0,9 0,9 0,5 0,0 0,2 1,5 0,0 0,0 0,0 -0,4

   . Débiteurs divers 0,0 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0

 - Provisions pour risques de crédit 4,3 608,4 221,9 133,3 -253,9 3,6 385,9 0,6 0,0 -1,2

 - Juste valeur des garanties 1 350,8 17,0 0,0 0,0 -38,8 1 329,0 17,0 0,0 0,0 0,0

 - Dépréciations collectives 283,5 57,5 23,0 0,0 14,0 332,0 0,0 0,0 0,0 -34,5

Provisions pour risques et charges divers d'exploitation 5,4 16,2 13,1 0,1 14,8 23,2

Dépréciations aides au financement de l'innovation 0,0 0,0 0,0 0,0 667,0 667,0

Provisions pour engagements d'aides à l'innovation 0,0 0,0 0,0 0,0 360,8 360,8

Autres provisions 18,0 4,6 0,7 4,4 6,9 24,4

 - Provisions pour restructuration 6,2 1,1 0,1 3,1 -0,5 3,6

 - Provisions pour engagements sociaux 11,8 3,5 0,6 1,3 7,4 20,8

 (1) Les reprises correspondent à des passages en pertes

 (2) Variations de périmètre, de change et reclassements de provisions

 (3) -/+ Dotations ou reprises nettes

         +   Risques imputés sur les fonds de garantie

         -    Créances irrécupérables

         +   Récupérations sur créances amorties

Tableau de flux des dépréciations et des provisions
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6.19. Ressources nettes dôintervention ¨ lôinnovation 
 

(en millions d'euros) 2010

Fonds de garantie Innovation 151,5

Autres ressources publiques 323,0

Total des ressources nettes d'intervention à l'innovation 474,5  
 
6.20. Fonds de garantie publics 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

OSEO 

Fonds du noyau dur 415,5 411,0

Fonds de garantie de réserve 866,8 860,5

Fonds de garantie à capital préservé 170,0 181,9

Fonds à paramètre individuel 192,2 186,1

Fonds spécifiques 410,6 161,6

Fonds en gestion extinctive 24,8 23,6

Autres Fonds 83,4 70,2

Total OSEO 2 163,3 1 894,9

OSEO garantie régions 210,2 212,0

Total des fonds de garantie publics 2 373,5 2 106,9  
 

(en millions d'euros)

Fonds de garantie publics au 31/12/2009 2 106,9

Dotations aux fonds de garantie 2010 (solde net) 503,0

Remboursements des fonds de garantie -0,2

Commissions de garantie 92,5

Produits financiers et récupérations 83,3
Coût du risque -408,0

Actualisation des provisions -4,0

Fonds de garantie publics au 31/12/2010 2 373,5

Fonds de garantie publics d'OSEO
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6.21. Dettes subordonnées 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Dettes subordonnées à durée indéterminée 42,5 39,8

Dépôts de garantie à caractère mutuel 15,3 16,4

Dettes rattachées 0,3 0,3

Total des dettes subordonnées 58,1 56,5

Juste valeur des dettes subordonnées (1) 58,1 56,5

 (1)  Les dettes subordonnées à durée indéterminée ont vocation à être remboursées à court 

terme au pair. Leur juste valeur est ainsi égale à leur valeur en  bilan.
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Courant 14,4 15,4

Non courant 43,7 41,1

Total 58,1 56,5

Ventilation des Dettes subordonnées 

entre éléments courants et non courants

 
 
Les dettes subordonn®es dôOSEO sont compos®es de titres subordonnés à durée 
indéterminée (TSDI) qui sont éligibles aux fonds propres complémentaires des capitaux 
responsables prudentiels tels que définis par les textes réglementaires et internationaux. 
 
Ces titres subordonnés sont assimilables à des créances de dernier rang dont le 
remboursement, en cas de liquidation de la soci®t®, nôinterviendrait quôapr¯s 
d®sint®ressement complet des autres cr®anciers. Lôamortissement anticip® des emprunts 
subordonn®s, par rachat en bourse ou par exercice dôune option d®finie par le contrat, 
n®cessite lôaccord pr®alable de la Commission Bancaire. 
 
Sôagissant des emprunts subordonn®s perp®tuels, lô®metteur peut d®cider de diff®rer le 
paiement des int®r°ts lorsque lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire des actionnaires statuant sur 
les comptes aura constat® quôil nôexiste pas de b®n®fice distribuable. 
 
Lôencours en capital de la dette subordonn®e ¨ dur®e ind®termin®e est de 42,5 millions 
dôeuros au 31 d®cembre 2010. Le tableau ci-dessous précise les principales caractéristiques 
de ces emprunts, notamment la prochaine ann®e dôexercice de lôoption de remboursement 
anticipé. 
 

(en millions d'euros) Emission Taux Option Montant

TSDI 50 M. USD 1993 Variable 01/04/2011 37,4

TSDI 10 M. DEM 1993 Variable 19/05/2011 5,1

42,5

Dettes subordonnées à durée indéterminée d'OSEO 

Total  
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6.22. Contre-valeur en euros des opérations en devises 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Actif 2,0 2,5

Passif 65,5 137,6  
 
Ces positions nettes de bilan sont couvertes par des instruments financiers négociés de gré 
à gré (swaps de devises et change terme). 
 
 

 Note 7 - Notes relatives au compte de résultat 
 
7.1. Produits et charges d'intérêts 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Opérations avec les établissements de crédit 3,7 5,8

Opérations avec la clientèle

Comptes ordinaires débiteurs 0,3 0,3

Crédits de trésorerie 19,6 22,8

Crédits à moyen et long terme 150,3 149,5

Crédits divers 204,1 152,6

Créances subordonnées 3,1 2,2

Variation des commissions futures actualisées OSEO garantie 18,4 9,7

Sous total opérations avec la clientèle 395,8 337,1

Opérations de location financement

Loyers 782,2 794,1

Dotations aux amortissements -575,2 -574,9

Dotations aux dépréciations spéciales (Art. 64 et Art. 57) -47,1 -54,6

Mouvements nets sur dépréciations des indemnités de résiliation -11,9 -11,7

Autres produits 85,4 102,7

Sous total opérations de location-financement 233,4 255,6

Opérations  sur instruments financiers

Actifs financiers disponibles à la vente 53,3 77,6

Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 136,9 141,9

Dérivés de couverture 259,9 309,5

Sous total opérations sur instruments financiers 450,1 529,0

Total des intérêts et produits assimilés 1 083,0 1 127,5

Intérêts et produits assimilés
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(en millions d'euros) 2010 2009

Opérations avec les établissements de crédit -235,8 -257,2

Opérations avec la clientèle -104,9 -70,3

      dont affectation du résultat des commissions aux fonds de garantie -92,5 -57,7

Opérations de location financement

Dotations pour dépréciations (hors Art. 64 et Art. 57) 0,0 -0,2

Autres charges -90,9 -97,3

Sous-total opérations de location financement -90,9 -97,5

Opérations sur instruments financiers

Dettes représentées par un titre -47,9 -58,6

Dettes subordonnées -1,3 -1,9

Dérivés de couverture -234,1 -260,1

Sous-total opérations sur instruments financiers -283,3 -320,6

Autres intérêts et charges assimilées -71,2 -94,2

      dont produits financiers affectés aux fonds de garantie -70,8 -93,6

Total des intérêts et charges assimilées -786,1 -839,8

Intérêts et charges assimilées

 
 

7.2. Gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste valeur par 
résultat 

(en millions d'euros) 2010 2009

Résultat net sur portefeuille de transaction 0,0 0,0

Résultat net sur portefeuille à la juste valeur sur option -1,9 -0,2

Résultat net sur instruments dérivés et réévaluation des éléments

couverts 2,1 -4,7

Couverture individuelle (inefficacité) 2,5 2,3

Couverture globale cantonnée 0,0 0,0

Swaps isolés -0,4 -6,3

Autres 0,0 -0,7

Résultat net des opérations de change 0,0 0,3

Total  des gains ou pertes nets sur instruments financiers à la juste 

valeur par résultat 0,2 -4,6

 
 

7.3. Gains ou pertes nets sur actifs financiers disponibles à la vente 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Dividendes 0,7 2,1

Résultats de cession 7,8 4,2

Plus-values de cession 7,3 4,3

Moins-values de cession -2,3 -0,7

Reprises de dépréciation 2,8 0,6

Pertes de valeur des titres à revenu variable -0,5 -6,2

Total des gains ou pertes nets sur actifs financiers 

disponibles à la vente 8,0 0,1  
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7.4. Produits et charges des autres activités 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Produits 

Charges refacturées 11,0 9,9

Immeubles de placement 2,0 2,0

Commissions de recouvrement et intéressement assurance 3,9 3,8

Plus-value de cession sur stocks 0,9 1,4

Autres produits 15,8 16,1

Total des produits des autres activités 33,6 33,2

Charges

Immeubles de placement -0,3 -0,3

    dont dotations aux amortissements -0,3 -0,3

Moins-value de cession sur stocks -5,5 -4,0

Autres charges -10,7 -9,6

Total des charges des autres activités -16,5 -13,9  
 
 

7.5. Charges générales d'exploitation 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Charges de personnel -114,7 -114,2

Impôts et taxes -8,6 -8,2

Autres charges d'exploitation -65,0 -57,6

Coûts liés aux restructurations -1,1 -2,3

Total des charges générales d'exploitation -189,4 -182,3
 

 
 

7.6. Dotations aux amortissements et aux dépréciations des immobilisations 
corporelles et incorporelles 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Dotations aux amortissements -14,4 -13,3

Dotations pour dépréciation 0,0 0,0

Reprises pour dépréciation 0,0 0,0

Total des dotations aux amortissements et aux dépréciations des 

immobilisations corporelles et incorporelles
-14,4 -13,3

 



Comptes consolidés 

Rapport Annuel SA OSEO 2010      ƅ127 

 

7.7. Coût du risque 

2009

Dépréciations Dépréciations Autres

(en millions d'euros) individuelles collectives Passifs Total

Dotations ou reprises nettes aux 

dépréciations et aux provisions -18,1 -34,5 -0,6 -53,2 -62,3

Pertes non provisionnées -5,1 0,0 -0,6 -5,7 -7,5

Récupérations des créances amorties 6,8 0,0 0,0 6,8 6,0

Total coût du risque -16,4 -34,5 -1,2 -52,1 -63,8

2010

Total

 
 

7.8. Impôts 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Impôt sur les sociétés -22,5 -31,4

Impôts différés -1,1 15,5

Total de l'impôt sur les bénéfices -23,6 -15,9

Impôt sur les bénéfices

 
 
 

2010 2009

Résultat net part du Groupe 47,6 21,0

Résultat net part des Minoritaires 3,6 11,8

Charge nette d'impôt comptabilisée 23,6 15,9

Résultat avant impôt                                                   (A) 74,8 48,7

Taux d'imposition de droit commun français                     (B) 34,43 34,43

Charge d'impôt théorique totale                       (C)=(A*B)                        25,8 16,8

Eléments en rapprochement :

Plus-values et résultats taxés aux taux réduits ou exonérés -2,6 -0,2

Autres différences permanentes 0,0 0,1

Consommation ou création des déficits reportables 0,0 0,0

Autres éléments 0,4 -0,8

Total des éléments en rapprochement                       (D) -2,2 -0,9

Charge nette d'impôt comptabilisée                  (C) + (D) 23,6 15,9

Analyse de la charge d'impôt

(en millions d'euros)
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 Note 8 - Exposition, gestion et mesure des risques 
 
8.1. Organisation générale de la gestion des risques 
 
Cette note présente les principaux risques associés aux actifs et passifs financiers et la 
manière dont le groupe OSEO les gère. 
 
Les principaux risques inhérents à l'activité bancaire du groupe sont : 
 
¶ les risques de crédit et de contrepartie : risques de perte dus à l'incapacité d'une 

contrepartie à faire face à ses obligations financières, 
¶ les risques de marché : risques de perte dus aux changements dans les prix et taux 

de marché,  
¶ les risques de liquidité : risques pour le groupe de ne pas pouvoir faire face à ses 

engagements suivant leur échéance. 
 
D'une manière générale, les différents départements et filiales du groupe OSEO exercent 
leur activité dans le cadre de procédures qui s'insèrent dans les corpus de règles édictées au 
niveau du groupe : les référentiels des risques de crédit et le mémorandum des activités 
financières. 
 
La gestion de ces risques est fondée sur une approche différenciée par types de risques. 
 

Exposition, gestion et mesure des risques de lôactivit® dôaides ¨ lôinnovation 
 
Financé sur dotations publiques, principalement de l'Etat, des Régions et de l'Europe, OSEO 
innovation intervient dans le financement et l'accompagnement des entreprises innovantes. 
Investi d'une mission d'intérêt général dans le cadre de la politique économique menée par 
l'Etat français pour promouvoir et développer l'investissement dans la recherche et 
l'innovation, elle octroie des subventions et des avances remboursables aux entreprises. 
 
Ainsi, les particularités de ses interventions et de son mode de financement ont pour effet de 
rendre inapplicables chez OSEO innovation les normes IAS 39 "Instruments financiers : 
comptabilisation et évaluation" et d'IFRS 7 "Instruments financiers : informations à fournir". 
 
De ce fait, la description de l'exposition, de la gestion et de la mesure de ses risques est 
inadaptée. 
 

8.2. Risques de crédit  
 
8.2.1. Cadre dôintervention : 

 
Les risques de crédit sont définis comme les risques de défaillance des contreparties ou 
groupes bénéficiaires. Selon les activités concernées, ces derniers peuvent être appréciés à 
partir dôun syst¯me de notation interne ou externe et/ou des m®thodes de suivi des risques 
adaptés à la spécificité des activités développées. 
 
La Direction des engagements est en charge de la sélection et du suivi des risques de crédit 
¨ la client¯le dôOSEO. 
 
¶ Elle propose à la Direction Générale les objectifs et les règles qui lui paraissent devoir 

être retenus en matière de risques de crédit. 
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¶ Elle est responsable des outils et supports utilisés par lô®tablissement en mati¯re 
dô®tude et de d®cision. Notamment, elle d®finit les m®thodes et les techniques 
dôanalyse financi¯re. 

 
¶ Elle participe à la conception des systèmes de notation en liaison avec le 

Département de Gestion des risques de crédit. 
 
¶ Elle établit, à travers la maîtrise des processus de décision, la jurisprudence de 
lô®tablissement en mati¯re dôengagement. 

 
¶ Elle est associ®e ¨ lô®laboration de nouveaux produits et ¨ la transformation 

significative de produits existants. 
 
¶ Elle assure le contr¹le permanent des processus dôoctroi, de gestion, de 
recouvrement et dôactualisation des op®rations de cr®dit trait®es dans le r®seau et 
dont elle fait rapport au Contr¹leur Permanent dôOSEO. 

 
¶ Le Département « Gestion des risques de crédit », rattaché au Directeur des 

Financements, est chargé notamment : 
 
¶ de concevoir, en liaison avec la Direction des Engagements, les modèles de notation. 

 
¶ dôassurer la ma´trise dôouvrage et la validation des syst¯mes destin®s ¨ permettre la 

mise en production de ces modèles. 
 
¶ de mettre en îuvre les proc®dures permettant de sôassurer que les d®finitions des 
notes et des lots sont appliqu®s de fa­on coh®rente dans lôensemble du R®seau et ¨ 
la Direction des Engagements. 

 
¶ dô®laborer et dôanalyser des synth¯ses sur le fonctionnement des systèmes de 

notation. 
 
¶ de surveiller, tester et contrôler régulièrement les modèles de notation. 

 
 

8.2.2. Gestion et mesure des risques de crédit  
 

Procédures de décisions et de sélection des risques 
 
Une instruction définit annuellement les orientations de la politique de risque par type de 
crédit en fonction du système de notation en vigueur et des garanties et sûretés associées. 
 
Les décisions d'engagement de crédit d'OSEO pour la classe d'actifs "Corporate" se fondent 
sur un système de notation interne qui tient  compte à la fois des caractéristiques de la 
contrepartie, du projet et de celles relatives à la transaction. 
 
La note de contrepartie est une mesure du risque de crédit « intrinsèque » reposant sur les 
fondamentaux de l'entreprise. 
 
Les caractéristiques de la transaction portent essentiellement sur les modalités et  la qualité 
des sûretés et garanties prévues pour réduire l'exposition au risque de crédit. Les sûretés et 
garanties sont celles habituellement retenues en fonction de la nature et de la durée des 
opérations de crédit : cessions de créances, hypothèques, nantissements, garanties 
bancaires et adossement à des fonds de garantie. 
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La mesure du risque de crédit est effectuée sur la base d'une probabilité de défaut à un an. 
 
Les organes de d®cision dôoctroi de cr®dits et de garanties sont le Directoire, le Comit® des 
engagements, la Direction des engagements et les Directions de Réseau. 
 
Le schéma délégataire fixe des limites de compétences à chaque niveau, en fonction de la 
finalité du projet étudié, du type de produit, de la note de contrepartie, du montant de la 
demande et du montant global des engagements du groupe avec la contrepartie concernée. 
 
Ces d®l®gations peuvent faire lôobjet de subd®l®gations de la part des Directeurs du Réseau, 
après avis conforme du Directeur des Financements et des Risques et du Directeur du 
Réseau. 

 

Surveillance et reporting des risques 
 
Les contr¹leurs permanents v®rifient le respect des proc®dures et instructions dôoctroi et plus 
généralement le respect des instructions en matière de politique de crédit.  
 
Le département « Gestion des risques de crédit » produit des analyses de risques sur les 
encours de crédit sur la base des systèmes de notation interne actualisés périodiquement. 
 
Le comité des grands encours (selon le montant des engagements contractés) examine, 
sous la présidence de la Direction Générale, annuellement : 
 
¶ les « grands encours », c'est-à-dire la situation de groupes bénéficiaires sains pour 

lesquels les montants unitaires des engagements sont les plus élevés, 
 
¶ les « grands encours sensibles », à savoir les groupes qui ont un engagement ayant 
un statut de d®faut, mais ne faisant pas lôobjet dôune proc®dure contentieuse. 

 
Des critères stricts encadrent les procédures de prise en charge par la Direction du 
Contentieux, ainsi que le traitement des dossiers par cette même direction.  
Sôagissant de la prise en charge, elle intervient soit dans le cadre de process automatiques, 
soit sur décision du Comité des engagements. 
Le traitement opérationnel des dossiers est assuré dans le cadre de règles de procédures 
qui permettent ¨ la fois de veiller ¨ lôefficacit® des mesures de recouvrement ou de 
recommercialisation, de chiffrer les espérances de recouvrement et de valider les 
dépréciations. 
 
Un schéma délégataire fixe des limites de compétence en fonction de la nature des 
décisions. 
 
Les espérances de recouvrement sont examinées à chaque événement du dossier et selon 
une p®riodicit® au moins annuelle et qui d®pend du montant de lôencours contentieux. Pour 
chaque type de produit, les encours les plus importants sont examinés deux fois par an par 
le Directeur du Contentieux, le responsable de service opérationnel, le responsable des 
Fonctions Supports et le gestionnaire du dossier. 
 
Un comité de suivi des risques et de leur couverture, regroupant les Directeurs Généraux, 
lôInspecteur G®n®ral, les Directeurs des Financements, du Contr¹le de Gestion, du 
Contentieux, des Engagements, du D®veloppement, des Etudes et de lôEvaluation, de la 
Comptabilité, des filières métiers, se réunit semestriellement. 
 
Il examine les analyses de risques sur les encours de cr®dit sains, lô®volution de la 
sinistralité, la couverture des risques et leur impact sur le coût du risque. 
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8.3.  Risque de contrepartie sur activités financières 
 
8.3.1. Exposition au risque de contrepartie 
 

Au cours de lôexercice 2010, les risques et les limites du risque de contrepartie ont continu® 
dô°tre g®r®s par entit® sociale. Côest cette gestion qui est d®crite dans les paragraphes ci-
dessous. 

Il est ¨ noter quô¨ compter de 2011 ces risques seront pr®sent®s de fa­on agr®g®e. 
Cependant, compte tenu de la sp®cificit® des missions dôint®r°t g®n®ral men®es pour le 
compte des pouvoirs publics, le suivi dédié aux risques sur les fonds de garantie sera 
maintenu. 

 

Origine 

 

Lôexposition dôOSEO au risque de contrepartie sur activit®s financi¯res prend son origine 
dans trois types dôop®rations : 
 
¶ les opérations de placement des fonds de garantie, 
¶ les opérations de gestion à long terme de la position de liquidité et de taux sur les 

activités de prêts, 
¶ les opérations de replacement à court terme de la trésorerie du groupe OSEO 

temporairement disponible. 
 
Mesure 
 

Le risque sur un prêt est égal au capital restant dû, le risque sur un titre est égal au nominal 
du titre et le risque sur un produit dérivé est égal à 0,75 % par année restant à courir du 
nominal du sous-jacents, après abattement de 67 % pour tenir compte des mécanismes de 
remise en garantie dôesp¯ces. Ce calcul fournit une ®valuation du risque qui se rapproche de 
la m®thode dô®valuation r®glementaire au prix de march®. 

 

8.3.2. Politique de risque 
 
Compte tenu de la nature et de la durée de ces opérations et dans un souci de diversification 
des risques, les opérations financières sont quasi-exclusivement effectuées avec des 
établissements de crédit et des administrations publiques. 
 
En raison du caract¯re public de la majorit® des fonds g®r®s, lôaccent est mis sur la 
recherche de la plus grande sécurité des opérations : 
 
¶ les contreparties autorisées b®n®ficient au moins dôune notation de niveau A des 

agences spécialisées, 
¶ les op®rations sur instruments financiers font syst®matiquement lôobjet de conventions 

de collatéral, 
¶ les opérations en numéraire sont régies par des règles strictes de durées. 
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8.3.3. Méthode de gestion 
 
La gestion du risque de contrepartie est effectuée par un dispositif de limites fondées sur les 
notations attribuées par les agences spécialisées à chaque contrepartie. Les contreparties 
sont classées en huit catégories et à chacune dôentre elles sont associ®es :  
 

1) Une limite en montant dôengagements calcul®e, ¨ partir dôun mod¯le interne, sur la base : 

a) dôune allocation th®orique de fonds propres dôOSEO ¨ la couverture globale de ses 
risques de contrepartie,  

b) du besoin de fonds propres correspondant à la probabilité de défaut de la 
contrepartie, 

c) dôune r¯gle de division des risques limitant lôexposition sur une m°me signature, 

d) dôune prise en compte du montant des fonds propres de base de la contrepartie. 

 

Le suivi de lô®volution de la qualité des contreparties est effectuée par la Direction des 
Activités Financières par entités juridiques et par groupes économiques. Pour chaque 
contrepartie et chaque groupe, il est défini par le Comité des Risques de Contreparties des 
limites, qui sont distinctes pour les métiers financement et garantie.  
 

2) Une limite en dur®e dôengagements calcul®e par r®f®rence ¨ la consommation de fonds 
propres au titre du ratio de solvabilité, en méthode standard, pour une contrepartie bancaire, 

 

Ces diff®rents param¯tres peuvent faire lôobjet dôactualisations en fonction de lô®volution de 
lôenvironnement ou de la politique de risques de lô®tablissement. 

 

8.3.4. Contrôle et comptes-rendus 
 

La Direction de la Gestion Actif Passif et des Opérations Structurées établit quotidiennement 
un compte rendu de la consommation des limites mises à jour, des entrées, sorties et 
variations de dépassements enregistrées par contrepartie. Les destinataires sont les 
responsables de la Direction des Activités Financières, de la Direction de la Gestion Actif 
Passif et des Opérations Structurées et les opérateurs de la salle de marché.  

Il est produit également un tableau mensuel qui rend compte des principales évolutions. Il 
est diffusé aux membres de la Direction Générale dôOSEO ainsi quôaux membres du Comit® 
financier.  
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8.4. Analyses quantitatives des risques de crédit et de contrepartie sur 
activités financières 
 

Exposition maximum au risque de crédit 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Actifs financiers à la juste valeur par résultat 53,1 67,6

Instruments financiers dérivés de couverture actif 373,9 423,0

Actifs financiers disponibles à la vente 1 914,3 2 057,1

Prêts et créances envers les établissements de crédit 312,9 466,5

Prêts et créances envers la clientèle 7 143,2 5 426,5

Opérations de location financement 3 828,6 3 491,5

Actifs financiers détenus jusqu'à l'échéance 6 410,7 5 108,0

Engagements de garantie donnés et engagements par signature 12 336,3 10 659,1

Octroi de lignes de crédits irrévocables 3 148,1 2 834,0

Total 35 521,1 30 533,3

 

Informations quantitatives sur le risque de crédit 
 
Conformément à la norme IFRS 7, OSEO a défini au sein des catégories comptables 
dôinstruments financiers dôIAS 39, des classes dôactifs adapt®es ¨ son activit® et ¨ son mode 
de reporting interne. 
Ainsi, à la catégorie « Prêts et créances envers la clientèle è correspond les classes dôactifs 
suivantes : 
 
¶ PLMT (Prêts à Long et Moyen Terme), 
¶ FCT (Financement Court Terme), 
¶ Autres. 

 
La catégorie « Opérations de location financement è se d®taille selon les classes dôactifs 
suivantes : 
¶ CBI (Crédit Bail Immobilier), 
¶ CBM (Crédit Bail Mobilier). 

(en millions d'euros)

Nature des prêts et créances 

envers la clientèle PLMT FCT Autres Total PLMT FCT Autres Total

Prêts et créances envers la 

clientèle 5 827,9 542,2 773,1 7 143,2 4 846,4 547,8 32,3 5 426,5

Octroi de lignes de crédits 

irrévocables 956,3 1 595,3 0,0 2 551,6 842,9 1 488,9 0,0 2 331,8

Ventilation par nature des crédits

2010 2009
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(en millions d'euros)

Nature des opérations de 

location financement

Crédit bail 

immobilier

Crédit bail 

mobilier Total

Crédit bail 

immobilier

Crédit bail 

mobilier Total

Opérations de location 

financement 2 573,6 1 255,0 3 828,6 2 185,3 1 306,2 3 491,5

Octroi de lignes de crédits 

irrévocables 417,3 179,2 596,5 299,5 202,7 502,2

2010 2009

 
 

L'activité de groupe OSEO est exclusivement concentrée sur le territoire français.

(en millions d'euros)

Secteurs d'activité économique Commerce Industrie Services BTP Tourisme Total

Prêts et créances envers la clientèle 1 621,7 1 328,8 3 123,6 438,4 630,7 7 143,2

PLMT 1 549,4 1 215,5 2 204,6 234,4 624,0 5 827,9

FCT 72,3 113,2 148,5 204,0 4,2 542,2

Autres 0,0 0,1 770,5 * 0,0 2,5 773,1

Opérations de location financement 874,9 1 572,6 1 144,2 73,5 163,4 3 828,6

CBI 562,7 1 125,3 708,4 33,6 143,6 2 573,6

CBM 312,2 447,3 435,8 39,9 19,8 1 255,0

Total 2 496,6 2 901,4 4 267,8 511,9 794,1 10 971,8

* dont comptes ouverts aupr¯s de l'Etat - SCBCM - pour 748,3 millions ú.

Concentration des risques par secteur d'activité économique

2010

 

(en millions d'euros)

Secteurs d'activité économique Commerce Industrie Services BTP Tourisme Total

Prêts et créances envers la clientèle 1 528,7 1 063,1 1 826,7 402,0 606,0 5 426,5

PLMT 1 448,9 943,6 1 646,4 210,2 597,3 4 846,4

FCT 79,8 119,4 151,2 191,8 5,6 547,8

Autres 0,0 0,1 29,1 0,0 3,1 32,3

Opérations de location financement 869,9 1 276,2 1 112,7 93,7 139,0 3 491,5

CBI 565,7 810,4 651,8 34,8 122,6 2 185,3

CBM 304,2 465,8 460,9 58,9 16,4 1 306,2

Total 2 398,6 2 339,3 2 939,4 495,7 745,0 8 918,0

2009

 

(en millions d'euros)

Secteurs d'activité économique Commerce Industrie Services BTP Tourisme Total

Engagements de garantie donnés et 

engagements par signature 2 535,8 3 005,1 5 572,8 915,3 307,3 12 336,3

2010

(en millions d'euros)

Secteurs d'activité économique Commerce Industrie Services BTP Tourisme Total

Engagements de garantie donnés et 

engagements par signature 2 148,2 2 633,7 4 787,3 830,1 259,8 10 659,1

2009
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(en millions d'euros)

Type de contrepartie/émetteur

Administrations 

centrales

Etablissements de 

crédit

Institutions non 

établissements de 

crédit

Entreprises Clientèle de détail Total

Actifs financiers à la juste valeur par 

résultat 0,0 0,3 0,0 52,8 0,0 53,1

Instruments financiers dérivés de 

couverture actif 0,0 373,9 0,0 0,0 0,0 373,9

Actifs financiers disponibles à la vente 
788,9 1 072,7 0,0 52,7 0,0 1 914,3

Prêts et créances envers les 

établissements de crédit 0,0 312,9 0,0 0,0 0,0 312,9

Prêts et créances envers la clientèle 748,3 0,0 0,0 6 147,4 247,5 7 143,2

PLMT 0,0 0,0 0,0 5 586,2 241,7 5 827,9

FCT 0,0 0,0 0,0 542,2 0,0 542,2

Autres 748,3 0,0 0,0 19,0 5,8 773,1

Opérations de location financement 0,0 0,0 0,0 3 828,6 0,0 3 828,6

CBI 0,0 0,0 0,0 2 573,6 0,0 2 573,6

CBM 0,0 0,0 0,0 1 255,0 0,0 1 255,0

Actifs financiers détenus jusqu'à 

l'échéance 3 302,7 3 076,0 0,0 32,0 0,0 6 410,7

Total 4 839,9 4 835,8 0,0 10 113,5 247,5 20 036,7

Concentration des risques par type de contrepartie

2010

 

(en millions d'euros)

Type de contrepartie/émetteur

Administrations 

centrales

Etablissements de 

crédit

Institutions non 

établissements de 

crédit

Entreprises Clientèle de détail Total

Actifs financiers à la juste valeur par 

résultat 0,0 25,5 0,0 42,1 0,0 67,6

Instruments financiers dérivés de 

couverture actif 0,0 423,0 0,0 0,0 0,0 423,0

Actifs financiers disponibles à la vente 
829,6 1 174,2 0,0 53,3 0,0 2 057,1

Prêts et créances envers les 

établissements de crédit 0,0 466,5 0,0 0,0 0,0 466,5

Prêts et créances envers la clientèle 9,8 0,0 0,0 5 150,3 266,4 5 426,5

PLMT 8,6 0,0 0,0 4 579,1 258,7 4 846,4

FCT 0,0 0,0 0,0 547,8 0,0 547,8

Autres 1,2 0,0 0,0 23,4 7,7 32,3

Opérations de location financement 0,0 0,0 0,0 3 491,5 0,0 3 491,5

CBI 0,0 0,0 0,0 2 185,3 0,0 2 185,3

CBM 0,0 0,0 0,0 1 306,2 0,0 1 306,2

Actifs financiers détenus jusqu'à 

l'échéance 2 681,5 2 374,9 0,0 51,6 0,0 5 108,0

Total 3 520,9 4 464,1 0,0 8 788,8 266,4 17 040,2

2009
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(en millions d'euros)

Type de contrepartie/émetteur

Administrations 

centrales

Etablissements de 

crédit

Institutions non 

établissements de 

crédit

Entreprises Clientèle de détail Total

Engagements de garantie donnés et 

engagements par signature 0,0 0,0 0,0 254,1 12 082,2 12 336,3

2010

 
 

(en millions d'euros)

Type de contrepartie/émetteur

Administrations 

centrales

Etablissements de 

crédit

Institutions non 

établissements de 

crédit

Entreprises Clientèle de détail Total

Engagements de garantie donnés et 

engagements par signature 0,0 0,1 0,0 257,0 10 402,0 10 659,1

2009

 

Informations quantitatives sur les encours sains, les encours en souffrance et les 
encours dépréciés 
 

(en millions d'euros) Sains En souffrance Dépréciés Total Sains En souffrance Dépréciés Total

Prêts et créances envers les 

établissements de crédit
312,9 0,0 0,0 312,9 466,5 0,0 0,0 466,5

Prêts et créances envers la 

clientèle
6 982,8 85,6 74,8 7 143,2 5 286,2 65,4 74,9 5 426,5

PLMT 5 709,6 50,1 68,2 5 827,9 4 732,0 45,7 68,7 4 846,4

FCT 502,4 35,5 4,3 542,2 524,7 19,6 3,5 547,8

Autres 770,8 0,0 2,3 773,1 29,5 0,1 2,7 32,3

Opérations de location 

financement
3 666,2 132,4 30,0 3 828,6 3 327,6 124,4 39,5 3 491,5

CBI 2 463,3 98,9 11,4 2 573,6 2 087,0 81,7 16,6 2 185,3

CBM 1 202,9 33,5 18,6 1 255,0 1 240,6 42,7 22,9 1 306,2

Total 10 961,9 218,0 104,8 11 284,7 9 080,3 189,8 114,4 9 384,5

Ventilation des prêts et créances par qualité des crédits

20092010
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(en millions d'euros)

Notation interne

PLMT FCT Autres Total CBI CBM Total

Sans risque (1) 0,0 0,0 769,2 769,2 0,0 0,0 0,0

Risque faible 2 757,8 94,7 0,0 2 852,5 1 170,7 605,3 1 776,0

Risque moyen 1 934,6 327,1 0,0 2 261,7 786,4 494,1 1 280,5

Risque élevé 357,9 70,1 0,0 428,0 209,8 64,5 274,3

Non noté 659,3 10,5 1,6 671,4 296,4 39,0 335,4

Total des prêts et créances sains 5 709,6 502,4 770,8 6 982,8 2 463,3 1 202,9 3 666,2

(1) comptes ouverts auprès de l'Etat - SCBCM

Ventilation des prêts et créances sains par classes d'instruments financiers 

(non dépréciés, ni en souffrance)

Prêts et créances envers la clientèle Opérations de location financement

2010

 

(en millions d'euros)

Notation interne

PLMT FCT Autres Total CBI CBM Total

Risque faible 2 241,9 55,0 0,0 2 296,9 946,3 644,4 1 590,7

Risque moyen 1 595,2 348,6 0,0 1 943,8 651,9 495,4 1 147,3

Risque élevé 146,5 70,0 0,0 216,5 75,9 32,7 108,6

Non noté 748,4 51,1 29,5 829,0 412,9 68,1 481,0

Total des prêts et créances sains 4 732,0 524,7 29,5 5 286,2 2 087,0 1 240,6 3 327,6

2009

Prêts et créances envers la clientèle Opérations de location financement

 
 

(en millions d'euros)

Notation

Echelle Moody's

Actifs 

financiers 

désignés à la 

juste valeur 

par résultat 

Actifs 

financiers 

disponibles à 

la vente 

Prêts et 

créances 

envers les 

établissements 

de crédit

Actifs 

financiers 

détenus 

jusqu'à 

l'échéance

Total

Aaa 0,2 874,5 2,2 4 729,2 5 606,1

Aa3 à Aa1 0,9 806,7 85,7 1 186,6 2 079,9

A3 à A1 0,0 180,6 144,4 494,9 819,9

<A3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Non notés 52,0 45,8 80,6 0,0 178,4

Total des actifs sains 53,1 1 907,6 312,9 6 410,7 8 684,3

 Ventilation des autres actifs sains par catégories comptables (non 

dépréciés, ni en souffrance)

2010
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(en millions d'euros)

Notation

Echelle Moody's

Actifs 

financiers 

désignés à la 

juste valeur 

par résultat 

Actifs 

financiers 

disponibles à 

la vente 

Prêts et 

créances 

envers les 

établissements 

de crédit

Actifs 

financiers 

détenus 

jusqu'à 

l'échéance

Total

Aaa 23,4 1 042,0 3,0 3 594,0 4 662,4

Aa3 à Aa1 2,0 768,4 56,6 1 124,4 1 951,4

A3 à A1 0,0 192,2 342,5 389,6 924,3

<A3 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Non notés 42,2 46,9 64,4 0,0 153,5

Total des actifs sains 67,6 2 049,5 466,5 5 108,0 7 691,5

2009

 
 

(en millions d'euros)
Inférieur à 3 

mois

Entre 3 et 6 

mois

Entre 6 mois et 

1 an

Supérieur à 1 

an
Total

Prêts et créances envers les établissements de crédit 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Prêts et créances envers la clientèle 21,6 6,1 10,0 47,9 85,6

PLMT 10,3 2,7 7,1 30,0 50,1

FCT 11,3 3,4 2,9 17,9 35,5

Autres 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Opérations de location financement 29,9 14,5 26,1 61,9 132,4

CBI 23,7 11,2 24,0 40,0 98,9

CBM 6,2 3,3 2,1 21,9 33,5

Total 51,5 20,6 36,1 109,8 218,0

2010

Actifs financiers en souffrance non dépréciés par antériorité de défaut

 
 
 

(en millions d'euros)
Inférieur à 3 

mois

Entre 3 et 6 

mois

Entre 6 mois et 

1 an

Supérieur à 1 

an
Total

Prêts et créances envers les établissements de crédit 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Prêts et créances envers la clientèle 16,7 4,7 8,8 35,2 65,4

PLMT 12,1 2,8 5,4 25,4 45,7

FCT 4,6 1,9 3,3 9,8 19,6

Autres 0,0 0,0 0,1 0,0 0,1

Opérations de location financement 32,3 19,3 30,5 42,3 124,4

CBI 19,7 9,3 19,9 32,8 81,7

CBM 12,6 10,0 10,6 9,5 42,7

Total 49,0 24,0 39,3 77,5 189,8

2009



 

 

(en millions 

d'euros)

Secteurs d'activité
Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Commerce 0,0 0,0 43,2 10,1 1,8 0,3 0,0 0,0 45,0 10,4 7,5 2,6 8,2 1,9 15,7 4,5

Industrie 0,0 0,0 82,0 27,3 1,6 0,2 0,0 0,0 83,6 27,5 14,8 4,9 25,2 9,7 40,0 14,6

Services 0,0 0,0 65,1 22,3 4,6 1,0 1,9 1,4 71,6 24,7 9,2 3,1 10,9 4,6 20,1 7,7

BTP 0,0 0,0 12,2 4,4 10,4 2,8 0,0 0,0 22,6 7,2 0,4 0,1 5,2 2,1 5,6 2,2

Tourisme 0,0 0,0 25,4 4,1 0,0 0,0 1,1 0,9 26,5 5,0 1,9 0,7 0,5 0,3 2,4 1,0

Total 0,0 0,0 227,9 68,2 18,4 4,3 3,0 2,3 249,3 74,8 33,8 11,4 50,0 18,6 83,8 30,0

(en millions 

d'euros)

Secteurs d'activité
Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Montant 

brut
Montant net

Commerce 0,0 0,0 52,0 17,7 1,5 0,0 0,0 0,0 53,5 17,7 8,9 3,2 10,2 4,2 19,1 7,4

Industrie 0,0 0,0 61,4 19,6 2,6 0,4 0,0 0,0 64,0 20,0 18,0 7,9 23,5 11,3 41,5 19,2

Services 0,0 0,0 52,0 16,8 4,3 0,9 1,9 1,4 58,2 19,1 8,4 3,1 11,3 6,0 19,7 9,1

BTP 0,0 0,0 8,8 3,0 9,3 2,2 0,0 0,0 18,1 5,2 0,5 0,2 2,3 1,0 2,8 1,2

Tourisme 0,0 0,0 33,9 11,6 0,0 0,0 2,0 1,3 35,9 12,9 5,5 2,2 0,6 0,4 6,1 2,6

Total 0,0 0,0 208,1 68,7 17,7 3,5 3,9 2,7 229,7 74,9 41,3 16,6 47,9 22,9 89,2 39,5

Total

Opérations de location financement

CBM

Prêts et créances 

envers les 

établissements de 

crédit

2010

Prêts et créances envers la clientèle

PLMT FCT CBIAutres Total

2009

Prêts et créances 

envers les 

établissements de 

crédit

Prêts et créances envers la clientèle Opérations de location financement

PLMT FCT Autres Total

Actifs financiers individuellement dépréciés par secteur d'activité économique 

CBI CBM TotalR
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Informations sur la juste valeur des garanties détenues sur les actifs en souffrance  
et dépréciés 

(en millions d'euros)

Nature des garanties PLMT FCT Autres Total CBI CBM Total

Actifs en souffrance 50,1 35,5 0,0 85,6 98,7 29,7 128,4

Garanties "risque tiers" (1) 19,9 6,3 0,0 26,2 20,7 0,2 20,9

Sûretés 30,2 0,0 0,0 30,2 78,0 29,5 107,5

Autres garanties (2) 0,0 29,2 0,0 29,2 0,0 0,0 0,0

Actifs dépréciés individuellement 68,2 4,3 0,0 72,5 11,4 18,6 30,0

Garanties "risque tiers" (1) 49,0 3,3 0,0 52,3 3,0 4,5 7,5

Sûretés 19,2 0,0 0,0 19,2 8,4 14,1 22,5

Autres garanties (2) 0,0 1,0 0,0 1,0 0,0 0,0 0,0

Total (3) 118,3 39,8 0,0 158,1 110,1 48,3 158,4

2010

Prêts et créances envers la clientèle Location financement

 

(en millions d'euros)

Nature des garanties PLMT FCT Autres Total CBI CBM Total

Actifs en souffrance 45,0 19,6 0,0 64,6 75,6 42,7 118,3

Garanties "risque tiers" (1) 16,0 0,8 0,0 16,8 17,8 0,2 18,0

Sûretés 29,0 0,0 0,0 29,0 57,8 42,5 100,3

Autres garanties (2) 0,0 18,8 0,0 18,8 0,0 0,0 0,0

Actifs dépréciés individuellement 67,4 3,4 0,0 70,8 16,6 18,0 34,6

Garanties "risque tiers" (1) 45,3 1,4 0,0 46,7 0,0 3,1 3,1

Sûretés 22,1 0,0 0,0 22,1 16,6 14,9 31,5

Autres garanties (2) 0,0 2,0 0,0 2,0 0,0 0,0 0,0

Total (3) 112,4 23,0 0,0 135,4 92,2 60,7 152,9

Prêts et créances envers la clientèle Location financement

2009

 

(1) les garanties "risque tiers"  regroupent les contregaranties bancaires et les garanties Etat

(2) les autres garanties concernent principalement l'activité de FCT (gage espèces et valeur des créances cédées)

(3) les normes IAS 39 et IFRS 7 ne s'appliquent pas à l'activité "Aide à l'innovation"

 

8.5. Risques de march® dôOSEO 
Le risque de marché est défini comme le risque de pertes de valeur économique provoqué 
par lô®volution d®favorable des param¯tres de march®, affectant lôensemble du bilan. Les 
paramètres de marché auxquels est soumis le groupe OSEO sont principalement les taux 
dôint®r°t et les cours de change. Les risques attach®s ¨ lôemploi de la tr®sorerie des fonds de 
garantie sont gérés séparément. 
 



Comptes consolidés 
 

Rapport Annuel SA OSEO 2010      ƅ141 

8.5.1. Objectifs de la politique de gestion du risque de marché 
 
La gestion financière conduite par OSEO vise à assurer le maintien des équilibres financiers 
en termes de liquidit®, de taux dôint®r°t et de position de change. Afin dôoptimiser lôemploi de 
ses moyens financiers, la banque sôinscrit dans une d®marche de limitation des risques 
inhérents aux marchés financiers, minimisant son exposition aux risques qui ne sont pas 
dans son cîur de m®tier, comme les risques de march®, le risque de contrepartie et le 
risque opérationnel.  
 
 

8.5.2. Acteurs intervenant dans la gestion du risque de marché 
La Direction Générale prennent des décisions relatives à la gestion du risque de marché 
dans le cadre des pouvoirs qui leur sont dévolus par le Conseil de surveillance. Ils décident 
également des dépassements ponctuels de limites ou des actions correctrices à 
entreprendre pour résorber ces dépassements. 
 
Le Comité financier réunissant la Direction Générale et les responsables concernés examine 
les risques de taux dôint®r°t et de change et sôassure ®galement du respect des limites 
fixées. Le responsable du Département des Marchés participe au Comité à titre consultatif. 
 
En dehors de ces réunions périodiques, le Comité financier peut être réuni, notamment si les 
paramètres de marché varient brutalement ou si les limites fixées sont dépassées.  
 
 

8.5.3. Centralisation de la gestion du risque de marché 
 
OSEO gère son bilan de telle sorte que sa structure soit globalement équilibrée en taux et 
change. Les adossements recherchés entre emplois et ressources visent à limiter 
lôexposition de lô®tablissement aux risques financiers. Les risques de taux et de change sont 
mesurés globalement chaque mois et encadrés par un système de limites. La couverture des 
risques de taux et de change est obtenue via des instruments financiers à terme négociés 
sur les marchés organisés et de gré à gré (principalement contrat dô®change de taux dôint®r°t 
et de devises) ou par des op®rations sur titres dôEtat. 
 
A titre accessoire, OSEO peut intervenir à titre didactique sur les marchés pour compte 
propre. Cette activit® sôexerce alors dans des conditions rigoureusement encadrées en 
termes de risque. Compte tenu de son objet et de ses caract®ristiques, lôactivit® de marche 
pour compte propre ne constitue pas un centre de profit, m°me si elle se doit dô°tre au moins 
¨ lô®quilibre. 
 

8.5.4. Mesure des risques et limites 
 
Au cours de lôexercice 2010, les risques et les limites du risque de contrepartie ont continu® 
dô°tre g®r®s par entit® sociale. Côest cette gestion qui est d®crite dans les paragraphes ci-
dessous. 

Il est ¨ noter quô¨ compter de 2011 ces risque seront pr®sent®s de façon agrégée. 
Cependant, compte tenu de la sp®cificit® des missions dôint®r°t g®n®ral men®es pour le 
compte des pouvoirs publics, le suivi dédié aux risques sur les fonds de garantie sera 
maintenu. 
 
Le risque de taux  

 
OSEO gère globalement le risque de taux : lôensemble des positions de taux est suivi en 
macro couverture au niveau du domaine ALM bancaire de la Direction des capitaux et du 
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bilan. A ce titre, les instruments de couverture sont logés dans un portefeuille de gestion 
globale et lô®valuation de leur contribution ¨ la r®duction du risque de taux de lô®tablissement 
est intégrée au dispositif de suivi.  
Le risque de taux de lô®tablissement est appr®ci® ¨ travers les variations de deux indicateurs, 
marge dôint®r°t dans le cas du risque de revenu et valeur actuelle nette des positions dans le 
cas du risque de prix. Les graphiques des impasses par maturité complètent ce dispositif. 
 
Le risque de revenu est un indicateur de perte instantan®e. A chaque arr°t®, lô®tablissement 
calcule la variation de revenu des douze prochains mois en cas dô®volution imm®diate et 
durable des taux. La mesure sôappuie sur un sc®nario dô®volution corr®l®e des taux courts de 
marché et des taux révisables (taux de base bancaire). En raison de la spécificité de la 
variation du taux des LDD (ex. Codevi), les positions ¨ taux LDD font lôobjet dôun suivi distinct 
des autres positions. 
 
La mesure du risque de prix comporte deux volets. Le premier, fondé sur le calcul de la 
valeur actuelle nette du portefeuille dôop®rations (flux de capitaux et dôint®r°ts) ¨ taux fixe, a 
pour objet de suivre lô®volution de son prix en cas dô®volution des taux. Le second fond® sur 
la seule valorisation des flux de capitaux de cette position permet dôappr®cier le risque de 
transformation. 
 
Les mesures de risque de taux sont ®tablies avant prise en compte dôhypoth¯ses de 
production nouvelle. 
 
Les risques de revenu et de prix sont mesurés dans le cadre de plusieurs scénarii 
dô®volution des taux dôint®r°t. Il est fix® annuellement les limites de risque. Celles-ci 
sô®tablissent actuellement ¨ 1,5 % et 5,0 % des fonds propres de base pour les risques de 
revenu et de prix. 
 
 
Analyse de sensibilité des flux de trésorerie 
 
Une variation de 100 points de base des taux dôint®r°t ¨ la date de cl¹ture aurait eu pour 
conséquence une hausse (diminution) du résultat à hauteur des montants indiqués ci-
dessous. Pour les besoins de cette analyse, toutes les autres variables sont supposées 
rester constantes. Pour rappel, lôanalyse similaire, sur cette m°me base, est pr®sentée au 
titre de 2009. 
 

(en millions d'euros)

Hausse 

de 100 points de base

Baisse  

de 100 points de base

31 décembre 2010

Risque de revenu 2010 9,7 -9,7

Risque de prix 2010 -30,6 32,5

31 décembre 2009

Risque de revenu 2009 5,7 -5,7

Risque de prix 2009 -21,4 22,6  
 

 
Le risque de change  
 
Compte tenu des caractéristiques de ses concours aux entreprises, OSEO nôintervient que 
ponctuellement sur le marché des changes. Les limites fixées visent à insensibiliser 
lô®tablissement au risque de variation des cours des devises. 
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Pour une devise, la mesure du risque de change est la perte de change due à une variation 
immédiate de +/-15 % du cours de la devise (hors impact de la position structurelle). Le 
risque de change global est la somme des risques par devise. Il nôest pas tenu compte 
dô®ventuelles corr®lations entre devises. 
 
La limite par devise est ®gale ¨ 0,15 % des fonds propres de base ¨ la cl¹ture de lôexercice 
pr®c®dent. En termes de position de change, la limite sô®tablit donc ¨ 0,60 % des fonds 
propres de base ¨ la cl¹ture de lôexercice pr®c®dent. 
 
Les positions propres sont clôturées dès que la perte latente atteint 0,05 % des fonds 
propres de base. 
 
Le résultat est apprécié comme la variation de valeur des positions, net des coûts de 
portage. 
 
Analyse de sensibilité 
 
Une augmentation de 15 % de lôeuro par rapport aux devises USD et GBP, au 31 décembre, 
aurait eu pour conséquence une diminution (augmentation) du résultat à hauteur de 0,034 
million d'euros. Pour les besoins de cette analyse, toutes les autres variables, en particulier 
les taux dôint®r°t, sont suppos®es rester constantes. 
 
Une diminution de 15 % de lôeuro par rapport aux devises USD et GBP, au 31 d®cembre, 
aurait eu les mêmes impacts, mais de sens contraire, que ceux présentés précédemment, 
en faisant lôhypoth¯se que toutes les autres variables restent constantes. 
 

8.6. Risques de liquidité dôOSEO 
 
Le risque de liquidit® correspond ¨ lôincapacit® de la banque dôhonorer ses obligations ¨ un 
prix acceptable en un endroit et devise donnés. Ce risque peut survenir en cas de non 
concomitance dans les cash flows. Le risque de refinancement (faisant partie intégrante du 
risque de liquidité) survient lorsque les fonds nécessaires pour financer des actifs non 
liquides ne peuvent être obtenus dans des délais et à des prix acceptables. 
 
Le risque de liquidité du groupe est suivi dans le cadre dôune politique de gestion du risque 
de liquidité validée par le Comité financier. Celle-ci repose sur des principes de gestion 
d®finis pour sôappliquer en situation courante, sur la base du maintien dôune avance 
permanente de liquidité destinée ¨ faire face ¨ dô®ventuelles difficult®s dôacc¯s ¨ la liquidit® 
de marché. La situation de liquidité du groupe OSEO est appréciée à partir de normes 
internes, dôindicateurs dôalerte et de ratios r®glementaires. 
 

8.6.1. Objectifs de la politique de gestion du risque de liquidité 
 

Sous lôangle de la gestion de la liquidit®, lôactivit® financi¯re dôOSEO consiste ¨ recruter les 
ressources n®cessaires et ¨ les g®rer au mieux au regard des emplois dans le cadre dôun 
objectif g®n®ral dô®quilibre de lôexploitation dôOSEO et de pr®servation de ses fonds propres. 
Elle vise enfin à satisfaire les normes imposées par le superviseur bancaire français.  
 
Lô®tablissement mesure globalement son besoin de financement ¨ moyen et long terme sur 
la base de lô®ch®ancier des op®rations, dôhypoth¯ses dôactivit® nouvelle et de conventions 
dô®coulement pour les op®rations sans ®ch®ance. 
 
Sur ces bases, lôimpasse de financement est ext®rioris®e, laquelle est exprim®e en stock et 
en flux. 
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Les prévisions du besoin de financement avec activité nouvelle sont réactualisées chaque 
mois, sur une base mensuelle sur les douze mois à venir, puis sur une base annuelle au-
delà de cet horizon. 
Les limites portent sur les coefficients de liquidité à un mois, la couverture des emplois à 
moyen et long terme par les ressources à moyen et long terme et sur la trésorerie disponible. 
 

8.6.2. Acteurs intervenant dans la gestion du risque de liquidité 
 
Le Président du Directoire et les membres du Directoire prennent des décisions relatives à la 
gestion du risque de liquidité dans le cadre des pouvoirs qui leur sont dévolus par le Conseil 
de surveillance. Ils décident également des dépassements ponctuels de limites ou des 
actions correctrices à entreprendre pour résorber ses dépassements.  
 
Le Comité financier réunissant le Directoire et les responsables concernés examine le risque 
de liquidit® et sôassure ®galement du respect des limites fix®es. Ce Comit®, qui se r®unit 
mensuellement, fait des propositions en matière de gestion des risques financiers à partir de 
dossiers préparés par le domaine ALM bancaire de la Direction de la Gestion Actif Passif et 
des Opérations Structurées. 
 
En dehors de ces réunions périodiques, le Comité financier peut être réuni, notamment si les 
paramètres de marché varient brutalement ou si les limites fixées sont dépassées.  
 

8.6.3. Principe fondamental de la politique de liquidité   
Lô®tablissement mesure globalement, sur un rythme mensuel, les risques de liquidit®. Un 
dispositif de limites est défini. 
 
Lôorganisation du p¹le financier est fondée sur le principe de séparation des fonctions 
dôop®rations de march®, de celles de planification, de contr¹le et de reporting puisque : 
 
¶ les fonctions opérationnelles sont assurées par la Direction des Activités Financières 
dôOSEO, via le d®partement des Marchés, seul habilité à intervenir sur les marchés de 
capitaux pour le compte de lôensemble du groupe OSEO ; 

¶ les fonctions de pilotage et de reporting sont exercées par la Direction de la Gestion 
Actif Passif et des Opérations Structurées qui évalue les stratégies envisagées. Elle 
rend également compte des risques encourus, des conditions dans lesquelles les 
décisions sont exécutées et du respect des  limites de risque. 

 

8.6.4. Sources de refinancement  
 

OSEO gère son bilan de telle sorte que sa structure soit globalement équilibrée en liquidité. 
Les adossements recherch®s entre emplois et ressources visent ¨ limiter lôexposition de 
lô®tablissement aux risques financiers. 
 
OSEO intervient sur les marchés financiers, notamment sur le marché obligataire 
domestique. OSEO dispose ®galement dôun acc¯s aux ressources LDD centralis®es ¨ la 
Caisse des D®p¹ts. OSEO nourrit un portefeuille de titres dôEtat dont la mise en pension 
s®curise lôacc¯s ¨ la liquidit® interbancaire dans les meilleures conditions de taux. 
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8.7. Risques de march® et de liquidit® dôOSEO garantie 
 
8.7.1. Objectifs de la gestion financi¯re dôOSEO garantie 
 
La gestion financi¯re dôOSEO garantie porte dôune part sur la gestion des fonds de garantie 
et dôautre part sur la gestion des fonds propres de lô®tablissement. 
 
Les dotations reçues des pouvoirs publics sont cantonnées dans des fonds de garantie qui 
sont eux-mêmes regroupés dans des blocs de gestion financière dont la politique de gestion 
sôop¯re en fonction des caract®ristiques des fonds de garantie constitutifs. 
Ainsi, la gestion Actif  Passif se décline en cinq blocs indépendants : 

¶ Le fonds développement « à capital préservé » dont le mode de fonctionnement 
(adoss® aux produits financiers dôune dette envers lôEtat) lui est propre : il suit une 
stratégie de placement déterminée au lancement du fonds. 

¶ Les fonds qui ont en commun une très difficile modélisation des flux futurs (Capital 
risque, Biotech, PPA, RT, FASEP, Court Terme et lôensemble des fonds du plan de 
relance) sont regroupés au sein du bloc « fonds spécifiques ». Les dotations perçues 
restent majoritairement investis à court terme (trésorerie et certificats de dépôts) et de 
façon marginale à moyen terme. 

¶ Les fonds gérés par OSEO garantie régions (abondés par les Régions) font lôobjet 
dôune gestion d®di®e et sont ®galement int®gr®s dans des blocs ALM avec des 
politiques de placement dédiés. Au final, les fonds sont investis à court et moyen 
terme.  

¶ Les fonds dits « du noyau dur » (Création, Transmission, Développement, RSF, PCE, 
Innovation) font lôobjet dôune gestion actif-passif selon un principe dôadossement des 
maturit®s dôinvestissement de lôactif ¨ celles des d®caissements attendus sur les 
engagements de garantie au passif. Ainsi, à chaque horizon de temps, les actifs 
investis arrivant à échéance doivent permettre de couvrir les décaissements attendus 
du stock dôencours de risques port®, augment® dôune ann®e de production nouvelle, 
simulés dans un scénario à 99%. 

¶ Le fond de r®serve a ®t® cr®® dans le cadre dôune restructuration des fonds de 
garantie dont lôactif est enti¯rement constitu® de titres transf®r®s du bloc ç noyau dur » 
et investis à court, moyen et long terme. La politique dôinvestissement du fonds de 
r®serve peut sôop®rer dans une logique compl®mentaire ¨ celle du bloc « noyau dur ». 
N®anmoins, afin de prendre en compte lôadossement du bloc fonds sp®cifiques et des 
fonds du plan de relace, une enveloppe de tr®sorerie disponible de 250 Mú de 
placements court terme disponible dans le semestre est maintenue au titre du fonds 
de réserve. 

La gestion financi¯re des fonds propres dôOSEO garantie consiste ¨ placer les fonds selon 
une politique de risque valid®e par le Comit® Financier et le Conseil dôAdministration 
dôOSEO garantie. 
 

8.7.2. Acteurs intervenant dans la gestion financi¯re dôOSEO garantie 
 

Le Comité Financier 
 
Le Comit® Financier rapporte au Conseil dôAdministration. Il est pr®sid® par le Pr®sident du 
Conseil dôAdministration dôOSEO garantie et compos® dôadministrateurs et de mandataires 
sociaux. Son rôle est de valider les orientations générales et les modalités de gestion des 
actifs en matière de placement des fonds de garantie et des fonds propres.   
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Le Comité de Gestion Financière 
 
Sur la base des orientations prises par le Comité Financier, le Comité de Gestion Financière 
se r®unit trimestriellement pour mettre en îuvre la politique de gestion des fonds de 
garantie et des fonds propres. Le Comité de Gestion Financière réunit les mandataires 
sociaux dôOSEO garantie, dôOSEO financement, lôinspection g®n®rale ainsi que les 
représentants des Directions opérationnelles en charge du suivi des risques, de la gestion 
Actif Passif et des affaires financières.  
 

8.7.3. Mesure des indicateurs de la gestion financi¯re dôOSEO garantie  
 
La gestion financi¯re dôOSEO garantie consiste à analyser, pour le portefeuille adossé à 
lôactivit® des fonds de garantie et des fonds propres, lôactivit® financi¯re de la p®riode, la 
liquidité des portefeuilles, leurs performances comptables et financières et les risques 
financiers qui y sont attachés. 
 
Lô®volution des portefeuilles 
 
Lô®volution des portefeuilles inventorie toutes les op®rations et trace lô®volution de la 
composition du portefeuille au cours de la période considérée. Les titres sont classés 
conformément aux textes réglementaires en vigueur. 
 
La liquidité 
 
Les fonds de garantie sont répartis en cinq blocs (noyau dur, fonds spécifiques, Fonds de 
réserve, Fonds de Garantie à Capital Préservé, OSEO garantie régions) en fonction de leur 
modalit® et de lôorigine de leurs dotations. Lôanalyse de la liquidit® consiste ¨ sôassurer que 
les actifs disponibles dôun bloc de gestion financi¯re (capital et int®r°t des titres) sont 
supérieurs aux indemnisations attendues. 
 
Les performances comptables et financières 
 
Les tableaux dôanalyse des performances ont pour but de rendre compte de la rentabilité 
comptable et financière des portefeuilles au cours de la période considérée et de comparer 
leurs performances financières avec les taux et indices de marché. 
 
Les performances sont analysées en classant les titres en portefeuille selon les normes 
comptables et selon des normes internes (risque obligataire, monétaire, autres). 
 
Les risques financiers 
 
Le risque de taux des actifs en emploi des fonds de garantie et des fonds propres est 
mesur® ¨ lôaide de deux indicateurs : 
 
¶ Le risque de prix : perte de valeur du portefeuille dôactifs ¨ taux fixe en cas de hausse 

des taux de 1%, 
¶ La sensibilité des produits financiers aux évolutions de taux au cours des douze 

prochains mois : perte de produits financiers des actifs en cas de baisse des taux de 
1%. 
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8.8. Flux de trésorerie payables par le groupe OSEO relatifs à ses dettes 
financières ventilées par maturité contractuelle résiduelle 
 

 
Flux annuels (en millions d'euros)

Valeur 

comptable

Total des flux 

entrants 

(sortants)

A demande
Moins de 3 

mois

Entre 3 et 12 

mois

Entre 1 an et 5 

ans
Après 5 ans

Remboursement des emprunts à terme 9 949 -11 330 -23 -543 -1 327 -3 524 -5 913

Livret de Développement Durable 6 295 -7 380 -526 -140 -2 372 -4 342

Emprunts obligataires garantis par l' Etat 1 050 -1 069 -0,2 -1 005 -64

TSDI 43 -60 -1 -6 -53

Emprunts et comptes à terme établissements de crédit 1 202 -1 244 -10 -155 -874 -205

Emprunts et comptes à terme clientèle 1 358 -1 577 -23 -7 -26 -209 -1 313

Remboursement des refinancements court terme 2 691 -2 696 -363 -1 808 -522 -4 0

Comptes ordinaires 363 -363 -363

Emprunts JJ

Certificats de dépôts et BMTN 764 -766 -429 -333 -4

Titres donnés en pension livrée 1 565 -1 567 -1 379 -189

Instruments dérivés 

Dérivés hors couverture: flux sortants -15 -2 -8 -5

Dérivés hors couverture: flux entrants 3,5 4 4

Dérivés de couverture: flux sortants -10 -10

Dérivés de couverture: flux entrants 26 32 3 12 16

2010

 
 

Flux annuels (en millions d'euros)

Valeur 

comptable

Total des flux 

entrants 

(sortants)

A demande
Moins de 3 

mois

Entre 3 et 12 

mois

Entre 1 an et 5 

ans
Après 5 ans

Remboursement des emprunts à terme 9 391 -10 433 -19 -892 -266 -4 519 -4 737

Livret de Développement Durable 7 058 -8 035 -880 -125 -2 695 -4 335

Emprunts obligataires garantis par l' Etat 1 092 -1 112 0 -44 -1 006 -61

TSDI 40 -56  -1 -5 -50

Emprunts et comptes à terme établissements de crédit 1 145 -1 172 -8 -91 -801 -272

Emprunts et comptes à terme clientèle 56 -58 -19 -5 -5 -11 -18

Remboursement des refinancements court terme 1 871 -1 872 -526 -992 -348 -6 0

Comptes ordinaires 496 -496 -496

Emprunts JJ 30 -30 -30

Certificats de dépôts et BMTN 583 -584 -386 -192 -6

Titres donnés en pension livrée 762 -762 -606 -157

Instruments dérivés 

Dérivés hors couverture: flux sortants 1 1 0,2 0,3 0,2

Dérivés hors couverture: flux entrants

Dérivés de couverture: flux sortants

Dérivés de couverture: flux entrants 341 251 46 25 79 102

2009

 
 
 
Les engagements de financement donn®s de 3,1 milliards dôeuros ¨ fin 2010 contre 2,8 
milliards ¨ fin 2009 nôont pas dô®ch®ancier contractuel. Apr¯s signature du contrat, ils sont 
décaissables à la demande du client. Les engagements de garantie donnés (12,3 milliards 
dôeuros ¨ fin 2010 contre 10,7 milliards dôeuros ¨ fin 2009) peuvent se mat®rialiser par des 
flux de d®caissement si lôentreprise b®n®ficiaire du pr°t garanti est d®faillante et au terme du 
processus de recouvrement op®r® par lô®tablissement garanti. 
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Face ¨ ces passifs financiers, le groupe OSEO dispose dôun encours de titres mobilisables, 
soit auprès de la BCE, soit par mise en pension livrée, selon les conditions de taux les plus 
favorables. En outre, OSEO b®n®ficie en 2010 dôun droit de tirage dôemprunts de 500 
millions dôeuros aupr¯s de lôEpic OSEO. 
 
 

 Note 9 - Avantages au personnel et autres rémunérations 
 
9.1. Charges de personnel 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Salaires et traitements -69,1 -70,8

Autres charges sociales -25,2 -24,7

Charges fiscales -6,5 -6,4

Charges de retraite à cotisations définies -7,4 -7,2

Charges de retraite à prestations définies 0,0 0,0

Intéressement et participation -4,7 -4,7

Dotations/reprises provisions pour engagements vis-à-vis du personnel -1,8 -0,4

Total des charges de personnel -114,7 -114,2

 

 
9.2. Effectif moyen 
 
Lôeffectif moyen pay® y compris les salari®s dôOSEO innovation, exprim® en ®quivalent 
temps plein, sô®tablit ¨ 1.641 agents en 2010 (contre 1 204 agents en 2009), dont 77 % de 
cadres. 
 
Le solde des droits acquis au titre du DIF (Droit Individuel ¨ la Formation) sô®l¯ve ¨ 26.584 
jours à fin décembre 2010. 
 

9.3. Engagements sociaux 
 
Avantages post®rieurs ¨ lôemploi ¨ prestations d®finies 
 
Les avantages post®rieurs ¨ lôemploi ¨ prestations d®finies sont calculés conformément à la 
norme IAS 19 : « avantages du personnel » et sont couverts par des provisions ou des 
contrats dôassurance groupe. 
 
Les taux dôactualisation retenus de 3,25 % et 1,25 %, proches du taux des obligations de 
première catégorie, ont été déterminés en fonction de la durée de portage des engagements 
concern®s. Une variation des taux de + 0,5% conduirait ¨ une diminution de lôengagement 
dô1,1 million dôeuros. 
 
Indemnités de fin de carrière 
 
Les engagements contract®s au titre de lôancienneté acquise par le personnel sont couverts 
par un contrat dôassurance Groupe pour le personnel de lôUES groupe OSEO financement et 
par une provision pour celui dôOSEO innovation. A compter de 2011, tous les engagements 
sont couverts par lôassurance goupe. Ils ont été estimés à partir : 
- des engagements actés pour les salariés ayant opté pour un congé de fin de carrière, 
- dôhypoth¯ses relatives aux modalit®s de d®part en retraite pour les autres salari®s. 
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Le groupe OSEO sôest appuy® sur la pyramide des ©ges des salari®s, leur date dôentr®e 
dans la vie active et sur une première approche de la politique sociale qui pourrait se 
dessiner au vu des dispositions de la loi du 21 août 2003 portant réforme des retraites, de 
lôaccord de branche de la F®d®ration Bancaire Française du 29 mars 2005 et de la loi de 
Financement de la Sécurité Sociale pour 2008 et 2009. Ces hypothèses devront être revues 
en fonction de la pratique constatée. 
 
Prime de m®daille dôhonneur du travail 
 
Les salariés du groupe OSEO se voient octroyer des primes pour lôobtention de m®dailles 
dôhonneur du travail. 
Ces engagements sont provisionn®s sur la base de lôaccord sign® le 1er février 2002. 
 
Frais de santé des retraités 
 
Les engagements évalués au titre des frais de santé des retraités ont été provisionnés 
conform®ment ¨ lôaccord du 20 d®cembre 2006 relatif ¨ la pr®voyance sant® au sein du 
groupe OSEO. 
 
Autres engagements sociaux 
 
Retraite complémentaire 
 
Lôaccord professionnel AFB du 13 septembre 1993 sur la r®forme des r®gimes de retraite de 
la profession bancaire sôapplique au personnel dôOSEO. 
Le paiement dôun compl®ment de pension bancaire et dôabattements non pris en charge par 
les caisses dôaccueil au titre des droits acquis par ce personnel au 31 d®cembre 1993 est 
assuré par un fonds de réserve dont le montant est suffisant pour couvrir les besoins de 
lôesp¯ce. 
 
Accords de départs anticipés 
 
Au titre dôaccords de d®parts anticip®s, le groupe OSEO est engag® vis-à-vis de son 
personnel au versement de pensions. Les engagements contractés sont provisionnés. 
 

Variation des engagements 
 

(en millions d'euros)

Indemnités de 

fin 

de carrière

Médailles 

du travail

Frais 

de santé
Total

Valeur actualisée des engagements au 31 décembre 2009 19,0 3,4 2,4 24,8

Entrée dans le périmètre 3,3 0,0 0,0 3,3

Coût des services rendus de l'année 0,9 0,2 0,0 1,1

Coût de l'actualisation 0,9 0,1 0,1 1,1

Prestations versées -3,1 -0,3 -0,2 -3,6

Ecarts actuariels -0,6 -0,3 0,2 -0,8

- Ecarts actuariels de la période liés à l'expérience 0,8 -0,1 0,0 0,7

- Ecarts actuariels de la période liés aux changements d'hypothèses -1,5 -0,2 0,2 -1,5

Coût des services passés 0,0 0,0 0,0 0,0

Services passés non amortis 0,0 1,2 0,0 1,2

Valeur actualisée des engagements au 31 décembre 2010 20,3 4,3 2,5 27,1
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Evolution des fonds constitués en couverture des engagements 
 

(en millions d'euros)

Indemnités de 

fin 

de carrière

Médailles 

du travail

Frais 

de santé
Total

Valeur de marché au 31 décembre 2009 18,3 0,0 0,0 18,3

Dotations de l'exercice 0,7 0,0 0,0 0,7

Rendement attendu des actifs de couverture 0,7 0,0 0,0 0,7

Prestations versées -2,9 0,0 0,0 -2,9

Gains et (pertes) actuariels 0,5 0,0 0,0 0,5

Valeur de marché au 31 décembre 2010 17,3 0,0 0,0 17,3

 
 

Co¾t net de lôexercice 2010 comptabilisé en résultat 
 

(en millions d'euros)

Indemnités de 

fin 

de carrière

Médailles 

du travail

Frais 

de santé
Total

Coût des services rendus de l'année 0,9 0,2 0,0 1,1

Coût de l'actualisation 0,9 0,1 0,1 1,1

Rendement attendu des actifs de couverture -0,7 0,0 0,0 -0,7

Amortissement des écarts actuariels et du coût des services 

passés -1,1 0,9 0,2 -0,1

Coût net de l'exercice 2010 0,0 1,3 0,3 1,5

 

Variation des provisions et charges à payer 
 

(en millions d'euros)

Indemnités de 

fin 

de carrière

Médailles 

du travail

Frais 

de santé
Total

Provision au 31 décembre 2009 0,7 3,4 2,4 6,5

Entrée dans le périmètre 3,3 1,2 0,0 4,5

Coût net de l'exercice 2010 0,0 0,1 0,3 0,3

Prestations versées -0,9 -0,3 -0,2 -1,4

Provisions au 31 décembre 2010 3,0 4,3 2,5 9,8

 
 
Les stocks dô®carts actuariels et du co¾t des services pass®s non comptabilis®s au 31 
décembre 2010 sont nuls. 
 

9.4. Rémunérations allouées aux membres des organes de direction  
et de surveillance 
 
Les rémun®rations vers®es au cours de lôexercice aux mandataires sociaux se sont ®lev®es 
¨ 1 129 milliers dôeuros. 
 
Aucun jeton de pr®sence nôa ®t® vers® aux administrateurs. 
 



Comptes consolidés 
 

Rapport Annuel SA OSEO 2010      ƅ151 

 Note 10 - Information sectorielle 

 
Le groupe OSEO exerce principalement les métiers suivants : 

 
¶ le cofinancement : il s'agit  de financements à long et moyen terme sous forme de 

prêts directs, de crédit-bail mobilier et immobilier et de location financière, 
 
¶ le financement court terme regroupe notamment les opérations de financement des 

créances publiques en métropole et dans les DOM-TOM, soit directement, soit par 
signature, 

 
¶ les  interventions en garantie couvrent les banques et les organismes dôintervention en 

fonds propres, des risques de défaillance des bénéficiaires de financement, 
 
¶ les aides au financement de lôinnovation sous forme dôavances remboursables ou de 

subventions. 
 
 
Dans la rubrique "Autres" figurent notamment les activités de capital-investissement 
réalisées par l'intermédiaire des Fonds Communs de Placement à Risques (FCPR Avenir 
Entreprises Développement, Avenir Entreprises Mezzanine) et les produits des 
participations. Par convention, les produits de placement des fonds propres sont imputés 
dans cette rubrique. 
 
La ventilation du r®sultat par secteur dôactivit® est r®alis®e sur la base du nouveau périmètre, 
côest-à-dire quôil regroupe les donn®es de r®sultat de lôactivit® dôinnovation. Les charges ont 
été réparties analytiquement. 
 
(en millions d'euros)

2010 Financement Garantie Innovation Autres Total

PNB 226,2 87,5 60,8 10,3 384,8

Frais généraux -121,6 -43,7 -53,5 -28,7 -247,5

Coût du risque -53,3 0,6 0,1 0,6 -52,0

Résultat d'exploitation 51,3 44,4 7,4 -17,8 85,3

 

2009 Financement Garantie Innovation Autres Total

PNB 223,2 79,9 0,0 5,1 308,2

Frais généraux -152,9 -41,5 0,0 -1,2 -195,6

Coût du risque -64,3 0,3 0,0 0,2 -63,8

Résultat d'exploitation 6,0 38,7 0,0 4,1 48,8

 

(en millions d'euros)

Encours bruts 2010 2009

Cofinancement 10 202,3 8 809,7

Financement court terme 556,2 562,9

Aides au financement de l'innovation 546,3 0,0

Garanties données 12 336,3 10 659,1
 

 
 

Pour mémoire : 
Les fonds de garanties sô®l¯vent ¨ 2 373,5 millions dôeuros en 2010 contre 2 106,9 millions 
dôeuros en 2009.  
Les subventions accord®es au titre de lôactivit® innovation sô®l¯vent ¨ 335,1 millions dôeuros 
en 2010.  
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 Note 11 - Engagements de financement et de garantie 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Engagements donnés 16 425,4 13 493,1

Engagements de financement de crédits 3 148,1 2 834,0

 en faveur des établissements de crédit 0,0 0,0

 en faveur de la clientèle 3 148,1 2 834,0

Engagements de financement d'aides à l'innovation 941,0 0,0

Engagements de garantie 12 336,3 10 659,1

 en faveur des établissements de crédit 0,1 0,0

 en faveur de la clientèle 12 336,2 10 659,1

Engagements sur titres (titres à livrer) 0,0 0,0

Engagements reçus 1 419,3 1 667,2

Engagements de financement reçus des établissements de crédit 137,6 789,2

Engagements de financement reçus de l'Epic OSEO 500,0 0,0

Engagements de garantie reçus des établissements de crédit 781,7 828,0

Engagements sur titres (titres à recevoir) 0,0 50,0

 
 
 

 Note 12 - Autres informations 
 
12.1. Parties liées 
 
Les parties liées au groupe OSEO sont les sociétés entrant dans le périmètre de 
consolidation présenté en note 5, ainsi que les participations non consolidées. 
 
Informations relatives aux sociétés liées 
 
Les sociétés incluses dans le périmètre de consolidation d'OSEO sont toutes consolidées 
par intégration globale et les transactions communes se trouvent ainsi éliminées dans les 
comptes consolidés. 
 
Les transactions avec d'autres entités liées non consolidées sont reprises dans la colonne 
« Parties liées ». 
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31 décembre 2010

(en millions d'euros)                                

Société mère

Sociétés avec 

influence 

notable

Sociétés 

contrôlées par 

la même société 

mère

Autres parties 

liées
Total

Actif

Prêts et avances 0,0 2,2 0,0 0,0 2,2

Instruments de capitaux propres 0,0 0,0 0,0 53,3 53,3

Autres créances 0,0 0,0 0,0 0,7 0,7

Total des actifs 0,0 2,2 0,0 54,0 56,2

Passif

Dépôts 299,5 0,0 0,0 0,2 299,7

Emprunts à terme 831,0 5 298,2 0,0 0,0 6 129,2

Autres passifs 0,0 0,0 0,0 10,9 10,9

Total des passifs 1 130,5 5 298,2 0,0 11,1 6 439,8

Informations diverses

Garanties émises par le groupe 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Garanties reçues par le groupe 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Dépréciations des créances douteuses 0,0 0,0 0,0 0,2 0,2

(en millions d'euros)                                

Société mère

Sociétés avec 

influence 

notable

Sociétés 

contrôlées par 

la même société 

mère

Autres parties 

liées
Total

Total des charges dont : 7,5 196,8 3,7 1,8 209,8

Charges d'intérêts 7,5 196,8 1,1 0,0 205,4

Honoraires et commissions 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Prestations de services reçues 0,0 0,0 2,6 0,0 2,6

Autres 0,0 0,0 0,0 1,8 1,8

Total des produits dont : 2,0 0,0 7,8 1,0 10,8

Produits d'intérêts 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1

Honoraires et commissions 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Prestations de services données 2,0 0,0 7,8 0,8 10,6

Produits de dividendes 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1

Autres informations

Charges de l'exercice au titre des créances douteuses 0,0 0,0 0,0 0,2 0,2

Compte de résultat

Bilan
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31 décembre 2009

(en millions d'euros)                                

Société mère

Sociétés avec 

influence 

notable

Sociétés 

contrôlées par 

la même société 

mère

Autres parties 

liées
Total

Actif

Prêts et avances 0,0 0,0 0,0 0,1 0,1

Instruments de capitaux propres 0,0 0,0 0,0 43,4 43,4

Autres créances 0,0 0,0 0,3 0,2 0,5

Total des actifs 0,0 0,0 0,3 43,7 44,0

Passif

Dépôts 345,1 0,0 91,7 0,2 437,0

Emprunts à terme 331,3 5 570,1 0,0 0,0 5 901,4

Autres passifs 0,0 0,0 6,6 15,0 21,6

Total des passifs 676,4 5 570,1 98,3 15,2 6 360,0

Informations diverses

Garanties émises par le groupe 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Garanties reçues par le groupe 0,0 0,0 11,8 0,0 11,8

Dépréciations des créances douteuses 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

(en millions d'euros)                                

Société mère

Sociétés avec 

influence 

notable

Sociétés 

contrôlées par 

la même société 

mère

Autres parties 

liées
Total

Total des charges dont : 8,2 202,2 2,5 2,7 215,6

Charges d'intérêts 8,2 202,2 0,4 0,0 210,8

Honoraires et commissions 0,0 0,0 0,5 0,0 0,5

Prestations de services reçues 0,0 0,0 1,6 0,0 1,6

Autres 0,0 0,0 0,0 2,7 2,7

Total des produits dont : 1,6 0,0 6,8 0,3 8,7

Produits d'intérêts 0,0 0,0 0,0 0,2 0,2

Honoraires et commissions 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Prestations de services données 1,6 0,0 6,8 0,1 8,5

Produits de dividendes 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Autres informations

Charges de l'exercice au titre des créances douteuses 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Bilan

Compte de résultat



 

 

12.2. Honoraires versés aux commissaires aux comptes et aux membres de leurs réseaux 
 
 
 

(en milliers d'euros) 2010 2009 2010 2009 2010 2009 2010 2009 2010 2009 2010 2009 2010 2009 2010

AUDIT

- OSEO           455             252   86% 59%             40                  -   45% 0%             40                  -   83% 0%           370             252   100%

- Filiales intégrées globalement             55             157   10% 37%             49               51   55% 61%               8               87   17% 100%                -                  -   0%

- OSEO             17                 6   3% 1%                -                  -   0% 0%                -                  -   0% 0%                -                  -   0%

- Filiales intégrées globalement                -               11   0% 3%                -               32   0% 39%                -                  -   0% 0%                -                  -   0%

S/ TOTAL AUDIT 526      426      100% 100% 89        83        100% 100% 48        87        100% 100% 370      252      100%

AUTRES PRESTATIONS

- OSEO                -                  -   0% 0%                -                  -   0% 0%                -                  -   0% 0%                -                  -   0%

- Filiales intégrées globalement                -                  -   0% 0%                -                  -   0% 0%                -                  -   0% 0%                -                  -   0%

- OSEO                -                  -   0% 0%                -                  -   0% 0%                -                  -   0% 0%                -                  -   0%

- Filiales intégrées globalement                -                  -   0% 0%                -                  -   0% 0%                -                  -   0% 0%                -                  -   0%

S/TOTAL AUTRES PRESTATIONS -           -           0% 0% -           -           0% 0% -           -           0% 0% -           -           0%

TOTAL 526      426      100% 100% 89        83        100% 100% 48        87        100% 100% 370      252      100%

Mazars Picarle - Ernst & Young PricewaterhouseCoopers Audit KPMG Audit

Montant HT % Montant HT % Montant HT % Montant HT %

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes individuels et consolidés

Autres diligences et prestations directement liées à la mission du commissaire aux comptes

Juridique, fiscal, social

Autres
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10. Comptes individuels 
 

BILAN PUBLIABLE DôOSEO 

 
A C T I F (en millions d'euros) Notes 31/12/2010 31/12/2009

Caisse, banques centrales 67,2 292,7

Effets publics et valeurs assimilées 6 3 838,3 1 608,4

Créances sur les établissements de crédit 3 251,2 339,7

- A vue 220,5 52,1

- A terme 30,7 287,6

Opérations avec  la clientèle 4 7 411,7 5 572,8

- Autres concours à la clientèle 6 646,5 5 553,6

- Comptes ordinaires débiteurs 765,2 19,2

Obligations et autres titres à revenu fixe 6 4 116,4 1 165,8

Actions et autres titres à revenu variable 6 0,3 0,0

Participations et autres titres détenus à long terme 7 60,3 49,0

Parts dans les entreprises liées 7 109,3 262,0

Crédit-bail et location avec option d'achat 5 3 738,6 3 234,4

Location simple 5 243,0 258,6

Immobilisations incorporelles 8 30,5 22,2

Immobilisations corporelles 8 12,0 9,2

Capital souscrit non versé 0,0 0,0

Actions propres 0,0 0,0

Aides au financement de l'innovation 9 1 052,9 0,0

Autres actifs 10 1 004,0 164,4

Comptes de régularisation 11 182,4 211,2

TOTAL DE L'ACTIF 22 118,1 13 190,4

Avertissement : Compte tenu des opérations de fusion intervenues au 31 décembre 2010, les comptes sociaux d'OSEO au 

31/12/2010 ne sont pas exactement comparables à ceux d'OSEO financement au 31/12/2009. Les notes figurant en annexe 

permettent d'identifier les variations relatives au changement de périmètre ; un compte de résultat pro forma 2009 figure en note 2.
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BILAN PUBLIABLE DôOSEO 

 
P A S S I F (en millions d'euros) Notes 31/12/2010 31/12/2009

Banques centrales 51,4 0,0

Dettes envers les établissements de crédit 12 8 981,5 8 353,8

. A vue 3,3 62,8

. A terme 8 978,2 8 291,0

Opérations avec la clientèle 13 2 030,7 1 212,3

- Autres dettes 2 030,7 1 212,3

. A vue 407,1 545,6

. A terme 1 623,6 666,7

Dettes représentées par un titre 14 1 814,1 1 675,7

. Titres du marché interbanc. & titres de créances négociables 763,7 625,3

. Emprunts obligataires 1 050,4 1 050,4

Autres passifs 15 1 752,2 448,7

Comptes de régularisation 16 850,4 245,4

Provisions 17 368,2 294,2

Dettes subordonnées, dépôts de garantie à caractère mutuel 18 69,2 56,6

Fonds de garantie publics 19 3 185,1 70,2

Ressources nettes d'intervention à l'innovation 20 1 356,6 0,0

Fonds pour Risques Bancaires Généraux 235,2 177,8

Capitaux propres hors FRBG 21 1 423,5 655,7

- Capital souscrit 594,8 377,2

- Primes d'émission 346,3 40,9

- Primes de fusion 211,8 57,9

- Réserves 95,6 82,9

- Provisions réglementées, subventions d'investissement 19,7 16,1

- Report à nouveau 56,2 61,8

- Résultat de l'exercice 99,1 18,9

TOTAL DU PASSIF 22 118,1 13 190,4

Avertissement : Compte tenu des opérations de fusion intervenues au 31 décembre 2010, les comptes sociaux d'OSEO au 31/12/2010 

ne sont pas exactement comparables à ceux d'OSEO financement au 31/12/2009. Les notes figurant en annexe permettent d'identifier 

les variations relatives au changement de périmètre ; un compte de résultat pro forma 2009 figure en note 2.
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HORS-BILAN PUBLIABLE DôOSEO 

 

(en millions d'euros) Note 31/12/2010 31/12/2009

ENGAGEMENTS DONNES 24

 - Engagements de financement

   . Engagements en faveur d'établissements de crédit 0,0 0,0

   . Engagements en faveur de la clientèle 4 089,1 2 815,0

 - Engagements de garantie

   . Engagements d'ordre d'établissements de crédit 0,1 0,0

   . Engagements d'ordre de la clientèle 11 857,9 257,1

 - Engagements sur titres

   . Titres achetés avec faculté de rachat ou de reprise 0,0 0,0

   . Autres engagements donnés 0,0 0,0

ENGAGEMENTS RECUS 24

 - Engagements de financement

   . Engagements reçus d'établissements de crédit 137,6 754,5

   . Engagements reçus de la clientèle 500,0 0,0

 - Engagements de garantie

   . Engagements reçus d'établissements de crédit 907,9 1 684,3

 - Engagements sur titres

   . Titres vendus avec la faculté de rachat ou de reprise 0,0 0,0

   . Autres engagements reçus 0,0 0,0

Avertissement : Compte tenu des opérations de fusion intervenues au 31 décembre 2010, les comptes sociaux d'OSEO au 

31/12/2010 ne sont pas exactement comparables à ceux d'OSEO financement au 31/12/2009. Les notes figurant en annexe 

permettent d'identifier les variations relatives au changement de périmètre ; un compte de résultat pro forma 2009 figure en note 2.
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COMPTE DE RESULTAT PUBLIABLE DôOSEO 

 

(en millions d'euros) Notes 31/12/2010 31/12/2009

Intérêts et produits assimilés 26 555,6 450,8

Intérêts et charges assimilées 27 -398,1 -394,6

Produits sur opérations de crédit-bail et assimilées 28 779,6 736,3

Charges sur opérations de crédit-bail et assimilées 29 -677,2 -594,6

Produits sur opérations de location simple 28 86,0 84,9

Charges sur opérations de location simple 29 -91,0 -76,8

Revenus des titres à revenu variable 30 0,8 2,4

Commissions (produits) 8,7 5,5

Commissions (charges) -0,2 -0,4

+/- Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de négociation 31 -0,1 0,1

+/- Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de placement et assimilés 32 1,4 9,5

Autres produits d'exploitation bancaire 33 169,5 45,1

Autres charges d'exploitation bancaire 34 -94,9 -3,2

PRODUIT NET BANCAIRE 340,1 265,0

Charges générales d'exploitation 35 -233,9 -164,1

Dotations aux amortis. et aux dépréc. sur immob. incorporelles et corporelles -13,1 -9,1

RESULTAT BRUT D'EXPLOITATION 93,1 91,8

Coût du risque 36 -51,9 -50,8

RESULTAT  D'EXPLOITATION 41,2 41,0

+/- Gains ou pertes sur actifs immobilisés 37 84,2 -2,4

RESULTAT  COURANT AVANT IMPOT 125,4 38,6

. Résultat exceptionnel 0,0 0,0

. Impôt sur les bénéfices 40 -23,4 -16,2

. Dotations/reprises de FRBG et provisions réglementées -2,9 -3,5

RESULTAT  NET 99,1 18,9

Avertissement : Compte tenu des opérations de fusion intervenues au 31 décembre 2010, les comptes sociaux d'OSEO au 31/12/2010 ne sont 

pas exactement comparables à ceux d'OSEO financement au 31/12/2009. Les notes figurant en annexe permettent d'identifier les variations 

relatives au changement de périmètre ; un compte de résultat pro forma 2009 figure en note 2.
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 Note 1 - R¯gles de pr®sentation et dô®valuation 
 
Les comptes annuels ont été établis et sont présentés conformément aux dispositions du 
règlement du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière (CRBF) n° 91-01 modifié 
par les règlements n° 99-04 et n° 2000-03 du Comité de la Réglementation Comptable 
(CRC). 

 
1.1. Présentation des comptes 

 

¶ Bilan 
 

- Les créances et dettes rattachées sont regroupées avec les postes d'actif ou de 
passif à raison desquels les intérêts correspondants sont acquis ou sont dus. 

 
- Le portefeuille titres est ventilé en fonction de la nature des titres qui le 

composent : effets publics, obligations et autres titres à revenu fixe, actions et 
autres titres à revenu variable. Sa ventilation par finalité économique (transaction, 
placement, investissement) fait l'objet de la note 6.2. 

 
- Les créances subordonnées sont portées, selon leur nature, soit dans les 

créances sur les établissements de crédit, soit dans les créances sur la clientèle, 
soit dans le poste « Obligations et autres titres à revenu fixe ». 

 
- Les créances douteuses sont inscrites selon leur nature dans les postes d'actif 

auxquels elles se rattachent pour leur montant net de dépréciations. 
 
- Au passif, les dépôts de garantie à caractère mutuel sont intégrés au poste 

« Dettes subordonnées ». 
 
- La rubrique « Capitaux propres hors FRBG » regroupe les postes « capital 

souscrit », « primes d'émission», «primes de fusion », « réserves », « provisions 
réglementées et subventions d'investissement », « report à nouveau » et 
« résultat de l'exercice ». 

 
- Les subventions d'équipement perçues au titre des opérations de crédit-bail 

figurent dans la rubrique "Autres passifs". 
 

 

¶ Compte de résultat 
 

Conformément au règlement CRC n° 2000-03, la présentation du compte de résultat 
sôappuie sur 5 soldes interm®diaires de gestion assortis dôune d®finition tr¯s pr®cise : le 
Produit Net Bancaire, le R®sultat Brut dôExploitation, le R®sultat dôExploitation, le R®sultat 
Courant avant Impôt et le Résultat Net. 
 
Les composantes significatives du compte de résultat sont décrites dans les notes 26 à 40. 
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1.2. Principes et méthodes comptables 

 
¶ Risque de crédit 
 
Les op®rations g®n®ratrices dôun risque de cr®dit sont comptabilis®es conform®ment aux 
dispositions du règlement CRC n° 2002-03 modifié. 
 
Il est procédé à une distinction entre les encours sains, les encours restructurés, les encours 
douteux et douteux compromis. 
 
Le classement des op®rations de cr®dit sôappuie sur la notion de risque de cr®dit av®r®. Le 
risque ®tant av®r® d¯s lors quôil est probable quôune partie des sommes dues par une 
contrepartie ne sera pas per­ue et que cette probabilit® de perte est associ®e ¨ lôune des 
situations suivantes : 
 

¶ il existe un ou plusieurs impayés depuis 3 mois au moins, (trois mois pour le crédit 
et le crédit-bail mobilier et six mois pour le crédit-bail immobilier), 
¶ lô®tablissement a connaissance de la situation financi¯re d®grad®e de la 

contrepartie, laquelle se traduit par un risque de non recouvrement, 
¶ il existe des proc®dures contentieuses entre lô®tablissement et sa contrepartie. 

 
Encours sains 
 
Les op®rations de cr®dit non g®n®ratrices dôun risque av®r® sont a contrario reconnues 
comme des encours sains. 
 
Encours restructurés 
 
Les créances dites restructurées sont définies comme étant des créances détenues sur des 
contreparties qui ont connu des difficult®s financi¯res telles que lô®tablissement a ®t® amen® 
à revoir les caractéristiques initiales de la créance. 
 
Au moment de la restructuration, tout ®cart entre lôactualisation des flux contractuels 
initialement attendus et lôactualisation des flux futurs attendus de capital et int®r°ts au taux 
dôint®r°t effectif (TIE) fait lôobjet dôune d®cote. Cette d®cote est enregistr®e en co¾t du risque. 
Elle est r®int®gr®e sur la dur®e de vie du cr®dit dans la marge dôint®r°t. 
 
Afin de couvrir le risque de non recouvrement subsistant suite à la restructuration, une 
dépréciation peut être constituée, en complément de la décote.  
 
Encours douteux 
 
Les op®rations de cr®dit g®n®ratrices dôun risque av®r® sont des encours douteux. Pour une 
même contrepartie la totalité des opérations de crédit sera classée par "contagion" en 
encours douteux. 
 
Les opérations de crédit deviennent compromises si les perspectives de recouvrement sont 
fortement dégradées et si le passage en perte à terme est envisagé.  
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Les événements qui conduisent au déclassement en encours douteux compromis sont 
notamment : 

 
¶ la déchéance du terme 
¶ la résiliation du contrat 
¶ la clôture des relations avec le client. 

 
Un an apr¯s la classification en encours douteux, lôencours de crédit est présumé être 
compromis sauf si le passage en perte ¨ terme nôest pas envisag®. Lôexistence de garanties 
est prise en compte pour la qualification des encours compromis.  
 
Lorsque le caractère irrécouvrable des encours est confirmé, ces actifs sont passés en 
perte. 
 
Les encours douteux compromis sont identifiés au sein des encours douteux. 
 
Segmentation des encours 
 
La nature de lôactivit® de lô®tablissement conduit ¨ segmenter les encours par : 

 
¶ durée résiduelle 
¶ secteur dôactivit® 
¶ grands types de contreparties. 

 
Dans le cadre de sa politique commerciale, de sa politique de sélection et de son contrôle 
des risques, un système de notation interne est utilisé par OSEO. 
 

Dépréciations affectées à des créances douteuses de la clientèle 
 
Les dépréciations affectées à des créances douteuses sont portées en déduction des postes 
d'actif correspondants. 
 
Les dépréciations qu'OSEO a estimées nécessaires à la couverture de risques potentiels 
relatifs à certains secteurs d'activité et celles qui sont affectées à des engagements de hors 
bilan sont inscrites au passif du bilan. 
 
Le montant des dépréciations sur crédits à moyen et long terme et autres créances adossés 
ou non ¨ des fonds de garantie, est d®termin® au fil de lôeau, cr®ance par cr®ance, apr¯s 
analyse de la perte estimée à partir des récupérations probables, garanties incluses, 
actualisées au taux d'origine du crédit. 
 
A la date dôarr°t®, lôencours net de d®pr®ciation est ®gal au plus bas entre le co¾t historique 
et la valeur actuelle des flux futurs de trésorerie attendus au titre des intérêts, du 
remboursement du capital et de la valeur des garanties.  
 
Les dotations et reprises de dépréciation pour risque de non recouvrement sont enregistrées 
en coût du risque ; lôaugmentation de la valeur comptable li®e ¨ lôamortissement de la d®cote 
et à la reprise de dépréciation du fait du passage du temps est inscrite dans la marge 
dôint®r°t. 
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D®pr®ciations des engagements de garantie donn®s et des aides ¨ lôinnovation 
 
Concernant les engagements de garantie donnés, la dépréciation correspond à la perte en 
capital ainsi quôaux int®r°ts contractuels couverts par les fonds de garantie. La perte en 
capital est ®valu®e ¨ partir dôune m®thode statistique dôestimation des r®cup®rations 
potentielles. Ces dépréciations nôimpactent pas le compte de r®sultat mais sôimputent sur les 
fonds de garantie. 
 
Concernant les aides ¨ lôinnovation, les d®pr®ciations sont estim®es statistiquement en 
fonction des faits générateurs ayant déclenché le transfert en créances douteuses. Ces 
d®pr®ciations nôimpactent pas le compte de r®sultat mais sôimputent sur les fonds de 
garantie innovation. 
 
Provisionnement collectif dynamique 
 
En 2000, un mode de provisionnement dynamique des crédits à la production a été mis en 
place par le groupe. 
 
En 2007, en liaison avec le passage aux normes IFRS des comptes consolidés, OSEO a 
revu sa m®thodologie dôestimation du provisionnement collectif.  
 
Les contreparties non d®pr®ci®es sur base individuelle font lôobjet dôune analyse par 
portefeuilles homogènes. Lôexistence dôun risque de cr®dit sur un ensemble homog¯ne de 
cr®ances donne lieu ¨ lôenregistrement dôune provision, sans attendre que le risque ait 
individuellement affecté une ou plusieurs créances.. 
 
La méthodologie mise en place par le groupe pour identifier les populations présentant une 
d®gradation du risque de cr®dit depuis lôoctroi repose principalement sur lôanalyse des 
notations internes. Cette approche est ®ventuellement compl®t®e dôune analyse sectorielle, 
reposant généralement sur une appréciation « ¨ dire dôexpert » considérant une combinaison 
des facteurs économiques à la population analysée. Cette provision couvre notamment le 
risque de d®gradation de solvabilit® de clients intervenant sur des secteurs dôactivit® 
particulièrement exposés. 
 
Le montant de la provision collective est calculé en fonction des pertes attendues sur les 
assiettes ainsi déterminées. 
 
La démarche proposée est évolutive et pragmatique, sachant que les lois statistiques ne 
peuvent en aucune manière déboucher sur des certitudes. 
 
La provision collective est comptabilisée au passif du bilan ; à mesure que les risques 
surviennent, des dépréciations pour créances douteuses sont comptabilisées et portées en 
déduction des encours compromis, la provision collective étant reprise corrélativement. 
 

¶ Remboursements anticipés et renégociations des prêts accordés à la clientèle 
 

Lorsque les ressources adoss®es ¨ des pr°ts faisant lôobjet dôune demande de ren®gociation 
ou dôun remboursement anticip® ne donnent pas lieu elles-mêmes à un remboursement 
accéléré, les indemnités de renégociation ou de résiliation perçues sont étalées au prorata 
des intérêts courus sur la durée résiduelle des prêts concernés. 
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¶ Opérations de crédit-bail et assimilées 
 
OSEO exerce une activité de crédit-bail mobilier, de location financière et de crédit-bail 
immobilier dont une partie résiduelle est soumise au régime SICOMI et une autre partie au 
régime de SOFERGIE. 
 
Dans les comptes sociaux, ces opérations apparaissent au bilan dans les rubriques «crédit-
bail et location avec option dôachat » et « location simple » et au compte de résultat dans les 
rubriques « produits sur opérations de crédit-bail et assimilées », « charges sur opérations 
de crédit-bail et assimilées » et  « produits sur opérations de location simple », « charges sur 
opérations de location simple ». 
 
Les immobilisations données en crédit-bail ou en location sont portées au bilan social pour 
leur valeur dôachat, laquelle, pour le cr®dit-bail immobilier, comprend les frais dôacquisition, le 
co¾t de la construction et le prix dôachat du terrain. 
 
Lôamortissement comptable, lequel sôinscrit dans la double limite de lôamortissement 
fiscalement autorisé et de la dotation linéaire minimale, est calculé élément par élément, à 
lôexception des terrains qui ne font pas l'objet d'amortissement. 
 
Lors du passage en douteux dôun contrat, si la valeur estim®e des r®cup®rations probables 
est inf®rieure ¨ la valeur comptable de l'immobilisation, la diff®rence fait lôobjet d'une 
dépréciation inscrite dans le Produit Net Bancaire. 
 
Les indemnités de résiliation contractuelles sont comptabilisées en «produits sur opérations 
de crédit bail et assimilées». Les dépréciations destinées à couvrir les indemnités dues sont 
également enregistrées dans ce poste. 
 
A cette présentation sociale est associée une présentation financière, laquelle traduit la 
substance économique des opérations. Les loyers sont ventilés, d'une part en intérêts et 
d'autre part, en amortissements du capital appelés amortissements financiers. 
 
Au bilan financier apparaît l'encours financier égal à la valeur brute des immobilisations 
diminuée des amortissements financiers et des dépréciations financières. 
 
Au compte de résultat financier apparaissent, dans le Produit Net Bancaire, les intérêts 
inclus dans les loyers courus de l'exercice et les plus ou moins-values financières sur les 
encours financiers sains, et dans le coût du risque, les variations des dépréciations 
financières et les plus ou moins-values financières sur les encours financiers douteux. 
 
Les données financières sont retracées dans les notes 5, 38 et 39. 
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¶ Opérations sur instruments financiers 
 
Opérations de bilan 
 
Les opérations portant sur les titres sont comptabilisées conformément au règlement CRBF 
n° 90-01 modifié. 
 
Le portefeuille est composé de valeurs mobilières, de bons du Trésor, d'autres titres de 
créances négociables et d'instruments du marché interbancaire. 
 
En fonction de la finalité économique recherchée et des risques qui leur sont attachés, les 
titres sont classés en trois portefeuilles qui font l'objet de règles de comptabilisation 
spécifiques : 
 
Titres de transaction 
 
Il s'agit de titres qui sont : 

 
¶ soit acquis ou vendus avec lôintention de les revendre ou de les racheter ¨ court terme, 

¶ soit détenus par un établissement du fait de son activité de mainteneur de marché, 

¶ soit acquis ou vendus dans le cadre dôune gestion sp®cialis®e de portefeuille, 

¶ soit lôobjet dôun engagement de vente dans le cadre dôune op®ration dôarbitrage. 
 

Ils sont enregistrés à leur date d'acquisition pour leur prix d'achat frais exclus, intérêts courus 
inclus. A chaque date d'arrêté comptable, ils sont réévalués au prix du marché. Le solde 
global des différences résultant des variations de cours est comptabilisé dans le Produit Net 
Bancaire. 
 
Titres de placement 
 
Ce portefeuille est composé de titres qui ne peuvent être inscrits, ni parmi les titres de 
transaction, ni parmi les titres dôinvestissement, ni parmi les titres de lôactivit® de portefeuille, 
autres titres détenus à long terme, titres de participation et parts dans les entreprises liées. 
 
Ces titres sont enregistr®s pour leur prix dôacquisition, frais et coupon couru ¨ l'achat exclus.  
 
Les diff®rences entre le prix dôacquisition des titres ¨ revenu fixe et leur prix de 
remboursement sont étalées sur la durée de vie résiduelle de ces titres en utilisant la 
méthode actuarielle. 
 
A la date d'arr°t® des comptes, ils sont ®valu®s ¨ leur prix de march® sôils sont cot®s et sur 
la base de la quote-part de situation nette sôils ne sont pas cot®s. Si ce prix est inférieur à 
leur valeur comptable, ils font l'objet d'une dépréciation affectant le Produit Net Bancaire. 
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Titres d'investissement 
 
Ce sont des titres à revenu fixe destinés à être détenus durablement, en principe jusqu'à 
l'échéance. 
 
Ces titres sont financés par des ressources affectées ou sont couverts en taux. Ils sont 
enregistr®s pour leur prix d'acquisition, frais et coupon couru ¨ lôachat exclus. L'®cart 
constaté entre ce prix et la valeur de remboursement est étalé actuariellement sur la durée 
restant à courir jusqu'à la date de remboursement. A la date d'arrêté comptable, les moins-
values latentes ne sont pas provisionnées sauf éventuel risque de contrepartie. 
Au cas où certains de ces titres viendraient à être cédés avant leur échéance pour un 
montant significatif, lôensemble du portefeuille serait d®class® en titres de placement pour 
lôexercice en cours et les deux exercices suivants. 
 
Titres de lôactivit® de portefeuille 
 
Relèvent d'une activité de portefeuille, les titres acquis de façon régulière avec pour seul 
objectif d'en retirer un gain en capital à moyen terme sans intention d'investir durablement 
dans le développement de l'entreprise émettrice, ni de participer activement à sa gestion. 
L'activité doit être exercée de manière significative et permanente dans un cadre structuré 
procurant à l'établissement une rentabilité récurrente provenant principalement des plus-
values de cession réalisées. Entrent dans cette catégorie les titres détenus dans le cadre 
d'une activité de capital-risque ; ces titres sont comptabilisés, selon leur nature, dans les 
rubriques « Obligations et autres titres à revenu fixe » et « Actions et autres titres à revenu 
variable ». 
 
Ils sont évalués à la clôture de l'exercice au plus bas de leur prix de revient ou de leur valeur 
d'utilité déterminée en tenant compte des perspectives générales d'évolution de l'émetteur et 
de l'horizon de détention. Ils font, le cas échéant, l'objet d'une dépréciation qui affecte le 
Produit Net Bancaire. 
 
Opérations de pension 
 
Les opérations portant sur les titres en pension livrée sont enregistrées conformément au 
règlement n° 89-07 du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière modifié par le 
règlement n° 94-05 du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière et par le 
règlement n° 99-07 du Comité de la Réglementation Comptable. 
 
Les titres reçus en pension livrée sont portés à l'actif dans un compte représentatif de la 
créance ainsi générée. Les produits correspondants sont enregistrés en Produit Net 
Bancaire. 
 
Les titres donnés en pension livrée génèrent une dette inscrite au passif ; ils sont maintenus 
dans leur portefeuille d'origine et continuent dô°tre ®valu®s selon les r¯gles applicables ¨ ce 
portefeuille. 
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Opérations de hors bilan 
 
Ces opérations sont enregistrées conformément aux dispositions des règlements n° 88-02, 
n° 89-01 et n° 90-15 modifiés du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière et des 
règlements n° 2002-01 et n° 2002-03 du Comité de la Réglementation Comptable. 
 
Elles sont recensées sur la base du montant notionnel et de la valeur de marché des 
contrats et sont distinguées selon leur finalité économique (cf. note 25). 
 
Les résultats afférents à ces opérations sont constatés dans le Produit Net Bancaire. 
 
Les opérations de couverture constituent l'essentiel des opérations négociées : 

 
¶ les produits et les charges relatifs aux instruments financiers à terme destinés à couvrir, 

de manière identifiée dès l'origine, un élément ou un ensemble d'éléments homogènes 
(micro couverture1) sont enregistrés de manière symétrique à la prise en compte des 
produits et des charges constatés sur les éléments couverts, 

¶ les produits et les charges liés aux instruments permettant d'ajuster les caractéristiques 
des ressources aux besoins définis dans le cadre de la gestion globale des positions de 
taux dôint®r°t ou de devises (macro couverture2) sont comptabilisés prorata temporis. 

 
En cas dôannulation de contrats dô®change de taux dôint®r°t ou de devises conclus au titre de 
la gestion globale des positions de taux, les soultes reçues ou versées sont étalées sur la 
durée de vie résiduelle du contrat annulé. 

En ce qui concerne les opérations constitutives de positions ouvertes isolées : 

¶ les opérations négociées sur un marché organisé ou assimilé sont évaluées à chaque 
date d'arrêté comptable ; les gains ou pertes correspondants affectent directement le 
Produit Net Bancaire. 

 
¶ les résultats des opérations négociées sur un marché de gré à gré sont enregistrés selon 

la nature des instruments, soit au dénouement des contrats, soit prorata temporis. Les 
pertes latentes constatées à la date d'arrêté affectent le Produit Net Bancaire. 

 

                                                 
1 - En micro couverture sont recensés les contrats d'®change de taux dôint®r°t n®goci®s dans le cadre de la couverture 
dôop®rations de refinancement de lôactivit® commerciale ou dans le cadre de la couverture du portefeuille de titres de placement 
et les opérations réalisées sur des marchés à terme organisés destinées à couvrir le risque de taux de ce portefeuille ainsi que 
les op®rations en devises (change ¨ terme, contrats dô®change de devises). 
 
2 - En macro couverture sont recens®s les contrats d'®change de taux dôint®r°t et de devises mis en place dans le cadre de la 
gestion globale des positions d'OSEO au sens de l'article 2.1c du règlement CRBF n° 90-15 modifié. Sont aussi recensées sous 
cette rubrique les opérations réalisées sur des marchés à terme organisés dans le cadre de la gestion globale du risque de taux 
dôint®r°t. 
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¶ Titres de participation et parts dans les entreprises liées, autres titres détenus à 
long terme 

 
Ces titres sont inscrits au prix dôacquisition, frais exclus. 
 
 
Participations, parts dans les entreprises liées 
 
Les dispositions relatives à ces catégories de titres sont précisées par les règlements n° 
2000-02 et n° 2005-01 du Comité de la Réglementation Comptable. 
 
Les titres de participation et les parts dans les entreprises liées sont des valeurs donnant 
des droits dans le capital d'une entreprise ; leur possession durable est estimée utile à 
l'activit® de l'entreprise qui les d®tient, soit parce quôelle permet dôexercer une influence 
notable sur la soci®t® ®mettrice, soit parce quôelle est lôexpression dôune relation de 
partenariat. 
Ces titres sont évalués à la clôture de l'exercice au plus bas de leur prix de revient ou de leur 
valeur d'utilit®. La valeur dôutilit® repr®sente ce que lôentreprise accepterait de décaisser pour 
obtenir ces titres si elle avait à les acquérir compte tenu de son objectif de détention. Celle-ci 
peut notamment être déterminée en fonction de la valeur de marché, de la valeur d'actif net, 
des perspectives d'activité de la société émettrice, des perspectives de réalisation, de la 
conjoncture économique. Si cette valeur est inférieure à leur valeur comptable, les titres font 
l'objet d'une dépréciation constatée à la ligne « gains ou pertes sur actifs immobilisés ». 
 
Autres titres détenus à long terme 
 
Il s'agit d'investissements réalisés sous forme de titres dans l'intention de favoriser le 
développement de relations professionnelles durables en créant un lien privilégié avec 
l'entreprise émettrice, mais sans influence sur la gestion de celle-ci en raison du faible 
pourcentage des droits de vote détenus. Ces titres sont évalués selon la méthode retenue 
pour les titres de participation et les parts dans les entreprises liées. 
 
 

¶ Immobilisations incorporelles et corporelles 
 

Les immobilisations sont enregistrées conformément au règlement n° 2002-10 modifié du 
Comité de la Réglementation Comptable. 
 
Les immobilisations sont des actifs amortissables ou non amortissables desquels l'entreprise 
attend des avantages économiques futurs. 
 
L'amortissement d'une immobilisation est la répartition systématique de son montant 
amortissable en fonction de son utilisation. 
 
La dotation aux amortissements se trouve dans le poste "Dotations aux amortissements et 
aux dépréciations sur immobilisations incorporelles et corporelles" du compte de résultat. 
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Les amortissements dérogatoires résultant de l'application du Code Général des Impôts sont 
enregistrés dans la rubrique "Dotations/reprises de FRBG et provisions réglementées" du 
compte de résultat. 
 
 

¶ Fonds de garantie et ressources nettes dôintervention ¨ lôinnovation 
 
Pour faire face ¨ sa mission dôint®r°t ®conomique g®n®ral, lôEtat met ¨ la disposition dôOSEO 
des ressources publiques destinées à couvrir les engagements induits par cette mission. Les 
activit®s couvertes par ces fonds sont la garantie de cr®dit bancaire, dôune part, et la 
distribution dôaides ¨ lôinnovation principalement sous la forme de subventions et dôavances 
remboursables, dôautre part. 
 
Les ressources accord®es par lôEtat figurent au passif du bilan et sont diminuées des pertes 
et provisions constatées sur les opérations concernées. Les produits financiers résultant des 
placements de la tr®sorerie sont r®affect®s pour lôessentiel aux ressources accord®es. 
 
Les principaux postes affect®s pour ces activit®s dôint®r°t ®conomique g®n®ral sont : 
 

¶ ¨ lôactif, les aides au financement de lôinnovation 

¶ au hors bilan, les garanties données 

¶ au passif, les fonds de garantie (cf. note 19), les ressources dôintervention ¨ 
lôinnovation (cf. note 20). 

 
Les fonds de garantie r®pondent ¨ la d®finition dôinstruments de dettes puisquôils sont 
remboursables. Compte tenu de leur spécificité et de leur importance pour le groupe, ils sont 
classés au passif du bilan dans les rubriques spécifiques intitulées «  Fonds de garantie 
publics » et « Fonds de garantie de lôinnovation ». 
 
Ils sont évalués au coût. Cette évaluation comprend les dotations perçues, auxquelles 
sôajoute la quote-part de résultat revenant aux fonds (produits des commissions, produits 
des placements, participation aux plus-values sur titres), nette des contentieux avérés.  
 
Les gains, pertes et provisions affectés aux fonds de garantie, décrits dans les notes 19.2 et 
20, ne transitent pas par le compte de résultat. Les charges et produits ne sont pas soumis à 
lôimp¹t.  
 
De même, des partenaires publics, principalement les régions, accordent à OSEO des 
ressources destin®es au financement de subventions et dôavances remboursables. Le 
montant net de ces ressources est regroupé avec les fonds de garantie de lôinnovation dans 
la rubrique çressources nettes dôintervention ¨ lôinnovationè. 
 

¶ Fonds pour risques bancaires généraux 
 
En application du règlement n° 90-02 modifié du Comité de la Réglementation Bancaire et 
Financière, le fonds pour risques bancaires généraux est doté à la discrétion des dirigeants 
en vue de faire face à des charges et à des risques de nature exceptionnelle relevant de 
lôactivit® bancaire. 
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¶ Opérations en devises 
 
Les opérations réalisées en devises sont traitées conformément aux dispositions du 
règlement n° 89-01 modifié du Comité de la Réglementation Bancaire et Financière. 
 
Les éléments d'actif, de passif et de hors bilan sont convertis en euros au cours en vigueur à 
la date d'arrêté des comptes. 
 
Les différences résultant de la réévaluation des positions de change sont constatées dans le 
Produit Net Bancaire. 
 
 

¶ Intérêts et Commissions 
 
Les intérêts et commissions sont enregistrés en Produit Net Bancaire selon la méthode des 
produits et charges courus. 
 
Lôapplication du r¯glement 2009-03 du CRC, obligatoire à compter du 1er janvier 2010, nôa 
pas dôincidence sur les comptes dôOSEO. Le montant des commissions à étaler au sens de 
ce r¯glement nôest pas significatif compte tenu de la nature des produits commercialis®s. 

 

¶ Charges dôemprunts 
 
Les frais d'émission et les primes de remboursement ou d'émission sont répartis sur la durée 
de l'emprunt au prorata des intérêts courus ; la charge en résultant est constatée dans le 
Produit Net Bancaire. 
 
La charge annuelle d'intérêts des emprunts à taux progressif ou à coupon unique est 
comptabilisée sur la base du taux de revient actuariel de l'emprunt. 

 

¶ Situation fiscale 
 
OSEO est la société mère du groupe d'intégration fiscale comprenant les sociétés 
suivantes : AUXICONSEIL, AUXIFINANCES, Compagnie Auxiliaire OSEO et FINAC. 
 
 

¶ Engagements en matière de retraite et autres engagements sociaux 
 
Retraite complémentaire 
 
L'accord professionnel AFB du 13 septembre 1993 sur la réforme des régimes de retraite de 
la profession bancaire s'applique au personnel d'OSEO. 
Le paiement d'un complément de pension bancaire et d'abattements non pris en charge par 
les caisses d'accueil au titre des droits acquis par ce personnel au 
31 décembre 1993 est assuré par un fonds de réserve dont le montant est suffisant pour 
couvrir les engagements. 
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Autres engagements sociaux 

 
Les engagements sociaux ont été évalués au 31 décembre 2010 selon une méthode 
actuarielle qui tient compte de la recommandation du Conseil National de la Comptabilité n° 
2003-R.01 du 1er avril 2003. 
 
Les taux d'actualisation retenus de 3,25 % et 1,25 % ont été déterminés en fonction de la 
durée de portage des engagements concernés. 
 
 
Indemnités de fin de carrière 
 
Les engagements contractés au titre de l'ancienneté acquise par le personnel sont couverts 
par un contrat d'assurance. Ils ont été estimés à partir : 

 

¶ des engagements actés pour les salariés ayant opté pour un congé de fin de 
carrière 

¶ d'hypothèses relatives aux modalités de départ en retraite pour les autres 
salariés. 

 
OSEO s'est appuyé sur la pyramide des âges des salariés, leur date d'entrée dans la vie 
active et sur une approche de la politique sociale qui pourrait se dessiner au vu de lô®volution 
de la réglementation et des pratiques constatées.  
 
 
Prime de médaille d'honneur du travail 
 
Les salariés se voient octroyer des primes pour l'obtention de médailles d'honneur du travail. 
Ces engagements sont provisionnés sur la base de l'accord signé le 1er février 2002. 
 
 
Accords de départs anticipés 
 
Au titre dôaccords de d®parts anticip®s, OSEO est engagé vis-à-vis de son personnel au 
versement de pensions. Les engagements contractés sont provisionnés. 

 
 

 Note 2 - Faits significatifs de lôexercice 
 

¶ Augmentation de capital 
 
LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 7 d®cembre 2010 dôOSEO financement a approuvé 
les modalit®s de lôaugmentation de capital de 438,1 millions dôeuros apport®s par lôEtat, soit 
16 594 009 actions nouvelles dôune valeur nominale de 8 euros émises au prix de 26,4 
euros, prime dô®mission incluse (cf. note 21).  
 
 

¶ Fusion 
 
Afin de simplifier ses structures juridiques, et comme prévu par la loi de régulation bancaire 
et financière, le Groupe OSEO a regroupé les entités opérationnelles qui le composent. 
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LôAssembl®e g®n®rale extraordinaire du 7 d®cembre 2010 a d®cid® la fusion absorption, par 
OSEO financement au 31/12/2010 avec un effet rétroactif sur le plan comptable et fiscal au 
1er janvier 2010, des sociétés OSEO garantie, OSEO innovation et OSEO bretagne. 
 
Les apports de ces sociétés sous contrôle commun ont été évalués à leur valeur nette 
comptable, conformément au règlement CRC n°2004-01 relatif au traitement comptable des 
fusions et opérations assimilées. 
 
Les op®rations de fusion ont conduit, selon les entit®s absorb®es, ¨ la constatation dôun boni 
de fusion et dôun mali technique. 
 
Le boni de fusion correspond ¨ lô®cart positif entre lôactif net re­u par la soci®t® absorbante ¨ 
hauteur de sa participation détenue dans la société absorbée et la valeur comptable de la 
participation. Le boni de fusion correspondant à la quote-part de résultat accumulé et non 
distribué par la société absorbée a été enregistré au compte de résultat dans la 
rubrique « gains ou pertes sur actifs immobilisés ». 
 
Le mali technique, correspondant ¨ lô®cart n®gatif entre lôactif net re­u par la soci®t® 
absorbante à hauteur de sa participation détenue dans la société absorbée et la valeur 
comptable de la participation, est comptabilisé en immobilisations incorporelles. 
 
Les frais de fusion ont ®t® imput®s sur la prime de fusion, conform®ment ¨ lôavis CNC 
n°2000-D du Comit® dôurgence (m®thode pr®f®rentielle).  
 
Après élimination des comptes réciproques, toutes les opérations effectuées par les sociétés 
OSEO garantie, OSEO innovation, et OSEO bretagne apparaissent dans le bilan et le 
compte de r®sultat dôOSEO. 
 
Compte tenu des opérations de fusion intervenues au 31 décembre 2010, les comptes 
sociaux dôOSEO au 31/12/2010 ne sont pas exactement comparables ¨ ceux dôOSEO 
financement au 31/12/2009. Les notes figurant en annexe permettent dôidentifier les 
principales variations relatives au changement de périmètre. 
 
Vous trouverez ci-dessous les principaux soldes interm®diaires de gestion (S.I.G.) dôOSEO 
tels quôils seraient ressortis si les entités avaient été fusionnées avant le 1er janvier 2009. 
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OSEO 2010 OSEO 2009 OSEO financement

Individuel individuel 2009

(en millions d'euros)  proforma individuel

PRODUIT NET BANCAIRE 340,1 388,1 265,0

Charges générales d'exploitation -233,9 -225,2 -164,1

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

sur immobilisations incorporelles et corporelles -13,1 -12,0 -9,1

RESULTAT  BRUT D'EXPLOITATION 93,1 150,9 91,8

Coût du risque -51,9 -51,3 -50,8

RESULTAT D'EXPLOITATION 41,2 99,6 41,0

Gains ou pertes sur actifs immobilisés 84,2 -2,4 -2,4

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT 125,4 97,2 38,6

Résultat exceptionnel 0,0 -0,6 0,0

Impôt sur les bénéfices -23,4 -37,1 -16,2

Dotations/reprises de FRBG et provisions réglementées -2,9 -2,8 -3,5

Résultat Net 99,1 56,7 18,9

Ces données ne prennent pas en compte la variation de la réserve financière des opérations de crédit bail (cf note 38) qui s'élève à -13,2 

millions d'euros en 2009 et +37,8 millions d'euros en 2010.

 
 

 Note 3 - Créances sur les établissements de crédit 
 

(en millions d'euros)

Comptes à vue et prêts au jour le jour 220,5 52,1

Comptes et prêts à terme 30,3 278,0

Prêts subordonnés 0,0 9,0

Créances douteuses
. Montant brut 0,0 0,0

. Dépréciations 0,0 0,0

Montant net 0,0 0,0

Créances rattachées 0,4 0,6

Total (*) 251,2 339,7

(*) Dont prêts de refinancement aux filiales absorbées 0,0 248,7

2010 2009
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Ventilation des encours sains (hors créances rattachées) selon la durée restant à courir au 
31 décembre 2010 
 

(en millions 
d'euros) D  Ò  3 m. 3m. < D Ò 1 an  1 an < D Ò 5 ans D  >  5 ans 

 Encours 222,7 7,2 17,4 3,5 
          

250,8 

 
 

 Note 4 - Opérations avec la clientèle 
 

Cette note décrit les opérations de prêt et de financement des créances court terme. 
 

(en millions d'euros)

Comptes ordinaires débiteurs 765,2 19,2

Crédits de trésorerie 500,2 523,4

Crédits à moyen et long terme (1) 4 419,0 3 889,5

dont crédits restructurés à des conditions hors marché 2,0 1,1

dont crédits issus des sociétés absorbées 112,2 0,0

Autres crédits et prêts subordonnés 1 547,9 951,4

Créances douteuses
. Montant brut (2)

. Dépréciations  (3)

. Fonds de garantie affectés appelables (4)

Montant net 161,7 175,3

Créances rattachées 17,7 14,0

Total (5) 7 411,7 5 572,8

(1) - Dont créances cédées venant en garantie d'emprunts contractés auprès de:

        Banque Européenne d'Investissement (BEI) 87,5 116,5

        Banque de Développement du Conseil de l'Europe (BDCE) 63,7 83,2

        Fonds Proximité PME 265,7

        La gestion de ces créances reste assurée par OSEO

(2)  Avant déduction des garanties éventuelles

(3)  Compte non tenu de la provision collective figurant au passif du bilan

(4)  Ce poste représente les dépréciations constituées sur les fonds de garantie.

         le montant apporté par les sociétés absorbées s'élève à : 57,7

(5) - Dont créances éligibles au refinancement par la Banque de France ou le Système

       européen de banque centrale 70,3 61,5

2010 2009

289,2
-107,9

-6,0

333,7
-107,1
-64,9

 
Sans modifier le montant global des créances douteuses, le règlement n° 2002-03 du 
Comité de la Réglementation Comptable conduit à les ventiler comme suit : 
 

Encours Encours douteux Total

(en millions d'euros) douteux compromis 

Encours 85,7 248,0 333,7

Dépréciations 0,0 -107,1 -107,1

Fonds de garantie affectés appelables 0,0 -64,9 -64,9

Montant net 85,7 76,0 161,7
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Ventilation des encours (hors créances rattachées) au 31 décembre 2010 
 

¶ Selon la durée restant à courir 
 

 

(en millions d'euros) D  Ò  3 m. 3m. < D Ò 1 an  1 an < D Ò 5 ans D  >  5 ans 

Encours sains 1 039,6 1 011,2 2 854,1 2 327,4 
          

7 232,3 

 

¶ Par secteurs dôactivit® économique 
 

(en millions d'euros) Commerce Industrie Services BTP Tourisme Total

Encours sains 1 667,1 1 315,8 3 183,4 423,6 642,4 7 232,3

Encours douteux 59,1 108,2 90,3 39,5 36,6 333,7

Dépréciations -19,1 -37,0 -30,5 -10,1 -10,4 -107,1

 
 

¶ Par grands types de contrepartie 
 

Administrations Ets Institutions non Entreprises Clientèle Total

(en millions d'euros) centrales de crédit Ets de crédit de détail

Encours sains 748,3 0,0 0,0 6 240,1 243,9 7 232,3

Encours douteux 0,0 0,0 0,0 329,6 4,1 333,7

Dépréciations 0,0 0,0 0,0 -106,7 -0,4 -107,1
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 Note 5 - Opérations de crédit-bail et location simple 
 
Flux enregistrés au cours de l'exercice 2010 
 

Crédit-bail Crédit-bail

et location et location TOTAL

(en millions d'euros) immobiliers mobiliers

Montant brut des immobilisations au 31/12/2009 4 026,5 2 246,5 6 273,0

Apports liés aux sociétés absorbées 551,6 0,0 551,6

Entrées 740,5 336,1 1 076,6

Sorties -261,5 -314,4 -575,9

Montant brut des immobilisations au 31/12/2010 5 057,1 2 268,2 7 325,3

Amortissements cumulés au 31/12/2010 -1 831,8 -1 115,0 -2 946,8

Dépréciations cumulées au 31/12/2010 (*) -403,0 -4,2 -407,2

Fonds de garantie affectés cumulés au 31/12/2010 -12,5 -7,9 -20,4

Montant net des immobilisations au 31/12/2010 2 809,8 1 141,1 3 950,9

Créances nettes 14,8 15,9 30,7

Sous Total 2 824,6 1 157,0 3 981,6

Réserve latente 18,8 172,2 191,0

Encours financier net au 31/12/2010 2 843,4 1 329,2 4 172,6

(*) Dont - Provisions Art. 64 du Régime Sicomi et Sofergie 124,0 0,0 124,0

             - Provisions Art. 57 265,6 0,0 265,6

 
 

 Note 6 - Portefeuille titres 
 
6.1. Flux enregistrés au cours de l'exercice 2010 
 

Effets publics Obligations et Actions et

et valeurs autres titres à autres titres à 

(en millions d'euros) assimilées revenu fixe revenu variable

Montant brut au 31/12/2009 1 608,4 1 166,5 0,0

Apports liés aux sociétés absorbées 1 567,1 2 479,7 42,0

Entrées et autres mouvements (1) 1 171,2 8 121,6 1,7

Sorties -518,7 -7 654,6 -40,9

Variation des créances rattachées 10,3 4,9 0,0

Montant brut au 31/12/2010 3 838,3 4 118,1 2,8

Dépréciations cumulées au 31/12/2010 (2) 0,0 -1,7 -2,5

Montant net au 31/12/2010 3 838,3 4 116,4 0,3

(1) Amortissement des surcotes/décotes, variations de change

(2) Dépréciations pour moins-values latentes et pour créances douteuses
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Le tableau ci-dessous détaille la partie des titres détenus en emploi des fonds de garantie 
 

Effets publics Obligations et Actions et

et valeurs autres titres à autres titres à 

(en millions d'euros) assimilées revenu fixe revenu variable

Montant brut au 31/12/2010 1 037,5 2 970,8 1,0

Dépréciations cumulées au 31/12/2010 0,0 0,0 -0,8

Montant net au 31/12/2010 1 037,5 2 970,8 0,2

 
 
Ventilation du portefeuille de titres à revenu fixe selon la durée restant à courir au  
31 décembre 2010 
 

 

D Ò 3 m. 3 m. < D Ò  1 an 1 an < D Ò 5 ans D > 5 ans Créances TOTAL

(en millions d'euros)   rattachées

Effets publics et 

valeurs assimilées 0,0 318,5 1 340,3 2 131,6 47,9 3 838,3

Obligations et autres

titres à revenu fixe 2 023,4 892,0 1 011,9 154,0 35,1 4 116,4

2 023,4 1 210,5 2 352,2 2 285,6 83,0 7 954,7

7 871,7

 
6.2. Ventilation par type de portefeuille (montants nets, créances rattachées incluses) 
 

2009

Effets

publics Total Total

et

valeurs Titres Titres Titres

(en millions d'euros) assimilées cotés cotés non cotés

Placement 0,0 444,8 0,0 0,0 1 077,8 1 179,2

Investissement 3 838,3 3 038,6 0,0 0,0 6 876,9 1 595,0

Total 3 838,3 (*) 7 954,7 2 774,2

 (*) Dont :  - Titres émis par l'Etat ou des collectivités locales : 0,0

                 - Titres émis par d'autres émetteurs : 4 116,4

Actions et

autres titres

à revenu variable

2010

Obligations et

autres titres

à revenu fixe

4 116,4 0,0

Titres

non cotés

633,0

0,0

 
Les titres ont été donnés en pension livrée à hauteur de 1 460,5 millions dôeuros fin 2010 
contre 698,0 millions dôeuros ¨ fin 2009 (montants exprimés en valeur nette comptable). 
 
La valeur nette des titres de placement comprend une dépréciation couvrant le risque de 
contrepartie de 1,2 million d'euros. 
 
 
6.3. Transferts entre portefeuilles 
 
Au cours de lôexercice, il nôy a eu aucun transfert de titres entre portefeuilles. 
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6.4. Estimation du portefeuille (créances rattachées incluses) au 31 décembre 2010 
 

Valeur Valeur Moins-values

brute de Différence latentes Plus-values

comptable marché (hors créances latentes
(en millions d'euros)  douteuses)

Titres de placement 1 077,8 1 078,2 0,4 -3,0 3,4

Titres d'investissement (*) 6 876,9 7 051,3 174,4

(*) Les titres du portefeuille d'investissement, principalement des OAT, participent à la gestion globale des positions de 

     liquidité et de taux d'intérêt de l'Etablissement avec un objectif général de couverture des risques.

     Ils permettent notamment de satisfaire les besoins de titres résultant du processus de sécurisation des opérations 

     interbancaires et des systèmes d'échange.

 
 

 Note 7 - Participations et autres titres détenus à long terme,  
parts dans les entreprises liées 

 
7.1. Flux enregistr®s au cours de lôexercice 2010 
 

Autres titres Parts dans les

détenus à Participations entreprises liées

(en millions d'euros) long terme

Montant brut au 31/12/2009 54,4 0,0 262,0

Annulation des titres des sociétés absorbées 0,0 0,0 -144,8

Titres apportés par les sociétés absorbées 2,4 0,0 2,8

Entrées et autres mouvements 11,9 0,0 0,1

Sorties et autres mouvements -1,5 0,0 -10,6

Variation des créances rattachées 0,0 0,0 0,0

Montant brut au 31/12/2010 67,2 0,0 109,5

Dépréciations cumulées au 31/12/2010 -6,9 0,0 -0,2

Montant net au 31/12/2010 (*) 60,3 0,0 109,3

 (*) Dont :   - Titres cotés 0,0 0,0 0,0

                  - Titres non cotés 60,3 0,0 109,3

 

En 2010, OSEO a souscrit à une des deux parts émises par le fonds commun de titrisation 
Proximit® PME. A lôactif de ce fonds figure un prêt consenti à OSEO et garanti par une 
remise de cr®ances PME. Cette op®ration a pour objectif dôoptimiser les conditions de 
refinancement dôOSEO. 



 

 

7.2. Participations et filiales  
 (en milliers d'euros) CA HT Prêts et avances Montant des Dividendes

Immatriculation au Capital exercice consentis et non cautions et encaissés au

Raison sociale registre du commerce Directe- Indirec- Brute Nette social 2010 encore avals donnés cours de 

ment tement remboursés par la société l'exercice

Garantie

OSEO garantie régions Créteil B 319 997 466 52,50% - 2 807 2 807 4 800 9 956 2 605 1 731 3 520

 Intervention en fonds propres :

FCPR AED C1 73,22% - 24 801 24 801 33 870 43 962 -8 -8

FCPR AED C2 58,19% - 21 086 21 086 36 233 47 786 -10 -10

Activité de contrepartie

Compagnie Auxiliaire OSEO Créteil B 562 007 963 100,00% - 3 199 3 199 2 592 7 469 10 8 1 089 32

Immobilier

AUXI-FINANCES Créteil  B 352 780 605 100,00% - 57 168 57 168 57 187 64 711 2 548 1 487 7 989 25 744 600

Autres

AUXI-CONSEIL Créteil  B 352 792 667 100,00% 2 896 2 896 2 850 3 265 105 69 120

SCI TOPOR MONTAUBAN Créteil B 340 905 389 100,00% 270 210 1 1 53 53 103

Intervention en fonds propres :

AVENIR ENTREPRISE (ex A.E.G.)              

137 rue de l'Université - 75007 PARIS
Paris B 401 749 502 39,52% - 665 665 2 004 2 486 1 469 1 469 8 787

FCPR AED C3  - 137 rue de l'Université - 

75007 PARIS
24,56% 3 644 3 644 14 836 13 777 -4 -4

FCPR AED C4  - 137 rue de l'Université - 

75007 PARIS
33 141 28 628 99 859 63 292 -2 021 -2 021

FCPR AVENIR ENT. MEZ  - 137 rue de 

l'Université - 75007 PARIS
33,26% - 20 040 18 630 60 240 30 266 -619 -619

EUREFI -  Maison de la Formation, Centre 

Jean Monnet -54414 LONGWY
Briey B 382 532 554 10,55% - 2 919 2 728 27 675 [4] 27 509 [4] -1 681 [4] -1 650

FIST SA - 83, bld Exelmans-75016 PARIS Paris B 388 461 154 30,40% 343 343 1 128 [4] 2 054 [4] 44 [4] -61

IFCIC - 46, avenue Victor Hugo -75016 

PARIS
Paris B 327 821 609 25,65% 722 722 2 817 [4] 6 398 [4] 1 179 [4] 736

INCOM - 62 rue Pierre Charron  -75008 

PARIS
Paris B 335 040 838 10,62% - 956 312 2 922 [4] 3 116 [4] -174 [4] -174

Sociétés françaises 4 717 4 531 112

Sociétés étrangères 80 80
 [1]  Valeur nette comptable supérieure à 50 000 euros et pourcentage de détention supérieur à 50 %.
 [2]  Valeur nette comptable supérieure à 50 000 euros et pourcentage de détention supérieur à 10 %.

 [3]  Pourcentage de détention inférieur à 10%

 [4] Comptes au 31.12.2009

Résultat 

net

Résultat 

courant

avt impôts

% de capital détenu       Valeur des titres      

détenus  par la Sté      

I - SOCIETE LIEES (1) (Article L. 233-1 du Code de commerce)

III - AUTRES FILIALES ET PARTICIPATIONS (3)

Total des

capitaux

propres

avt résultat

Sociétés incluses dans le périmètre de consolidation :

Sociétés non incluses dans le périmètre de consolidation :

II - PARTICIPATIONS (2) (Article L. 233-2 du Code de commerce)

Sociétés non incluses dans le périmètre de consolidation :
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7.3. Encours des opérations avec des entreprises liées ou ayant un lien de 
participation 
 
(en millions d'euros)

CREANCES

Etablissements de crédit 2,2

Clientèle 27,5 (1)

Obligations et autres titres à revenu fixe 0,0

Autres actifs et comptes de régularisation 1,3

DETTES

Etablissements de crédit 5 305,2 (2)

Clientèle 1 378,4 (3)

Dettes représentées par un titre 0,0

Dettes subordonnées 0,0

Autres passifs et comptes de régularisation 3,9

ENGAGEMENTS DONNES

Engagements de financement

- Etablissements de crédit 0,0

- Clientèle 0,0

Engagements de garantie

- Etablissements de crédit 0,0

- Clientèle 0,0

Engagements sur titres

- Etablissements de crédit 0,0

- Clientèle 0,0

(1) - Dont AUXIFINANCES : 25,7

(2) - Dont Caisse des Dépôts : 5 305,2

(3) - Dont Epic OSEO : 1 130,5

                 AUXIFINANCES : 5,9

                 Proximité PME : 200,0  
 
Les opérations avec les parties liées sont négociées à des conditions de marché. 
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 Note 8 - Immobilisations incorporelles et corporelles 
 

Immobilisations

(en millions d'euros) incorporelles Autres

d'exploitation hors exploitation

Montant brut au 31/12/2009 51,7 10,0 3,1 13,6

Apports liés aux sociétés absorbées 22,2 4,3 0,0 3,5

Acquisitions (*) 15,3 0,2 0,0 1,9

Sorties -1,8 0,0 -0,8 -0,5

Montant brut au 31/12/2010 87,4 14,5 2,3 18,5

Amortissements cumulés au 31/12/2010 -56,9 -8,4 -1,5 -13,4

Montant net au 31/12/2010 30,5 6,1 0,8 5,1

Total 30,5

(*) Dont mali technique de fusion 1,2

Immobilisations corporelles

Terrains et Constructions

12,0

 

Les immobilisations font l'objet d'un amortissement annuel calculé selon le mode linéaire 
pour les immeubles et le mobilier et dégressif pour le matériel informatique en fonction de 
leur durée de vie, soit : 
 

¶ Logiciels : de 1 à 5 ans 

¶ Immeubles : de 25 à 55 ans 

¶ Agencement, mobilier et matériel de bureau : de 4 à 10 ans 

¶ Matériel informatique : 4 ans 
 
Le montant des amortissements dérogatoires s'élève à 19,6 millions dôeuros au 31 d®cembre 
2010. 
 
 

 Note 9 - Aides au financement de lôinnovation 
 
(en millions d'euros) Aides sur

Aides à PMII (*) ISI (*) financement Total
l'innovation partenaires

Montants bruts sains 763,6 128,5 23,4 114,7 1 030,2

Montants bruts douteux 182,8 0,2 0,0 0,0 183,0

Dépréciation -0,5 0,0 0,0 0,0 -0,5

Fonds de garantie affectés -159,6 -0,2 0,0 0,0 -159,8

Solde au 31/12/2010 786,3 128,5 23,4 114,7 1 052,9

     ISI : Innovation Stratégique Industrielle

(*) PMII : Programme Mobilisateur pour l'Innovation Industrielle initié par l'ex AII, Agence pour l'Innovation Industrielle

Programmes                    
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 Note 10 - Autres actifs 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Instruments conditionnels achetés 0,4 0,5

Comptes de règlement relatifs aux opérations sur  titres 0,7 0,6

Marges de garantie versées sur opérations de pension livrée et  

contrats d'échange de taux d'intérêt 122,8 109,9

Dotation à recevoir sur fonds de garantie 440,0 4,2

Subventions à recevoir sur opérations de crédit-bail 5,0 7,6

Dotation à recevoir sur financement d'aides à l'innovation 384,6 0,0

Autres débiteurs divers 50,2 41,4

Comptes de stocks et emplois divers 0,3 0,2

Total 1 004,0 164,4  
 
 

 Note 11 - Comptes de régularisation - Actif 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Valeurs à l'encaissement 7,5 4,1

Frais d'émission sur emprunts à répartir 0,5 1,6

Charges diverses constatées d'avance 1,5 2,0

Produits à recevoir sur instruments financiers à terme (*) 127,6 168,0

Produits à recevoir sur opérations de crédit-bail 6,1 5,8

Prélèvements en route crédits moyen et long terme 0,5 0,3

Autres 38,7 29,4

Total 182,4 211,2

(*) Ces produits représentent essentiellement le cumul du différentiel positif entre intérêts à recevoir et intérêts à 

     payer de chaque contrat d'échange de taux d'intérêt
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 Note 12 - Dettes envers les établissements de crédit 
 

(en millions d'euros)

Comptes ordinaires créditeurs 0,8 30,6

Emprunts au jour le jour 0,0 30,0

Emprunts à terme 7 383,0 7 561,0

. dont ressources Livret Développement Durable (LDD)

. dont emprunts BEI, KfW et BDCE

Titres donnés en pension livrée (*) 1 480,2 591,2

Autres sommes dues 2,5 2,2

Dettes rattachées 115,0 138,8

Total 8 981,5 8 353,8

(*) Dont - Effets publics 1 480,2 591,2

              - Obligations et autres titres à revenu fixe 0,0 0,0

1 070,0 993,4

2010 2009

6 183,7 6 455,9

 
 
Ventilation des dettes (hors dettes rattachées) selon la durée restant à courir au 
31 décembre 2010 
 
 

(en millions d'euros)    

D  Ò  3 m. 3m. < D  Ò  1 an  1 an < D   Ò   5 ans D  >  5 ans 

1 869,5 320,7 2 463,3 4 213,0 

8 866,5 
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 Note 13 - Opérations avec la clientèle - Passif 

 

(en millions d'euros) 2010 2009

Emprunt auprès de l'Epic OSEO 827,8 329,2

Emprunt auprès du fonds Proximité PME 200,0 0,0

Dépôts de garantie 195,1 154,9

Comptes ordinaires créditeurs (1) 407,1 545,6

Comptes créditeurs à terme 5,4 8,4

Avance Actionnaire Etat (issue d'OSEO innovation) 300,0 0,0

Titres donnés en pension livrée (2) 67,9 152,8

Fonds reçus en instance d'affectation

. Financement court terme 1,1 1,7

. Crédits à moyen et à long terme 18,2 14,3

Autres sommes dues 8,1 5,4

Total 2 030,7 1 212,3

 (1) Dont  - Comptes courants des sociétés absorbées 91,7

 (2) Dont  - Effets publics 67,9 152,8

                - Obligations et autres titres à revenu fixe 0,0 0,0

 
 
Ventilation des comptes créditeurs de la clientèle selon la durée restant à courir au 
31 décembre 2010 
 

 

(en millions d'euros)    

D  Ò  3 m. 3m. < D  Ò  1 an  1 an < D   Ò   5 ans D  >  5 ans 

547,2 80,2 140,0 1 263,3 

2 030,7 

 
 

 Note 14 - Dettes représentées par un titre 
 
Ventilation des encours selon la durée restant à courir au 31 décembre 2010 

 
 

  D  Ò 3 m. 3 m. < D 1 an < D 
D > 5 
ans Dettes TOTAL 

(en millions d'euros)   Ò  1 an    Ò 5 ans   rattachées   

Titres du marché interbancaire             

et titres de créances négociables 407,9 351,0 4,0 0,0 0,8 763,7 

Obligations   0,0 961,0 61,0 0,0 28,4 1 050,4 

Emprunt juin 1999             4,375% échéance 25/04/11   900,0    26,9   

Emprunt août 1996            6,70% échéance 19/08/11   61,0    1,4   

Emprunt nov.1995   PIBOR échéance 20/11/15     61,0  0,1   

                

Total 407,9 1 312,0 65,0 0,0 29,2 1 814,1 
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 Note 15 - Autres passifs 

 

(en millions d'euros) 2010 2009

Versements à effectuer sur titres non libérés 10,9 15,0

Dettes fiscales et sociales 13,4 16,9

Marges de garantie reçues sur opérations de pension livrée

et contrats d'échange de taux d'intérêt 126,4 154,0

Avances preneurs 123,0 97,0

Subventions d'équipement sur opérations de crédit-bail 66,2 67,9

Fournisseurs de crédit-bail 41,8 40,9

Autres créditeurs divers opérations de crédit-bail 13,5 24,0

Dettes adossés au fonds à capital préservé (*) 580,0 0,0

Clients commissions perçues d'avance (*) 30,3 0,0

Contentieux à payer sur fonds de garantie (*) 696,2 0,0

Subventions publiques (*) 14,1 0,0

Autres créditeurs divers 17,3 8,7

Avances diverses 19,1 24,3

Total 1 752,2 448,7

(*) Passifs issus d'OSEO garantie

 

 Note 16 - Comptes de régularisation - Passif 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Plus-value sur titres de couverture à étaler 0,3 0,6

Comptes d'ajustement d'opérations de hors-bilan 

en devises (1) 7,5 34,3

Soultes liées à des opérations de résiliation de contrats 

d'échange de taux d'intérêt 0,9 1,7

Indemnités de renégociation et de résiliation des prêts 5,2 5,7

Autres produits constatés d'avance 7,5 5,6

Charges à payer sur instruments financiers à terme (2) 98,8 94,0

Provisions pour congés payés 19,5 12,1

Loyers de crédit-bail comptabilisés d'avance 49,0 45,2

Subventions à verser sur aides à l'innovation 552,0 0,0

Commissions constatées d'avance 23,4 0,0

Comptes d'attente Innovation 31,1 0,0

Divers 55,2 46,2

Total 850,4 245,4

(1)  Dans ce poste sont enregistrés les écarts de réévaluation des opérations de hors-bilan mises en place à 

      des fins de couverture des opérations de bilan

(2)  Ces charges représentent essentiellement le cumul du différentiel négatif entre intérêts à recevoir et intérêts

        à payer de chaque contrat d'échange de taux d'intérêt.
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 Note 17 - Provisions  

(en millions d'euros) 2010 2009

Provisions pour risques de crédit  (1) 321,0 276,5

Provisions pour engagements sociaux (2) 23,2 16,2

Provisions liées à l'activité innovation 15,5 0,0

Autres (3) 8,5 1,5

Total 368,2 294,2

(1) Dont provisions issues des sociétés absorbées au 31/12/2010 : 3,2 millions d'euros

(2) Les indemnités de fin de carrière sont couvertes par un contrat d'assurance dont l'actif s'élève au 31/12/2010

      à 20,3 millions d'euros

(3) Dont provisions issues des sociétés absorbées au 31/12/2010 : 5 millions d'euros  
 

 Note 18 - Dettes subordonnées, dépôts de garantie à caractère 
mutuel 

 

     
(en millions d'euros) 2010 2009 
      

Fonds de réserve (*) 11,0 0,0 

Titres subordonnés à durée indéterminée (TSDI) 42,5 39,8 

Dettes rattachées 0,4 0,4 

Dépôts de garantie à caractère mutuel 15,3 16,4 
      

  69,2 56,6 
(*) Le fonds de réserve a été constitué par les actionnaires de l'ex OSEO garantie et a pour vocation d'assurer la 
couverture des prêts garantis qui lui sont adossés. Son remboursement est subordonné à une décision des actionnaires. 

Les dettes subordonnées d'OSEO comprennent des titres subordonnés à durée 
indéterminée (TSDI) qui sont éligibles aux fonds propres complémentaires des capitaux 
responsables prudentiels tels que définis par les textes réglementaires et internationaux. 
 
Ces titres subordonnés sont assimilables à des créances de dernier rang dont le 
remboursement, en cas de liquidation de la soci®t®, nôinterviendrait quôapr¯s 
désintéressement complet des autres cr®anciers. Lôamortissement anticip® des emprunts 
subordonn®s, par rachat en bourse ou par exercice dôune option d®finie par le contrat, 
n®cessite lôaccord pr®alable de lôAutorit® de Contr¹le Prudentiel. 
 
Sôagissant des emprunts subordonn®s perp®tuels, lô®metteur peut d®cider de diff®rer le 
paiement des int®r°ts lorsque lôassembl®e g®n®rale ordinaire des actionnaires statuant 
sur les comptes aura constat® quôil nôexiste pas de b®n®fice distribuable. 
 
Le tableau ci-dessous précise les principales caractéristiques de ces emprunts, 
notamment la prochaine ann®e dôexercice de lôoption de remboursement anticip®. 
 

(en millions d'euros) Emission Taux Option Montant

TSDI 50 M. USD 1993 Variable 01/04/2011 37,4

TSDI 10 M. DEM 1993 Variable 19/05/2011 5,1

42,5

Dettes subordonnées à durée indéterminée

Total
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 Note 19 - Fonds de garantie 

 
19.1. Situation comptable des fonds de garantie 
 

(en milliers d'euros)

Solde des Solde des

fonds de Apports fonds de Actifs

Fonds de garantie                                                                   garantie des Dotations Rembour- Résultats garantie contentieux comptables

au 31 sociétés 2010 sements 2010 au 31 et intérêts des fonds

décembre absorbées 2010 décembre à payer de garantie

2009 2010

Noyau dur

Développement des PME et TPE 13 314 -200 7 520 20 634 65 768 86 402

Création des PME et TPE 489 802 55 000 -53 929 490 873 247 556 738 429

Transmission des PME et TPE 207 504 29 500 -16 051 220 953 138 963 359 916

Renforcement de la structure financière des PME et TPE 31 714 6 000 -5 887 31 827 43 577 75 404

Fonds de surmutualisation 43 374 952 44 326 44 326

Innovation des PME et TPE 98 269 3 000 -17 902 83 367 39 923 123 290

Fonds de réserve

Fonds de réserve 860 525 -12 600 18 880 866 805 866 805

Fonds de garantie à capital préservé

FGKP tranche 1 26 650 3 359 30 009 21 537 51 546

FGKP - International Développement tranche 2 23 075 -3 560 19 515 25 739 45 254

FGKP - International Développement tranche 3 33 701 6 545 40 246 263 40 509

Paramètre individuel

Financement spécifique court terme des PME et TPE 66 104 14 000 -54 80 050 8 227 88 277

International Court Terme -1 973 -3 227 -5 200 6 090 890

Renforcement Trésorerie PME 148 639 13 627 -20 874 141 392 31 023 172 415

Surgarantie Renforcement Trésorerie PME 80 607 10 072 1 046 91 725 6 281 98 006

Renforcement Trésorerie ETI 29 739 21 437 -3 951 47 225 7 068 54 293

Surgarantie Renforcement Trésorerie ETI 95 872 64 225 -31 347 128 750 39 584 168 334

Lignes Crédit Confirmé PME TPE 22 529 8 869 -10 218 21 180 12 048 33 228

Surgarantie Lignes Crédit Confirmé PME TPE 86 365 -33 041 -15 586 37 738 20 143 57 881

Lignes Crédit Confirmé ETI 21 158 2 277 -9 277 14 158 11 985 26 143

Surgarantie Lignes Crédit Confirmé ETI 86 574 3 934 -24 676 65 832 29 461 95 293

Spécifiques

FASEP 14 216 -2 513 11 703 2 356 14 059

France Investissement Garantie 130 702 20 000 -12 649 138 053 7 082 145 135

Garantie de fonds propres -102 531 429 316 745

Garantie de fonds propres - FEI 2003/2004 6 355 387 6 742 2 300 9 042

Garantie de fonds propres - FEI 2007/2009 38 990 -409 38 581 91 38 672

Garantie de fonds propres - FEI 2010/2012 14 800 1 14 801 14 801

Garantie de fonds propres - FEDER IDF 2 702 63 2 765 2 765

Prêt participatif d'amorçage 11 083 3 900 -2 193 12 790 1 012 13 802

Cautions sur projets innovants 4 062 90 4 152 4 152

Biotechnologie garantie 69 685 1 000 -3 655 67 030 2 919 69 949

Financements Structurés 10 394 228 10 622 10 622

Garantie de Valeur Liquidative 5 163 113 5 276 5 276

Affacturage 1 -66 -65 88 23

Renforcement Haut Bilan 48 000 48 000 1 004 97 004 97 004

PPMTR 5 000 111 5 111 5 111

UIMM 3 931 73 4 004 4 004

Prêts Verts 48 000 0 48 000 48 000

Innovation Développement Durable 125 000 0 125 000 125 000

Développement technologique 13 485 196 13 681 512 14 193

  - BEI - Développement technologique 6 255 37 6 292 251 6 543

  - BEI - Etat 7 230 159 7 389 261 7 650

Autres gestions 70232 21 791 -28 -8 737 83 258 881 84 139

Gestion extinctive

Pays de l'Est 15 15 15

PIC PME 18 937 973 19 910 1 743 21 653

Capital développement et prêts participatifs 4 625 163 4 788 611 5 399

Installation des jeunes entrepreneurs en milieu rural 46 2 48 48 96

FONDS DE GARANTIE 70 232 2 841 886 477 722 -228 -204 509 3 185 103 775 195 3 960 298
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19.2. Résultat des Fonds de garantie au 31/12/2010 

 
(en milliers d'euros)

Partici-

Produits Intérêts pations Commis- Charges Actualisation Provisions

Fonds de garantie                                                                   financiers de aux plus sions contentieuses provision  pré- Résultats

nets trésorerie values contentieux contentieux

Noyau dur

Développement des PME et TPE 1 901 694 201 1 497 9 696 -4 060 -2 409 7 520

Création des PME et TPE 15 105 384 3 544 16 025 -99 198 1 726 8 485 -53 929

Transmission des PME et TPE 7 201 174 113 11 078 -33 360 -589 -668 -16 051

Renforcement de la structure financière des PME et  TPE 1 513 136 167 1 240 -5 825 -1 370 -1 748 -5 887

Fonds de surmutualisation 952 952

Innovation des PME et TPE 2 630 6 3 397 -13 007 -10 928 -17 902

Fonds de réserve

Fonds de réserve 18880 0 18 880

Fonds de garantie à capital préservé

FGKP tranche 1 6 179 31 12 1 887 -1 065 324 -4 009 3 359

FGKP - International Développement tranche 2 7 345 1 5 525 -9 780 -6 651 -3 560

FGKP - International Développement tranche 3 5 880 928 -26 -237 6 545

Paramètre individuel

Financement spécifique court terme des PME et TPE 1 594 -7 167 340 -508 -129 -1 511 -54

International Court Terme 15 14 471 -2 110 -1 617 -3 227

Renforcement Trésorerie PME 3 368 -6 4 248 -20 715 -7 769 -20 874

Surgarantie Renforcement Trésorerie PME 1 841 4 578 -5 032 -341 1 046

Renforcement Trésorerie ETI 679 2 349 -417 -6 562 -3 951

Surgarantie Renforcement Trésorerie ETI 2 180 6 056 -9 697 -29 886 -31 347

Lignes Crédit Confirmé PME TPE 515 1 707 -8 027 -4 413 -10 218

Surgarantie Lignes Crédit Confirmé PME TPE 1 926 3 325 -16 470 -4 367 -15 586

Lignes Crédit Confirmé ETI 495 2 213 -3 067 -8 918 -9 277

Surgarantie Lignes Crédit Confirmé ETI 1 939 2 859 -7 393 -22 081 -24 676

Spécifiques

FASEP 73 192 -1 676 -1 102 -2 513

France Investissement Garantie 3 065 2 935 194 -13 452 6 -5 397 -12 649

Garantie de fonds propres 15 777 -261 531

Garantie de fonds propres - FEI 2003/2004 190 4 304 -3 502 -605 387

Garantie de fonds propres - FEI 2007/2009 849 11 -1 269 -409

Garantie de fonds propres - FEI 2010/2012 1 1

Garantie de fonds propres - FEDER IDF 59 4 63

Prêt participatif d'amorçage 235 4 228 -2 192 -468 -2 193

Cautions sur projets innovants 89 1 90

Biotechnologie garantie 300 -2 -11 238 -2 314 -1 866 -3 655

Financements Structurés 228 228

Garantie de Valeur Liquidative 113 113

Affacturage 1 21 -71 -17 -66

Renforcement Haut Bilan 325 679 1 004

PPMTR 107 4 111

UIMM 73 73

Prêts Verts 0

Innovation Développement Durable 0

Développement technologique 190 2 4 196

  - BEI - Développement technologique 34 1 2 37

  - BEI - Etat 156 1 2 159

Autres gestions 295 -9 125 93 -8 737

Gestion extinctive

Pays de l'Est 15 15

PIC PME 465 34 22 452 973

Capital développement et prêts participatifs 113 -2 52 163

Installation des jeunes entrepreneurs en milieu rural 2 2

FONDS DE GARANTIE 88 925 1 461 12 274 71 311 -259 396 -3 999 -115 085 -204 509
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 Note 20 - Ressources nettes dôintervention ¨ lôinnovation 
 
(en millions d'euros)

Programmes                    

Aides à 

l'innovation PMII ISI FUI (*)

Aides sur 

financement 

partenaires Total

Dotation 690,6 319,9 347,5 155,8 381,7 1 895,5

Subventions accordées -57,7 -42,6 -80,2 -81,2 -73,4 -335,1
Provisions, pertes et constats 

d'échec -101,9 -28,3 -92,6 0,0 -4,7 -227,5

Expertises et charges diverses -1,1 -0,1 -0,1 0,0 -10,9 -12,2

Produits divers 2,7 2,9 0,0 0,0 0,2 5,8

Clôtures de conventions 0,0 0,0 0,0 0,0 30,1 30,1

Solde au 31/12/2010 532,6 251,8 174,6 74,6 323,0 1 356,6

(*) FUI : Fonds Unique Interministériel

 
 

 Note 21 - Variation des capitaux propres 
 

Les capitaux propres avant résultat ont évolué comme suit : 
 

(en millions d'euros) 2009 2010

Capital 377,2 0,0 84,9 132,7 (1) 594,8

Primes d'émission 40,9 0,0 0,0 305,4 (1) 346,3

Primes de fusion 57,9 0,0 153,9 (5) 0,0 211,8

Réserve légale 17,5 0,9 0,0 0,0 18,4

Autres réserves 65,4 11,8 0,0 0,0 77,2

Provisions réglementées, subventions

d'investissement 16,1 0,7 2,9 (2) 19,7

Report à nouveau 61,8 -5,6 0,0 0,0 56,2

Résultat de l'exercice 18,9 -18,9 0,0 99,1 (3) 99,1

Total 655,7 -11,8 (4) 239,5 540,1 1 423,5

(1) Augmentation de capital de 16 594 009 actions à 8 euros émises à 26,4 euros, prime d'émission incluse

(2) Dotation aux amortissements dérogatoires des logiciels

(3) Résultat 2010

(4) Des dividendes ont été distribués au titre du résultat de l'exercice 2009 à hauteur de 11,8 millions d'euros

(5) Dont 0,7 million d'euros de frais de fusion imputés sur la prime de fusion

Affectation

du résultat

Autres

mouvements

Apport des 

sociétés 

absorbées2009

 

Le capital social est composé de 74 347 300 actions nominatives de 8 euros, entièrement 
libérées. 
 

La majorité du capital doit rester la propriété de l'Etat, d'un établissement public de l'Etat, 
d'un organisme public ou d'une entreprise publique. 
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 Note 22 - Contre-valeur en euros des opérations en devises  
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Actif 2,0 2,5

Passif 65,5 137,6
 

 

Ces positions nettes de bilan sont couvertes par des opérations de hors-bilan.  



 

 

 Note 23 - Tableau de flux des dépréciations et des provisions  
 

Dépréciations Apports Dotations Reprises Reprises Dépréciations Créances IMPACT

et des aux des des Autres et irrécupérables Récupérations SUR 

Provisions sociétés dépréciations dépréciations dépréciations variations Provisions non couvertes sur LE

au 31/12/09 absorbées et provisions et provisions et provisions au 31/12/10 par des créances RESULTAT

(en millions d'euros) disponibles utilisées (1) (2) provisions amorties (3)

Dépréciations et provisions pour 

créances douteuses et risques de 

crédit 385,4 11,9 79,8 29,4 16,7 -1,6 429,4 4,0 2,5 51,9

 - Dépréciations pour créances 

douteuses 108,5 1,3 22,3 6,0 16,7 -1,0 108,4 3,7 2,3 17,7

   . Prêts Interbancaires 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

   . Crédits à la clientèle 107,9 1,1 21,5 5,7 16,7 -1,0 107,1 3,7 2,3 17,2

   . Opérations sur  titres et divers 0,6 0,2 0,8 0,3 0,0 0,0 1,3 0,0 0,0 0,5

 - Provisions pour risques de crédit 276,5 7,0 57,0 22,5 0,0 -0,6 317,4 34,5

 - Autres provisions 0,4 3,6 0,5 0,9 0,0 0,0 3,6 0,3 0,2 -0,3

Autres provisions d'exploitation 12,1 36,1 9,3 12,5 1,4 0,0 43,6

Fonds pour risques bancaires 

généraux 177,8 57,4 0,0 0,0 0,0 0,0 235,2

Provisions à caractère exceptionnel 5,2 0,5 1,1 0,1 3,1 0,0 3,6

 - Provisions pour restructuration 5,2 0,5 1,1 0,1 3,1 0,0 3,6

 (1) Les reprises correspondent à des passages en pertes

 (2) Variations de périmètre, de change et reclassements de provisions

 (3) -/+ Dotations ou reprises nettes

         -    Créances irrécupérables

         +   Récupérations sur créances amorties
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 Note 24 - Engagements de hors-bilan 
 

Engagements donnés 
 
Les engagements de garantie enregistrent les garanties de remboursement de crédits distribués 
par d'autres établissements. Ils sont principalement adossés à des fonds de garantie. 
 
 (en milliers d'euros)

Engagements adossés à des fonds de 

garantie
2010 2009

Noyau dur

Développement des PME et TPE 151 019 286 231

Création des PME et TPE 2 911 466 2 595 836

Transmission des PME et TPE 1 685 256 1 649 619

Renforcement de la structure financière des PME et  TPE 175 829 214 369

Innovation des PME et TPE 394 112 638 785

Fonds de garantie à capital préservé

FGKP 1 389 221 1 395 054

DOM

DOM 305 609 292 655

Paramètre individuel

Financement spécifique court terme des PME et TPE 154 381 161 111

International Court Terme 198 494 184 082

Renforcement Trésorerie PME 777 929 640 796

Surgarantie Renforcement Trésorerie PME 176 873 199 727

Renforcement Trésorerie ETI 294 507 177 653

Surgarantie Renforcement Trésorerie ETI 322 514 302 630

Lignes Crédit Confirmé PME TPE 194 515 190 408

Surgarantie Lignes Crédit Confirmé PME TPE 138 591 173 308

Lignes Crédit Confirmé ETI 202 543 150 155

Surgarantie Lignes Crédit Confirmé ETI 104 987 184 503

Spécifiques

FASEP 47 344 38 208

BEI- Développement technologique 10 591

France Investissement Garantie 416 503 377 217

Garantie de fonds propres 19 652 24 597

Garantie de fonds propres - FEI 237 634 226 873

Garantie de fonds propres - FEDER IDF 4 913

Prêt participatif d'amorçage 4 826 29 329

Cautions sur projets innovants 374 105

Biotechnologie garantie 77 494 92 461

Affacturage 5 073 191

Renforcement Haut Bilan 88 297

PPMTR 310

UIMM 1 200

Prêts Verts 832

Innovation Développement Durable 113

Autres engagements 213 450 562 217 164

Gestion extinctive

PIC PME 3 799 5 798

Fonds de garantie 10 699 660 10 242 854 217 164

Fonds de garantie douteux 1 158 200 853 609 39 956

Total des fonds de garantie 11 857 860 11 096 463 257 120

 (2) dont 55 722 Milliers ú dôengagements intragroupe ®limin®s dans le cadre de la fusion. 

Apport au 

01/01/2010

 (1) dont 1 012 381 Milliers ú dôengagements intragroupe ®limin®s dans le cadre de la fusion. 
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Les engagements de financement correspondent principalement à des accords de crédit 
confirmé délivrés par OSEO. 
 
 
Engagements reçus 
 

Les engagements re­us comprennent au 31 d®cembre 2010, 500 millions dôeuros 
de refinancement ¨ recevoir de lôEpic OSEO dans le cadre du programme 
dôinvestissements dôavenir.  
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 Note 25 - Opérations en devises et instruments financiers à terme 
 
 

nominal Valeur de nominal Valeur de nominal Valeur de nominal Valeur de nominal Valeur de

(en millions d'euros) marché marché marché marché marché

Opérations effectuées de gré à gré

. Contrats d'échange de devises 134,9 -7,7 0,0 0,0 0,0 0,0 134,9 -7,7 304,0 -34,5

. Contrats d'échange de taux 3 716,8 240,4 6 886,7 -193,8 0,0 0,0 10 603,5 46,6 10 802,2 81,0

. Achats de contrats de taux plafond

   et plancher 0,0 0,0 56,2 0,3 0,0 0,0 56,2 0,3 69,4 0,6

Opérations effectuées sur marchés 

organisés

. Contrats de taux vendus ferme 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 1,9 0,0

. Contrats de taux achetés ferme 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Total 3 851,7 232,7 6 942,9 -193,5 0,0 0,0 10 794,6 39,2 11 177,5 47,1

(*) Positions ouvertes isolées.

Aucun provisionnement pour risque de crédit n'a été effectué sur les instruments financiers à terme.

Micro Macro

Gestion  de

positions (*) TOTAL

2010 2009

TOTALCouverture
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Ventilation selon la durée restant à courir au 31 décembre 2010 
 
 

(en millions d'euros) D  <  1 an 1 an < D  <  5 ans D   >  5 ans 
       

        

Opérations effectuées de gré à gré 1 707,7 5 253,3 3 833,6 

Opérations effectuées sur       

marchés organisés 0,0 0,0 0,0 
        

 

 
Le montant notionnel des contrats recensés ci-dessus ne fournit quôune indication de volume 
dôactivit® ; le risque de contrepartie attaché aux instruments financiers à terme utilisés par 
OSEO est estimé selon la méthodologie retenue pour le calcul des ratios prudentiels 
europ®ens au 31 d®cembre. A ce titre, il tient compte de lôeffet des contrats de compensation 
en vigueur ¨ cette date ainsi que des garanties re­ues. Il sôanalyse comme suit : 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Coût de remplacement positif (1) 373,2 424,8

Risques sur les administrations

centrales et assimilés 0,0 0,0

Risques sur les établissements

de crédit de la zone A (3) 372,4 423,4

Risques sur la clientèle 0,8 1,4

Risque de crédit potentiel (2) 85,8 86,4

Exposition totale (1)+(2) 459,0 511,2

Incidence des accords de compensation -288,8 -303,3

Incidence des garanties reçues -88,0 -116,1

Total après effet des accords de compensation et des  

garanties reçues 82,2 91,8

Equivalent risque de crédit pondéré (4) 17,1 19,6

(1) Correspond aux plus-values nettes latentes positives , avant application des taux 

     de pondération liés à la nature de la contrepartie:

     - instruments de taux d'intérêts 372,9 423,7

     - instruments de taux de change 0,3 1,1

(2) Le risque de crédit potentiel est calculé sur la base du nominal total multiplié par des facteurs de majoration dépendant de la 

     durée résiduelle des opérations et de la nature des contrats, avant affectation des taux de pondération. 

     C'est le montant estimatif représentant la modification potentielle du coût de remplacement jusqu'à l'échéance du contrat.

(3) La zone A comprend : les Etats membres de l'Union européenne ou parties à l'accord sur l'Espace économique européen, les autres 

      pays membres de l'Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE), les pays qui ont conclu des accords 

      spéciaux de prêt avec le Fonds Monétaire International (FMI) dans le cadre des accords généraux d'emprunt du FMI.

(4) L'exposition après effet des accords de compensation et garanties reçues est pondérée en fonction de la nature de la contrepartie.
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 Note 26 - Intérêts et produits assimilés 
 

(en millions d'euros)

Opérations avec les établissements de crédit 54,3 65,8

Opérations avec la clientèle (1) 301,7 230,9

 - Comptes ordinaires débiteurs

 - Crédits de trésorerie

 - Crédits à moyen et long terme

 - Crédits divers et créances subordonnées 

 - Opérations de hors-bilan (2)

Obligations et autres titres à revenu fixe 198,8 153,3

Instruments financiers de couverture 0,8 0,8

Total 555,6 450,8

(1) Dont reprise de dépréciation pour créances douteuses du fait du

     passage du temps (cf note 1.2) 1,8 2,0

(2) Dont commissions issues de l'activité d'OSEO garantie 56,9

18,4

19,6

150,3

55,8

75,9

22,6

144,5

45,2

2010 2009

0,1 0,2

 
 
 

 Note 27 - Intérêts et charges assimilées 
 

(en millions d'euros)

Opérations avec les établissements de crédit -230,5 -253,9

Opérations avec la clientèle -11,5 -13,0

Obligations et autres titres à revenu fixe -50,3 -60,9

  . Obligations

  . Titres de créances négociables

  . Titres subordonnés

  . Résultat des micro couvertures

Autres intérêts et charges assimilées -0,3 0,0

Instruments financiers de macro couverture -105,5 -66,8

Total -398,1 -394,6

-1,3

-0,1

-6,7

-1,9

-0,1

-3,8

2010 2009

-45,1 -52,2

 
 
 

 Note 28 - Produits sur opérations de crédit-bail et location simple 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Loyers 793,4 769,5

Autres produits 76,1 62,3

Plus-values 8,8 12,2

Coût du risque -12,7 -22,8

Total 865,6 821,2  
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 Note 29 - Charges sur opérations de crédit-bail et location simple 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Dotation aux amortissements (*) -588,0 -517,6

Dotation aux provisions spéciales -47,1 -49,1

Moins-values -59,7 -42,5

Autres charges -73,4 -62,2

Total -768,2 -671,4

(*) Dont amortissements exceptionnels sur un an de biens destinés

    à l'économie d'énergie -1,4 -18,8
 

 
 

 Note 30 - Revenus des titres à revenu variable 
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Autres titres détenus à long terme 0,1 0,4

Participations 0,0 0,0

Parts dans les entreprises liées 0,7 2,0

Total 0,8 2,4  
 
 

 Note 31 - Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de 
négociation  

 

(en millions d'euros) 2010 2009

Titres de transaction 0,0 0,0

Opérations de change -0,1 0,1

Opérations sur instruments financiers 0,0 0,0

Total -0,1 0,1  
 
 

 Note 32 - Gains ou pertes sur opérations des portefeuilles de 
placement et assimilés 

 

(en millions d'euros) 2010 2009

Dotations ou reprises nettes aux dépréciations 1,4 9,5

Moins-values de cession -1,4 0,0

Plus-values de cession 1,4 0,0

Total 1,4 9,5  
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 Note 33 - Autres produits dôexploitation bancaire 
 

(en millions d'euros) 2010

Produits facturés à des sociétés du Groupe 4,1 33,1 (*)

Autres charges refacturées 0,9 0,6

Utilisation des ressources partenaires en financement

des aides à l'innovation 78,8 0,0

Dotation de fonctionnement innovation 42,8 0,0

Commissions recouvrement et produits sur assurance 3,9 3,8

Reprise de provisions disponibles 9,0 0,4

Quote-part de subventions d'investissement 3,5 2,5

Produits de régularisation de l'activité innovation 9,3 0,0

Frais de gestion des conventions partenaires 5,1 0,0

Autres produits 12,1 4,7

Total 169,5 45,1

(*) Dont produits issus des sociétés absorbées 0,0 30,8

2009

 
 
 

 Note 34 - Autres charges dôexploitation bancaire  
 

(en millions d'euros) 2010 2009

Dotations aux amortissements pour immobilisations incorporelles

et corporelles hors exploitation 0,0 -0,1

Dotations aux provisions pour litiges en responsabilité et

exploitation bancaire -5,8 0,0

Produits de placement rétrocédés aux fonds de garantie à 

caractère mutuel -0,3 -0,9

Rétrocession de produits de subventions de la Direction 

Régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement -1,2 -1,3

Subventions versées sur ressources partenaires -72,8 0,0

Pertes et constats d'échec sur ressources partenaires -5,0 0,0

Charges de régularisation de l'activité innovation -4,6 0,0

Autres charges diverses d'exploitation bancaire -5,2 -0,9

Total -94,9 -3,2
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 Note 35 - Charges g®n®rales dôexploitation 
 

(en millions d'euros) 2009

Frais de personnel

- Salaires et traitements -90,8 (1) -57,0

- Intéressement -6,3 (2) -3,9

- Charges de retraites -9,2 -6,4

- Autres charges sociales -33,3 -19,8

- Charges fiscales -7,2 -5,0

- Provision et cotisation d'assurance

  pour salaires et traitements différés -4,0 -4,1

Sous-total -150,8 -96,2

Impôts et taxes -7,9 -5,1

Autres frais administratifs -75,2 -62,8

Total -233,9 -164,1
(1) Dont charges issues des sociétés absorbées -34,2

(2) Dont charges issues des sociétés absorbées -2,4

2010

 
 
 

 Note 36 - Coût du risque 
 

Actif Provision Autres

(en millions d'euros) soustractif collective (*) passifs TOTAL 

Dotations ou reprises nettes aux

provisions et dépréciations -16,3 -34,5 0,4 -50,4

Pertes non provisionnées -3,7 0,0 -0,3 -4,0

Récupérations sur créances amorties 2,3 0,0 0,2 2,5

Solde -17,7 -34,5 0,3 -51,9

2010

 
 

Actif Provision Autres

(en millions d'euros) soustractif collective (*) passifs TOTAL 

Dotations ou reprises nettes aux

provisions et dépréciations -25,0 -26,4 0,0 -51,4

Pertes non provisionnées -3,0 0,0 0,0 -3,0

Récupérations sur créances amorties 3,6 0,0 0,0 3,6

Solde -24,4 -26,4 0,0 -50,8

2009

 
 
(*) La provision collective comprend notamment des provisions sectorielles complémentaires couvrant le risque de 
dégradation de la clientèle sur des secteurs particulièrement exposés  
(Cf. Note 1.2). 
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 Note 37 - Gains ou pertes sur actifs immobilisés 
 

2009

Participations et

Immobilisations autres titres

Titres incorporelles et détenus à long TOTAL 

d'investissement corporelles terme

d'exploitation Parts dans les

(en millions d'euros) entreprises liées

Dotations aux dépréciations 0,0 0,0 -2,2 -2,2 -2,7

Reprises de dépréciations 0,0 0,0 0,7 0,7 0,1

Moins-values de cession 0,0 0,0 -0,2 -0,2 -0,2

Plus-values de cession 0,3 0,0 85,6 85,9 (*) 0,4

Solde 0,3 0,0 83,9 84,2 -2,4

(*) Dont 85,3 millions d'euros de boni de fusion de la société OSEO garantie

2010

TOTAL

 
 

 Note 38 - Passage entre le résultat social et le résultat financier au 31/12/2010 
 

Crédit-bail Crédit-bail

et location et location TOTAL

(en millions d'euros) immobiliers mobiliers

Dotations aux amortissements comptables -233,4 -354,6 -588,0

Plus/moins-values comptables -16,2 -34,7 -50,9

Total -249,6 -389,3 -638,9

Dotations aux amortissements financiers -231,6 -345,4 -577,0

Plus/moins-values financières -16,2 0,7 -15,5

Dépréciation financière sur éléments d'actif -0,1 -8,5 -8,6

Total -247,9 -353,2 -601,1

Variation de la réserve latente 1,7 36,1 37,8  
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 Note 39 - Principaux soldes intermédiaires de gestion financiers 
 

(en millions d'euros) 31/12/2010 31/12/2009

PRODUIT NET BANCAIRE 385,2 266,7

Charges générales d'exploitation -233,9 -164,1

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 

sur immobilisations incorporelles et corporelles -13,1 -9,1

RESULTAT  BRUT D'EXPLOITATION 138,2 93,5

Coût du risque -59,2 -65,7

RESULTAT D'EXPLOITATION 79,0 27,8

Gains ou pertes sur actifs immobilisés 84,2 -2,4

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT 163,2 25,4

Résultat exceptionnel 0,0 0,0

Impôt sur les bénéfices -23,4 -16,2

Dotations/reprises de FRBG et provisions réglementées -2,9 -3,5

Résultat Net 136,9 5,7  
 
 

 Note 40 - Situation fiscale 
 
La comptabilisation de l'impôt sur les sociétés s'effectue selon la méthode de l'impôt 
exigible. 
 
Le r®sultat fiscal de lôexercice 2010 (provisoire) au taux de droit commun est bénéficiaire de 
lôordre de 68,1 millions dôeuros, compte tenu des principales réintégrations ou déductions 
nettes suivantes :  
 

(en millions d'euros)

Résultat comptable avant impôt de l'exercice 122,5

Dotation nette de la provision collective 33,6

Provision plan social et d'adaptation des effectifs 0,7

Produits d'indemnités nets de remboursement anticipé 

et réaménagement de taux étalés -2,7

Boni de fusion -85,3

Autres éléments retraités -0,7

Résultat fiscal 68,1

 

Ce r®sultat fiscal au taux de droit commun g®n¯re une charge dôimp¹t de 23,4 millions 
dôeuros comprenant une r®gularisation de lôIS 2009 de 0,2 million dôeuros. 
 
Le r®sultat fiscal de lôexercice 2010 aux taux r®duits ne g®n¯re pas de charge dôimp¹ts.
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 Note 41 - Information sectorielle 
 
OSEO exerce principalement les métiers suivants : 
 

¶ le cofinancement ; il sôagit de financements ¨ long et moyen terme sous forme de pr°ts 
directs, de crédit-bail mobilier et immobilier et de location financière, 

 

¶ le financement court terme regroupe notamment les opérations de financement de 
créances publiques en Métropole et dans les DOM-TOM, soit directement, soit par 
signature, 

 

¶ les interventions en garantie couvrent les banques et les organismes dôintervention en 
fonds propres, des risques de défaillance des bénéficiaires de financement, 

 

¶ les aides au financement de lôinnovation sous forme dôavances remboursables ou de 
subventions, 

 

Dans la rubrique « autres » figurent notamment par convention les produits de placement des 
fonds propres, des refacturations et dans une moindre mesure des produits des participations. 
 
 
(en millions d'euros)

Produit net bancaire

Activité financier Encours moyen

Cofinancement 183,9 9 525,7

-dont crédit-bail 60,4 3 918,3

Financement court terme 38,6 859,1

Garantie 85,6 9 620,0

-dont commissions 60,8

-dont produits financiers 22,8

Innovation 60,8

Autres 16,3
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 Note 42 ï Activités pour compte de tiers 
 

(en millions d'euros) Créances Disponibilités Total Dettes

Comptes 

transitoires Total

Activité de garantie

Fonds gérés DOM 0,0 58,4 58,4 0,0 58,4 58,4 98,3

Camulor 0,0 0,2 0,2 0,0 0,2 0,2 0,2

FGRU (*) 0,0 14,3 14,3 0,0 14,3 14,3 13,9

Prêts étudiants 0,0 11,3 11,3 0,0 11,3 11,3 89,6

Activité d'aides à l'innovation

Atout 27,3 39,1 66,4 4,4 62,0 66,4 6,0

ANR (*) 0,0 1,1 1,1 0,0 1,1 1,1

Total 27,3 124,4 151,7 4,4 147,3 151,7 208,0

2010

Actif Hors bilanPassif

(*) FGRU : Fonds de Garantie pour le Renouvellement Urbain

     ANR : Agence Nationale de la Recherche

 
 

 Note 43 - Effectifs 
 
L'effectif moyen payé, y compris les agents rattachés, exprimé en équivalent temps plein, 
s'établit à 1641 agents en 2010, dont 77 % de cadres. 
 
Le volume de jours de formation cumulé correspondant aux droits acquis au titre du DIF 
(Droit Individuel à la Formation) s'élève à fin décembre 2010 à 26 584 jours. 
 
 

 Note 44 - Rémunérations allouées aux membres des organes de 
Direction  

 
Les r®mun®rations vers®es au cours de lôexercice aux mandataires sociaux se sont  
élevées à 1 129 milliers dôeuros. 
 
Aucun jeton de pr®sence nôa ®t® vers® aux membres des organes de Surveillance. 
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11. Rapports des Commissaires aux Comptes 

 
11.1 Rapport sur les comptes consolidés 

     Exercice clos le 31 décembre 2010 
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